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Art. 1er :

Amendement de Mlle Mireille Dumont. —
Mlle Mireille Dumont, MM. le rapporteur, le
secrétaire d'État. — Rejet au scrutin public
Deuxième amendement de Mlle Mireille

Dumont. — Rejet.
Adoption de l'article,
Art. 2:

Amendement de M. Henri Martel. •—
Mlle Mireille Dumont, MM. le rapporteur, le
secrétaire d'État. — Rejet.

■ Adoption de l'article.
Art. 3:

Amendement de Mlle Mireille Dumont. —
Mlle Mireille Dumont, MM. le rapporteur, le
secrétaire d'État. — Rejet.
Adoption de l'article. ' »
Art. 4:

Amendement de M. Chaintron. — Mlle Mi
reille Dumont, MM. le rapporteur, le secré
taire d'État. — Rejet au scrutin public.
Amendement de Mlle Mireille Dumont. —

Mlle Mireille Dumont, MM. Dassaud, prési
dent de la commission du travail; le secré
taire d'État. <— Rejet.
Adoption de l'article.
Art. 5:

Amendement de Mlle Mireille Dumont. —
Mlle Mireille Dumont. — Rejet.
Adoption de l'article.
Art. 6:

Amendement de Mlle Mireille Dumont. —
Mlle Mireille Dumont, M. le secrétaire
d'État. — Rejet.
Adoption de l'article.
Art. 7:

"Amendement de Mlle Mireille Dumont. —
Rejet.
Adoption de l'article/
Art. 8 à 11: adoption.
Sur l'ensemble: MM. de Maupeou, Chain

tron, Radius, le secrétaire d'État.
Adoption de l'ensemble de l'avis sur le

projet de loi.

14. — Ajournement de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

15. — Retrait d'une proposition de loi de
l'ordre du jour.

16. — Dépôt de propositions de résolution.

17. — Dépôt de rapports.

18. — Renvoi pour avis.

19. — Propositions de la conférence des pré
sidents.

20. — Règlement de l'ordre du jour.

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,
vice-président.

I.a séance est ouverte à quinze heures et
demie.

— 1 - r

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le procès-verbal de la
feéance du mardi 8 février a été imprimé
et distribué.

■E n'y a pas d'observation ?...

Le procès-verbal est adopté.

— 2 -,

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de M. Bène
et des membres du groupe socialiste une
proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement a décerner à titre pos
thume la croix de la Légion d'honneur, la
médaille militaire et la croix de guerre
aux Français et Françaises « morts pour
la France » au cours de la dernière guerre.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 87, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la défense nationale. (Assenti
ment.)

— 3 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. . Bo
lifraud un rapport fait au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi,
adopté , par l'Assemblée nationale, portant
approbation de la convention signée le

! 6 août 1948 entre la France et la Tchécos-
[ lovaquie et tendant à éviter les doubles
impositions résultant de l'application des
impôts sur la fortune ou sur l'accioisse-
ment de fortune, établis en France et en
Tchécoslovaquie (n° 11-92, année 1918).

Le rapport sera imprimé «ous le n" 86
!. et distribué..

J'ai reçu de If. de Félice un rapport fait
au nom de la commission de l'agriculture
sur la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, relative à la dévolu
tion des terrains d'aviation militaires dés
affectés (n° 11-93, année 1918).

Le rapport sera imprimé sous le n° SS
et distribué. •

J'ai reçu de M. Yves Jaouen un rapport
fait au nom de la commission de la recons
truction et des dommages de guerre sur
ia proposition de résolution de MM. Cho
choy, Canivez, Ferracci, Jean Geoffroy,
Malécot, Edgard Tailhades et des. membres
du groupe socialiste, tendant à inviter le
Gouvernement à déposer immédiatement
devant le Parlement un projet de loi, ten
dant à modifier l'article 9 de la loi n° 48-

1973 du 31 décembre 1948 portant fixation
pour l'exercice 1949 des maxima des dé
penses publiques et évaluation des voies
et moyens, en vue de n'appliquer la pro
cédure du payement par titres qu'aux si
nistrés non reconnus prioritaires avant le
1" janvier 1919 (n° 42, année 1919).
Le rapport sera imprimé sous le n° 89

et distribué.

- 4 —

RENVOIS POUR AVIS
%

Mme le président. La commission des fi
nances demande que" lui soient renvoyés
pour avis:

1° La proposition de loi adoptée par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à relever les taux de l'al
location aux vieux travailleurs salariés,
des 'pensions de vieillesse et d'invalidité
de la sécurité sociale ainsi que le plafona
des cotisations d'assurances sociales, d al
locations familiales et d'accidents du tra
vail (n° 68, année 1919) , dont la commis- ,
sion du travail et de la sécurité sociale,
est saisie au fond;

2° La proposition de résolution de MM.
Chochoy, Canivez, Ferracci, Jean Geoffroy,
Malecot, Edgard Tailhades et des membres
du groupe socialiste, tendant à inviter ie
Gouvernement à déposer immédiatement |
devant le Parlement un projet de loi ten
dant à modifier l'article 9 de la loi n r 48-
1973 du 31 décembre 1948 portant fixation
pour l'exercice 1919 des maxima des dé
penses publiques et évaluation des voies
et moyens, en vue de n'appliquer la pro
cédure du payement par titres qu'aux si
nistrés non reconnus prioritaires avant ie
1er janvier 1949 .(n°.42, année -1949), dont

la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre est saisie au fond;
3° Le projet de loi adopté par l'Assem

blée nationale portant relèvement du mon
tant des pensions allouées aux sapeurs-
pompiers communaux volontaires (n° 53,
année 1949) , dont la commission de l'inté
rieur est saisie au fond;

4° La proposition de loi adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à reviser cer
taines rentes viagères cdnfitituées entre
particuliers (n° II-83, année 1948), dont la
commission de la justice et de législation
est saisie au fond. » .

M. Bernard Chochoy, président de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est S
M. Chochoy.

M. Bernard Chochoy, président de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. Madame le prési
dent, la commission de la reconstruction
unanime accepte le renvoi à la commission
des finances, pour avis, de la proposition
de résolution dont je suis l'auteur avec un
certain nombre de mes collègues. Toute
fois, nous nous permettons d'insister au
près de la commission des finances pour
qu'elle fasse diligence dans l'examen de
cette proposition de résolution.

Nous avons tous entendu, à quelque
groupe que nous appartenions, les échos1
de -l'émotion qui s'est emparée des milieux
sinistrés. lorsqu'ont été connues les réper
cussions dc l'application des dispositions
de l'article .9 de la loi portant fixation des
maxima des dépenses publiques.
îïous savons que si, en réalité, on de

vait s'en tenir à l'application de cet arti
cle 9, cela signifierait, dans un délai très
rapproché, l'arrêt de toute notre recons
truction principalement pour tout ce quf
intéresse notre agriculture, notre industrie,
notre- artisanat et notre commerce.

Par conséquent, nous nous permettons
3'insister de toutes nos forces auprès de
nos amis de la commission des finances
pour que celle-ci nous permette d'aborder
la discussion de cette proposition de réso
lution dans les premiers jours de la se
maine prochaine.

Mme le président. La commission des
finances tiendra certainement compte de
votre demande. ■

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les renvois pour avis sont ordonnée.

— 5 -

COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Attribution de pouvoirs d'enquête;

Mme le président. L'ordre du jour
appelle l'ex.tmen d'une demande de pou
voirs d'enquête présentée par la commis
sion de l'agriculture sur la production el
la distribution des principaux engrais.
J'ai donné connaissance de cette de

mande au Conseil di la République au
cours de la séance du 1er février 1959.

Personne, ne demande la parole ?...

Je consulte le Conseil de la République
. sur la demande présentée par la commis
sion de^l'agriculture.
Il n'y a pas d'opposition ?...



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 10 FEVRIER 1919 161

En conséquence, conformément à 1'arti
cle 30 du règlement, les pouvoirs d'en-
tauète sont octroyés à la commission de
Iragriculture en Vue de procéder à une
létude approfondie du problème de la pro
duction et de la distribution des princi
paux engrais phosphatés, potassiques et
azotés. .

— 6 —

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

' Attribution d« pouvoirs d'enquête,

Mme le président. L'ordre du jour
appelle l'examen d'une demande de pou
voirs d'enquête présentée par la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales, sur l'at
tribution des licences d'importation.

J'ai donné connaissance de cette de
mande au Conseil de la République au
cours de la séance du 1er février lM9.

Personne ne demande la parole ?...

Je consulte le Conseil de la République
6ur la demande présentée par la commis
sion des affaires économiques, des douanes
(et des conventions commerciales.

Il n'y a pas d'opposition ?...

En conséquence, conformément à l'arti-
fle 30 du règlement, les pouvoirs d'en
quête sont octroyés à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales en ce qui con
cerne les organismes intervenant dans
l'attribution des licences d'importation et
les modalités de ces attributions.

— 7 —

PRODUCTION VITICOLE FRANÇAISE

Débat sur une question orale.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle le débat sur la question orale sui
vante :

« M. Henri Maupoil expose à M. le secré
taire d'État aux affaires économiques que
l'accord de commerce signé entre la France
et la trizone occidentale de 'l'Allemagne.

Îiub2liédau Monite9u4r off micéiceolnndau Co lemsmenrtcee 2 décembre 1948, méconnaît les inté
rêts de la production viticole française;
qu'au cours des négociations de l'accord,
un contingent d'exportation de deux mil
lions de dollars aurait d'abord été prévu,
mais à condition de comporter une contre
partie de produits industriels; que cette
condition fut jugée inacceptable et le con
tingent d'exportation de vins successive
ment réduit à 500.000 dollars, puis à
200.000 dollars; que l'accord ne comporte
finalement ni vin de Champagne, m co
gnacs; que les vins à appellation n'ont
pu figurer que sous un terme qui ne cor
respond pas à notre commerce tradition
nel; que d'autres pays, au contraire,
comme le Chili, l'Uruguay ou la Yougosla
vie, s'efforcent d'exporter leurs vins en
Allemagne; et lui demande si, au cours
des conférences qui auront lieu en février,
le Gouvernement envisage de tenir compte
des intérêts légitimes de la viticulture
française. »

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret désignant, en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour as

sister M. le secrétaire d'État aux affaires
économiques :

MM. Japiot, directeur du cabinet du secré
taire d'État aux affaires économi
ques;

Du Pont, conseiller chargé de la di
rection technique du cabinet;

Parlrat, chef adjoint du cabinet;
Bujard, chef adjoint du cabinet;
Panie, directeur général adjoint de
l'office des changes;

Hedde, chef de service à l'office des
changes;

Bonis, sous-directeur à l'office des
changes ;

Filippi, directeur des relations écono
miques extérieures;

Drillien et Orgeolet, chefs de service
à la direction des relations écono
miques extérieures.

.Acte est donné de cette communication.

La parole est à M. -Maupoil.

M. Henri Maupoil. .Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, la situation déplo
rable qui, en l'occurrence, a été faite aux
vins de France provient de l'absence de
liaison entre l'administration et les acti
vités professionnelles. Cette lacune est à
la source de nombreuses erreurs com
mises dans la conclusion des accords
commerciaux. La chambre de commerce
de Chalon-sur-Saône vient à nouveau de
le signaler aux pouvoirs publics dans un
rapport de sa commission de législation.
Elle a émis un vœu qui, entre autres
choses, insiste sur la nécessité d'une con
sultation des activités professionnelles -in
téressées préalablement à la conclusion
des accords commerciaux.

Nous estimons qu'il est inadmissible que
des accords commerciaux puissent être
gnés entre différents -pays sans que les
chambres de commerce et les profession
nels aient été consultés. C'est une chose

primordiale si l'on veut que ces accords
ne fassent pas de tort aux intérêts de la
viticulture et du commerce.

Cette question importante a déjà fait, en
novembre 1948, l'objet d'un examen au
cours des études des journées d'exporta
tion organisées par le conseil national du
patronat français en accord avec les diffé
rentes chambres de commerce de notre
pays.

Aussi serai-je heureux, monsieur le mi
nistre, que satisfaction soit donnée aux
justes doléances exprimées par ces orga
nismes en vue d'intensifier judicieuse
ment le courant de nos exportations, ce
dont bénéficierait notre pays. L'exporta
tion est une nécessité pour nous et per
sonne ici ne me contredira. Son dévelop
pement, auquel sont instamment invités
l'agriculture, l'industrie et le commerce,
exige des entreprises un effort dont les
résultats seront fonction de l'aide que
fournira l'État. Les possibilités d'expor
ter sont fonction de la perfection des pro
duits, de leur prix et du respect des dé
lais de livraison. Pour y parvenir, il faut
que soit réalisée la stabilité sociale, la
stabilité politique et monétaire. Elle per
mettra le rendement élevé en produits de
qualité. Leur -livraison rapide donnera aux
entreprises la garantie de sécurité indis
pensable à la conclusion des marchés et
a leur exécution.

En général, mesdames, messieurs, les
prix français sont à la limite supérieure.
Il est donc nécessaire de parvenir à leur
diminution. Mais l'abaissement du prix de

revient postule la stabilisation du franc,
un cours en harmonie avec la producti
vité et surtout, monsieur le ministre, la
déflation fiscale.

Le rendement -des entreprises et de la
culture est un facteur du prix de revient.
Il se trouvera amélioré si le rééquipement
peut être réalisé, soit à l'aide cie crédits
intérieurs, soit par une augmentation
sensible du produit des ventes à l'étrangeç
laissé à la disposition des exportateurs.
Celle-ci est actuellement de 10 p. 100; elle
devrait être relevée jusqu'à 25 p. 100,
comme d'ailleurs le propose la chambre de
commerce française des Etats-Unis. Cette
suggestion, émanant d'une compagnie
particulièrement bien placée pour en ap
précier la nécessité, revêt une importance
de premier ordre. Malgré quelques amélio-»

■ rations récentes, les formalités administra
tives restent encore nombreuses et com
pliquées ; elles rebutent de nombreux can
didats à l'exportation.

Pour ces motifs, l'administration doit
être en mesure de donner des informa
tions claires et de prendre rapidement des
décisions précises sur les cas particuliers.
L'office des changes doit avoir une doc
trine cohérente et les modifications qu'il
pourra être amené à faire gagneront à
être portées clairement à la connaissance
des intéressés.

Les formalités administratives doivent
être simplifiées, en particulier sur les
points suivants: suppression des forma-
lités pour les exportations de faible mon
tant. 100.000 francs au lieu de 20.000 ac
tuellement pour ce qui concerne la domi
ciliation des engagements de change; visa
obligatoire des engagements de change à
partir de 50.000 francs pour les petites ex
portations et de 10.000 francs au lieu de
1.000 francs pour les échantillons; amé
lioration des conditions de délivrance des
licences d'exportation; attribution plus
large et plus rapide des devises pour ré
gler les frais accessoires; réduction du
coût de certaines formalités: opérations
de change, opérations bancaires, cau
tions, . etc. ; suppression de l'instruction
n° 4 de la Banque de France, en date du
mois de novembre 1948 qui a des consé
quences extrêmement fâcheuses pour !e
commerce des vins.

Pour exporter à bon escient, il est indis
pensable que la conclusion des accords
commerciaux soit l'objet de soins parti
culièrement attentifs et pour cela, comme
je l'ai dit tout à l'heure, les activités pro
fessionnelles doivent être consultées et
leur avis pris en totale considération.

Je suis de ceux qui ont confiance en
cette vieille administration que j'ai connue
avant la dernière guerre et qui a fait l'ad
miration du monde. Je tiens à lui apporter
ici l'hommage particulier de mon affection
et de mon respect. (Applaudissements à
gauche, au centre et a droite.)

Permettez-moi de citer un fait en dehors
de cette question des vins, un fait qui
illustre ce que je viens de dire. Il s'est
produit dans la région que j'ai l'honneur
de représenter, le Morvan. Nous expédions
des bols bruts et nous recevons des pro
duits fabriqués, alors que c'est l'inverse
qui devrait avoir lieu.

Que des réformes urgentes et profondes
soient apportées aux méthodes de l'admi
nistration et spécialement de l'établisse
ment des changes, que la décentralisation
des services de ces organismes soit com
plétée par l'attribution de pouvoirs de déci
sion aux délégations installées auprès des
diverses, succursales de la Banque de
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France, d'ace&râ,~mais que des assouplis
sements fiscaux soient consentis aux
exportateurs sous forme d'exonérations de
l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux en faveur de', produits retirés
de l'exportation et de remboursement for
faitaire de la taxe sur les transactions pei-
çue au stade antérieur à l'exportation ; que
des facilités de crédit soient accordées aux
exportateurs et que soit porté à 25 p. 100
de la valeur nette des marchandises
exportées le montant des devises laissées
à la disposition des entreprises, avec fa
culté pour celles-ci d'en disposer selon
leurs bessoins en vue de la prospection
des marchés extérieurs, du rééquipement
industriel et du rapatriement au cours
libre du dollar; et enfin qu'une collabo
ration confiante s'établisse entre l'admi
nistration et les activités professionnelles,
et que celles-ci soient toujours consultées
pour l'élaboration des accords commer
ciaux.

Récemment — je m'excuse, monsieur le
ministre, de vous signaler ce point précis,
qui intéresse le Bordelais, le Cognaçais, la
Champagne et la Bourgogne, que j'ai
l'honneur de représenter ici — récem
ment, dis-je, un accord de commerce fut
signé entre la France et la trizone occi
dentale de l'Allemagne. Publié au Moni
teur officiel du commerce le 2 décembre,
il était en vigueur, le 19 novembre.

L'Allemagne a toujours été un marché
intéressant pour nos vins et nos spiri
tueux. Elle achetait des vins de Bordeaux,
de Bourgogne, de Cognac et de Champagne.
Elle importait, à côté de ces vins nobles,
des vins vinés pour les distiller et faire
une eaurde-vie de vin qui était vendue
dans le pays. Elle importait également des
quantités assez importantes de vin blanc
qui servait de base pour les mousseux.
Ce marché était donc à surveiller.

Dans l'accord concernant toute l'Alle
magne occidentale, les autorités améri
caines ont eu leur mot à dire. Les rensei
gnements recueillis permettent de décla
rer que les négociateurs américains — je
demande à M. le ministre une précision à
ce sujet — qui, en principe, ne voulaient
pas que soient inscrits "dans l'accord les
produits de luxe, ont fait une exception
pour les vins et les spiritueux, parce qu'il
s'agissait d'un commerce traditionnel et
d'ailleurs très typique pour la France.

. Si l'on en croit des représentants en
vins allemands, à un stade des pourpar
lers, les autorités américaines étaient dis
posées à prévoir un contingent de deux
millions de dollars pour les vins français,
mais à condition d'avoir une contrepartie
en produite industriels. Les négociateurs
français n'ayant pas cru pouvoir accepter
un programme d'exportations importantes
de produits industriels, le contingent des
vins de France fut ramené, an cours des
négociations, en principe à- 500.000 dol
lars.

Le représentant du ministère de l'agri
culture a soutenu cette demande, mais
vu la résistance du délégué français des
affaires étrangères, les Américains ont
été froissés.

La France aurait dû envoyer du jus de
pommes concentré et des vins, mais elle
aurait acheté des machines à coudre, des
machines à écrire, à calculer et des
h Leicas », e'est-à-dire des appareils pho
tographiques et ce qui, d'après tes délé
gués américains, représentait du travail
allemand.

H est bon de faire remarquer que les
« Leicas » manquent totalement en France.
Il se fait une contrebande très forte de ces
appareils qui ont une valeur de 8.000 à
10.000 francs en Allemagne et qui sont
revendus en France de 70.000 à 90.000
francs. Au cours des négociations, il avait

; été remarqué que ces appareils pourraient
être exportés de France dans les colonies.

, Devant la résistance de la délégation fran
çaise qui, en majorité, supposait à toute

, importation d'appareils photographiques,
; le contingent prévu a été ramené à 200.000
| dollars.
i C'est sur ce fait, monsieur le ministre,
: que je tiens, au nom de mes amis et de
i moi-même, à protester de toutes mes for-
i ces. Le conflit qui a éclaté entre le minis
tère de l'agriculture et le ministère de la

! production industrielle fut soumis à M. Pi-
i nay, scras-secrétaire d'État aux affaires
économiques ici présent, et ce dernier prit
i position en faveur de l'avis du ministère
de la production industrielle.

' En conséquence l'accord en vigueur ne
1 comporte ni vins de champagne, ni co
gnacs, et les vins d'appellation contrôlée,

' t[ai sont une source de richesse, n'ont pu
figurer que sous un terme qui. ne corres
pond pas à notre commerce traditionnel.

En effet, l'accord ne porte que sur
75.000 dollars en vins vinés, 75.000 dol
lars pour la fabrication des mousseux,
25.000 dollars de vins de messe; A ce

propos, je serais curieux de connaître
l'agent qui a appelé nos bons vins, nos
Pouilly, nos Chablis, nos Meursault et les
vins blancs du Bordelais, des vins de
messe. C'est une . appellation que je
n'avais pas encore l'honneur de con
naître. (Sourires.)

M. Marcel Plaisant. Elle n'est pas péjo
rative !

M. Serrure. Il faut être charitables pour
les enfants de chœur !

M. Henri Maupoil. En plus, il y a 25.000
dollars de vins d'appellation contrôlée.
Et, dans cet accord, nos vins de Bordeaux,
nos vins de Champagne et nos vins de
Bourgogne sont appelés vins de malades.
Merci pour moi qui les ai toujours appré
ciés f (Rires.)

Ajoutons que le syndicat du commerce
d'exportation des vins et spiritueux n'a
pas été consulté, pas iplus qu'aucun or
ganisme professionnel.

Il est inadmissible que le cognac, le
champagne et les vins de Bordeaux et
de Bourgogne ne figurent «as dans cet
accord, alors que ces produits tenaient
une place de choix et que, pour pouvoir
exporter quelques vins à appellation,
nous soyons dans l'obligation d'utiliser
le terme de « vins de malades ».

Il est bon d'indiquer que, par suite
de l'incompréhension de nos négociateurs,
un pays comme le Chili a obtenu — ce

: qui est grave — une exportation de
; 70.000 hectolitres de vin, que la Suisse
bénéficie de 20.000 hectolitres, que l'Uru
guay, qui est en train de reconstituer

. une viticulture, a fait admettre ses vins
, en Allemagne, et que la Yougoslavie s'ef-
I force d'exporter des eaux-de-vie et des
vins pour la distillerie. Cet accord est né
faste pour la production viticole française
et peut avoir des conséquences malheu
reuses, parce que la France perd ainsi un
de ses meilleurs marchés. -

Il serait nécessaire qu'au cours des con
férences qui auront lieu fin février — et
j'insiste à ce sujet auprès de vous, mon

sieur le ministre — ces erreurs soient ré
parées et que des engagements soient pris
afin qu'occupent la place à laquelle ils ont
droit les vins et spiritueux, ainsi 'que le»
jus de raisin, de pommes, les jus de rai
sin concentrés, les jus de pommes concen
trés et tous les jus de fruits métropoli
tains et d'outre-mer.

Vous n'ignorez pas l'importance que re
présente le marché allemand qui, en
temps normal, est un gros consommateur
de ces produits. Aussi, dès l'ouverture
des négociations, avez-vous été alerté par
leurs associations. Elles ont été surprises
d'apprendre qu'on n'avait tenu aucun
compte de leurs suggestions.

Vous n'ignorez >as, monsieur le minis
tre, l'intérêt qui s'attache, pour l'agri
culture et pour la viticulture, à obtenir
ces résultats, au moment même où les
conditions de production redeviennent
normales et où, dans certains cas, >a sur
production risque de se manifester.

Pour terminer, monsieur le ministre,
bien qu'il soit tro> tard pour attirer vo
tre attention sur la loi de finances qui
vient de majorer, une fois de plus, les
droits et taxes sur les vins et les eaux-
dc-vie, la question doit, si nos informa
tions sont exactes, revenir devant le Paib-
lement. Nous espérons que vous voudrez
bien saisir cette occasion pour faire état
de nos protestations- et traduire la situa
tion actuelle de noire vignoble.

Tout semble se passer comme- si l'on
s'ingéniait à tarir la source même du vin.
Le resserrement du crédit, l'aggravatioai
continuelle de la fiscalité viennent succes

sivement de porter un coup très grave
au marché des vins, et plus particulière
ment au marché des vins fins.

Comment voulez-vous que les masses
vigneronnes aient une autre idée du pou
voir législatif, quand le Journal officiel du
31 décembre 1948 publie deux décrets qui
so contredisent explicitement, tous deux
traitant des droits et taxes sur les vins
et eaux-de-vie ? Bien entendu, le plus dé
favorable des deux nous est applicable.
Il fusionne en un droit unique les droits
de consommation, la taxe de solidarité
agricole et la retenue pour le fonds de-
progrès agricole. i

Je vais vous en citer un exemple. Les
vins à appellation contrôlée payent 540
francs par hectolitre, les vins de consom
mation courante 270 francs l'hectolitre et
les eaux-de-vie 66.500 francs l'hectolitre

j'alcool pur.

Dans le même temps, la taxe à la pro
duction a été majorée de 25 p. 100, et lu
Gouvernement exigeant une baisse à la
consommation impose, en raison même
des majorations ci-dessus, une baisse cor
respondante qui s'ajoute à la précédente
et qui est entièrement subie par le pro
ducteur.

Il n'est pas nécessaire de se livrer à
des spéculations de l'esprit pour imaginer
les répercussions de ces regrettables dé
cisions. Il n'est que de regarder autour
de soi. Prenez la peine, comme je le fais
chaque semaine, (l'interroger nos popula
tions viticoles, consultez les caisses de
crédit, enquêtez auprès des commerçants
ruraux, parcourez les statistiques des
mouvements des vins et alcools au Journal
officiel : vous verrez se matérialiser les
conséquences d'une politique fiscale né
faste entre toutes.

Ayez la curiosité de mettre en parallèle "
l'état des déclassements: nous pouvons
prononcer l'inanité des calculs gouverne
mentaux, l'utopie des recettes fiscales. En
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matière d impôt, deux et deux ne font pas
quatre, et le Gouvernement ne devrait pas
1 ignorer. .

Aujourd'hui, lé marché des vins est pa
ralysé: les caves sont pleines et les im
pôts directs escomptés ne rentrent pas.
Bien plus, les producteurs privés de res
sources, doivent différer le règlement de
leurs impôts directs et solliciter des
délais.

En toute sincérité, car j'ai confiance en
vous monsieur le ministre, je vous adjure
d'être très attentif au* Questions viticoles
et fiscales. Il y va de l'avenir de l'une de
nos rares richesses exportables dans l'im
médiat. Il y va de la sécurité d'une multi
tude de petits vignerons aux portes
mômes de la misère.

Je ne parlerai pas du régime des alcools.
On n'en produit pratiquement plus; la fis
calité en a tari la source. Je ne parlerai
pas des autres produits de l'agriculture
française qui sont dans le môme cas, car
je crois que mon collègue et ami M. Dulin,
président de la commission de l'agricul
ture doit vous l'exposer.

Je ne parlerai pas non plus de la sup
pression des crédits d'embouche et de
oeaùeoup d'autres actes du Gouverne
ment qui sont contraires aux intérêts sa
crés de l'agriculture française.

Les pouvoirs publics n'ont pas le droit
d'asseoir leur politique de baisse sur la
ruine de la production. JVifs applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche, eu
centre et à droite.)

Avant 1939, î'opulence de notre pays se
maintenait sur l'épargne, le travail et les !
privations des classes rurales.

Rappelez-vous, monsieur le ministre, en j
toutes circonstances, qu'il faut un chiffre,
tenu ou non, pour équilibrer un budget et
qu'il faut des années pour reconstituer un
vignoble abandonné.

Je vous demande, en terminant, de tout
tenter pour faire ramener la fiscalité en
matière de vin et d'eau-de-vie à des limi
tes raisonnables.

ne dramatise rien, je n'exagère" rien,
en dénonçant la gravité actuelle de la si
tuation, mais si mon appel reste, comme
tant d'autres, lettre morte, du moins
aurai-je acquis le droit de désigner à mes*'
commettants ceux qui auront contribué à
leur misère, sinon à leur ruine. {Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

Mme le président. La parole est à M. Bar
the.

fl. Edouard Barthe. Je n'ai que quelques
mots à ajouter au brillant exposé que
vient de faire M. Maupoil. Si j'ai demandé,
la parole, c'est pour rappeler la légitime
protestation du syndicat du commerce
d exportation et aussi de toutes les orga
nisations viticoles françaises et algérien
nes, et je puis ajouter de l'Afrique du
Nord.,

La viticulture française a été très déçue
à la signature de l'accord dont vient de
parler M. Maupoil. Le marché allemand est :
un marché traditionnel. Il représentait
une grande importance pour nos vins de I
Bourgogne et surtout pour nos vins de
Bordeaux. Tous les ans, 350.000 hectoli
tres et plus étaient exportés en Allema
gne où, dans de nombreuses régions, l'on
a conservé la tradition du bon vin; Bel
gique, Hollande, Allemagne étaient pour
nos' régions de vins fins de bons pays
d'exportation.

L'institut des appellations d'origine, ces
jours derniers, a examiné le problème.
Nous avons eu la conviction que c'est con
tre le désir allemand, contre le désir de
nos alliés, notamment de l'Amérique, qu'a
été conclu cet accord qui est néfaste pou*
la viticulture française; je vais vous le
montrer brièvement.

L'Amérique était décidée à accepter,
parce que le commerce traditionnel de la
France et de . l'Allemagne le permettait,
l'expédition de quelques produits dits de
luxe — pourtant le vin nest pas un pro
duit de luxe. Puis l'Amérique — en pré
sence de certaines résistances venues du
ministère des affaires étrangères, d'ail
leurs — avait accepté 500.000 dollars, et
l'on n'en a accordé que 200.000. Ce qui est
regrettable pour nous, pour nous Français,
grand pays producteur de vins, c'est que,
pour aboutir à ce -naigre résultat, on ait
employé l'euphémisme dont parlait tout
à l'heure notre ami M. Maupoil.
Comment! dans un accord commerciaL

où il s'agit d'une des marchandises porte-
drapeaux de la France, on n'ose pas em
ployer le mot « Cognac », on n'ose pas em
ployer le mot « Bordeaux », on n'ose pas
employer le mot « Bourgogne », on n'ose
pas employer le mot « Criainp-.gne », et
pour permettre . quelques expéditions on
emploie les mots dj « Vins de malades »,
de « Vins de messe »1 Je crois, mesdames,
messieurs, que ce n'est pas faire une
bonne propagande en faveur de la viti
culture 1 (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche ct au cerdre.)
Ensuite, monsieur le ministre, ce qui

est regrettable pour nous, c'est que nous
avons marché traditionnel. Ces jours
derniers, au comité national de propa
gande, que je présidais, j'ai eu l'occa
sion de donner lecture d'un certain nom
bre de lettres venant d'Allemagne, venant
de Bavière, venant de Munich, provenant
d'importateurs de vins français. Ces vieux
acheteurs de vins français sont navrés de
voir que de nouveaux concurrents s'im
plantent là-bas par vos faiblesses,, que le
marché est pris par des concurrents, qui
ne sont pas les vieux pays 'traditionnels,
l'Espagne et l'Italie; c est le Chili, c'est
l'Uruguay, la Yougoslavie qui tâchent de
profiter de notre absence et, en fin de
compte, vous allez laisser s'installer des
concurrents qui ont un standing de vie
inférieur au nôtre et qui pourront peut-
êive présenter une marchandise au meil
leur prix. .Lorsque vous voudrez reprendre
ce marché, veus ne le pourrez pas, il sera
perdu pour nous.
J'ai l'impression que, dans cette affaire,

il y a une lutte d'intérêts et, tout à
l'heure, mon ami Maupoil parlait des dé
marches faites par certains marchands
d'appareils photographiques. Penchez-
vous sur la question, monsieur le minis
tre, et vous verrez qu'il existe certaines
combinaisons, à Paris et en France, pour
exploiter la contrebande de certains pro- .
duits, de certains appareils très rares et -,
qui se vendent 8 e» 10 fois le prix payé
dans le pays d'origine. (Très bien 1, très '
bien!)
A côté de la question des vins, il y

avait la question des jus de . raisin et
des jus de pommes. Là aussi, nous avions
un grand marché; l'Allemagne attendait
beaucoup de nous et .l'Amérique voulait
faciliter notre tâche. Nous pouvons expor
ter pour plus d'un million de dollars;
dans l'esprit des négociateurs allemands
et américains, nous aurions pu en four
nir pour 500.900 dollars. En fln de compte,
comme jus de raisin, jus de pommes et
jus de fruits nous n'avons e* me j
200.000 dollars. " '* i

C'est regrettable, car, en négligeant ces

Froduits. vous portez un rude coup àagriculture française.

Je voudrais terminer (par une conclu
sion positive. Je sais qu'au Gouvernement
on est marri, je sais que, dans votre
for "intérieur, vous regrettez ces conclu
sions, je sais que vous avez essayé do
réparer l'erreur; je sais que, sur les cré
dits de l'hôtellerie, vous avez essayé
d'exporter quelques-uns de nos vins; je
sais que dans quelque temps vous allez
négocier à nouveau. Je veux, au nom des
associations viticoles qui m'ont demandé
de jeter un cri d'alarme, que demain vous
fassiez mieux et, à ce moment-lù, nous
pourrons, avec plaisir et avec confiance,
regarder l'avenir de nos exportations do
nos vins vers nos marchés traditionnels.

(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)

Rime le président. La parole est à M. Gré
gory.

M. Grégory. Mesdames, messieurs, je ne
viendrai pas disserter sur la science des
euphémismes pour rechercher si lo vin
qui va partir à destination de la trizono
a été qualifié de vin de messe ou de vin
pour malades, car je pourrais rappeler
aux inquiétudes de M. Maupoil et de
M. Barthe le vers charmant de Musset:

« Qu'importe le flacon pourvu qu'on ait
l'ivresse ». (Rires et applaudissements.)

" En définitive, je crois que le véritabl?
drapeau de tous nos vins français, qu'ils
«oient de Bourgogne, qu'ils soient do
l'Hérault, monsieur Barthe, ou des Pyré
nées-Orientales, comme ceux pour les
quels j'interviens à cette tribune, ne doit
pas être l'étiquette mais doit être le con
tenu de la bouteille. (Nouveaux applau
dissements.)

Mais, cependant, monsieur le ministre,
si j'ai cru devoir prendre la parole dans
un pareil débat, c est pour vous dire, à.
mon tour, les inquiétudes qui assaillent les
populations du Midi de la France, pour
lesquelles la culture de la vigne est une
des principales et quelquefois une des
seules activités agricoles.

Le problème est double. Il* y a d'abord
un problème concernant l'exportation, et
je suis d'accord avec ceux qui m'ont pré
cédé à cette tribune pour demander que
le Gouvernement français, dans la mesuré
où il le pourra — je. dis bien dans la me
sure où il le pourra, parce qu'hélas on ne
traité pas tout seul et quelquefois les dé
sirs s'adaptent assez mal avec les réalités
internationales — fasse retenir dans la
liste des exportations nos vins nobles et.
nos vins de qualité. Le marché traditionnel
de l'Allemagne avait toujours été approvi
sionné par nos grands vins. Mais_ ce qui
m'inquiete aussi, monsieur le ministre et
je veux relier les deux problèmes, cest
une question qui est dès aujourd'hui à
l'ordre du jour et qui le sera encore de
main, c'est celle de l'importation de vins
étrangers, et des produits agricoles trans--
formes.

Nous savons qu'à l'heure où nous abor
dons cette tribune une conférence franco-
italienne, comprenant des techniciens et
des économistes des deux nations, essaye,
à Rome, de -mettre sur pied un protocole
d'accord économique.

Un cri d'alarme a été poussé, non seu
lement par les viticulteurs, «nais égale
ment par les conserveries coopératives du
mon département, qui craignent que, dans
ie marché international qui serait éventuel
lement passé avee-' l'Italie, l'on insère
parmi les produits d'importation, en pre
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mier lieu, les conserves de tomates qui
viendraient concurrencer les simillaires,
non seulement du Sud-Ouest, mais aussi
du Sud -Est et particulièrement du départe
ment des Pyrénées-Orientales. Les pro
blèmes sont liés.

Intervenant ici pour les produits viticoles
et agricoles français, je viens à mon tour
pousser un cri d'alarme. Vous me permet
trez de donner quelques chiffres que je
viens de recevoir, par téléphone, de mon
département, chiffres qui sont plus élo
quents que tous les discours.

Tout le monde sait qu'une crise grave
commence pour là viticulture et pour les
produits agricoles français.

Au centre. C'est certain.

M. Grégory. Les dernières statistiques ré
vèlent une sous-consommation de vin qui
s'élève mensuellement entre 300 et '400.000

hectolitres et des spéculations s'exercent
déjà dans la coulisse, (Très bien! Très
bien!) parce que l'on sait qu'en fin de
campagne, lors de la soudure, nous ris
quons de nous trouver devant un excé
dent de 4 millions d'hectolitres de vin qui
pèsera sur le commerce français. Voilà le
problème.

D'autre part, si l'on prend les chiffres
actuels, on constate une baisse de 50 francs
par degié hecto par rapport à la semaine
dernière. On pourra me dire: Mais il y a
eu de beaux jours pour la viticulture mé
ridionale. Je pourrais répondre que, si l'on
constate une baisse de 50 francs par degré-
iiecto, qui fait que dans bien des cas, les
offres d'achat sont en dessous des prix de
revient, il est bien certain qu'elle n'a pas
de répercussion sur la table du consom
mateur (Très bien! très bien!) et qu'en
définitive, bien souvent, un vin d'atppella-
tion contrôlée qui est pris dans la cave du
propriétaire.à C5 francs la bouteille est
revendu sur la table des- restaurants de
luxe de Paris à raison de 250 francs la bou

teille, tant et si bien que le garçon qui
n'a que le souci de la prendre à l'office
pour la porter sur la table du client, reçoit,
avec les 15 p. 100 de service qui lui sont
alloués, une allocation parfois supérieure
au prix de vente de la bouteille de vin
chez le propriétaire. Pourtant, le garçon
qui porte la bouteille sur la table du client,
lui, n'est pas soumis à la gelée et aux in
tempéries que connaissent les proprié
taires. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)
C'est la raison pour laquelle j'interviens,

pour vous demander fermement que, si la
porte des exportations doit être largement
ouverte à nos produits de qualité française,
et en premier lieu pour nos vins, que ce
soit des vins d'appellation contrôlée où des
vins de qualité supérieure, la porte des
importations doit être fermée pour long
temps, tant en ce qui concerne les vins
étrangers que les produits agricoles étran
gers et, notamment, les conserves de to
mates italiennes pour lesquelles nous
avons des milliers de tonnes en réserve
dans les conserveries coopératives de mon
département et des départements du Sud-
Est de la France.

C'est la raison pour laquelle, monsieur
Je ministre, je viens renforcer ici les diffé
rents cris d'alarme qui montent de tous
les côtés de la France, aussi bien de la
Bourgogne que des populations de l'Hérault
ou de celles du département des Pyrénées-
Orientales que j'ai l'honneur de représen
ter. (Applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État aux affaires économique?.

M. Antoine Pinay, secrétaire d'État aux
. affaires économiques. Madame le prési-
■ dent, j'ai l'impression, après l'exposé qui
appelle une réponse, fait par M. Maupoil
sur le fonctionnement de l'office de
.changes, qu'il y aurait intérêt, avant que
le Gouvernement répondît, à ce que
M. Debu-Bridel développât lui-même sa
question orale afin d'éviter de répondre
deux fois sur le même sujet.
Si vous voulez bloquer les deux ré

ponses sur les questions orales, le débat
gagnera en clarté et en durée.

Mme le président. Monsieur le ministre,
je crois que c'est impossible car il s'agit
de deux débats distincts et l'on ne peut pas
demander en séance la jonction des deux
questions.

M. Marcel Plaisant. Cela parait normal.

Mme le président. Il eût fallu le deman
der avant l'ouverture du débat.

M. le secrétaire d'État. Je ne savais pas
comment les orateurs développeraient la
question.
Mesdames, messieurs, la question orale

posée par M. Maupoil, s'est développée
sous forme d'une interpellation très vaste
et, dans l'intérêt même des négociations
qui sont appelées à s'ouvrir et à se pour
suivre Vavec les différents gouvernements,
vous me permettrez d'être assez bref et
de ne pas faire des réponses qui soient
de nature à compliquer ces négociations.
M. Maupoil a 'reproché au Gouvernement

de procéder à des accords commerciaux
sans consultation préalable des profes
sions. Je suis obligé de lui répondre qu'au
cun accord'n'est poursuivi par les services
des relations économiques extérieures sans
que celle-ci ait, au préalable, demandé
l'avis du ministère technique qui, lui, dis
pose de comités techniques qui sont en
rapport constant avec les organisations
professionnelles; je puis dire que, sur la
question des vins, les organisations profes
sionnelles ont été consultées, et que ces
négociations ont fait l'objet de conver
sations préalables.

M. Edouard Barthe. Pas des syndicats du
commerce.

M. le secrétaire d'État. Le cas visé dans
l'accord franco-allemand porte sur des né
gociations que M. Maupoil prétend avoir
été à l'origine de deux millions de dol
lars. Je suis obligé de lui dire que jamais
les services du ministère des finances et
des affaires économiques n'ont entendu
articuler ce chiffre. Le seul qui ait été
produit est celui de 500.000 dollars qui a
été retenu par les autorités de la trizone
et qui n'a pu être accepté, ainsi que vous
l'avez .très bien compris vous-même, parce
que le payement devait en être fait par
des produits industriels pour lesquels nous
avions le devoir de tenir compte des dif
ficultés d'écoulement à l'intérieur .du pays.
On a beaucoup parlé de la. question du

payement en appareils photographiques.
M. Maupoil prétend que les Leica, qui sont
des appareils très appréciés par les ama
teurs de photographie, se vendent en
France 70, 80 ou 90.000 francs et n'ont pas.
de concurrents en France.

Je suis obligé de lui répondre que l'in
dustrie photographique française est une
industrie naissante sur laquelle le com
merce extérieur fonde des espoirs sérieux
et que, précisément, un appareil photogra
phique qui s'appelle le Foca, très appré
cié des photographes français, trouvera
certainement lui-même .des débouchés à
l'extérieur.

Pour ces diverses raisons nous avons
été obligés de ne pas accepter le payement
en appareils photographiques.

Cependant, le Gouvernement français et
les négociateurs n'ont jamais perdu de
vue que les vins français, les cognacs, les
vins d'appellation contrôlée, sont un des
éléments sur lesquels le commerce exté
rieur français compte pour accroître ses
exportations et se procurer des devises.

Néanmoins, je demande à M. Maupoil et
à cette Assemblée de comprendre el
d'admettre les difficultés rencontrées par
le Gouvernement pour renouer les con
versations économiques et les négociations
commerciales avec l'Allemagne au lende
main des événements que nous avons vé
cus.

Quand on négocie des accords commer
ciaux, il faut être deux. Il ne suffit pas de
vouloir vendre un produit, il faut trouver
l'acheteur qui consente à le payer et qui
ait les moyens de le faire.

Pour faire aboutir les négociations à.
200.000 dollars — je vous demande de le
comprendre — les négociateurs ont été
obligés d'avoir en tête l'idée primordiale
de la défense des intérêts des viticulteurs.

Il n'est pas exact de dire que, dans
l'accord commercial, figurent les spécifica
tions qui ont été données tout à l'heure.

Dans cet accord, ne figure que le mot
« vins ». Il n'est question ni de « vins de
messe », ni de « vins pour malades », ni
de « vins d'appellation contrôlée ».

Lorsque des licences devront être don
nées pour satisfaire ces demandes.d'ex-
portateurs français, .il y aura également à
négocier avec les acheteurs allemands et
il sera possible aux producteurs des diffé
rentes catégories que M. Maupoil voudrait
voir exporter, de faire, admettre les spé
cialités dont il vient d'être question.

Il a été dit à tort également que nous
nous étions laissé supplanter dans ces né
gociations par le Chili et par la Yougos
lavie.

J'ai sous les yeux une copie de l'accord
commercial avec le Chili ; il n'y figure au
cun article concernant les vins; c'est le
cas aussi de l'accord commercial avec
l'Espagne. ' . •

La direction des relations économiques
extérieures a défendu le point de vue
français puisqu'il n'a été prévu qu'une
somme de 300.000 dollars entre la trizone
et l'Espagne, et uniquement pour des
vins de coupage.

Par conséquent, sur ce plan, le Gou
vernement fançais a l'impression d'avoir
défendu, autant qu'il était possible, les in
térêts des viticulteurs.

On peut toujours critiquer les chiffres
qui ont été obtenus, mais je ne puis pas
laisser dire qu'en cette matière, les négo
ciateur^ français n'ont pas eu la préoccu
pation de défendre les intérêts des pro
ducteurs de vins, car le Gouvernement sait
— et il s'en inspire dans chacune des né
gociations — que le vin est un des pro
duits qui contribuent le plus à faciliter la
recherche des devises dont la France est

si pauvre.
Le Gouvernement français a le souci des

débouchés de la tviticulture française en
Allemagne, mais il doit également se pré
occuper des intérêts de l'industrie fran
çaise. On nous reprochait tout à l'heure
d'avoir accepté dans certaines négociations
des fournitures de produits industriels, or,
pas plus tard aue ce matin, je me trouvais
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dans une réunion aux côtés de parlemen
taires français qui nous faisaient le repro
che sévère d'avoir accepté les 200.000 dol
lars de vin en nous disant: « Nous avons
des produits périssables qui n'ont pu être
exportés alors que le vin peut attendre,
et comme raccord commercial n'a qu'une
durée très limitée —il expire en juillet —
vous auriez pu donner satisfaction aux
producteurs de produits périssables et re
parler en juillet des intérêts de la viti-
«ulture française ».

Je vous demande de ne pas en dire da
vantage sur cette question, car tous les
débats s'instituant dans les Assemblées
pourraient être commentés par la presse,
ce qui serait de nature à gêner, pour l'ave
nir, les négociations que nous nous pro
posons d'entreprendre dans un délai très
court, négociations au cours desquelles il
no us sera possible de défendre, aussi âpre
ment que le désirent MM. Barthe et Mau
poil, les intérêts de la viticulture.

M. Henri Maupoil. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre, monsieur le
secrétaire d'État ?

«M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est M. Mau
poil, avec la permission de l'orateur.

M. Henri Maupoil. Monsieur le ministre,

Îenvoudraisnq duee mvounsacmomprretnhieez,tdannss'intervention de mon ami Barthe et dans
la mienne, que, si nous avons fait des cri
tiques, ce n est pas l'essentiel.

Ce que nous avons voulu, c'est signaler
au 'Gouvernement la situation critique que
M. Barthe connaît très bien, de la viticul
ture française; c'est vous demander, dans
les accorife à venir, te tenir le plus grand
compte do cet état de choses.

Or, je vous assure que si vous ne pre
nez pas des dispositions immédiates en
faveur des vins de France, les viticulteurs
français sont à la veille de la ruine. Je
vous demande instamment, monsieur le
ministre, d'en tenir compte. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

M. le secrétaire d'État. Monsieur Maupoil,
le Gouvernement serait indigne d'occuper
cette place s'il ne se préoccupait pas
avant tout de défendre les intérêts fran
çais; mais je voudrais tout de même
rappeler à l'assemblée l'essentiel de la
politique poursuivie par le Gouverne
ment. Au début de votre interpellation,
monsieur Maupoil, vous avez demandé
avec insistance de faciliter la stabilisation
de la monnaie. C'est précisément pour
l'obtenir que, le 13 janvier, le Gouverne
ment a pris ses mesures de blocage des
pris; quand je dis "blocage des prix, le
mot est impropre, car il n'a rien bloqué;
il a décidé que les prix en vigueur le
SI décembre dernier ne pourraient pas
être dépassés, et ce précisément pour évi
ter de bouleverser les données du mini
mum vital et d'être obligé d'accorder des
majorations de salaires. Allant à rencontre
de l'aide que nous apporte actuellement
le libre jeu des lois économiques et de
la loi de l'offre et de la demande, ce bou
leversement ne permettrait pas au con
sommateur de bénéficier des avantages de
la baisse, non seulement des produits agri
coles à l'intérieur mais aussi de celle des
matières premières à l'étranger.

Je suis sûr que toute rassemblée a re-
ronnu l'effort du Gouvernement pour sta
biliser la monnaie; et je vous demande,
monsieur Maupoil, d'accepter l'engagement
que, nous prenons de nuis eCorcer, lors
oe.5 ' négoerations ultérieures, de tenir

compte des intérêts de la viticulture,
comme de toutes les productions fran
çaises. Sur ce plan, je vous prie de vous
contenter de cet engagement qui est
apporté non seulement avec le souci d'ob
tenir un succès de séance, mais avec une
conviction réelle et dont vous savez, mon
sieur Maupoil, toute la sincérité.

M. Edouard Barthe. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à
M. Barthe.

M. Edouard Barthe. Je vous en remercie,
monsieur le ministre. J'admets que vous
rencontrez des difficultés. .

Dans un débat comme èelui-ci, à cette
tribune, nous devons être prudents.

Seulement, ce que je tiens à préciser,
c'est que si nous avons élevé des cri
tiques, c'est en raison de notre impression,
de notre certitude même, qu'il y a eu
désaccord! au cours des négociations entre
les ministres représentant l'industrie et le
ministre de l'agriculture.

Nous sommes certains que l'Amérique
était disposée à faire un effort pour que
nos' vins fussent mieux partagés.

Je puis vous donner l'assurance que le
pays avec lequel'nous passons l'accord
veut commercer avec le' marché français
des vins, où toujours il a effectué des
achats.

J'espère que, dans un temps prochain,
on fera mieux- et que les erreurs commises
seront réparées.

M. le secrétaire d'État. Je répète à
M. Barthe ce que j'ai dit à M. Maupoil. Ce
que vous appelez une erreur n'en est pas
line, mais traduit les difficultés dans
toutes négociations de. tenir compte des
besoins généraux de l'économie. • ■

. H y a actuellement des menaces indis
cutables de chômage dans un certain
nombre d'industries. Ce chômage est
même réel pour quelques-unes.

Par conséquent, la nécessité que nous
avons eue d'équilibrer, dans l'accord com
mercial, les livraisons faites par l'in
dustrie et l'agriculture et le payement par
les autorités allemandes en différents pro
duits, nous.a amenés à faire des conces
sions, Nous vous demandons, à vous qui
avez du en faire, de comprendre cette
nécessité.

C'est pourquoi nous vous prions d'accor
der votre confiance au Gouvernement.

(Applaudissements sur divers bancs.)

Mme Je président La parole est à M. le
président de la commission de l'agricul
ture. . • .

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Mesdames, messieurs, on
comprendra que la commission de l'agri
culture ne puisse pas être absente de ce
débat. Tout d'abord' M. le ministre nous
a tout à l'heure reproché d'avoir trans
formé en interpellation une question orale.

M. le secrétaire d'État. Ce n'est pas un
reproche, c'est une constatation.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je suis très heureux que ce
soit vous qui fassiez cette constatation,
car je trois savoir que vous êtes un .de
ceux qui ont voté contre la Constitution.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et ad centre et- sur les bancq supé
rieurs, de la gauche, du centre et de la
droite.)

Cette Consitution fait que notre Assem
blée n'a pas les mêmes pouvoirs que 1 As
semblée nationale. (Applaudissements sur
les mêmes bancs.) C'est pourquoi nous
avons décidé de poser aux ministres des
questions orales avec débat et nous es
pérons que la modification de notre règle
ment nous permettra bientôt l'interpel
lation avec la sanction qu'elle comporte.

M. Henri Maupoil. Cela viendrai

M. Lepic. Autre chose viendra aussi!

M. le président do la commission de
l'agriculture. Vous avez dit tout à l'heure,'
monsieur le ministre, que la question, en
ce qui concerne les produits agricoles, dé
pendait surtout des ministères techniques.
C'est pour cela qu'aujourd'hui, si nous
sommes honorés de vous compter parmi
nous ainsi que M. le haut commissaire au
ravitaillement, nous aurions été particu
lièrement satisfaits que M. le ministre de
l'agriculture vous accompagnât. En effetj
ces accords sont discutés par les ministè
res techniques;- c'est d~nc avec vous que
le ministre de l'agriculture doit les débat
tre.

Si mes "renseignements sont exacts, vous
avez été charge, monsieur le ministre de
l'économie .nationale, d'arbitrer un diffé
rend en la matière entre le ministre de

l'agriculture et le ministre de l'industrie
et (Pu commerce. Il est naturel que ce der
nier attache,- entre autre choses, comme,
vous-même, à la production photographi
que française, un "grand intérêt; mais
vous me permettrez de penser qu'entre la
production agricole et viticole française,
d'une part, et la production d'appareils
photographiques, d'autre part, il y a tout
de même une sacrée diflerencel (Rires.)

Nous, avons été particulièrement émus,
pour cette raison, de voir combien dans ces
accords avec la bizone et la trizone —

accords, d'ailleurs, que vous poursuivez — -
la production française est particulièrement
abandonnée. Mes amis MM. 'Maupoil et
Barthe ont souligné l'intérêt des vins;
vous me permettrez de parler aussi des
champagnes, ainsi que de produits prove
nant d'une région que je connais bien:
le cognac et le pineau. (Sourires.)

M. Primet. On s'en doutait I

M. le président de la commission de
l'agriculture. Le cognac avait une place
importante avant la guerre sur le marché
allemand;'mais vous nous avez dit — je
regrette que mon ami Léo Hamon ne
soit pas là, la question l'aurait inté
ressé — ...

M. Primet. Il s'agit^ sans doute, du vid
de messe Y (Sourires.)

M. le président de la commission de
l'agriculture. ...vous nous avez dit, tout
à l'heure, qu'il n'était pas question de via
de messe ou de vin de malades.

. Je crois, au' contraire, que la conscience
de M. le ministre de l'agriculture et celle
de M. le ministre des affaires étrangères
ont été particulièrement tranquillisées,"
lorsqu'ils ont su que, dans ces accords, on
avait inclu les vins de messe et les vins
de malades.

Nous voudrions, quant' à. nous, que vous
revisiez ces accords en donnant à la viti
culture et à l'agriculture françaises la place
qui devrait leur revenir et qui conditionne
leur essor.

Actuellement, en effet, si mes renseigne
ments sont exacts, la tri/ohé 'a besoin de
légumes verts et de pommes de terre. Jus
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qu'à présent, certains pays y ont fait des
expéditions importantes. Je crois tenir mes
informations de bonne source et je vou
drais préciser, par exemple, que l'Italie,
l'Espagne -et la Turquie fournissent en ce
moment à la trizone des oranges pour
trois millions de dollars, des bananes, des
pulpes d'abricots, des fruits secs, des vins
pour 300.000 dollars. La Turquie lui. four
nit des légumes secs, des graines oléagi
neuses et des fruits; l'Italie, des-primeurs
et des vins.

— Je ne comprends donc pas que'nous, qui
occupons une zone en Allemagne, nous
n'ayons pas, avec nos amis Américains
et Anglais, la place je ne dis pas particu
lière, mais normale qui nous revient dans
ces accords.

Monsieur le ministre, vous n'ignorez pas
la situation du marché des légumes en
France. On demandait la baisse des prix;
mais, hélas! aujourd'hui, ce n'est plus
pour ■ nos maraîchers et rtàs agriculteurs
la baisse des prix, mais une véritable ca
tastrophe.

Vous savez qu'actuellement nous ne pou
vons vendre les légumes qui sont récoltés
— qu'il s'agisse des carottes, des poireaux,
ou des choux-fleurs — et qu'une quantité
importante de ces produits se perd.

Ce matin, monsieur le ministre, les pom
mes de . terre se vendaient aux Halles

5 francs le kilo. C'est vous dire dans quelle
situation va se trouver demain notre agri
culture! Au sujet de ce légume — et je
m'excuse de faire ici une incursion dans

les importations générales — je voudrais
rappeler que la précédente commission de
l'agriculture de ce Conseil avait attiré, il
y a un certain nombre de mois, l'atten
tion du ministre de l'agriculture sur le
danger des importations de pommes de
terre de semence. On ne nous a pas écou
tés. (Applaudissements sur quelques bancs
à gauche et au centre.)

Il faut que vous sachiez qu'l l'heure ac
tuelle'— on ne contredira pas les chiffres
que je vais citer puisqu'ils sont officiels
— on a importé 132.000 tonnes de pommes
de terre de semence...

M. Primet. C'est exact.

M. le président de la commission de
l'agriculture. ...se décomposant ainsi:
110.000 tonnes de Hollande, 12.000 tonnes
du Danemark, 4.000 tonnes de Tchécoslova
quie, 2.850 tonnes du Luxembourg, 600
tonnes de Pologne et 2.500 tonnes de
Grande-Bretagne.

M. Primet. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. le président de la commission de
l'agriculture. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Primet,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Primet. Actuellement des pommes de
terre de sélection, calibrées,, produites en
France, sont vendues à la consommation
à 2 fr. 50 le kilo.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Ceci vous montre dans quelle
situation se trouve notre marché cie la
pomme de terre-. Je vous ferai remar
quer, à nouveau, qu'il y a déjà huit mois
la commission de l'agriculture de ce
Conseil avait appelé l'attention du ministre
de l'agriculture sur ce point.

Autre question: celle des féculeries du
Nord. Mon collègue, M. Durieux, en a en
tretenu la commission, lui signalant que

cette industrie allait s'arrêter. J'ai posf là
question à vos services, monsieur le mi
nistre. Ils m'ont répondu qu'on avait im
porté 5.500 tonnes de fécule de pommes de
terre et qu'on avait même dépassé le con
tingent normal d'importation, qui est de
5.000 tonnes. Je précise à ce propos, que
les droits de douane — qui sont fixés à
30 p. 100 — ne sont même pas perçus, ceci
pour faciliter l'entrée de ce prouuit. (Excla
mations au centre.)

Voilà donc comment l'on soutient la pro
duction française. 'Aussi je voudrais insis-'
ter, monsieur fie ministre, au nom de la
commission de l'agriculture et au nom du
Conseil de la République tout entier, pour
que' vous revisiez, une fois pour toutes,
vos positions, et surtout pour que vous
écoutiez les professionnels, ainsi que les
commissions parlementaires, lorsque vous
négociez des accords internationaux. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.)
Vous êtes entouré de hauts fonction

naires pour lesquels j'ai la plus grande es
time — j'en vois ici à vos côtés et je leur
rends hommage mais, s'ils sont parfai
tement qualifiés pour mener des négocia
tions, ils n'ont peut-être pas, lorsqu'il
s'agit de questions techniques, toute la
compétence voulue.
Voici un exemple qui concerne, précisé

ment, la fécule de pomme de terre. C'est le
ministère de la production industrielle qui
a importé la fécule de pomme de terre
sans consulter le ministère de l'agricul
ture. Voici une autre question que je con
nais bien aussi : celle de la caséine. Vous
avez taxé la caséine, alors que' nous en im
portions et que, pendant ce temps, dans
les coopératives laitières des millions de
francs de ce produit se perdaient, entraî
nant, par conséquent, une perte pour les
paysans français. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche et au centre.)
C'est pourquoi nous vous demandons,

avec insistance, d'écouter nos suggestions,
parce que, les uns et les autres, nous
connaissons, dans nos commisssions tech
niques, les problèmes du moment. Je suis
persuadé que si vous aviez suivi nos sug-
gestions, ces erreurs graves qui ont été
commises auraient été évitées. -

Vous parliez tout à l'heure de devises.
Je connais mieux que personne le pro
blème, puisque, à chaque instant, le mi
nistère de l'économie nationale raréfie
l'octroi de devises, particulièrement, lors
qu'il s'agit d'agriculture. Je profite de vo
tre présence ici pour vous dire qu'il ne
s'agit pas seulement d'importations de
pommes de terre ou de légumes. On me
disait cette semaine même que le minis
tère de la production industrielle avait de
mandé 300.000 tonnes de fil de cuivre pour
l'électrification rurale et que votre direc
tion des programmes techniques avait re
fusé de faire droit à cette demande. Veut-on
arrêter l'électriflcation rurale ? Je vous si-,
gnale le fait en passant ; il est intéressant
que vous le connaissiez.
C'est pour cela que- nous insistons, au

près de vous, monsieur le ministre. Nous
pensons, vous connaissant bien, que vous
interviendrez et que vous suivrez les sug
gestions de ce Conseil qui, je vous le rap
pelle, puisque vous apparteniez à l'ancien
Sénat, est resté, et restera toujours, le
grand conseil des communes rurales de
France. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. Primet. Voilà une terrible autocri
tique, monsieur Dulin!

M. le président de la commission de
l'agriculture. C'est mon habitude 1

M. Dupic. Vous faites le procès du Gou*
vernement. i

Mme le président. La parole est à M. Bou«
det.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs,
je n'interviens pas à la. fin de ce débat
pour défendre les vins du Lot...

M. Georges Laffargue. Il n'y en a pas l
(Rires sur de nombreux bancs.)

M. Pierre Boudet. M. Laffargue est très
mal placé pour dire qu'il n'y en a pas,
car j'ai la certitude qu'il les connaît. (Sou
rires.)

Je regrette simplement que M. Dulin,
qui est partisan des interpellations dans
cette Assemblée, ait cru nécessaire de
transformer son intervention à la tribune

en une interpellation à l'égard de minis
tres absents de ce débat.

MM. Henri Maupoil et Dulin. Ils n'ont
qu'à être là!

M. Pierre Boudet. C'est une habitude que
M. Dulin a coutume d'établir dans cette
Assemblée. (Protestations sur divers bancs
à gauche.) •

Je me permettrai simplement de faire
remarquer à M. Dulin que les vendeurs de
vins de messe ou de vins de malades n'ont
certainement rien de commun ni ave?
M. le ministre de l'agriculture, ni aves
M. le ministre des affaires étrangères.
Après l'intervention de M. le ministre des
affaires économiques qui —' M. Dulin a
été obligé de le reconnaître — servit d'-ar~
bitre entre, d'une part, les exigences da
l'agriculture et de la viticulture françaises
et, d'autre part, celles de l'industrie fran
çaise, il m'apparaît regrettable d'essayer
d'opposer M: le ministre de la production
industrielle à M. le ministre de l'agricul
ture, les industriels et les ouvriers aux
agriculteurs (Protestations sur les mêmes
bancs) et que la seule chose que l'on
puisse faire, c'est de demander au Gou
vernement d'essayer d'harmoniser les
intérêts de nos industriels et de nos ou
vriers avec ceux de nos agriculteurs.

C'est la seule question qui puisse inté
resser et préoccuper une Assemblée comme!
celle-ci. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.)

M. Primet. Les rapports sont tendus dans
la maison gouvernementale 1

Mme le président. La parole est à M. Cha
zette.

M. Chazette. Mes chers collègues,- je
m'excuse auprès de Vous de prendre la
parole dans ce débat. Nous attendions une
interpellation sur les vins, il a été ques->
tions aussi de pommes de terre. Voulez*
vous me permettre, dans ces conditions,
de rappeler que, par une question écrite!
déposée le 2 décembre dernier, j'ai appelé
l'attention de M. le ministre de l'agricul
ture sur la question des pommes de
terre.

Je dois dire, d'ailleurs, que cette Ques
tion écrite est transformée, dès aujour-
d'hui, en question orale,1»et que, par com
séquent, nous en discuterons prochaine
ment. Peut-être serait-il bon, cependant,
de ne pas attendre davantage pour don
ner satisfaction à des populations .du
centre de la France qui sont dans une
situation catastrophique, sinon désespérée.
Je m'étonne que le Gouvernement n'ait

pas fait preuve de plus de diligence pour
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résoudre une question aussi angoissante. |
KApplaudissements à gauche, au centre
fit à droite.) .

M. Henri Maupoil. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
Itl. Maupoil.

M. Henri Maupoil. J'ai été personnelle
ment très surpris de l'intervention de no
tre collègue M. Boudet, intervention assez
dure, alors qu'il s'agit uniquement de la
défense des paysans. Ni M. Barthe, ni
M. Dulin, ni moi-même n'avons voulu
séparer la défense des paysans de celle
des ouvriers, comme nous l'avons vu faire
très souvent.

, Que M. Boudet me permette de préciser
que M. le ministre de l'agriculture était
absent, si mes renseignements sont exacts,
au moment de la discussion au cours de
laquelle M. le sous-secrétaire d'État à l'éco
nomie nationale devait rendre son arbi
trage entre sa conception et celle de M. le
ministre de la production industrielle.

J'estime que le rôle du ministre de la
production industrielle est, en effet, de
défendre les ouvriers et la classe ouvrière.
C'est son droit et c'est même son devoir,
mais que M. Boudet me permette de lui
dire que son rôle de ministre de l'agri
culture est avant tout, qu'il ne l'oublie
pas, la défense de la cause paysanne.
(Applaudissements à gauche et au centre.
«— Mouvements divers.)

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 90 du règlement, je constate que le
débat est terminé.

M. Pinton. Je demande la parole pour
lin rappel au règlement.

Mme le président. La parole est à M. Pin-
ïon.

M. Pinton. Je m'excuse de faire cette

observation, mais j'ai l'impression qu'un
débat comme celui qui vient de se dérou
ler ne grandit pas le Conseil. (Applaudis
sements à gauche.)
On vient-d^instituer un débat sur une

question orale. J'ai le sentiment qu'une
question appelle une réponse. C'est, je
crois, l'habitude dans cette Assemblée. Je
n'en fais aucun reproche à M. le ministre
qui paraît avoir été, comme beaucoup
d'entre nous, surpris par la rapidité du
débat. '

Je voudrais suggérer que l'on ne donnât
pas aux débats de cette Assemblée le ca
ractère puéril de bavardages sans résul
tat et sans réponse, et je sollicite qu'avant
de donner la parole à celui qui doit poser
la question suivante on pût entendre la
réponse et les explications de M. le mi
nistre sur un exposé au cours duquel, jus- .
qu'l présent, je dois le dire honnêtement,
j'ai entendu des mots beaucoup plus char
gés d'éloquence que de substance. (Ap
plaudissements à gauche.)

. Mme le président. Monsieur Pinton, je
me permets de vous faire observer que
votre intervention ne constitue pas un
rappel au règlement.

M. le ministre a pris la parole et a ré
pondu à la question de M. Maupoil. Cer
tains orateurs ont pensé par la suite de
voir intervenir dans'le débat et M. le mi
nistre n'a pas manifesté le désir de leur
répondre. Je n'ai donc pu, en vertu de
l'article 90 du règlement, que constater
que le débat était clos.

M. le président de la commission de
l'agriculture. M. le ministre avait demandé
la parole,

Mme le président. Vous auriez dû, mon
sieur le ministre, le faire plus nettement;
je ne m'en suis pas aperçue.
Monsieur le secrétaire d'État, demandez-

vous la parole ? .

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

0

Mme 1« président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je vais répondre
brièvement.

Je tiens à faire remarquer à JVI. Dulin
que l'accord commercial franco-allemand
que j'ai sous les yeux n'a pas négligé les
intérêts de l'agriculture. En effet, — si
vous le permettez — je vais vous rappeler
que nous avons fait inclure dans cet
accord 412.000 dollars de pois chiches,
320.000 dollars de haricots de Madagascar,
340.000 dollars de pois et haricots; on y
trouve en outre 340.000 dollars pour les
animaux reproducteurs ainsi que des vins
pour une somme importante.

Il y figure aussi des semences fourragè
res et potagères, des plants d'arbres frui
tiers pour une somme de 10 millions de
dollars. Par conséquent les intérêts de
l'agriculture n'ont pas été négligés. (Mou
vements divers à la gauche R. G. R.)

Au centre. Et les pommes de terre ?

M. le secrétaire d'État. Je vous répon
drai sur ce point. Je vous demande
d'abord de - me prêter attention pendant
quelques minutes.

Je. dois déclarer aussi que jusqu'à pré
sent personne en France n'aurait écouté
avec beaucoup d'intérêt le ministre qui
aurait proposé d'exporter des légumes en
quantité importante alors que nous man
quions de tant de choses. Personne n'au
rait accepté alors d'exporter des produits
agricoles.
Les accords établis jusqu'au début de

1948 ne comportaient aucune exportation
de produits agricoles, étant donné la pé
nurie qui existait en France. Par consé
quent, le souci du ministre du ravitaille
ment de l'époque a été d'assurer d'abord
le ravitaillement des Français. Il a fallu
l'excellente récolte de 1948 pour que
l'abondance amène les agriculteurs eux-
mêmes à demander des exportations.

Je note avec beaucoup d'intérêt, mon
sieur le président de la commission de
l'agriculture, que la commission que vous
présidez dans cette assemblée s'oriente
vers l'exportation de produits agricoles,- ce
qui cadre pleinement avec les vues du
Gouvernement et son programme pour les
années 1949, 1950, 1951 et 1952.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Monsieur le ministre, il ne
s'agit pas des accords de 1918, mais des
accords commerciaux avec la bizone que
vous avez négociés le mois dernier.

M. le secrétaire d'État. Je vous expli
que dans quelle situation nous nous som
mes trouvés au point de vue des accords
antérieurs.

En ce qui concerne les légumes, je suis
obligé de vous dire que là question a été
posée par M. le ministre de l'agriculture
et que malgré tous ses efforts il n'a pas
pu aboutir à l'exportation des produits
que vous demandiez, car les prix de l'agri
culture, à cette époque, compte tenu des
frais de transport élevés, ne nous ont pas
permis de supplanter les concurrents hol
landais, italiens et turcs,

Il est exact qu'actuellement les zones
d'occupation reçoivent des primeurs de
Hollande et -d'Italie.

Les prix offerts à cette époque ne nous
ont pas permis, je le répète, de supplanter
ces concurrents. C'est la raison pour la
quelle M. le ministre de l'agriculture a dû,
renoncer à cette exportation.

Vous avez parlg tout à l'heure de la
caséine. Laissez-moi vous apporter une
bonne nouvelle. Vous voyez avec quelle
précision je réponds à toutes les demandes
qui me sont faites, ainsi qu'aux questions
orales sur le vin, sur l'office des changes,
la caséine et la pomme de terre.

Vous m'avez rappelé très obligeamment
que j'avais appartenu à cette assemblée.
J'en ai gardé l'esprit. C'est la raison pour
laquelle je réponds à toutes les questions
que vous me posez.

La caséine va être mise très prochaine
ment en vente libre.

M. le haut commissaire au ravitaillement
a pris la décision de libérer la caséine, de
même qu'il libérera le lait en poudre et
autres produits dès qu'il pourra, c'est-à-
dire dans les semaines à venir.

Pour les pommes de terre, vous recon
naîtrez avec moi qu'il n'y a pas très long- '
temps qu'un exCéden.t existe.

Dans le courant du mois d'octobre, nous
avons dû répondre-à une demande d'expor
tation de 40.000 tonnes de pommes do
terre vers l'Espagne. Les rapports com
merciaux avec l'Espagne n'étaient pas ré
tablis depuis longtemps. Les négociations
demandaient quelques semaines. Néan
moins, nous avons pu accepter cette expor
tation dont une partie importante a déjà
é.té réalisée.

En ce qui concerne l'exportation des
pommes de terre de semence, vous de
mandiez, tout à l'heure, que soit prévue
dans les accords- commerciaux l'exporta
tion de produits agricoles dont la produc
tion est importante.

Il faut admettre que, lorsqu'un accord
commercial est établi, ont est obligé, quoi
qu'il arrive pendant le temps de son exé
cution, de le respecter.
Or, l'année dernière, l'agriculture fran

çaise avait demandé des importations de
pommes de terre parce. que les prix étran
gers étaient inférieurs aux prix français
et aussi dans le but de renouveler la qua
lité des pommes de terre. Cet accord
qui a été établi à la demande des pro
ducteurs a dû 6tie réalisé et respecté.
C'est la raison pour laquelle il est entré
des quantités assez importantes de pom
mes de terre de semence. . * .

,Vous nous reprochez aussi de réaliser
des accords commerciaux pour certains
produits agricoles. Ces .accords ont été
j>rssés, je le. répète, à une époque où nous
manquions de certains produits. A partir
du moment où les prix des produits inté
rieurs baissent, l'importation des produits
étrangers deviendra impossible car il ne
suffit pas d'inclure dans un arrangement
commercial la possibilité d'importation, il
faut encore qu'acheteurs et vendeurs soient
d'accord et que le prix permette la réa
lisation de cet accord.

Je crois que la baisse et la catastropha
que vous redoutez sur les produits agri
coles vont trouver un correctif pl'é.-isô-
me't dans leurs prix et que ocus pour
rons lutter efficacement contre les impor
tations de produits agricoles étrange:s.
L'un des membres de cette assemblés

m'a parlé d'une question écrite il y a'
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quelques semaines, comme il n'a pas pré
cisé sur quel point elle portait, il m'excu
sera de n'avoir pas en mémoire toutes les
questions posées par les différentes - as
semblées.

Je réponds simplement à notre hono
rable collègue que je me préoccuperai de
la question qu'il a posée le 28 décembre
et que je m'efforcerai d'y faire répondre
dan s les jours à venir. (Applaudisse- .
mevts.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Conformément à l'article 90 du règle

ment, je constate, cette fois, que le débat
est bien clos.

— 8~—

ATTRIBUTION

DES LICENCES D'IMPORTATION *

Débat sur une question orale.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
le débat sur la question orale suivante:

«< M. Jacques Debu-Bridel signale à M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques qu'au moment où les licences
d'importation sont rétablies dans certains
territoires, les organismes^ professionnels
intéressés (commerciaux et industriels),
ont renouvelé leurs critiques quant aux
méthodes d'attribution desdites licences:

un syndicat d'importateurs . et d'exporta
teurs affirme même que par le jeu de ces
attributions, alors que les anciens impor
tateurs sont pratiquement dépouillés de
leurs véritables fonctions, des- sociétés
créées à seule fin d'exploiter des licences
obtenues grâce à des appuis politiques
ont pu réaliser des bénéfices énormes en
devises étrangères; vu la juste émotion
causée ipar ces révélations dans les mi
lieux intéressés et dans l'opinion publi
que, il demande dans quelles conditions
ont été distribuées ces licences, quelles
garanties sont exigées des bénéficiaires et
dans quelles proportions ces licences, no
tamment en matière alimentaire, ont été
attribuées à des sociétés coopératives ou
groupements d'achat créés depuis 1945. »

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers col
- lègues, j'aurais mauvaise grâce à ne
pas être un homme heureux, car vous
avez aujourd'hui devant vous un inter
pellateur — s'il est permis de reprendre
cette expression à l'ancienne terminologie
parlementaire de cette maison et j'espère
que nous la reprendrons bientôt —, vous
avez, dis-je, un interpellateur comblé 1 Et
cela parce que, depuis la date un peu loin
taine déjà où j'avais déposé ma question
orale, à la demande du groupe d'action
démocratique et républicaine, il semble
que tout a l'air d'être mis en œuvre
pour aller comme au devant de nos
désirs. La commission des affaires écono
miques de notre Assemblée à déjà de
mandé — ce dont nous la félicitons — des

pouvoirs d'enquête pour savoir d'une fa
çon générale dans quelles conditions ont
été délivrées depuis tant d'années les li
cences d'importation et d'exportation.

D'autre part, votre Gouvernement lui-
même semble soudain sortir de sa longue
torpeur à ce sujet.

Si je dois croire un journal qui, à tort
ou à raison, passe pour être assez volon
tiers votre porte-parole, monsieur le minis
tre, vous seriez sur le point, conformé
ment au pouvoir que vous donne, hélas!
la loi du 7 mai 1948, de faire adopter par
décret ia vieux projet iiré des archivas

d'une commission de l'autre Assemblée et
qui tend à réglementer, enfin, le système
d'attribution des licences d'importation.

Nous nous en félicitons. Il y aurait là,
dans une mesure très limitée, un remède
à une situation véritablement des plus
graves, celle qui est faite à notre com
merce extérieur et contre laquelle, d'une
façon à peu près unanime, se dressent
toutes les organisations professionnelles.

Cependant, tel qu'il est, ce remède, nous
allons le voir, est très notoirement insuf
fisant au i égard du régime abtuel, régime
véritablement intolérable pour la produc
tion et lé commerce français, régime qui
est véritablement celui du bon plaisir et
qui a livré à la dictature absolue du con
trôle des changes, sans appel aucun, sans
recours aucun, tout notre commerce exté
rieur. ■ ;
Cet office du contrôle des changes, s'il

faut en croire la rumeur et les plaintes de
tous ceux que je puis appeler les usagers,
constitue une sorte de féodalité fermée,
rébarbative, hostile à tous les appels et à
-tous les conseils de sagesse des profes
sions. A son sujet, hélas, trop de bruits
pénibles circulent pour qu'une fois pour
toutes la lumière ne soit faite.

Le problème que j'aborde ici est celui,
pratiquement, vu le régime dans lequel
nous vivons, de l'ensemble des exporta
tions et des importations françaises.

Les, conditions dans lesquelles vous
attribuez ou refusez ces licences, mon
sieur le ministre, sont de trois ordres, que
nous examinerons très rapidement et suc
cessivement.

D'abord, les conditions théoriques de
l'attribution des licences, qui posent
lé problème du contrôle des changes
en soi. C'est, si vous voulez me le permet
tre, un recours au langage" philosophique,
la métaphysique même de l'opération.
Ensuite, second ordre de conditions, les

conditions techniques de l'octroi ou du re
fus de ces licences. C'est, si vous le voulez,
la méthodologie, pour continuer à pren
dre nos exemples dans la philosophie.

Enfin, troisième problème, les conditions
pratiques, celles où,. dans les faits, sont ac
cordées ou refusées les licences. Ce sera le

dernier point de mon exposé. Il nous
appelle à nous pencher sur les plaintes si
nombreuses des professions et à écouter
aussi cette longue et trop continue rumeur
de scandales dont je vous parlais.

Nous n'y attacherions que peu d'impor
tance si une voix aussi autorisée que celle
d'un ancien ministre du ravitaillement, an
cien compagnon de la Résistance, dont je
suis séparé par toutes les divergences po
litiques, mais qui est certainement un
homme à. la bonne foi de qui chacun rend
hommage, n'avait pu écrire dernièrement
ce jugement si sévère sur vos services:

« Si nous devons actuellement — écrit
M. Yves Farge — déplorer que des mar
chandises françaises exportées n'ont pas
été toutes vendues sur les marchés étran
gers et que trop de produits français
exportés ont déconsidéré la tradition com
merciale française, tout ceci au détriment
de notre balance commerciale et de notre
réputation, la raison en est dans le fait
que trop de licences auraient dû revenir
à des professionnels sérieux, à des indus
triels ou à des négociants de tradition,
alors qu'elle ont été délivrées à ces gens
que nous baptiserons « les grands ini
tiés », ceux que le commun neuple a> -
pelle les « margoulins ». Il s'agit, pour
suit notre auteur, d'une véritable inter

nationale clandestine du coup de bourse
qui opère à la faveur des autarcies moné
taires. w

Premier point: conditions théoriques Tla
fonctionnement du régime des lice-, es
d'importation et d'exportation. L'otiiee
des changes est, à tort ou à raison, la
cible de toutes les critiques dont beau
coup, à l'examen très rapide que j'ai pu
faire de mon dossier, me paraissent pr-
fntement justifiées. Pourtant, cet on-ar
nisme, tel qu'il est, ne saurait servir da
banc émissaire sans injustice, ci nous ne
posions pas. le problème premier: quelle
est la raison essentielle' du régime que
vous imposez actuellement au commirca
français ?

C'est du problème même du contrôla
des changes qu'il s'agit. Les licences
d'importation ne sont pas une nouveauté
dans notre vie publique. Elles existaient
en 1932, mais l'on savait alors, et parîài -
tement, à quoi elles servaient et pour
quoi elles existaient; nous connaissions
le but que l'on visait: il s'agissait de
défendre le- marché agricole français con
tre la concurrence étrangère.

A l'heure actuelle, le régime fonctionne,
autant que nous pouvons en juger, essen
tiellement en vue de la défense moné 
taire, en vue de la défense de la ai.oa-
naie française. Nous pouvons constater^
du reste, que l'on est passé en cette ma
tière par différents paliers. Il s'agissait
tout d'abord de l'effort de guerre de noire
pays, puis de son ravitaillement, il stgit
maintenant de questions d'ordre financier
et budgétaire.

Cette institution est-elle utile, bienfai
sante, intouchable ? Est-elle au contraire,,
comme d'excellents esprits l'affirment, la
principal obstacle à cette reprise écono
mique tant désirée, à ce retour à la con»
fiance toujours attendu et toujours défi
cient ? C'est là un problème de fond, ta
problème de principe que je ne veux pas
aborder pour ne pas abuser de voira
temps, bien que je croie, bien que je
pense que, dans une assemblée comme la
nôtre, qui est une assemblée de réflexion,
il serait ton. de temps en temps, da
consacrer quelques débats à approfondir
ces grandes questions de principe et
d'idées qui sont, et qui doivent être, la
source même de toute action politique si
nous voulons que cette action soit coor
donnée et véritablement efficace.

A l'heure actuelle — grammatici ceriant
— d'excellents économistes, comme
M. Rist, comme M. Frédéric Jenny, comme
M. Rueff, comme M. Lacour-Gayet, ont dé
montré, dans une série d'articles et d'étu
des — que la plupart d'entre vous, mes
chers collègues, ont lu — que l'on pour- '
rait, sans inconvénient, en finir avec le
contrôle des changes.

D'autres thèses s'y opposent comme celle
de M. Nogaro; mais nous n'approfondirons
pas ce débat, nous admettrons de prima
emblée, étant donné que nous sommes en
gagés vis-à-vis de l'Amérique et en com
mun accord avec d'autres puissances dans
une politique de réciprocité, qu'il est né
cessaire de conserver le régime qui fonc
tionne — du moins à titre provisoire.
Seulement, permettez-moi de vous faire

part, à ce sujet, de mon inquiétude. Ré
pandant l'autre jour, à une question de
M. Jean-Paul David, dans le Journal officiel
du 23 décembre 1948, votre administration,
monsieur le ministre, et sous votre signa
ture, si mes souvenirs sont exacts, répon- :
dit que l'office des changes était incapable
de lui, et de nous donner, mois par mois,
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la balance des payements, c'est-à-diro les
mouvements d'entrée et de sortie des capi
taux. Nous n'avons pu connaître, à l'heure
actuelle. nue la balance des payements de
l'année 1947. C'est pourtant en fonction de
cetie balance des payements, que l'office
ignore, dont il proclame son ignorance,
que sari', /égis les échanges de marchan
dises et les mouvements des capitaux.
I à, j'avoue qu'il y a de quoi, véritable

ment, être effrayé. Quoi! ce régime de diri
gisme de toute notre politique étrangère
repose sur des données lointaines et mé
connaît. à l'heure actuelle la base même
de ce qui devrait être son action. Ce ne
sont même plus les borgnes rois au
royaume des aveugles, c'est cette file
d'aveugles dont nous parlait Milton et qui
s'en vont à l'abîme... Cet abîme où l'on
conduit le pays.
J'en viens maintenant . aux méthodes

d'application de ce . régime des licences.
Monsieur le ministre, vous conviendrez que
l'ociroi/ d'une licence d'importation, refu
sée à la généralité des commerçants fran
çais, à tel ou tel organisme ou à telle ou
telle personnalité, constitue un privilège.
Un privilège particulièrement grave, parti
culièrement important puisqu'il s'agit de
lui remettre ces devises étrangères dpnt
vops êtes si pauvre et de lui permettre,
grâce à ces devises, de réaliser des béné
fices Incontestables que vous interdisez à
ses concurrents.

Alors, nous avons le droit de vous de
mander quelles mesures ont été prises pouf
accorder ce privilège ? Quelles garanties
vous demandez aux hommes ou aux grou
pements auxquels vous accordez ces pri
vilèges ? Car — et je m'excuse de cette
nouvelle citation — on ne peut s'empêcher
de songer au mot de Chateaubriand affir
mant « que tout privilège qui ne se justifie
pas par le service publi* est intolérable
pour une nation libre ».
Eh bienl nous sommes obligés et con

traints de constater que, pratiquement, à
l'heure actuelle, aucune garantie officielle,
aucun contrôle officiel n'existent dans l'at
tribution de ces licences et que votre office
des changes, souverain absolu en la ma
tière, a pratiquement rejeté au second plan
le contrôle secondaire de vos ministères

techniques. et qu'il a enfin écarté, délibé
rément et obstinément, toute entente avec
les professions.
Il y a là une situation Intolérable, que

nous nous devons de dénoncer à l'opinion.
(Applaudissements sur divers bancs au
centre, à droite et à gauche et sur les bancs
du groupe d'action républicaine et démo
cratique.)
Je n'entrerai pas dans le détail de cette

législation qui régit la matière. Elle a pris
naissance tout entière dans l'article 46 de

la loi du II juillet 1938 sur la nation en
guerre, cette loi pleine de bonne volonté
mais dont un économiste a pu dire qu'elle
avait, à elle seule, peut-être coûté plus
cher à la France que la guerre, la défaite
et l'occupation. Que les licences d'impor
tation dépendent et dépendent unique
ment de vos services, ceci résulte de la
structure même et de la raison même de
votre ministère. L'ordonnance du 22 no-,
vembre 1944, qui créa le ministère de
l'économie nationale a, en effet, bien spé
cifié qu'il était chargé de la direction d'en
semble de la politique économique du Gou
vernement et du contrôle de son exécu
tion.

Je me souviens qu'au cours d'un débat
qui avait lieu ici même, devant l'Assem
blée consultative, M. Mendès-France indi
qua q ue ,1e ministère de l'économie natio-

l nale était le cerveau de l'économie dirigée.
Ce. cerveau n'a pas donné, pour le 'ipays et
.pour les travailleurs de ce pays surtout,
les résultats qu'on était à même d'en
attendre.

A l'heure actuelle, il existe un nombre
imposant de licences d'espèces diverses et
différentes: licences sur contingent régu
lier résultant d'accords commerciaux, attri
buées à des organismes sélectionnés par
vos soins; licences couvrant des opéra
tions particulières d'échanges, attribuées
dans la nuit des bureaux; licences Imex
avec produits réexportables, qui ont donné
lieu à tant d'abus, que vous connaissez et
que vous ne pouvez pas ne pas connaître;
enfin, licences déliviées sur simple décision
ministérielle, à bien plaire, et enfin, der
nières nées et presque mort-nées, licences
sans payement, qui succédèrent au régime
de demi-liberté d'importatibn qui fut créé
ipar l'avis de l'office des changes que pu
bliait le Journal officiel du 13 février 1948.
Vous vous souvenez dans quel état d'es

prit ce retour à une simili-liberté avait
été décidé. Il s'agissait, disait-on — et on
l'espérait — de dégager cet ensemble de
capitaux réfugiés à l'étranger, de les faire
rentrer dans le circuit national; et, le
13 février 1948, un avis ipublié au Journal
officiel donnait une longue liste des pro
duits qui pouvaient entrer en France à la
seule condition qu'aucune devise ne soit
demandée. La liste était très longue; elle
allait des chevaux de trait aux volailles

mortes non truffées, des lapins domesti
ques morts aux cochenilles et insectes
similaires; elle évoque les micas, les
feldspaths, les huiles essentielles con
crètes ou liquides, et quantités d autres
produits; il y en a deux pages entières
du Journal officiel.

* Mais la liberté est indivisible. Et l'appel
aux déserteurs fiscaux et à la bonne vo
lonté des capitaux qui se sont mis à l'abri,,
s'il est immoral, devrait au moins être
efficace et, pour cela, devrait susciter cette
confiance que vous vous révélez jusqu'ici
incapables de faire naître dans ce pays.

M. Georges Laffargue. 11 y a quand même
l'emprunt, monsieur Debu-Bridel l

JM. Debû-Bridel. Je ne. vois pas ce que
l'emprunt a de commun avec les licences
sans payement I

Je suis bien forcé de constater que le
seul résultat de ce nouveau régime fut
en un mois la création, entre le marché
libre du change, si limité dans son champ

- d'activité, et le cours noir, le cours paral
lèle, d'un écart de près de cent points.

Le jour où le marché libre a été institué,
ils coïncidaient exactement. Le dollar était

à 305 francs. Grâce au libre jeu de ces
licences sans payement, de ce commerce
libre auquel ces licences sans payement
devaient succéder, le dollar parallèle est
passé à 390 francs.
Le phénomène qui s'est produit est fort

simple." Les avoirs bloqués à l'étranger
sont restés à l'étranger, mais les margou
lins de l'exportation de toute catégorie,
ont profité de la liberté que vous leur
consentiez par l'état A du Journal officiel
du 13 février 1948, et la conséquence fut
des demandes accrues du papier étranger
sur le marché parallèle.
On prétend — et je crois que les ren

seignements sont exacts — que ce retour
aux licences sans payement, a coûté à
l'économie française "plus de €0 milliards.
Incohérence I Bon plaisir 1 Dictature

absolue de la paperasserie 1
Je ne veux pas abuser du temps de

l'Assemblée. Vous connaissez tous, plus ou

moins, les états compliqués que doit rem
plir chaque industriel et commerçant qui
s'adresse à l'office des changes pour obte
nir, ou plutôt ne pas obtenir une licence.

II lui faut d'abord remplir une série
d'états: - exemplaire blanc conservé par
l'office des changes, exemplaire blanc cun-
servé par le ministère technique, exem
plaire blanc destiné à la banque, exem
plaire bleu, destiné à l'importateur qui le
remet à la banque, exemplaires verts, rou
ges, jaunes, et j'en passe.

Cela fait, il reçoit de l'office des changes
une petite carte que voici. Ensuite il ne
sait plus rien. Un beau jour, il apprend,
dans 99 p. 100 des cas, que sa demande
est rejetée, sans aucune explication et
sans aucun motif I

C'est contre cette espèce de secret de
votre procédure, secret qui fait songer un
peu à celui de l'Inquisition, que s'élèvent
sur,tout, et en très grand nombre, les com
merçants et industriels français qui
s'adressent à nous.

C'est contre ce secret du reste, contre
cette absence de publicité qui pourrait dis
simuler, si elle ne s'y dissimule pas, je ne
sais quelle pratique condamnable, que
nous devons protester, et le scandale est
tel que, dans l'autre Assemblée, deux pro
positions de loi, une de M. Leenhardt et
une autre de Mme Poinso-Chapuis avaient
été déposées. •

. Ces deux propositions ont été soumises
à la commission des affaires économiques
de l'autre Assemblée. Elles ont donné lieu

à un rapport de M. Catrice avec un projet
de résolution qui traîne dans les archives
de l'autre Assemblée depuis le mois d'août
dernier.

C'est ce projet, monsieur le ministre,
que vous vous proposez, paraît-il, de tirer
des cendres et que vous voulez appliquer
dorénavant, si j'en crois Le Monde, au ré
gime de l'importation.

Ce projet aurait déjà, sur le manque total
de contrôle et sur cette procédure dans la
nuit qui nous inquiète, le grand avantage
d'assurer d'abord la désignation d'une res
ponsabilité précise, et ensuite la publi
cité officielle des contingents, leur répar
tition au grand jour et l'examen simultané
des demandes. 11 crée enfin une espèce de
juridiction d'appel.

Nous devons pourtant tout de suite vous
dire d'une façon très nette que, tel qu'il
est, ce texte est absolument incomplet et
ne saurait nous donner satisfaction. .

Il est d'abord inquiétant dans son prin
cipe même, car il crée — c'est le reproche,
essentiel que l'on peut lui faire — une
dissociation dangereuse entre ces deux
phénomènes connexes et que nous aurons
toujours intérêt à lier et à rapprocher,
l'importation et l'exportation.

Je passe sur les articles du projet Car
trice qui ont trait à la publicité, mais je
m'inquiète de l'article 5 qui soumet
'attribution de licences d'importation uni
quement à l'appel d'offres. L'appel d'offres
n'est pas sans danger dans cette matière
car il crée une surenchère à la baisse. Nos
administrations s'en rendent souvent
compte dans les marchés de travaux pu
blics, beaucoup plus facilement contrôla
bles puisqu'ils sont donnés d'après des
cahiers de charges fort détaillés.

Vous risquez donc d'avoir une espèce de
course à la baisse que vous avez déjà con
nue. C'est ainsi que, dernièrement, vous
avez attribué des licences d'importation
pour des pommes suisses, d'après les ren
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seignements qui m'ont été donnés, à un
groupemenUqui vous faisait une offre de
iO francs suisses les i0O kilos, alors que
le cours normal est de 70 francs. Le résul

tat fut d'inonder notre marché de (pommes
de mauvaise qualité et d'avoir dépensé, en
devises, plus de 2 millions de francs suis
ses, alors que nous en manquons tant.
Je ne veux pas multiplier ces exemples

pour ne pas abuser du temps de l'Assem
blée et de la bienveillance de mes collè

gues, mais le troisième reproche que je
ferai au texte qui deviendra, si j'en crois
la presse, votra projet, c'est de faire appel,
pour représenter les professions organisées,
aux seuls présidents des chambres de com
merce ou à l'assemblée des présidents des
chambres de commerce. '

D serait plus sage, peut-être, d'avoir re
cours à ces comités interministériels qui
fonctionnaient avant la guerre et qui ont
donné, somme toute, d'assez bons résul
tats. Du reste, j'ignore quelles sont vos
intentions quant à ce projet et j'attends
sur ce point votre réponse.

Comme je ne voudrais pas apporter uni
quement ici des critiques, je crois qu'il
serait plus sage, si vous voulez véritable
ment sortir du régime du bon plaisir, si
ïacile pour votre administration, d'en finir
et de faire vôtres les principales conclu
sions de la commission Faure qui avait été
réunie à l'instigation de M. Paul Reynaud..
Dans l'élude « des conditions de réalisa
tion des objectifs d'exportation » — je
m'excuse de ce style, qui n'est pas le
mien et il eût été plus simple dire: « du
développement des importations » — cette
commission concluait à la création d'un or

ganisme central interministériel pour le
contrôle des licences. Je crois que ce serait

la solution vers laquelle il faudrait s'en
gager, si véritablement nous devons main
tenir encore longtemps ce régime des li
cences d'importation.

J'en arrive maintenant au troisième point
8e mon exposé, qui est certainement le
plus dramatique, car il nous apporte l'écho
douloureux du commerce et de l'industrie
français, placés sous le feu de votre cita
delle, de votre bastille de l'Office des
changes 1
A ces plaintes se mêlent, des rumeurs,

des suspicions, auxquelles vos méthodes
donnent naissance presque automatique
ment par le secret même dans lequel vous
travaillez.

Quels privilégiés avez-vous choisis ?

Je passerai très rapidement sur certains
octrois de licences qui concernent le vin.
Inutile de revenir sur cette question,
l'autre assemblée s'en est saisie. La com
mission d'enquête suit un peu trop à la
lettre le conseil de Suétone: Festina lente,
car c'est véritablement avec une lenteur
battant tous les records qu'elle livance
dans ses investigations.
Je crains un peu que l'aspect politique,

scandaleux, dû l'octroi de certaines licen
ces de vins ait distrait l'attention publi
que du fond même de la question.
Le problème est le suivant: sur 104 li

cences accordées à des commerçants privi
légiés, avec promesse de réexportation,
sous l'ancien régime de l'Impex, ,87
n'avaient justifié d'aucune exportation 1
Voilà 1» fond du problème et voilà qui
juge une méthode. Des hommes qui en
profitent, certes, mais c'est l'administrâ
t : i qui permet de tels résultats. ■
Bien d'antres problèmes se posent, celui

Jû riz, par exemple, dont les exportateurs
îe plaignent aussi,

Le prix mondial du riz est de 50 francs
le kilogramme. Il se vend chez nous, au
marché noir, 450 francs quand ce n'est pas
520 francs le kilogramme et on refuse au
tomatiquement à des importateurs vérita
blement dignes de confiance, établis de
puis longtemps sur le marché, les devises
nécessaires pour "faire entrer cette denrée
indispensable aux vieillards et aux enfants
et qui ferait plaisir, du reste, à quantité
de consommateurs français, les réservant,
là encore, à une catégorie de privilégiés,
qui ont l'air de travailler uniquement pour
leurs intérêts et contre l'intérêt général.

J'ai été saisi , juste avant de monter à
la tribune, par un de mes collègues du
conseil municipal de Paris, d'un'assez gros
dossier, que je n'ai pas eu le temps d'exa
miner à fond et qui a trait au café. En ce
qui concerne l'importation du café, nous
nous trouvons exactement devant les

mêmes critiques, devant les mêmes refus
systématiques d'examen qu'au sujet du riz,
dont je vous parlais tout à l'heure.
Une société vous a saisi d'un projet

fondé sur une expérience qui serait dans
le sens favorable à un retour à la liberté.
C'est celle du gouvernement chérifien du
Maroc. Il n'est pas douteux que pour avoir
laissé rentrer librement au Maroc, en oc
troyant des licences aux commerçants
étrangers — à eux seuls, du reste — le
café qui y était devenu absolument in
trouvable puisque vous n'arriviez même
plus à distribuer aux rationnaires leurs
minimes ration, en l'espace de quelques
mois les stocks ont atteint un niveau

normal, au point que le prix du café, au
marché noir, qui avait atteint jusqu'à
800 francs le kilogramme, est tombé au
jourd'hui à 280 francs le kilogramme. Les
importateurs étrangers livrent du reste.
40 p. 100 de leurs importations au marché
régulier,' ce qui permet d'honorer com
plètement les cartes octroyées par le gou
vernement chérifien.

Plaintes pâlement pour le sucre. J'ai là
une lettre du syndicat des producteurs
importateurs, et nous retrouvons toujours
cette même plainte, cette même doléance:
« En tout état de cause, il semble qu'une
réponse pourrait être faite à nos de
mandes, avec les raisons ayant motivé Je
refus ».

La situation créée par votre politique ne
porte pas, du reste, uniquement sur les
produits d'alimentation. C'est toute l'in
dustrie française qui en souffre. J'ai ici,
dans un dossier qui m'a été remis, l'extrait
du procès-verbal de l'assemblée générale
du 10 décembre 1948 du syndicat profes
sionnel des importateurs d'horlogerie:
malgré les marchés passés par les minis
tères intéressés, à la production indus
trielle, pour l'importation en France de
l'horlogerie suisse, nous voyons toujours
le même veto, le même barrage émanant
de l'office des changes. On arrive à ce ré
sultat pour l'horlogerie française: les con
tingents prévus se montaient à 5.348.000
francs suisses d'importation, alor*que les
licences débloquées ont été, pour l année
dernière, uniquement de 350.000 francs.
Il, y a là une espèce de paralysie et d'as
phyxie dont l'organe que vous représentez
ici est l'unique responsable.
Du reste, et c'est ce qu'il y a de parti

culièrement inquiétant, si l'on refuse ces
importations à des industries organisées
et présentées par leurs chambres de com
merce, à des importateurs depuis long
temps introduits dans la profession, nous
voyons, par ailleurs, l'octroi continuel de
licences à des gens inconnus et qui sem
blent n'avoir, pour tout mérite, que cer
taines recommandations ou certaines com
plicités.

Je vous citerai encore un cas qui a porté
atteinte, d'une façon assez lourde, à l'in
dustrie du parfum français. Un accord
avait été signé avec l'Italie, je crois, la
17 juillet de l'année dernière, pour l'im»
portation de 200 tonnes d'amandes amères.
Visa de la production industrielle pour un
importateur connu, visa favorable donné
par la production industrielle, refus de
l'office des changes. Là, un motif: man
que de devises! Manque de devises pou;
importer des amandes amères, oui, maïa
alors, pourquoi continuer au même mo*
ment l'importation des agrumes qui n'ont
véritablement qu'un intérêt secondaire
comparé au rôle joué par les amandes
amères dans l'industrie des parfums ?
Et même pour ces amandes amures, alors
que vous refusez les licences d'importa
tion à des prix avantageux, vous continuez
à tolérer l'exercice des. licences qui ont
été accordées les années précédentes à
des cours beaucoup plus désavantageux
pour l'industrie française. Il y a là un
manque de souplesse, un manque du sens
des réalités et des besoins de la produo.
tion qui condamne votre politique..
Et puis, nous entrons dans le domaine

de la grande fantaisie avec l'octroi de cer
taines licences sans payement dont nous
avons étudié tout à l'heure le fonctionne

ment, certes, mais dont les conditio'ng
d'application sont si lourdes pour le Trésor
et dont le résultat condamne toute votre
politique économique.
Je veux prendre un exemple, et je la

prends parce qu'il est paru dans la presse,
au grand jour, d'une façon patente, celui
d'une cartonnerie connue. Cette cartonne
rie, dans son assemblée générale, dont le
compte rendu a été publie, se félicita' t de
ce que, l'année écoulée, ses bénéfices
étaient passés de 24 à 50 millions et sal
réserve spéciale di 62 à 141 millions.
Grâce à quoi ? Grâce à l'importation mas
sive de vieux mpiers américains dans le
corps de l'autofinancement Imex. Donc,
à une époque où l'on refusa à la popula
tion française la liberté de la presse en
raison du manque de papier, ou l'on re
fuse d'une façon presque systématique
l'importation de papier pour la presse,
nous voyons accorder des licences pour
importer des vieux papiers américains des
tinés, soi-disant, à faire du carton en
France. Il y a là une situation que l'on
ne comprend pas bien et l'on est en droit
de se demander d'où vient cette licence.
Qui fournit le fret ? Quelle est la néces
sité de ce genre d'importation ? Là en
core, certains bruits courent. On affirme
qu'un ancien directeur de vos services oc
cuperait, dans cette maison, une place de
commande. Maintenant ce sont des sujets
que nous livrerons à la commission d en
quête dont M. Laffargue a demandé, au
nom de cette commission, la création au
début de cette séance.

Je vous ferai grâce des doléances des
industries de roulements à billes, de
celles des tissus. Je vous signalerai seu
lement, en passant, la réclamation de la
chambre syndicale des fabricants français
de matériels de bureau qui proteste, non
sans raison, contre l'introduction en
France et dans l'empire français de pro
duits qui ne sont pas de première néces
sité, tels que les stylos et autres articles
de bureau qui concurrencent nos pro
duits, alors qu'on refuse des licences d'im»
portation pour tant de matières premières
nécessaires à nos industries.
Vous conduisez, en fait, l'économie

française — du moins a-t-elle l'impression
d'être dirigée et menée — à la ruine et à
la faillite, en faveur de quelques profi
teurs qui édifient des fortunes considéra
bles sur la misère des autres.
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Ceci est un problème qui relève de la
commission d'enauête que nous avons de
mandée.

n en est un autre qui est sans doute
aussi grave. Trop longtemps vous vous
êtes systématiquement servis de ce con
trôle que vous vous êtes octroyé, que les
événements vous ont peut-être donné sur
la vie économique de ce pays, pour favori
ser certains groupements coopératifs ou
politiques. Je fais allusion à ce que fut
la politique des gouvernements précédents
à l'égard de la F. N. G. A. et, dernière
ment, vis-à-vis de la C. O. F. E. I. C'est
toute l'industrie d'exportation et d'impor
tation, c'est pratiquement tout le com
merce français que l'on a essayé d'étran
gler par les privilèges accordés à ces or
ganismes d'origine politique.
C'est parfaitement le droit d'un gou

vernement d'orienter la nation vers une
politique de dirigisme albsolu. Je com
prends fort bien la politique suivie et
poursuivie par M. Yves Farge. Il ne, se
cachait pas et ne se dissimulait pas. Il

.affirmait: Dieu nous préserve de la
liberté 1 II s'agissait, par plusieurs pro
cessus habiles, de déposséder pratique
ment le commerce extérieur français et
d'assurer la mainmise complète de l'État
sur toute la vie industrielle et commer
ciale. Ceci est franc et net.

Ce que je conçois mal, c'est cette espèce
de politique de demi-mesures qu'est la
vôtre. Nous voulons savoir où vous allez,
dans quelle voie vous vous engagez.
Je parlais tout à l'heure de ces rumeurs

'de scandale. Nous en appelons sur ce
point au contrôle souverain du Parlement.
C'est là notre rôle. En dehors de toute
question de parti, de toute question .de
politique, il s'agit uniquement de débar
rasser l'atmosphère où nous vivons de ce
poison de suspicion qui pèse sur notre
administration, cette administration fran
çaise qui était jadis respectée parle monde
entier et qui, était l'honneur de la troi
sième république. La lumière,* toute la
lumière doit être faite devant le Parle
ment, mais nous proclamons en même
temps que nous tenons d'une façon géné
rale au libre fonctionnement des inrtitu-
tions judiciaires. Seulement, s'il est certes
nécessaire et indispensable de respecter la
séparation des pouvoirs dont on parle
tant à l'heure actuelle, nous ne saurions
non plus oublier qu'il n'y a qu'une sou
veraineté, celle de la nation, souveraineté
dont nous sommes les dépositaires, ayant
la charge du contrôle des dépenses publi
ques et de l'utilisation des crédits et des
privilèges qu'un gouvernement que nous
devons contrôler accorde dans les condi
tions oue je viens de révéler.
Monsieur le ministre, dans quel sens

orientez-vous votre politique économique ?
C'est là le fond du problème; tous les
autres sont accessoires.

Je ne doute pas de- votre réponse. Vous
pensez sans doute, et avec nous, que toute
notre politique est à reviser et vous savez
qu'elle ne pourra l'être que quand nous au
rons repris en main le problème qui la
commande: celui des exportations et des
Importations.

Je ne doute pas de votre réponse car, il
y a quelques jours, à la fln du mois der
nier, si j'en crois l'Agence quotidienne, 1
vous avez prononcé, monsieur le secrétaire
d'État aux affaires économiques, devant
une réunion de la chambre de commerce
et des -présidents des syndicats industriels
et commerciaux, des paroles qui vont bien
au-delà de nos désirs et qui n'ont pas été
sans nous inquiéter, .

Vous avez déclaré, monsieur le ministre :

« Nous sommes à la veille de l'abon
dance » — Dieu vous entende — « mais
une augmentation des salaires compromet
trait tout, au moment où les prix baissent
et où le triomphe de la loi de l'offre et
de la demande va rétablir les circuits nor
maux... »

C'est une déclaration formelle qui eût
inquiété mes anciens professeurs d'éco
nomie politique qui étaient, pour vous, des
libéraux à tous crins, car, si je comprends
bien, dans votre esprit il s'agit de revenir
à la loi de l'offre et de la demande pour
rétablir l'abondance, et nous sommes d'ac
cord sur ce point, mais il s'agit en outre
de contester aux syndicats ouvriers et aux
ouvriers l'exercice de cette liberté de
l'offre et de la demande en bloquant les
salaires. Je dois vous dire que sur ce point,
monsieur le ministre, nous ne vous sui
vrons pas. C'est une déclaration qui nous
fait un peu trop songer à la loi d'airain;
nous croyons nous aussi au retour à l'abon
dance par le libre jeu de la concurrence,
mais le jour où le travail et le capital se
ront associés dans un état rénové, protec
teur de tous les producteurs français. (Ap
plaudissements sur les bancs supérieurs de
la droite, du centre et de la gauche.)

Enfin, et ce sera mon dernier mot, mon
sieur le ministre, vous allez tout à l'heure
nous affirmer à nouveau votre foi dans ce
retour à la liberté, vous la désirez eomme
nous, mais j'ai le droit de vous demander:
êtes-vous sûr que votre gouvernement soit
capable d'y parvenir? Êtes-vous sûr que
votre majorité vous suivra dans cette voie,
alors qu'un de vos collègues, parlant de
vant son parti qui est le parti socialiste,
déclarait lui aussi, en des termes à peu
près analogues à ceux de M. Yves Farge,
que le retour à la liberté serait une ca
tastrophe pour les travailleurs français?
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Mriie le président. La parole est à
M. Méric.

M. Méric. Profilant de ce débat, le
groupe socialiste au Conseil de la Répu
blique désire faire quelques observations
générales avec l'espoir qu'elles seront re
tenues par M. le ministre et mises en ap
plication, puisque aussi bien un texte
tendant à la refonte du système de répar
tition des ' licences d'importation fait
l'objet d'une étude par la commission des
affaires économiques de l'Assemblée natio
nale.

Le groupe socialiste du Conseil de la Ré
publique considère que la répartition des
licences d'importation et d'exportation doit
s'effectuer dans des conditions telles
qu'importateurs et exportateurs doivent
bénéficier de chances égales et soient
convaincus que la répartition est unique
ment dictée par le souci de l'intérêt gé
néral.

Par ailleurs, le groupe socialiste consi
dère que la pleine et entière responsabilité
de cette gestion doit incomber au service
central des licences.

Pour arriver à ce but, nous préconisons,
monsieur le ministre, les mesures suivan
tes: •

1° La publicité rapide et intégrale des
accords commerciaux et des plans d'impor
tation et d'exportation ; •
2° L'enregistrement dans un laps de

temps déterminé de toutes les demandes de
licences venant en concurrence; ■
3° Leur examen impartial et rapide, soit

en appliquant la procédure dite s d'appels

d'offres » qui tendrait à accorder des li
cences aux importateurs offrant les pro
duits de meilleure qualité au meilleur prix,
soit par d'autres moyens de contrôle dans
le cas où la procédure d'appels d'offres
serait inapplicable.

4° La responsabilité du service accor»
dant ou refusant la licence.

Pour parvenir à ce résultat, nous pen
sons qu'il faut donner aux organismes pro
fessionnels et aux services techniques un
simple rôle consultatif, le pouvoir de dé
cision et la responsabilité appartenant en
dernier ressort au service central des li
cences en la personne du signataire.

Nous demandons également l'allégement
des rouages de façon à permettre la rapi
dité la plus grande dans l'octroi ou le re
fus de la licence.

A cet effet, loin de créer de nouveaux co
mités consultatifs ou de nouveaux orga
nismes consultatifs, il faudrait aii con
traire une simplification de la procédure,
de façon à la rendre plus efficace et plus
rapide.

Enfin nous demandons la publicité des
licences accordées et la possibilité d'un
recours porté devant une commission
mixte permanente devrait, dans le cas d'un
recours abusif ou injustifié, permettre da
sanctionner le requérant.

Nous préconisons aussi des sanctions à
l'encontre des importateurs ayant obtenu
abusivement une licence ou contre les im
portateurs n'ayant pas utilisé leurs li
cences, sauf dans des cas de force ma^
jèure à justifier, car il serait intolérable*
et il faut l'éviter à tout prix, qu'un con
tingent soit bloqué pendant des mois au
profit des importateurs qui se seraient
bornés à déposer des licences. ~

Voilà brièvement résumées, monsieur le
ministre, les observations générales que
nous voulions faire au cours de ce débat.
Nous croyons qu'elles permettront, si
elles sont retenues, de sauvegarder l'inté
rêt général du pays, d'assurer une répar
tition plus équitable et une meilleure uti
lisation de s devises dont nous disposons*
(Applaudissements à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État aux affaires économiques.

M. Antoine Pinay, secrétaire d'État auàs
affaires économiques. Mesdames, messieurs,
je regrette que, dans le long exposé fait
par M. Debu-Bridel, il n'y ait eu que des
critiques et qu'il ne nous ait pas donné
quelque chose de constructif, comme ce
que je viens d'avoir le jplaisir d'entendre
formuler par son collègue, M. Méric. (.4p-
plaudissements à gauche.)

. L'exposé de M. Debu-Bridel ne nous à
pas appris grand'chose, car je n'ai pas la
prétention de dire que le fonctionnement
de l'office des changes soit parfait, qu'il
soit exempt de toute faute et de toute .
erreur. Mais je suis obligé d'avouer que,
depuis quatre ans, depuis la Libération,
que l'office des changes a repris son acti
vité en ce qui concerne les importations
et les exportations, les conditions écono
miques ont été si troublées qu'il faut être
indulgent et admettre tout de même quel
ques imperfections dans le fonctionnement
d'un service aussi complexe.

En effet, contrairement à ce que pensent
certains, la France n'est pas le seul pays
au monde à posséder un office des changes j-
tous les pays, sauf les Etats-Unis, je crois,
en ont un, dont le fonctionnement est, en
somme, iplus complexe que le nôtre, 'ai
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d'ailleurs moi-même formulé bien souvent
des critiques sévères, me faisant l'écho
des protestations des membres du com
merce. et de l'industrie avec qui j'étais en
rapport, et je dois dire que le Gouverne
ment auquel j'ai l'honneur d'appartenir
depuis quelques mois a voulu tenir
compte des critiques sévères qui étaient
adressées et y a consacré ses efforts, en
plein accord non seulement avec les hauts
fonctionnaires auxquels il a été fait allu
sion, mais aussi avec les représentants des
organisations professionnelles et avec les
présidents des chambres de commerce.
Le projet dont il est question, et qui va
être promulgué ces jours-ci, n'a pas été
exhumé, comme on le dit, des cartons,
mais il est l'objet d'un travail sérieux,
effectué en collaboration avec les diffé
rents services de l'administration et avec

les organismes professionnels.

Je crois que le mieux serait, non tpas de
faire l'historique de l'existence de l'office
des changes, qui a été institué dès la
déclaration de guerre et qui faisait suite
au service institué à l'époque et qui por
tait le nom de « clearing » ou d'office de
compensation^ mais d'étudier son fonc
tionnement.

Comment fonctionne l'office des chan
ges ? L'office des changes fonctionne
d'abord, pour les importations, avec des
payements en devises, ce qui est la procé
dure normale et, dans ce cas, il se borne
& recevoir des demandes. Il sollicite l'exa
men des ministères techniques et il ne
délivre la licence qu'après avis favorable
de ceux-ci, qui ont eux-mêmes demandé
l'avis des commissions constituées dans
les différents ministères pour examiner les
questions techniques.

L'office des changes, lorsqu'il est en
possession d'un avis favorable, se borne à
vérifier mie les crédits alloués aux minis
tères techniques ne sont pas dépassés. Il
procède à l'examen des modalités de
payement et, si les exportations effectuées
par la France n'ont pas été conformes aux
termes des accords commerciaux, l'office
des changes est amené, exceptionnelle
ment, à suspendre la délivrance de cer
taines licences.

Le critère de la délivrance des licences
était la référence à 1938, à l'origine, mais
cette référence à 1938 a été écartée par le
Parlement" dans la loi de finances de 1945.

M. Debu-Bridel s'étonnait tout à l'heure
Que des licences aient pu Être accordées
& des maisons fe création récente ou à
des maisons qui n'avaient pas fait des
exportations dans le passé. .

Je suis tout de mémo obligé dé dire
^ue, dans les différentes Assemblées par
lementaires, tout le monde n'est pas de
cet avis. Il ne s'agit pas de réserver le
monopole des importations ou des expor
tations aux maisons qui étaient spéciali
sées antérieurement, et le Gouvernement,
comme le Parlement, a pensé qu'il était
nécessaire de laisser aux maisons leurs
chances de se développer.

M. Léger, Ou de favoriser les margou
lins! .

M. le secrétaire d'État. Vous me permet
trez de vous demander quelle est la défi
nition des margoulins, car lorsque les
ministères techniques reçoivent des de
mandes de licences, si cer taines erreurs
ont pu être commises et si des licences
ont pu être accordées d'une façon un peu
légère, je réponds: chaque fois que j'ai
reçu des plaintes, et elles ont été assez
nombreuses, j'ai demandé des précisions,

telles que le nom du fonctionnaire, le
numéro et la date de la licence.

J'ai -dit: a Si vous portez une accusa
tion, donnez-moi des indications précises.
Je prendrai les sanctions; elles seront sé
vères contre le fonctionnaire prévarica
teur ou celui qui aurait failli à son
devoir. »

Je n'ai pu obtenir de précisions; et, en
leur absence, je serais indigne d'être à
la tête des services si je ne défendais pas
les fonctionnaires qui sont, accusés d'une
façon aussi légère. (Applaudissements à
gauche et sur divers bancs au centre.)

M. Léger. Voulez-vous me permettre,
monsieur Ic^ainistre, de vous interrom
pre ?

M. le secrétaire d'État. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. Lé
ger, avec l'autorisation de M. le ministre.

M. Léger. Vous venez, monsieur le mi
nistre, de reconnaître que les plaintes ont
été nombreuses. Par conséquent, il y a eu
certainement des fautes.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit de savoir
si elles étaient fondées.

M. Debu-Bridel. Une commission d'en
quête a été nommée.

M. Marius Moutet. Vous avez raison de
lutter contre les monopoles.

M. Laffargue. Voulez-vous me permettre,
monsieur le ministre, d'apporter une pré
cision.

M. le secrétaire d'État. Bien volontiers.

Mme le président. La parole est à M. Laf
fargue avec l'autorisation de l'orateur.

M. Georges Laffargue, président- de la
commission des affaires économiques.
D'accord avec mes collègues de la commis
sion des affaires économiques, j'ai, de
mandé la nomination d'une commission
d'enquête. Elle fonctionnera dans des con
ditions normales et fera connaître ses con
clusions.

Mais elle n'a pas, avant d'en arriver là,
à émettre un avis quelconque, sinon elle
préjugerait sa décision. {Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche et au
centre .)

M. le secrétaire d'État. Je disais donc

que la référence ayant servi de base à
l'origine a été écartée dans la loi de finan
ces de 1945 et que les critères retenus au
jourd'hui sont ceux du prix, de la qualité,
de l'opportunité de l'importation ou de
l'exportation par référence au plan.

La consultation des organes profession
nels a lieu habituellement.

Lorsque les importations sont accordées,
elles peuvent l'être soit à des organismes
collectifs, soit à des entreprises indivi
duelles.

Quant au régime des importations sans
payement; dont M. Debu-Bridel a fait une
critiqua sévère, le gouvernement de l'épo
que a jugé bon, puisque la France man
quait d'outillage, de certaines matières
premières et de certains produits, d'auto
riser les importations sans payement afin
de faciliter la rentrée des capitaux placés
à l'étranger.

Très rapidement est apparu l'inconvé
nient de ce système, car, ainsi que le
signalait tout à l'heure l'orateur, le cours
des changes libres s'est vite élevé de cent

points, d'après M. Debu-Bridel; l'omce
des changes a cru devoir demander au
Gouvernement de réduire la liste des mar
chandises dont l'importation sans paye
ment était autorisée et de réserver celles
d'entre elles qui répondaient indiscutable
ment à des nécessités.

J'ai cette liste sous les yeux. Mais il est
inutile de la lire en entier.

Je retiens simplement que les vieux pa
piers que l'on nous reprochait .tout à
l'heure d'avoir laissé entrer sont encore
sur la liste des importations sans paye»
ment, car ils répondent à une nécessité
pour l'industrie du papier journal notam
ment.

Les importations sans payement ont fait
l'ofbjet d'une modification de régime : nous
n'avons laissé figurer sur la liste réduite
qu'une nomenclature des matières ou des
matériels dont- la France a un besoin

urgent. Cette liste a paru au Moniteur offi
ciel du commerce et de l'industrie. Par
conséquent, toutes les personnes qui veu
lent importer avec les facilités que donne
ce régime ont la possibilité de le faire.

Sur ce point, l'office des changes avait
donné des facilités que tout le monde se
plaît à reconnaître; car si, à l'origine, les
importations sans payement étaient auto
risées pratiquement sans formalité, elles
font l'objet aujourd'hui de licences déli
vrées par l'office des changes dans les
conditions que j'ai indiquées.

Les payements se font par rapatriement
des capitaux dissimulés à l'étranger en
acquittant la taxe de légitimation de
25 p. 100 avec majoration de 1 p. 100 par
mois à partir du 1er juillet dernier, do
sorte que les payements qui s'effectuent
aujourd'hui de cette façon, doivent acquit
ter une taxe de légitimation de 32 p. 100.

Lorsque le payement se fait en francs,
ceux-ci sont bloqués pour des investisse
ments à long terme et leur utilisation en
est fixée par une commission.

Le projet dont M. Debu-Bridel a fait
tout à l'heure une critique aussi sévère
tient compte des légitimes réclamations,
soit de l'opinion publique, soi,t des indus
triels et commerçants, importateurs ou
exportateurs, soit des membres du Parle
ment.

Ce décret, qui a été établi en collabora
tion avec les hauts fonctionnaires des
ministères intéressés, les représentants des
chambres de commerce et les représen
tants des organisations professionnelles,
prévoit la création de comités techniques
dont les membres synt désignés par le
ministre technique, après consultation de
l'Assemblée, des présidents des chambres
de commerce et des organisations profes
sionnelles.

D prévoit la création d'un registre indi
quant les noms et raisons sociales des bé
néficiaires de licences, la nature et-la va
leur des marchandises, ce registre pou
vant être consulté par les délégués des
organisations professionnelles ou inter
professionnelles.

Je vous demande donc de comprendre
qu'il n'est pas possible de laisser des
dizaines de milliers de personnes circuler
dans les services de l'office des changes
et compulser le registre.

Les organisations professionnelles ou in
terprofessionnelles intéressées auront la
possibilité de prendre connaissance de
toutes les licences qui auront été attri
buées et pourront ainsi informer les per
sonnes intéressées, "
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Les comités techniques, les ministères
techniques, l'office des changes feront
connaître, par l'intermédiaire de l'office,
les.raisons du refus. Dans les quinze jours
de la décision du rejet, il y aura une pos
sibilité de réclamation auprès des cham
bres de commerce qui transmettront les
demandes, avec leur avis, à l'office des
changes ; elles • seront étudiées ipar une
' commission mixte permanente chargée de
présenter les dossiers au ministre.
Ces mesures amélioreront sensiblement

les conditions d'attribution des licences et
mettront fin à certaines réclamations ve
nant des importateurs. „

M. Debu-Bridel, en protestant contre ;le
fonctionnement du système des licences
sans payement, en nous demandant la mo
dification du régime qui a été institué au
Maroc, semblait, au contraire, en ce qui
concerne ce dernier, regretter la suppres
sion du régime des licences sans paye
ment et, quand il nous demande celle de
l'office des changes, je suis obligé de lui
répondre qu'elle équivaudrait presque à
l'importation sans payement.

A partir du moment où chaque commer
çant ou industriel aurait la possibilité
d'acheter à l'étranger tout ce qui lui plai
rait sans avoir à demander de devises,
vous reviendrez, pratiquement, au régime
que vous condamnez de l'importation sans
payement. La différence entre l'importa
tion sans payement et l'importation avec
demande de devises est la suivante: dans

le permier cas, l'acheteur importe une mar
chandise librement avec des capitaux de
son choix ou étant sa propriété, tandis
que dans le second cas J,es importations
sont faites avec les fonds mis à la dispo
sition de l'industriel ou du commerçant par
l'office des changes.

Vous avez adressé également une criti
que extrêmement sévère en disant que
l'office était souverain absolu. Je suis
obligé de dire que l'office des changes
fonctionne à peu près comme un contrôleur
des dépenses engagées. (M. Debu-Bridel
tait un geste de dénégation.) Mais non, ne
faites pas de signes de dénégation car la
licence qui est revêtue de l'avis favorable
du ministère technique va à l'office des
changes qui, sans la discuter, attribue sui
vant l'avis d'une commission qui fonc
tionne à cet effet, au fur et à mesure de
leurs rentrées, les devises qui sont néces
saires.

■Vous disiez tout à l'heure que 99 p. 100
'des licences étaient refusées, je peux vous
donner quelques chiffres. Pendant l'année
1947 , 226.400 licences ont été déposées et
140.000 ont été accordées. Actuellement,
30.000 licences sont déposées chaque mois
et il en est accordé 17.000, ce qui indique
tout de même que les licences ne sont

• pas refusées systématiquement aux uns et
accordées systématiquement aux autres.
Vous avez aussi fait allusion à certains

propos que j'aurais tenus à la chambre
de commerce devant "les représentants des
organisations professionnelles. J'aurais dit
Que la loi de l'offre et de la demande ra
mènerait l'abondance. J'ai dit exactement

le contraire, à savoir que l'abondance ra
mène le libre jeu de la loi de l'offre et
de la demande.

Puisque, sur ce point, vous m'amenez à
préciser la position du Gouvernement, je
suis obligé de dire que ce n'est pas au
moment où l'on sent venir l'abondance des
produits agricoles — qui n'est pas contes
table, puisque M. Dulin, tout à l'heure,
demandait des possibilités d'exportation —
au moment où beaucoup de matières pre

mières baissent dans des proportions
extrêmement importantes, voire même gra
ves, au moment où, dans certaines indus
tries, le chômage s'annonce, qu'il faut neu
traliser les privilèges que cette conjonc
ture entraîne pour le consommateur, par
une aggravation de toutes les charges de
salaires et l'augmentation du traitement
des fonctionnaires qui déséquilibreraient
le budget. Nous neutraliserions ainsi la
baisse des prix qui amène, pour la conso
lidation de la monnaie, un avantage que
personne ne peut nier. '

Si le Gouvernement; par cette augmen
tation des charges, avait neutralisé cet
avantage, nous étions engagés, une fois
de plus, dans le cycle infernal de la hausse
des salaires et des prix, et de dévaluation
en augmentation des salaires et des prix
nous étions conduits à l'effondrement de
la monnaie.

Le Gouvernement a voulu défendre la
monnaie et les prix avec une énergie à
laquelle la plupart des commerçants et des
industriels que j'ai l'honneur de recevoir,
rendent hommage. Après les critiques qu'il
a formulées tout à l'heure non pas avec
violence — car je reconnais la courtoisie
de M. Debu-Bridel — mais avec une grande
fermeté, je suis obligé de lui dire qu'il a
été injuste sur ce point, car, je le répète,
commerçants et industriels, rendent au Gou
vernement un hommage que j'ai le devoir
de souligner.

Vous avez dit également que -la suppres
sion du contrôle des changes ramènerait
une sorte de détente dans l'opinion publi
que et une certaine activité dans les
transactions commerciales et industrielles.

Je vous déclare, monsieur Debu-Bridel,
que le contrôle du commerce extérieur et
des changes a été institué au début de la
guerre dans des conditions exceptionnelles,
et que cette institution a été confirmée
par une ordonnance prise, le 22 juin 1944,
à Alger. Cette ordonnance créait l'Impex;
elle établissait un régime général des li
cences, non seulement entre l'étranger et
la France, mais elle l'imposait également
pour toutes les colonies, dans leurs rap
ports entre elles, avec la France ou l'étran
ger. Pour bien montrer qu'il n'avait pas de
préoccupations dirigistes, le Gouverne
ment a assoupli aussitôt qu'il a pu, pour
les colonies, ce régime imposé par l'ordon
nance.

Vous avez fait allusion également à cer
taines importations considérées comme
scandaleuses, notamment celles des pom
mes venant de Suisse. Il faut, pour être
sincère, déclarer qu'au moment où elles
ont été faites, il y avait pour le ravitaille
ment des nécessités de cet ordre. Et lors

que vous disiez que ces importations
étaient réservées à certains organismes
coopératifs, je suis obligé de dire — et je
suis très à l aise pour le faire, car je n'ai
aucune responsabilité des décisions prises
à l'époque — qu'elles l'ont été volontaire
ment, afin de pouvoir suivre, au cours de
différents stades de la distribution, les prix
qui étaient pratiqués. '

Ces importations ont été faites au profit
de coopératives ou de maisons à succur
sales multiples afin que le prix soit suivi
depuis l'importation jusqu'au consomma
teur.

En ce qui concerne le riz, il y a un
régime de répartition sur le plan interna
tional et nous sommes obligés de respec
ter sur ce point les ententes qui sont in
tervenues

Quant à l'avenir, je déclare que le Gou
vernement veut donner satis.action aux

légitimes demandes du monde des affaires.
Il tient également à tenir compte des sug
gestions des assemblées parlementaires,
non pas seulement pour répondre à des
protestations, mais parce qu'il est con
vaincu lui-même de la nécessité d'assou
plir le système au fur et à mesure de
l'évolution économique-^ de l'assouplis
sement qu'apportent eux-mêmes les pays
étrangers dans la réglementation de leurs
relations extérieures.

Je. ne veux pas, à propos des interven
tions, dire des choses désobligeantes; la
réputation de courtoisie que j'ai dans les
Assemblées me l'interdit. Cependant, lais
sez-moi dire que la plupart des interven
tions ont pour auteurs des parlementaires
qui sont le plus souvent parmi les plus
sévères et même les plus injustes dans
leurs critiques. Je n'ai pas voulu dire à
monsieur Dulin tout à l'heure que, pas
plus tard que ce matin, il nous repro
chait d'avoir donné d'urgence l'autorisa
tion d'exporter un tonnage extrêmement
important de dattes, parce que cette me
sure gênait le point de vue qu'il' défen
dait; il disait qu'il va'ait mieux laisser
pourrir les dattes.

Lorsque le Gouvernement, tenant compte
des situations qui se modifient chaque
jour et des cas particuliers qui se présen
tent, est obligé de prendre des décisions
urgentes, il ne le fait pas, croyez-le, pour
céder à des influences particulières, mais
parce que son devoir est de faciliter les
exportateurs, les importateurs ou les pro
ducteurs.

Je ne répondrai pas plus longtemps,
étant donné que je viens de vous faire con
naître l'essentiel du projet qui va être
bientôt mis en application pour l'office des
changes. Il répond à la fois aux préoccupa
tions de M. Debu-Bridel, à celles de M. Mé
ric et aux demandes des présidents de
chambres de commerce avec lesquels nous
avons été en contact. Il répond également
aux préoccupations des organisations syn
dicales professionnelles et, sur ce point,

Îeesnui tsenciorn cvoanmcu quee lsi l beonParelenttvé uttien tenir compte de la bonne volonté du
Gouvernement et des efforts qu'il accom
plit, s'il veut le seconder en lui donnant
des «onseils constructifs et non en se fai
sant l'écho de critiques injustifiées et sou
vent calomnieuses, dirigées contre les ser
vices de l'office des changes, je suis sûr
que nous arriverons, d'amélioration en
amélioration, à perfectionner un système
que le Gouvernement a la volonté de con
duire à un degré de perfectionnement qui
lui permettra de jouer son rôle dans nos
relations extérieures. (Applaudissèments à
gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La ©aïole est i
M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je répondrai
très brièvement à M. le secrétaire d'État.
Je veux tout d'abord régler avec lui une
petite question. Vous avez, monsieur le
ministre, employé les mots « un parle
mentaire m'a demandé d'intervenir... ».
Votre histoire de « dattes » n'a aucun rap
port avec le débat ; mais puisque vous exi
giez tout à 'heure des noms je vous de
manderai un nom, celui de ce parlemen
taire.

M. le secrétaire d'État. Lorsque des
gens viennent porter contre un fonction
naire l'accusation sévère d'avoir vendu une
autorisation ou une licence, c'est une accu
sation aui entache son honneur et qà
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rigoureusement n'a rien à voir avec l'avis
d'un parlementaire qui prétend qu'il vaut
mieux délivrer des licences- pour les pro
duits industriels que pour les produits
agricoles. (Protestations sur les bancs du
qroupe de l'action démocratique et répu
blicaine.)

M. Jacques Debu-Bridel. H ne s'agit pas
de cela. •

M. le secrétaire d'État. i1 s'agit unique
ment de °ela.

M. Jacques Debu-Bridel. Ce parlementaire
ne siège pas ici ? -

M. le secrétaire d'État: Non!

' M. Jacques Debu-Bridel. C'est tout ce
'que je voulais vous faire dire et j'en
prends acte.
Vous m'avez comblé par ailleurs quand

vous avez dit que je ne vous avais rien
appris. Monsieur le ministre, usant sim
plement ie mes prérogatives de parlemen
taire, j'ai voulu vous poser une question
et j'espérais apprendre et non vous en
seigner; ce n'est pas mon rôle. Je -n'ai
même jamais eu l'intention de vous ac
corder les circonstances atténuantes de
votre ignorance. ■ "

M. le secrétaire d'État. Jfe ne les réclame
pas ! /

M. Jacques Debu-Bridel. Et nous- ne vous
les donnons pas. .

Vous m'avez reproché. par surcroît, de
n'avoir rien apporté de constructif. Ce n'est
pas non plus le rôle d'un interpellateur.
Je vous ai posé des questions précises sur
les conditions t qui président à l'octroi ou
au refus des licences. Je n'ai pas reçu de
réponses!

Du point de vue constructif, il nous a été
dit par la presse que vous vous étiez rallié
au projet de M. Catrice.

Je crois m'être fait comprendre en vous
indiquant les réserves que nous formulions
quant à ce projet, et notamment quant à
cette question essentielle entre toutes
pour nous qui est la liaison entre l'expor
tation et l'importation. Vous ne résoudrez
le problème qu'en en tenant compte.

Quant à l . suppression du contrôla de
l'office des canges, il est certain que
nous ne vous demandons pas de la réali
ser demain; ce que nous vous demandons^
c'.est la direction dans laquelle s'engage
votre politique.

Lorsque vous nous faites un parallèle
entre l'activité du contrôle des dépenses
engagées et celle de l'office des changes,
vous voulez comparez des incomparables.
Vous avez dit que l'office des changes
jouait, vis-à-vis des autres ministères, pour
l'octroi de licences, le rôle du contrôle des
dépenses engagées.

Or, le contrôle des dépenses engagées,
sur. le fonctionnement duquel j'aurais cer
taines réserves à faire si nous entamions

un débat à ce sujet, doit surveiller l'em-
plcl régulier des dépenses votées, par le
Parlement, alors que l'office des changes
agit en toute souveraineté, sans aucun con
trôle possible ; il est bien ce maître absolu
dont je parlais tout à l'heure, maître
absolu contre lequel l'unanimité des pro
fessions proteste.

Si j'ai développé trop longuement mon
intervention je m'en excuse auprès de mes
collègues; mais je n'ai fait qu'entrouvrir
ce dossier qui émane de toutes les bran
ches d'activité du commerce et de l'indus

trie française. Vous me dites, chaque fois
que j'ai demandé des précisions, que les
accusations se sont évanouies. Remarquez
qu'il s'agit là d'un problème assez secon
daire: il existe une commission d'enquête
et M. Laffargue pas plus que moi-même
n'entend préjuger ses investigations. Mais
il est certain que c'est le système qui pèse
actuellement si lourdement sur toute la

production et l'industrie française qui est
la cause de cette mentalité de suspicion
qui fait que les industriels et les commer
çants, pour s'adresser à vos services, ont
toujours — et là je parle en tant que par
lementaire — la tentation de s'adresser

d'abord à nous, de venir nous dire : « J'ai
fait une demande, appuyez la, car sans
votre appui, je n'obtiendrai rien ».

C'est de cette situation là qu'il faut sor
tir. Je ne voudrais pas appuyer ma dé
monstration de trop de citations, mais une
pensée de Montesquieu me revient à l'es
prit. 11 existe d'après lui deux genres de
corruption; il y a d'abord la corruption
qui consiste en ce que le peuple n'observe
pas les lois et il y a celle que les lois
provoquent, parce qu'elles sont inappli
cables.

Nous sommes trop engagés dans cette
voie; Il nous faut en sortir rapidement.

Je vous ai dit en concluant, et vous
me' permettrez de le répéter, que,-quelle
que soit votre bonne volonté, vous êtes
voué à l'échec dans toutes les tentatives
que vous faites parce que vous ne vous
appuyez pas, pour le retour indispensable
à la liberté, sur cette majorité cohérente,
sur cet élan de l'opinion qui est indispen
sable pour mener à bien, même dans le
domaine économique, la politique de.
confiance que vous voulez restaurer.

Quant au domaine pratique, nous atten
dons vos actes pour les juger. Ne venez
pas nous reprocher de ne pasvous apporter
des solutions toutes faites, ce n'est pas
notre rôle.

Je me permets de vous signaler et de
vous conseiller à nouveau de vous pencher
sur les résultats des travaux de la com
mission Faure qui avait été instituée, je
crois, dans un domaine très voisin de celui
que nous avons abordé aujourd'hui.

Ils vous permettraient d'aboutir à des so
lutions pratiques plus souples, plus vi
vantes, cadrant mieux avec la complexité
de la vie industrielle et commerciale, si
différente de la vie administrative, que le
projet Catrice qui, je le répète, disso:ie
l'exportation et l'importation et crée un
mécanisme compliqué de publicité ou d'ap
pel, espèce d'appareil judiciaire qui, une
fois de plus, est paralysant pour l'indus
trie nationale et le commerce.

Ce serait un premier pas vers cette poli
tique de liberté que nous désirons. (Ap
plaudissements sur les bancs supérieurs à
gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Conformément à l'article 90 du règle
ment, je constate que le débat est terminé.

— 9 —

TAXES INTÉRIEURES DE CONSOMMATION
DES PRODUITS PÉTROLIERS

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après

déclaration d'urgence, établissant les con
ditions dans lesquelles sont fixées les
taxes intérieures de consommation visées
à l'article 265 du code des douanes (n° » 57
et 76, année 1949),

- Avant d'ouvrir la discussion je dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu
de M. le président du conseil un décret
désignant, en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le minis
tre des finances:

M. de Lattre, chargé de mission au ca
binet du ministre des finances et des
affaires économiques. .

M. Degois, directeur général des douanes
et droits indirects.

M. Pochelu, administrateur à la direc
tion générale des douanes et droits indi
rects.

M. Dubourg, administrateur civil à 'la
direction générale des douanes et droits
indirects. '

M. Petuit, administrateur civil à la direc
tion générale des . douanes . et droits in*
directs."

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale la parole est
à M. Clavier, rapporteur.

M. Clavier, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, j'ai
reçu de votre commission des finances le
mandat de rapporter devant vous le text®
qui nous est transmis par l'Assemblée na
tionale, établissant les conditions dans les
quelles sont fixées les taxes intérieures de
consommation visées à l'article 265 du
code des douanes.

Ce rapport, je l'ai fait en toute objecti
vité, abstraction faite de toute préférence
personnelle, en essayant de traduire très
exactement et très fidèlement le sentiment
de votre commission des finances. . Jus
qu'en décembre 1947, la quasi-totalité
des. taxes frappant les produits pétroliers
consistaient en droits de douane. Nous

avons signé les accords de Genève, qui dé
cidèrent une limitation de ces droits, ca
qui entraînait évidemment une diminu
tion de nos recettes fiscales.

Le Gouvernement imagina alors de sub
stituer aux droits ainsi réduits des taxes
intérieures de consommation.

Ce fut l'objet de la loi n° 48-23 du 6 jan
vier 1948, articles 265 et 263 du code des
douanes. L'article 265 énumère les pro
duits taxés et fixe le taux et le montant

des taxes ; l'article 266 précise que les ta
rifs des taxes intérieures de consommation

visées à l'article 265 peuvent être modifiés
par arrêté du ministre des finances.
Vous avez à délibérer sur l'article uni

que de la proposition transmise par
l'Assemblée nationale, suivant lequel l'ar
ticle 266 du code des douanes est com

plété par les dispositions suivantes : « sauf
en ce qui concerne les produits pétro
liers ».

En fait, l'objet du débat est de savoir st,
le Gouvernement sera privé du droit qui"
lui appartient en l'état actuel de la légis
lation, de modifier les tarifs des taxes in
térieures de consommation, pour voir co
droit restitué au Parlement d'une manière
ou d'une autre.

Je me suis inquiété de savoir quelle
était la position que l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République avaient

Eritsse qeuni doécemrbéred1é947, vau cours lad os d dé-ats qui ont précédé le vote de la loi du
6 janvier 1948. >
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Il m'est apparu, qu'à cette époque, le
Parlement ne s'était pas posé la question
de savoir s'il était logique ou non, oppor
tun ou pas, que le pouvoir de fixer les
tarifs des droits revint au Parlement ou,
au contraire, au Gouvernement. Le Parle
ment, votre assemblée elle-même, à cette
époque, se sont uniquement préoccupés de
la question de savoir à quel prix les pro
duits pétroliers seraient vendus sur le
marché intérieur. C'est dans cette seule
mesure qu'il s'est intéressé au prix au
quel devaient être fixées les taxes inté
rieures de consommation^

Je vous signale toutefois, pour être «om-
plet et objectif tout à la fois,, que le
Conseil de l'a République, en établissant
le tarif qui fait l'objet de l'article 265 du
code des douanes, l'avait complété d'une
note en forme de renvoi, ainsi conçue :

« Le taux de la taxe intérieure sur
l'essence est fixé à 1.435 francs, sous la
double réserve que le prix de vente au
détail n'excède pas 26 fr. 50, non com
pris la taxe locale, et qu'aucune augmen
tation de ce prix ne soit prononcée sans
que le Gouvernement en ait saisi le Parle
ment. »

Voilà le vœu qu'avait formulé le Conseil
de la République, et la décision même qu'il
avait prise. Cette no.te en forme de renvoi
complétant le tarif de l'article 265 a été
disjointe par la commission des finances
de l'Assemblée nationale. Si bien qu'en
définitive, en vertu du texte adopté, le
pouvoir de modifier les .tarifs appartenait
au ministre des finances.

En fait, depuis un an, le Gouvernement
n'a usé qu'une fois de la faculté qui lui
était donnée de modifier les tarifs. Le
montant de la taxe sur l'essence, qui avait
été fixé à 1.450 francs, y compris le droit
de .timbre douanier, en janvier 1948, a été
porté par le Gouvernement à 1.855 fr. 20
en octobre. Si le montant de la taxe —
.et j'appelle votre attention sur ce point —
s'est élevé à 2.146 fr. 53 à partir du 1er jan
vier 1949, c'est par application d'une loi
— que nous n'avons pas votée — la loi
des maxima, en vertu de laquelle tous les
droits et taxes autres que les impôts di
rects étaient majorés de quinze pour cent.

Il est évident que chaque majoration de
la taxe retentit sur le prix de vente sur
le marché intérieur, mais la taxe n'est .tout
de même qu'un des éléments du prix. Si
le prix de l'essence s'est accru depuis jan
vier 1948 dans des proportions qui ont pu
apparaître excessives, cette augmentation
ne procède pas uniquement des initiatives
gouvernementales.

'Vous trouverez dans mon rapport un
tableau qui vous indique les éléments
constitutifs du prix de l'essence. Vous y
trouverez aussi pour chacun de ces élé
ments les modifications qui .sont . interve
nues depuis le 1er janvier 1948. De ce
tableau il apparaîtra que si le prix de
l'essence est passé de 26 fr. 50 à 32 francs
en juillet, c'est principalement en raison
de ce que le prix de cession au groupe
ment des carburants a été fixé sur la
base du dollar à 264 francs au lieu de
119 francs, les autres fac.teurs de hausse
ayant consisté dans un accroissement de
la marge de bénéfice accordée aux dis
tributeurs et aux pompistes. L'accroisse
ment du prix de l'essence constaté en
octobre, prix porté à 39 francs, procède,
en outre, de la majoration de la taxe inté
rieure, la seule qu'ait décidée le Gouver
nement, d'une élévation du cours mondial
du prix des produits pétroliers, d'une aug
mentation des prix de transport, de

l'accroissement de la marge bénéficiaire
accordée aux distributeurs et aux pom
pistes ; enfin, de l'incidence de la taxe sur
les' transactions.

Enfin, comme je le rappelais tout à
l'heure, l'établissement Ru prix à
43-francs 20 à partir du 1er janvier 1949
résulte pratiquement, dans sa quasi-tota
lité, non pas d'une décision gouvernemen
tale, mais d'un vote du Parlement. Mes
sieurs, vous tirerez de ces constatations

les conclusions qu'il appartiendra.
Pour que soit réservé au^ Parlement —

je tiens à' vous apporter tous les éléments
de la discussion — le droit de modifier les
tarifs, on a invoqué d'abord que la taxe
intérieure de consommation étant un Vé

ritable, impôt, et que. le vote de l'impôt
était une prérogative essentielle du Parle
ment, qu'avec ce devoir il ne pouvait pas
biaiser, qu'il ne devait, en aucun cas. s'en
remettre au Gouvernement.

■ On a encore invoqué que les variations
des taxes sur les carburants ont une in
fluence directe — c'est une vérité d'évi
dence — sur les conditions dans lesquelles
doit- s'opérer la coordination des moyens
de transport; qu'il est impossible de lais
ser le Gouvernement faire indirectement

la coordination par le jeu des taxes et
encore moins .par arrêté ministériel.

Enfin, on a invoqué que notre approvi
sionnement en carburant doit être envi

sagé non pas sous l'angle budgétaire,
comme un moyen d'accroître les res
sources fiscales, mais sous l'angle écono
mique, comme un facteur de développe
ment de l'économie nationale, et qu'en
cette matière, le Parlement doit, dans tous
les cas, rester maître de ses décisions.

A ces arguments, il a été ou il peut être
répondu que la taxe intérieure de consom
mation n'est, en réalité, qu'un droit de
douane qui a changé de nom, qu'en ma
tière de douane, .licence est généralement
donnée au C uvernement de procéder à
des modifications de tarif dans le cadre de
la politique qui .a été voulue et indiquée
par le Parlement lui-même^ que ce qui
importe, en définitive, c'est qu'en cette
matière, le dernier mot reste aux assem
blées. '

Observation a, en outre, été faite — et
l'objection est capitale —' qu'à la faveur-
des discussions parlementaires qui ne
manqueraient pas de s'élever sur la ques
tion de savoir si les tarifs seraient modi
fiés, et de combien, de magnifiques car
rières s'ouvriraient à la spéculation. Soit
dit en passant, je suis bien obligé, à nou
veau, pour être objectif, de constater
qu'en 1948, au cours d'une année pendant
laquelle il appartenait vau' Gouvernement
de modifier les tarifs, nous avons assisté
à ce phénomène. C'est ainsi que l'augmen
tation du 19 juillet 1918 a été annoncée
dans la presse le 10 juillet, que l'augmen
tation qui a été fixée le 5 octobre 1948 a
été annoncée dans la presse le .25 sep
tembre.

Quoi qu'il en soit, cette perspective de
spéculation au cours des journées pendant
lesquelles se déroulerait la discussion de
vant les Assemblées n'a pas manqué
d'émouvoir votre commission, comme elle
avait ému l'Assemblée nationale.

Le premier souci de votre commission
a été de rechercher si la procédure dite
du « cadenas », instituée par l'article 266
qui est soumis à vos délibérations, per-
mettaiLde juguler la spéculation.

Ce n'est pas là, je m'empresse de le
dire, un souci de pure forme. Nul n'ignore
que le circuit des carburants est le do

maine d'élection de nombreux trafiquants.
C'est pourquoi les pouvoirs publics doivent
se garder de leur donner un nouveau
champ. Après examen des faits, il appa
raît que.la procédure dite du cadenas
n'atteindra pas le but qu'elle vise cl
qu'au contraire, elle aura des effets qu'elle
ne se propose pas.

L'article 266 autorise le Gouvernement al

interdire par décret « la mise à la consom
mation » des produits pétroliers jusqu'à la
mise en vigueur des nouveaux tarifs ou
jusqu'à la décision du rejet du projet de
loi par le Parlement.

« Mise à la consommation », c'est uh
terme technique qui a un sens précis.

• Il faut entendre par - là la sortie eu
douane. Pratiquement, cette interdiction
se traduira par l'envoi, dans tous les "bu
reaux de douane, d'un, télégramme officiel
donnant comme instruction aux agents di
refuser tout dédouanement à compter du
jour du dépôt du projet de loi. , .

Ce système serait peut-être valable si
le dédouanement ne s'effectuait qu'à
sortie des raffineries ou dans les ports
d'importation. En fait, il s'effectue par
tout ailleurs et, notamment, dans les
« dépôts de vrac » que les compagnies dis
tributrices possèdent en de nombreux en
droits' répartis sur tout le territoire. Des
raffineries • ou des ports, l'essence est
transférée sous douane dans ces nom

breux dépôts; c'est de ces points de dis
tribution qu'elle est livrée, en acquitté, à
la consommation. Le . dédouanement — et

j'attire votre attention sur la rapidité avec
laquelle il peut y être procédé — s'effec
tue sur la production d'une simple -décla
ration au bureau de douane dans e res<

sort duquel se situe « le dépôt de vrac >•.

Cela étant, il y a tout lieu de craindre - —
c'est notre appréhension pour ne pas dira
notre angoisse — que le .gérant du « dépôt
de vrac » soit, par un télégramme" prive,
informé plus tôt que le bureau de donann
ne le sera, par un télégramme officiel, de
l'interdiction prononcée. Il disposera, dans
la plupart des cas, du temps suffisant pour
déposer valablement la déclaration qui
emporte dédouanement de tout ou partie
des carburants qu'il possède en stock au
moment où l'interdiction est prononcée.
Il pourri, légalement, livrer à la consom
mation les produits ainsi dédouanés. La|
livraison ne sera évidemment .que fictive,
sous une forme ou sous une autre. Elle ;.a

deviendra réelle qu'une fois la majoration
de la taxe décidée et le nouveau prix fixé.
Si l'on veut que l'interdiction porte ellet,
il faudrait à tout le moins, dans le texte
de l'article 266, remplacer « mise à la'
consommation » par « sortie réelle »*
Cette interdiction devrait être immédiate

ment suivie d'un jaugeage des quantités
de produits en stock: il n'est pas sûr qua
les services intéressés soient en mesura

d'y procéder. D'une manière ou de l'autre,
il est douteux que soit atteint le but qu'on
s'est assigné.

Par contre, , tons les carburants sous
douane ou dans xles dépôts de vrac étant
bloqués, la discussion parlementaire sa
prolongeant, les stocks restant chez les
«, pompistes » étant absorbés, il est par
faitement prévisible que l'approvisionne
ment normal en carburants soit menacé;
en tout cas, on ne saurait méconnaître
cette éventualité.

. Depuis le dépôt de mon rapport, des as
surances m'ont été données, suivant les
quelles les carburants en stock chez les
pompistes représentent une quantité suffi
sante pour qu'en définitive, malgré la Ions
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guear de nos discussions, le pays ne soit
pas menacé d'être privé d'essence.

• Quoi inll en soit, votre commission n'a
pas estimé pouvoir retenir ine disposition
dont l'application, sans donner de garan
ties certa.nes contre le danger de spécula
tion,. était susceptible cie 'compromettre, ne
serait-ce que pendant vingt-quatre heures,
l'approvisionnement en caiiourants. Elle
*n'a pas découvert d'antre moyen d'éviter
ce double écueil que de laisser au Gouver
nement la faculté de modifier les tarifs.
En stipulant que les décisions- de l'espèce,
d'une- part, seraient prises par décrets,
d'autre part, seraient soumises à la ratifi
cation du Parlement, votre commission a
estimé que le texte qu'elle vous propose
répond d'une manière satisfaisante au
double souci qui ne manquera pas de vous
animer: ne rien faire qui soit de nature
à donner à la fraude le sceau de la légalité ;
rte pas laisser prescrire le droit de contrôle
tiu Parlement.

C'est dans cet esprit que votre commis
sion des finances vous propose de donner
tm avis favorable au texte qui vous est
tournis. (Applaudissements .)

Mme la président. La parole est à M. Au
bert, rapporteur, pour avis, de la commis-
tion de la production industrielle.

M. Aubert, rapporteur pour avis de la
iommisncn de la proluction industrielle.
Mesdames, messieurs, la commission de la
gToetuctiou industrielle, saisie pour avis,
;.i décidé à l'unanimité de présenter, à la
proposition de loi qui vous est soumise,
:n amendement que je vais m'efforccr de
justifier devant vous.

Vous savez qu'il s'agit de rendre au Par
lement les prérogatives qui sont normale
aent siennes, en l'espèce la fixation des
taxes concernant les produits pétrolière.
Là-dessus, tout le monde est d'accord ;
mais, en période d'instabilité monétaire et,
il faut bien le dire, de- pratiques irrégu
lières et spéculatives malheureusement en
trées dans les mœurs, il va un sérieux in
onvén'ent à ce que s'écoule un certain
intervalle entre les propositions du Gou
vernement et la décision du Parlement.

Comment remédier à cet inconvénient ?

I.'Assemblée nationale a- prévu que le Gou
vernement serait autorisé à interdire par
décret la mise à la consommation des pro
duits pétroliers. On nous permettra de dire
que cette solution paraît grave et difficile
à appliquer, tant par la paralysie du tra
fic qui risque d'en résul'cr que par la spé
culation excessive qui s'appliquera aux
stocks éventuels que pourraient détenir les
pompistes et les grossistes. -

- On nous a précisé à la dernière heure —
car je dois signaler que nous avons eu fort
f/eu de temps pour étudier le texte — qu'il
avait été prévu que le Gouvernement ferait
ce dépôt le dernier jour du mois, à minuit.
Te toute. façon, cela n'est pas dans le texte-
fi nous ne nouvons pas en juger.

Votre commission des finances vous ap
porte un texte qui nous semble plus pra
tique; il accorde au Gouvernement l'auto
risation de fixer Jà iaxe par décret. mais
f vec obligation de soumettre 'le décret à
3 atification. C'est fort bien car, si le Par
lement retrouve ainsi ses prérogatives, ,la
spéculation, d'autre ï>art, ne peut s'exercer.

On nous permettra cependant deux cri-
t'ques à l'intéressant rapport de notre col-
î'.gue, M. Clavier.

• Voici la première: si le décret est pris;
quand le Parlement n'est pas réuni — et
celr estr.rtvù dans le texte même' de la

commission des finances — la situation
d'exception se ' prolongera et l'on aura
repris d'une main au Parlement ce qu'on
lui avait rendu de l'autre. , ,

La deuxièn^j critiqué est celle-ci: si le
Parlement ne ratifie pas le décret gouver
nemental, qu'adviendra-J-il des taxes per
çues indûment pendant une période • qui
pourrait être de plusieurs semaines i Le
texte de la commission des finances est

muet sur ce point. ■ •

L'amendement que nous présentons nous
semble maintenir le but essentiel de
la loi et réduire les inconvénients au '
maximum. Par lui, le Parlement décide sur
proposition du Gouvernement, il reste
donc souverain. C'est le but essentiel.

En second lieu, le Gouvernement a le
droit d'appliquer immédiatement les taxes
qu'il a proposées, et nous évitons la epé-
culation. C'est le deuxième but.

Jusqu'ici, nous restons dans la voie tra
cée par la commission des finances, mais
voici qui est nouveau: une procédure d'ur
gence est requise et, le dépôt d'un projet
de loi ne .pouvant avoir lieu que le Parle
ment réuni, il ne pourra s'écouler que
huit à dix jours au maximum entre la
proposition gouvernementale et la déci
sion du Parlement. La période d'applica
tion par décret sera donc très réduite et,
pratiquement, ou bien le Parlement ratifie
ensuite et tout est en ordre, ou bien le
Parlement rejette ou modifie et les taxes
nouvelles n'ont alors été perçues que peu
de temps. ' ■ ■

Cependant, par un souci de prudence,
pour -éviter les formalités de rembourse
ment extrêmement compliquées qui étaient
fixées par la loi de 1897 — loi qui n'avait,
d'ailleurs, pas prévu un cas aussi diffi
cile que celui de l'essence — et comme il
n'y a pas un véritable intérêt pour l'usa
ger à réclamer ce remboursement, nous
avons prévu. que la différence entre le
droit perçu et celui légalement maintenu
ne serait pas remboursée.

II me semble qu'ainsi les inconvénients
sont mineurs, car on voit mal le Gouver
nement courir inconsidérément à un échec

devant le Parlement pour n'en retirer que
le bénéfice de quelques jours de taxe indû
ment perçue; de plus,- l'usager pourra,
dans une certaine mesure, dilférer ses
achats en attendant la décision du Parle
ment. s'il espère on s'il estime que celui-
ci réduira les taxes. Par contre, les avan
tages recherchés par la proposition seront
maintenus: on rend au Parlement sa
légitime souveraineté, la spéculation est
neutralisée, _ sans pour autant que l'on
bloque la circulation,.ce qui nous parait,
je le répète, l'inconvénient le plus sérieux
et le plus grave du texte proposé par l'As
semblée nationale.

C'est pourquoi votre commission de la
production industrielle souhaite que notre
assemblée retienne son avis et accepte
son amendement, qui lui paraît à la fois
raisonnable et pratique. .. (Applaudisse
ments .)

M. Marrane. Je demande la parole.

: Mme le président. La parole est à Sf. Mar
rane.

M. Marrane. Il est dit dans votre amen
dement que Je Gouvernement aura le droit
de fixer par décret les nouveaux tarifs et
qu'il appartiendra après: au ■ Parlement
d'approuver ou. . de rejeter ,Je projet de
loi dèîliné â'Tàtilïer le décret.,',

Mme le président. Nous ne sommes pas
encore sur l'amendement. Nous venons
d'entendre l'avis de la commission de la
production industrielle.

. M. Marrane. Je comprends bien, madame
la présidente, mais le rapporteur de la
commission industrielle a apporté des ar
guments précisément en faveur de l'amen
dement proposé par cette commission et
je lui pose la question suivante, ainsi
d'ailleurs qu'à M. le ministre : quand
nous serons saisis d'un projet de loi,
si le Conseil de la République le " re
pousse, ne nous dira-t-on pas que nous
n'en avons pas • le droit parce que l'ar
ticle 47 nous interdit de réduire les re
cettes de l'État ?

Je me demande, par conséquent, si votre
amendement est opérant./ C'est la raison
pour laquelle je pose la question. Si. le
Gouvernement veut, en effet, nous oppo--
ser l'article 47, votre amendement n'a plus
aucun sens.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle. De
toutes manières il a été prêVu dans les
différents textes qui vous ont été soumis,
que-ce soit celui de l'Assemblée nationale,
celui de la commission des finances on le
nôtre, que le Parlement devait ratifier la
proposition gouvernementale; Il n'est pas
dit dans notre texte que le Gouvernement
prendra un décret; il est indiqué qu'il
déposera « un.projet de loi précédé d'un
décret dont une disposition spéciale or
donne l'exécution immédiate ».

Nous avons simplement voulu limiter les
inconvénients de ce décret d'exécution
immédiate en prescrivant une procédure
d'urgence qui prévoit la présentation de
vant l'Assemblée nationale, puis devant le
Conseil.de la République-, avec retour, s'il
y a lieu, devant l'Assemblée nationale à
qui il sera toujours loisible de refuser
notre texte, notre amendement ou notre
refus d'appliquer une nouvelle taxe.

Je ne vois pas en quoi il v aurait là un
inconvénient différent de celui des autres
textes déposés.

Mme le président. Monsieur le rappor
teur. nous allons passer à la discussion de
l'article unique et c'est à ce moment que
vous pourrez donner à M. Marrane les
explications qu'il sollicite.
Personne ne demande plus la parole

dans la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de!
l'article unique:

« L'article 266 du code des douanes est

complété par les dispositions suivantes:

« Toutefois, en ce qui concerne les pro
duits pétroliers repris au tableau B de
l'article 265, les tarifs ne pourront être
modifiés que par. décrets. Ces décrets se
ront soumis à la ratification du Parle
ment immédiatement s'il est réuni, lors
de, sa séance la plus proche dans le cas
contraire. »

Il y a, sur cet article,' deux amende
ments.

Le premier, présenté par M. Aubert et
leà membres. de la commission de la pro
duction irid.ustriélle tend, à partir de lai
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2" ligne des dispositions ajoutées à l'arti
cle 266 du code des douanes, après les
mots: « repris au tableau B de l'article
265 » à rédiger comme suit la fin du texte :
« toute modification des tarifs des taxes
intérieures de consommation fait l'objet
de la présentation par le Gouvernement
d'un projet de loi précédé d'un décret
dont une disposition spéciale ordonne
l'exécution immédiate.

« Le décret ci-dessus prescrit l'applica
tion des nouveaux tarifs; il est publié au
Journal officiel le jour du dépôt du projet
de loi.

« Le projet de loi est obligatoirement
discuté selon une procédure d'urgence ;
s'il est retiré ou rejeté par le Parlement,'
ou adopté en partie, la différence entre le
droit perçu et celui qui est légalement
maintenu ou établi ne peuMaire l'objet
d'un remboursement. »

Cet amendement vient d'ftre défendu

par son auteur.

Quelau'un demande-t-il la parole contre
l'amendement ?

M. Marrane. Je demande la parole.

Mme le président. La parofe est à
M. Marrane.

M. Marrane. M. le rapporteur n'a pas ré
pondu à ma question. il m'apparaît que,
si le ministre des finances, quand le projet
de loi viendra en discussion, s'oppose à
toute réduction des tarifs en application -
de l'article 47 du règlement, rien ne pourra
être fait. Je voudrais savoir si M. le mi
nistre des finances prend l'engagement
devant le Conseil de ne pas invoquer l'ar
ticle 47.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle. L'obser
vation de M. Marrane est d'ordre général.
A ce titre elle est pertinente, mais non
pas seulement dans le cas particulier de
cet amendement, sinon il faudrait faire
cette observation sur chaque texte.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission des finances sur l'application
de l'article 47 ?

M. Alex Roubert, président de la commis
sion des finances. 11 paraît absolument
certain que l'article 47 serait napplica-
ble dans ce cas particulier, sinon les der
niers paragraphes de l'amendement- ne
voudraient rien dire. Selon l'interpréta
tion des civilistes, quand il y a deux in
terprétations possibles, l'une qui n'a au
cun sens -et l'autre qui en a un, il faut
retenir l'interprétation qui a un sens.
L'article 47 n'est donc pas applicable.

1 Mme le président. Quel est l'avis de la
commission des finances sur l'amende
ment ?

M. le président de la commission des
finances. La commission retient l'amen

dement .de M. Aubert comme reprenant,
au fond, exactement le. texte jle la com
mission des finances et comme y appor
tant une précision qui n'est probablement
pas inutile en ce qui concerne l'impossi
bilité de remboursement, dans le- cas où
il y aurait un changement dans le texte,
entre le moment où le décret serait pris
et celui où le projet de loi viendrait à
être voté.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?..

M. Antoine Pinay, secrétaire d'État aux
affaires économiques. Le Gouvernement

ne peut que remercier le Conseil de la Ré
publique d'avoir repris son texte.

Je dois lui signaler que, dans un ' but
d'apaisement, il avait accepté le texte de
l'Assemblée nationale. Aujourd'hui, on
nous présente un amendement qui, je dois
le reconnaître, donne toutes les garanties
désirées par M. le ministre des finances,
par le Gouvernement, et aussi par le Par
lement.

Nous aurions préféré nous tiouver de
vant un texte ratifiant celui de l'Assem
blée nationale, mais le Gouvernement ne
prend pas position sur l'amendement et-
lait appel à la sagesse du Conseil de la ■
République. . ' '

M. de Villoutreys. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de
Villoutreys • .

M. de Villoutreys. 11 me semble qu'il y
a lieu de mettre le texte au point parce
que l'expression: « Le projet de loi s'il est
retiié ou rejeté par le Parlement, ou
adopté en partie... » vst vicieuse.

Ce n'est pas « adopté en partie » qu'il
convient de dire, mais « amendé ».

La bonne rédaction serait: « S'il est re
tiré, rejeté ou amendé par ,e Parlement ».

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle. Nous
avons repris exactement le texte de la loi
de 1897 qui a, je crois, subi l'épreuve de
l'expérience.
La commission s'en tient à sa rédaction.

Mme le président. C'est la commission
des finances qui est saisie au fond.

M. le président de la commission des
finances. Il s'agit du texte de la commis
sion de la production industrielle.

Mme le président. La commission de la
production industrielle maintient-elle son
texte ?

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle. Oui,
madame le président.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Aubert, accepté par
la commission de la production indus
trielle et par la commission des finances.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je suis saisie d'un se
cond amendement présenté par M. de Vil
loutreys tendant à ajouter à la première
phrase du texte proposé pour compléter
l'article 260 du code des douanes les mots:

« et dans la limite fixée par la loi » et à
supprimer la dernière phrase.

Je pense qu'il est maintenant sans ob
jet puisque l'amendement de la commis
sion de la production industrielle, pré
senté par M. Aubert, a été adopté.
Retirez-vous votre amendement, mon

sieur de Villoutreys ?

M. de Villoutreys. Je le retire, madame
le président.-

Mme le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande plus la parole ?... -

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi telle'qu'elle se trouve mouillée
par l'amendement de la commission de la
production industrielle. ,

lLe_ Conseil de la République a adopté .}

— 10 —

RELÈVEMENT DU TAUX DES ALLOCATIONS

ET PENSIONS DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Discussion d'urg tsce d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à re
lever les taux de l'allocation aux vieux

travailleurs salariés, des pensions de vieil
lesse et d'invalidité de la sécurité sociale

ainsi que plafond des cotisations d'assu
rances sociales, d'allocations familiales et
d'accidents du travail (,n° 68, année 1919).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique q J j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret nommant en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour as
sister M. le ministre des finances et des

affaires économiques: . - •

M. Lecarpentier, chef de cabinet du mi
nistre des finances et des affaires écono

mique ,
M. Pouillot, administrateur civil à la di

rection du budget;
M. Larzul, administrateur civil à la direc

tion du budget. '

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. Pujol, rapporteur de la commission
du travail et de la sécurité sociale. Mes

dames, messieurs, le Conseil de .la Répu
blique aborde à cette heure tardive une
discussion d'un accent tragique. Je re-
giette qu'il n'y ait pas plus d'auditeurs
au sein de cette Assemblée.

En tout cas il est légitime, et c'est une
coutume dans cette Assemblée, de s'in
surger contre la procédure d'urgence que
nous impose trop souvent l'Assemblée na
tionale. Et, bienique la question posée sou
lève des difficultés techniques qu'il eût
été séant d'étudier avec cette sérénité de

réflexion qui est la raison d'êlre du Con
seil de la République, bien que la rédac
tion du.texte de loi s'éloigne d'une nn-
nièie assez indiscrète de la langue de Vol
taire et d'Anatole France, je suis obligé
de faire abstraction de ces observations,

car il s'agit du problème douloureux de la
vieillesse.

. Je suis obligé d'avouer — et je m'en
excuse en m'en félicitant — que mon rap
port sera le reflet, si vous voulez, « la
réflexion » de l'intéressant rapport que
M. Meck a fait devant l'Assemblée natio
nale.

Aussi bien, il est, je crois, impossible.
dans des matières aussi techniques d'ap
porter de l'originalité. J'aurais pu, dans
des développements. oratoires émouvants,
me faire ici l'interprète de la dc'resse des
vieux que ie connais tout particulièrement
et personnellement. Le rapporteur de la
commission du travail s'attachera surtout
k l'étude objective des problèmes difficiles
que pose la proposition de loi qui vous est
soumise.

Ne voyez dans la sécheresse de ce rap
port aucune sécheresse de cœur, mais la
volonté d'être clair et précis.

La proposition de loi comprend plusieurs
parties: le relèvement des taux de l'alloca
tion aux vieux salariés, la revalorisation
des pensions- d'invalidité. relèvement
du ©lafond des salariés Soumis à cotisa
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tions et enfin, le problème des taux des
allocations temporaires.

La loi du 23 août 1948 portant réforme
des pensions de vieillesse de la sécurité
sociale, à porté de 22.000 francs à 29.100
francs le montant de l'allocation aux
vieux travailleurs résidant dans les villes
de plus de 5.000 habitants, ce montant
•étant évalué, dans les autres localités, aux
alentours de 18.000 francs.

Il est, je crois, inutile d'insister sur le
fait que le renchérissement de la vie rend
absolument indispensable une nouvelle
majoration de cette allocation.

La proposition de loi que j'ai l'honneur
de rapporter a pour but de majorer de
5.000 francs chacune des catégories défi
nies par les lois antérieures. En consé
quence, les vieux salariés toucheront
31.000 francs pour les localités de moins
de 5.000 habitants, 34.000 francs pour les
villes de plus de 5.000 habitants et 37.000
francs pour la région parisienne.

Votre commission du travail vous de
mande d'adopter ces chiffres tout ,en re
connaissant que l'augmentation est bien
faible. Nous sommes liés par d'impérieu
ses nécessités financières: En effet, les re
cettes de l'allocation vieillesse peuvent
être évaluées à 102 milliards, et les dépen
ses ont subi une courbe ascendante.

Avec la majoration de 5.000 francs, nous
arrivons à un ensemble de dépenses qui
atteindront 100 milliards de francs. Et
comme le principe même de la sécurité
sociale nous interdit de recourir à des
subventions de l'État, sous peine d'une
mainmise de celui-ci sur celle-là, votre
commission estime que nous devons main
tenir, en attendant un volant de trésorerie
plus large, les sommes adoptées par l'As
semblée nationale.

• Nous sommes toutefois ' heureux d'ad
mettre la proposition de M. Ségelle, au
nom du parti socialiste, qui tend à remon
ter au 1™ octobre 1948 l'entrée en vigueur
de la nouvelle majoration.

L'article 2, qui ne saurait soulever de
discussion, a pour but de faire disparaître
la solution de continuité qui risquait de se
manifester, en 1949, entre le 1er janvier et
le 1er avril, date où, d'après la loi du
23 octobre 1948, les nouveaux coefficients
de revalorisation des pensions de retraite
doivent être fixés chaque année, pour réa
liser l'adaptation automatique des retraites
aux variations des salaires et des prix. En
conséquence, cette année, exceptionnelle
ment, les arrêtés seront applicables au
1er janvier 1949.

Les articles 3 et 4 ont trait à la revalori
sation des pensions d'invalidité et réali
sent l'égalité de traitement entre les pen
sionnés de vieillesse et les pensionnés d'in
validité. Aussi bien le problème a soulevé
des études très complexes étant donné que
les modes de calcul et la période de réfé
rence pour déterminer le taux de ciainje
catégorie de pension n'étaient pas les mê
mes et qu'il fallait éviter le défavoriser
les invalides ayant cotisé depuis un plus
grand nombre d'années.

La proposition de loi que j'ai J'hoimeur
de rapporter vous indique les -leux coeffi
cients fixés, l'un en fonction de l'année
d'entrée en jouissance, l'autre de l'année
d'immatriculation.

L'article 5 traite du relèvement du pla
fond des salaires. Il y a eu accord entre
les cadres et les syndicats pour élever le
plafond valable, à tous les. échelons de la
hiérarchie, & 17 francs multipliés par 2.000

heures, ce qui fait 34.000 francs, et le por
ter ainsi à 262.000 francs, ce qui a amené
le rapporteur de l'Assemblée nationale,
étant donné que 262.000 francs n'était pas
divisible par 12, à proposer le chiffre de
2G4.000 francs.

Nous conservons ce texte parce qu'il
donne satisfaction aux cadres qui deman
dent que le plafond de la sécurité sociale
demeure fixé à 6.000 fois le salaire légal
du manœuvre, affecté du coefficient de
rajustement moyen de 15 p. 100, résultant
de l'application de l'arrêté du 28 septem
bre 1948 portant attribution d'indemnités
aux salariés.

Notre commission a adopté . cet article,
en vous demandant tout d'abord un léger
additif au texte — à la ligne 3, après le
mot « modifiée », insérer les mots « par
la loi du 23 août 1948 » — et ensuite une
modification beaucoup plus importante
qui sera soutenue parVoie d'amendement
par M. Abel Durand, la suppression, à la
ligne 3, des mots: « et en attendant la
remise en ordre de la hiérarchie des sa
laires », formule qui peut avoir place dans
une proposition de résolution plutôt que
dans un article de loi.

Comme l'a affirmé avec beaucoup de
pertinence M. le ministre du travail le
4 février 1949, « supposons que certains de
nos collègues demandent ultérieurement le
retour à la liberté des salaires, il ne
s'agira plus alors de la remise en .ordre de
la hiérarchie, c'est le jeu des conventions
collectives qui assurera la détermination
des salaires - et non plus le Gouverne
ment ».

Votre commission est donc absolument

d'accord pour la suppression de ce mem
bre de phrase, d'autant plus que la hié
rarchie des salaires ne touche en rien le

plafond de la sécurité sociale.

L'article 6 a pour but de porter le taux
minimum des avantages dont bénéficient
les conjoints, veufs et veuves de salariés,
au montant de l'allocation temporaire,
mesure absolument indispensable. En ellet,
la loi du 23 août 1948 a décidé qu'à dater
du 1® juillet 1948 les con joints des sala
riés bénéficieront des avantages attçibués
à ces salariés au titre de l'assurance-
vieillesse ou de l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés.

Or, le décret d'application n'ayant pas
encore paru et en vertu de l'article 21 de
la loi du 23 août 1948, il avait été décidé
qu'en attendant la substitution des nou
veaux avantages à l'allocation temporaire,
dont les intéressés étaient pratiquement
bénéficiaires, cette allocation continuerait
d'être servie, mais qu'elle serait imputée
sur les prestations dues.

. Il fallait donc que ces prestations ne fus
sent pas inférieures à l'allocation tempo
raire, sinon les bénéficiaires auraient été
obligés, à partir du 1er octobre 1948, de
rembourser le surplus, ce qui eût été une
catastrophe pour le modeste budget du bé
néficiaire, catastrophe et anomalie que
l'article 6 permet heureusement d'éviter.

Cependant, la commission m'a chargé
de demander à M. le ministre quelles se
ront les incidences financières de cet ar
ticle, car sur ce point l'article de la loi
reste absolument muet.

Mesdames, messieurs, telles sont les
modalités de cette loi que votre commis
sion vous propose d'adopter. Elle ne nous
donne pas entièrement satisfaction. Nous
aurions voulu, comme le proposent M. Croi
zat et nos collègues communistes, être
plus généreux, L'implacable bilan de la

caisse d'assurance-vieillesse ne saurait
nous le permettre, à moins de recourir à
deux solutions qui nous paraissent éga
lement malsaines et pernicieuses: recou
rir à l'État, comme je le dis, ce qui im
pliquerait sa mainmise sur la sécurité so
ciale, ou taire déverser dans l'assurance-
vieillesse les excédents des autres caisses.
Outre que ces autres caisses ont leurs
frais impérieux, le principe m'en paraît
pernicieux et nous sommes pour l'auto
nomie financière des caisses.

Cette augmentation de l'allocation aux
vieux, la majoration des pensions d'inva
lidité, l'amélioration du fonctionnement
de nos assurances sociales, telles sont,
d'après nous, les grandes idées qui ont
inspiré cette loi et nous vous prions
d'adopter les conclusions de la commis
sion du travail. (Applaudissements à gau
che et au pntre.)
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M Demusois, rapporteur pour avis do
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, il me faut tout d'abord indi
quer djns quelles conditions la commis
sion des finances a été amenée à examiner

le projet qui vous est soumis et à donner
son avis.

Vous avez pu remarquer qu'au début
de cette .séance, à la demande de la com
mission des finances, il a été ordonné que
celle-ci serait saisie pour avis dudit pro
jet. En vérité, il faut bien le dire, la com
mission des finances s'en était déjà saisie
dès hier après-midi et cela dans le souci,
que vous apprécierez, de ne retarder ni
le vote ni l'application de la loi. C'est dans
ces conditions qu'en son nom je suis
chargé de donner l'avis attendu.

Je dois dire que je n'ai pas manqué
d'exprimer à la commission des finances,
comme rapporteur pour avis, mon très vif
regret que l'Assemblée nationale n'ait pas
cri devoir retenir une autre proposition,
celle du groupe communiste à l'Assem
blée nationale, tendant à porter au taux
unique de 45.000 francs l'allocation prin
cipale aux vieux travailleurs salariés.

Mais, nous étions saisis du texte trans
mis par l'Assemblée nationale et c'est sur
ce texte que la commission des finances
a estimé devoir faire porter son avis. Elle
a examiné les différents articles. Je ne
les reprendrai pas puisque M. le rappor
teur de la commission du travail les a
énumérés ici. *

Je veux simplement dire que la commis
sion des finances a donné avis favorable
aux articles 1er, 2, 3 et 4 En ce qui con
cerne l'article 5, elle s'eàt inquiétée des
justes doléances des organisation* des in
génieurs et des cadres qui restent atta
chés à la formule incluse dans la loi du
13 août 1948, fixant le plafond à six mille
fois le salaire minimum légal du manœu
vre dans l'industrie des métaux de la ré
gion parisienne.
Lors de notre discussion, nous nous som

mes trouvés devant une tendance nette
ment marquée de la part d'un de nos col
lègues À présenter un amendement qui au
rait eu, précisément, pour objet de vous
proposer un autre texte qui s'inspire de la
loi du 13 août 1948. Cependant, nous avions
convenu que c'était déjà une chose heu
reuse que les quatre grandes organisations
nationales d'ingénieurs et de cadres se
soient mises d'accord sur le relèvement du
plafond à 264.000 francs.
Nous ne pouvons cependant pas ne pas

tenir compte de leur bonne volonté et ne
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palr appréclbr leur désir de voir introduire 
ce que j'appellerai· une clause da sauve
garde,.qul.%1 précist!menl cello combattne 
par. la coiDIQ!ssiori du lravaü. . 

jL Dasuud, pré~id(mt de f,a Commission 
ilu lravail. Non l . · 

· •· le rapporteur pour avis de la commis· 
&ion des finanr.ea. J'avais cru comprendre 
- si je lais erreur vous me le sign:llerez -
que la commission du travail demandait 
'que soit enlev~e la référence de la remise 
en ordre de la hi~rarcbie des salaires. 

Cependant, j'indique que celte clause pré
cisément est celle sur laquelle s'est · rail 
l'aceord, c\ c'e:)t ce que nous avons sou
ligné à la -commission des finances. 

r.a commission des finances a estimé que 
c'était sur celle clause, sorte do compro .. 
mis, que raccord avait pu se faire; elle 
n'a donc pas insisté pour vous apporter 
une nouvelle rédaction. 

Unanimement, elle s'es\ prononc~c pour 
le maintien de cette clause dans le texte 
do la loi qui vous est sdumis. EUe n'a 1pas 
négligé, car je le lui ai fait remarquer, 
ccl avis du Gouvcn~ement donné à l'As
semblêe nationale; mais, je le souligne en
core, elle a tenu compto do cc qu'un réel 
effort avait été fait pour aboutir. 

C'eSt pourquoi elle s'est tcnuo au texte 
do l'article U, tel qu'il vous c~t prCscnt6. 

Enfm, la commission des nuances a aussi 
formulé une opinion en cc qul concerne 
l'arlicle G. La l'édaction d13 cet article lui 
est aJJparuc comme etant insum~aule cl 
peu claire. Cc son\ les mot<> '' le cas 
llch6ant 11. 

Certains de nos collègues ont dcmand(: 
dr.s pr6cisions. Celles-ci leur out HU don
nées et nous avons tons convenu qu'en 
la circonstance, il ·s'agissait d'interpréter 
u lWUr Je cas où h~s dispositions uc se
r2\ent pas alteintes n ... C'est ainsi d'ailleurs 
que la commission des finances demandait 
la modification de son texte pour rempla
cer les mos t( Je cas ~chfiant » par " s'ils 
n'ol)t ét6 allcints· )). 

Mais nous avons eni aussi que, peut-être, 
l'introduction sous forme d'amendement 
de cc -membre 11e phrase nouveau dans le 
texJe risquait de retarder l'~pplicalion de 
la loi, JlUisqu'aussi bien J'introduction 
f)'une nouveUe phrase compmlerait une 
i.lcuxièmc lecture !le l'Assemblée nationale. 

La commission des flnanccs, ummime· 
ment, a donc pensé que si M. Je mini~trc 
du travaiJ vonlait bien nous donner ~on 
accord qu:mt à l'interpélalion qu'ii faut 
faire de eps mots, cHe n'insi~lerail 1)H\S et 
s'en tienUmit au texte qni lui est propQsé. 

.Jo pense qu'il sera laclle à M. Jo mi
nistre Œc lui donner ~:on accord. 

M. Daniel Mayer, ministre du trat·ail. Je 
vous le donne tout de suite. 

11. le rapporteur pour avis di> la comn1Je. 
sion dès financee. Je vous en remcrcJe, 
monsieUr le ministre; c'est d'autant plus 
imporlant que nous poUITons nous y réfé
rer en cas d'incompréhension. 

Ceci étant dit, la commission des llnan
r.cs demande, cllo nusst, le vote de l'en· 
semble du projet qui voUB est soumis. (Ap· 
l'laudissements.) 

MJne le président. l.a parole est à 
~lmc Clacys. 

lima Claeye. MesdJJJles, messieurs, à 
nouveau se trouve pos~o devant nous la 
•lttes"l!on de l'amélfora!lon du. IWII !les 

vieux travailleurs dé· France. ·n j a quel: 
quM semaines,. la majorité du Cooseil de 
la République n'a pas cru devolr·.retenlr 
la proposition communiste de· porter ·à 
2.000 francs l'indemnité temporaire qui 
ne représentait qu'une dépense supplé· 
mentafre de 20 milli3:rds par an A· inscrite 
au bod.<(et do travail, .puisque, act)lelle
ment, il' n'y .,. pas d'autre moyen de 
financement. 

Comparativement aux dépenses efroo· 
tu~es pour la guocre et qui s'élèvent à 
plus d'un milliard par jour, cette dépense 
de 20 milliards pour soulager une partie 
des vieux et des vieilles âe notre pays 
éta.i.t, vous ·l'avouerez·, une bien petite 
chose. · 

Aujourd'hui, la revendication que nous 
soutenons est celle de l'eoserrible des 
v1eux qui nous envolent,· comme à vous 
d'ailleurs, leurs doléances par de. lettres 
si émouvantes où Ils cxpliquenl leur lié-
tresse de chaque jour. · 

Leur revendication est bien modeste: 
elle conslsto à Jeur accoNlcr une retraite 
unlrormo de 45.000 !ranes. r:otre camarade 
Ambroise Croizat, à l'Assemblée nationale, 
a lait la d~mooslralion par dos, ehitrres 
qu'Il était 1inaneièrement ~ossible de 53· 
tlsfaire à eette rcvendfcahon. 

La proposition que nous dl~cuton~ n<' 
donnera pas - et M. le rapporteur l'a 
indiqué .- satisfaction à l'Cn~cmhle dc3 
vieux: 37.000 francs pour la région pJ.rl· 
s1cme, 31.000 francs pour le3 communes 
do ·plus de 5.000 habita his el 31 .GOO fra nes 
pour toutes les autres communes, alors 
que la vie e:;t à peu tJrès aussi chère en· 
province qu'Il. Pal'ls. 

Je m'adresse Ici toul parliculi~rcmont 11. 
nos collègues du mouvement r~publica:in 
populaire qui ont mené pendant toute une 
période, dans leur journal, une campagne 
relalaot la misère do tous les vieux ct qui 1 par une série d'artiCles, ont démontre 
qu'un vieux, avec ce qu'on lui donne. n'a 
plus qu'à mourir de faim. 

Que pensent, aujourd'hui, nos col~ègucs 
du M. fi, P. oc celle augmcnlaloin d~ri
soire ? Vous rendez-vous compte que cette 
augmentation ne .représente que 13 francs 
70 par jour ct qu'avec cette S()mme ridi
cule un vieux ne peut même pas s'acheler 
un demi-litre de lait ? 

Quand nous examinons celle ouoslloo sl 
douloureuse et si humaine, c'est touJours 
par des chiffres que vous nous répondez. 
Je mc placerai, mol aussi, snr le terrain 
des chiffres, mais dans l'intérêt des vieux. 

Quel est actuellPment l'état exnet de la 
trésorcrio de J.a t:"écurilâ sociale t Une 
campagne de dénigrement rst menée con· 
lre eHe sous des formr.s diverses, mais 
l'assuJ'ance maladie nccusc, d'aprl!s un 
rapport récent, un cl~ficil f1P 9 milliards i 
par conlre l'ensemble (ÏO la trésorerie 
ré\"l~Jo un excédent qui no c€ssc <le 
croJtrc. . 

Cello augmentation du so!Jo du tonds 
de la çaisse nationale provient esscnliulle· 
ment de l'excédent des ressources de 
l'assurance \'iciJJcssc, et de l'assurance 
accident sur les dépenses effectuées pen· 
~ani la même période. J.a sécurité soclalo 
n une trésorerie saine. JI ne• raut pas non 
plus -ouhiier qu'elle doit compter sur Jo 
remboursement de 20 mjllfm·ds avancés 
nu ronds de la caisse d'allocations rami· 
llales. lln ce qui concerne ces caisses, le 
rail que Je taux des allocallons lamillales, 
depuis deux ans, n'a cessé d'ùugmentcr, 
sans qua les cotisations aient étê elles· 
mOmes augmentées, a Bggravé le déficit 
•lo; cette caisse,, ej, pour· Je c01l\'l'lr, on 

pUlse dans le fonds gênér3I des ass;n:.,.ces. 
sociales 'l'il est alimenté par la double 
cotisation .des ouVriers el des patrons, . 
ll y également le retard . dans le J'aye

ment des cotisations. De cela, on: n en a 
pas parlé dans le rapport. Déjll., en 1947, 
il y avai~ .eu une perte ·d'une dizaine de 
'milliards. En 19.18, c'est pire encore: pour 
les six ou les buit premiers mols dG l'an· 
née, en ce qui concerne la seule r~glon 
parisienne ce sont 15 milliards de cotisa· 
lions appckes qui ne sont pas rentrées. Ils 
auraient fonmi 9 milliards :pour le3 pres
tations au titre de la vieillesse. 

Cette. situation existant dans le seul dé
partement de la Seine laisse supposci' qu'il 
en est de même pour les autres déparle· 
menis et aue des m.:nnrds ne sont pas 
récupér6s pour aider nt am6liorer Jo sort 
de nos vieux. 

n faudrait s'intéresser à ces rentrées, an 
lieu de J'et er dans Je public la méfiance à 
l'egard e la sécurité sociale qui est géréo 
pa!' des administrateurs honnêtes. - ll a 
été fait, à ce sujet, des comparaisons vrai
ment inconvenantes avec ccrt[l.în minis
tère dont les abus viennent de passer à 
l'cx&.mcn de la cour des comptes. 

Le Gouvernement va proposer, parait-il, 
de demander au Pa.rlement que la gestion 
do la sécurité sociale soit soumise au con
trôle de la Cour des comptes. Jamais, que 
Je ·sache, la sécurité sociale n•a refusé un 
eonll"ôle. 

Lo GOU\'ernement, en ce qui concerne 
le payement tles cotisations, ferait bien do 
montrer.l'.ex~mple. Depuis deux ans, qua
t~rzç nmuslcrcs n'O!ll pas pa.yé leurs co
(JsaliO!'JS à la sécunté sociale7 alo1·s quo 
celle-ct a versé aux fonctionnaires ùa ces 
mii!istè•·es les prestations de toute nature. 
Ccc1 est un n)auvais exemple pour ]cs em· 
ploycurs qm ne payent pas leurs coti· 
sahons. 

. Dans l~ loi qui régit la sécuritl! sociale, 
Jl est rhl u que ceux qui gardent par 
de\'cr-s eux les eolisalious peuvent i'Hro 
poursuivis )), n s'agit~ ici. <l'une véritablo 
es~roqncrje, 

Toulc3 (:CS indications prouvent que si 
des mc~nrcs étaient Jlrises contre les re• 
lards dans le payement des cotisa· 
tians, tant par les cmploveurs que par 
le Gouvernement lui-même, elles aide· 
raient à faire dispara1lrc d'ahord le dé· 
flcit des cai.~scs assuranr.rs mnl:ulie et 
apporrcraicnl uno am61ioration au sort do 
nos _vieux vraiment les plus d~sh~rilés. 
Cttr. 11 ne faut pas onhlier l)tle J':1ssuranco 
vlcll.J~sse repose _sur le principe de la ré· 
)l:Jrltllnn, ce qui veut dire que l'en~emh)o 
clos recettes doit Servir à amldiorc;· le sort 
des retraités. 

Il. est do,nc possible de leur donner satis. 
fact10n, c cst·à-dire de leur accorder les 
-i5.01JO francs qu'ils "'érlttnJent uniformé
ment, qu'ilt; soient .. c la ville ou de Ja 
camp.1gno, d'autant p!us que cèllo s.ommo 
est _encore bien en-dessous de cc qu'ils 
sera1~nt en droit d'espérer, ('Il X, qu1 ont 
travatH6 tonie leur vic ct qni ùoivent au. 
jourd'hul, discuter pour obtenir le droit 
de vivre. (Applaudissements à l'e.ztrême 
oauche.) 

Ils attcnt1ent de nous autre chose quo 
des paroles. et finsistc auprès de vous 
tous pour ne pas encore Jes décevoir et 
pour que vous acceptiez noire proposition 
qui est colle de lous les vieux et vieilles 
de notre pays. (Applaudissements sur le• 
memes bancs.) 

Mme le président. La )larol~ est il M. Four· 
~~ . . 

.... *-.... aa .... .a.-...................................... uuu..-................... . 
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M. Roger Fournier. Le groupe socialiste
votera sans modification la proposition de
loi tendant à relever le taux de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés ainsi que
les propositions connexes pour les raisons
suivantes :

C'est d'abord une tendance toute natu
relle pour nous que d'être toujours prêts
à améliorer le sort des vieux travailleurs.
Et à ce sujet, il ne me paraît pas inutile de
faire un examen rétrospectif de la ques
tion.

Depuis la loi validée du 14 mars 1941,
beaucoup de gens ou de groupes ont tenté
de s'octroyer la paternité de la retraite des
vieux travailleurs. Or, le père de l'idée
d'une retraite aux vieux dépourvus de res
sources suffisantes fut le docteur Fié, dé
puté socialiste de la Nièvre; qui en fit pour
la première fois la proposition en 1937.
Lui seul pourrait revendiquer la paternité
de cette idée généreuse ; et nous nous plai
sons à le rappeler ici.

Nous1 sommes de ceux qui désireraient
voir porter la retraite des vieux, non pas
à 34.000 ou même à 45.000 francs, mais à
60.000 francs; mais nous sommes aussi de
ceux qui considèrent comme un devoir de
faire la démarcation entre ce qui est
souhaitable et ce qui est possible.

La preuve ayant été faite que les res
sources de l'assurance vieillesse ne permet
tent qu'une augmentation de 5.000 francs
par an, nous ne prendrons pas la respon
sabilité d'apporter des difficultés aux cais
ses des organismes de sécurité sociale, ce
qui aurait immanquablement pour effet
de permettre à ses délateurs habituels
d'accentuer leurs attaques.

C'est pourquoi le groupe socialiste vo
tera cette amélioration de la retraite des
vieux travailleurs, dans' le cadre de l'équi
libre financier de l'assurance vieillesse et
Jans l'espoir que l'élévation du plafond
des cotisations étant prévue dans la pré
sente loi, il nous sera possible de renou
veler ce geste dans un avenir que tous,
j'en suis persuadé, nous souhaitons très
rapproché. (Applaudissements (t gauche.)

Mme le président. La parole est à
M. Symphor.

M. Symphor. Mesdames, messieurs, le
vous demande l'autorisation de prendre la
parole de ma place, car il s'agit d'une très
brève intervention relative à nos compa
triotes d'outre-mer qui ne sont pas com
pris dans le texte soumis en ce moment
à l'attention du Conseil.

Lors de la discussion qui s'est instituée
à 1 Assemblée nationale pour l'examen de
ce projet, de sévères critiques ont été
adressées par quelques-uns des représen
tants des départements d'outre-mer au
Gouvernement, en particulier au ministère
du travail.

Je ne voudrais pas, en les reprenant,
passionner le débat; mais, depuis trois
ans que l'assimilation est une réalité lé
gislative, en même temps qu'un fait ma
tériel, les populations laborieuses, paysan
nes et ouvrières, des départements d'ou
tre-mer attendent avec impatience le bé
néfice des droits et des avantages que
constitue la sécurité sociale.

Je rappelle simplement que l'assimila-
tino date du 19 mars 1946; nous sommes
aujourd'hui le 10 février 1959 et nous en
sommes seulement aux formalités régle
mentaires préliminaires de la mise en
place des organismes et des appareils d'ad
ministration de la sécurité sociale.

Il s'agit aujourd'hui de ceux qui ne peu
vent pas attendre. Il s'agit des vieux. Je ne
voudrais pas emporter votre décision par
un accent de sentimentalité, mais je dois
dire, et vous pouvez m'en croire sur pa
role, que ces vieux travailleurs de la
France d'outre-mer méritent, plus que
tous autres, la sollicitude des pouvoirs
publics.

Depuis de longues années, l'attention de
la France généreuse, libérale et humaine
a été attirée sur les conditions misérables

de ces populations. Nos vieux en sont à
12.00p francs d'allocation de vieillesse, al
location que vous allez sans doute porter
à 34.000 francs en faveur des travailleurs
métropolitains. S'il fallait analyser les
chiffres qui ont été fournis par les diffé
rents orateurs, vous verriez quelles sont
les conditions de .ceux pour qui j'inter
viens et vous penseriez qu'ils méritent un
geste de générosité rapide et immédiate.

Je ne veux pas faire un discours, mais
je partage l'opinion du collègue qui disait
tout à l'heure: moins d'éloquence et plus
de substance.

Ce que je demande pour les vieux tra
vailleurs c'est de la substance. Je ne re
prendrai pas, comme le groupe commu
niste, des amendements que vous a\ez fait
disjoindre par l'Assemblée nationale. Vous
aurez certainement la même attitude ici et
il est probable que le Conseil vous suivra.

Par contre je vous demande, précisé
ment, de renouveler devant nous les
promesses que vous avez faites à l'As
semblée nationale. Je vais même un peu
plus loin en vous priant de faire un acte.

Si, pour les raisons que vous avez énu
mérées à l'Assemblée nationale, il vous est
impossible en ce moment d'étendre pure
ment et simplement le bénéfice de la sécu
rité sociale aux vieux travailleurs des dé
partements d'outre-mer, je vous demande
de considérer qu'il est impossible d'atten
dre pour les vieillards des Antilles, vivant
sous les tropiques dans les conditions d'hy
giène, d'habitat et d'existence matérielle
et sociale absolument déplorabes parce
que, jusqu'ici, ils ont été abandonnés au
travail de forçat que constituent la coupe
de la canne et l'activité des industries de
nos pays. Je vous demande, en attendant
les mesures que vous promettez de pren
dre bientôt, d'accorder aujourd'hui, par
voie réglementaire, une majoration aux
vieux travailleurs d'outre-mer dans la pro
portion même où vous majorez en ce mo
ment le taux des allocations servies aux

travailleurs métropolitains. Ce serait un
acte que nous interpréterions comme un
geste de bonne volonté de votre part. •

Vous nous direz > que vous enverrez,
comme vous l'a demandé l'Assemblée na
tionale, une mission d'études. • Les vieux
pourront-ils attendre l'arrivée de cette mis
sion qui n'aura même pas d'avions à sa
disposition, qui mettra dix-sept jours pour
aller à la Martinique et autant pour se ren
dre à la Guyane, à la Réunion et à la
Gua ieloupe et pour procéder à des études ?

M. Jacques Debu-Bridel. Il faut faire des
économies t

M. Symphor. Je souscris à l'envoi de
cette mission parce qu'elle renseignera
utilement le Parlement et la France tout
entière sur les conditions vraiment affreu
ses dans lesquelles vit la classe laborieuse
de notre pays; mais en attendant il faut
empêcher les vieux de mourir, ces vieux
qui sont au bord d'une tombé déjà en
tr'ouverte ; il faut leur laisser la possibilité

d'avoir, tout au moins, une agonie conve
nable et digne. '

Je vous demande donc d'accepter de
majorer par décret, puisque vous en avez
le droit, les allocations actuellement ser
vies à ces vieux travailleurs, qui sont seu
lement de 12.000 francs. Avec cette somme,
les vieux ne peuvent acheter, comme le
disait tout à l'heure une de nos collègues,
les moindres éléments nécessaires à leur
existence.

Je vous demande de retenir qu'il n'existe
pas une France d'outre-mer différente de
la France métropolitaine; ce n'est pas une
critique que je veux faire ici, car je sais
que personne, dans cette assemblée, ne
veut établir de distinction entre les popu
lations qui se trouvent en deçà et celles
qui se trouvent au delà de l'Atlantique.
Le Parlement a voulu que les limites de

la France aillent jusqu'aux Antilles, puis
que la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane
et la Réunion sont des départements fran
çais. La France est présente de l'autre côté
de l'Atlantique et ses frontières englobent
ces territoires.

La France est une et indivisible, je suis
persuadé que c'est là l'opinion que vous
partagez ; mais il ne suffit pas d'avoir une
opinion. La foi qui n'agit point, je ne dirai
pas qu'elle n'est pas sincère, je dirai seu
lement qu'elle n'est pas féconde.

Ce que nous voulons, c'est un acte de
générosité immédiat. Je vous en supplie,
monsieur le ministre; je n'élève pas le
ton, je ne mets pas l'accent outre mesure
sur ces problèmes, c'est plutôt une prière
que je vous adresse, encore que je pour
rais en faire un acte politique.
Mais j'estime que, dans les circonstan

ces actuelles, il faut mettre les vieux en
dehors de nos querelles partisanes. (Très
bien! très bien! et applaudissements sur
de nombreux bancs.)
Je voudrais que le Conseil insistât au

près de M. le ministre du travail pour
qu'un geste soit fait afin que toutes les
mesures de sécurité sociale soient appli
quées dans ces nouveaux départements
dans les mêmes conditions que dans la
France continentale et que dans les déci
sions que vous aurez à prendre à cet effet,
vous pensiez que les départements d'ou
tre-mer sont, comme disait Jaurès, « des
lambeaux de la France qui palpitent sous
d'autres cieux ». (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre du travail et de la sécurité so
ciale.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je n'avais pas l'in
tention d'intervenir dans la discussion gé
nérale étant donné l'heure tardive, mais
je ne veux pas laisser passer l'émotion
qui est en moi et que le Conseil de la
République a sentie en lui et qu'il a sou
lignée par ses applaudissements après
avoir entendu les propos de M. Symphor.
Je veux- indiquer tout de suite que la

volonté du Gouvernement dans tous les
domaines est de marquer qu'il n'y a au
cune différence de couleur, de race ou de
religion entre tous les Français, entre tous
ceux qui vivent dans les possessions de
la France et sous le drapeau tricolore.
Si je n'ai pas, en ce qui concerne mon

modeste ministère, accepté, à l'Assemblée
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nationale, les amendements qui ont ew*
déposés — comme, tout à l'heure, je n'ac
eepterai fias ici des amendements de
même nature — c'est parce qulls avaient
.un caractère impératif et peut-être un peu
mystérieux pour mon administration, étant
donné la diversité et la complexité des
problèmes qui se posent.
Je peux tout de suite rassurer M. Sym

phor: le Journal officiel qui relatera les
débats d'aujourd'hui prendra acte, comme ;
lui-même et comme le Conseil de la Ré
publique, de mes propos. Après étude,
dans le cadre de la proposition de loi que
nous examinons, du' volume des cotisa
tions qui seront recueillies outre-mer, le
ministre du travail, dans très peu de jours",
soumettra à son collègue des finances un
projet de décret qui augmentera, dans
une proportion supérieure à celle que
nous sommes en train d'examiner, c'est-à-
dire de l'ordre de 50 >. 100, l'allocation
aux vieux travailleurs des quatre départe
ments.

J'espère que ce geste sera suivi d'autres
gestes. Je dois dire à M. Symphor que la
mission dont on a parlé n'est pas d'ori
gine gouvernementale; elle est d initiative
parlementaire. J'ai donné mon assenti
ment à cette mission parce que je voi*
en elle moins un élément d'enquête —
sans doute un peu lointain et un peu fai
ble — qu'au contraire une sorte de mes
sage vivant de l'ensemble du Par.ement
pour supprimer tous les malentendus pou
vant subsister à l'égard des populations
des quatre nouveaux départements. (Ap
plaudissements -à , gauche, au centre et a
droite.)

M. Symphor. Je veux remercier M. le
ministre de la promesse qu'il nous a fait?
et que nous acceptons seulement comm*
un geste d'attente. Je lui rappelle que
donner vite, c'est donner deux fois.

M. le ministre. Je me le rappellerai
aussi. .

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des artic.es
de la proposition de loi. •
. (Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article t er :

« Art. 1er. — L'article -3 (f itr) de l'or
donnance n° 45-170 du 2 février 1915, mo
difiée Dar la loi n° 48-1306 du 23 août 1918,
est à nouveau modiiié ainsi, avec effet du
1er octobre 1948 : .

« a) 34.000 francs. .v '(le reste sans chan
gement) ;

« b) 31.000 francs... (le reste sans chan
gement) ».

Je suis saisie d'un amendement pr&enté
par Mme Claeys, M. Martel et les membres
du groupe communiste et apparentés, ten
dant- à remplacer les paragraphes a et b
de cet article par le texte suivant: « Le
taux de l'allocation est fixé uniformément,
à compter du 1er janvier 1949,, à 45.000
francs par an pour tous les allocataires,
quel que soit leur lieu de résidence ».

La parole est à Mme Claeys. .

Mme Claeys. Je ne reviendrai pas sur les
arguments que j'ai fournis dans la discus

sion générale. Je voudrais seulement" lire
une des nombreuses lettres que nous
avons reçues des -vieux travailleurs. Voici
ce que dit la résolution votée par la sec
tion de Roubaix: •

« Les vieilles et les vieux de notre pays
s'adressent à vous, leurs élus, avec le
ferme espoir que vous écouterez leurs
plaintes, trop justifiées hélas l . •

« Nul d'entre vous n'ignore ce que la
misère engendrée par la vie chère peut
faire de. ravages dans nos foyers et cette
misère, loin de s'atténuer prend des pro-
iportions alarmantes frisant la catastrophe.
H n'est pas de denrées aussi inférieures
soient-elles, et nécessaires à la vie, qui ne
continuent à atteindre dans leur vente
des prix inabordables.

« Savez-vous ce que représentent les ai-
locations qui nous sont octroyées à nous,
vieux et vieilles, usés par un dur labeur ?
« Quant à ceux qui sont désignés sous le

qualificatif d'économiquement faibles, que
pensez-vous des 40 francs par jour qui leur
sont acquis ?

«'Vous ne pouvez rester insensibles à
tant de misères, et nous sommes certains
que nul d'entre vous ne se dérobera à son
devoir de - solidarité nationale.

« Voilà les raisons pour lesquelles nous
avons décidé de vous demander- d'inter
venir auprès du Gouvernement pour ob
tenir de lui qu'il accorde les 45.000 francs
que notre organisation sollicite.

« Quelle que soit l'opinion politique ou
autre que vous professez, . vous plaçant
strictement .au point de vue humain, sa
chez qu'il y a en France des milliers de
(pauvres malheureux à qui il répugne de
tendre la main et qui se refusent cepen
dant à être traités comme des mendiants.
Ils réclament à manger, sans plus. Vous
leur devez au nom de la Constitution aide
et protection pour leur permettre de vivre
honorablement. Ne leur refusez pas votre
concours, et faites leur savoir, par votre
réponse, que vous ne les abandonnerez
pas à leur triste sort. Ils vous en sauront
gré, soyez en persuadés ».

C'est tout ce que j'avais à dire sur cet
amendement, que le Conseil de la Répu
blique, j'espère, voudra bien adopter. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

. Mme le président. Quel est l'avis de la
commission?

: M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement. Il est certain que
Mme Claeys nous a lu une lettre très émou
vante; mais nous aurions pu consacrer
une séance de nuit à la lecture de lettres
tout aussi émouvantes, provenant d'asso
ciations- de vieillards. Je ne veux pas, en
ce moment, plaisanter sur un sujet aussi
tragique, mais je ne veux pas non pms
qu'on exploite sur le. plan politique la
misère des vieux, étant donné que si nous
avions proposé à la commission 45.000
francs, le parti communiste aurait immé
diatement demandé 60.000. ou même 100.000
francs.

Mme Claeys. Ce sont les vieux eux-
mêmes qui réclament 45.000 francs. C'est
la revendication de l'Union nationale des
vieux travailleurs de France. C'est exacte
ment ce que nous demandons, et il est
possible financièrement de le leur donner.

M. le rapporteur. La commission ayant
étudié très attentivement les incidences

financières que poserait le problème de
cette augmentation, repousse l'amende
ment. Ce n'est pas, je vous l'assure, de

gaieté de cœur, mais uniquement pour
des préoccupations d'ordre financier. ^

Mme le président. Quel estTavis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement est
hostile à l'amendement de ftne Claeys
non point dans son fond, car, ainsi que
vient de le dire M. le rapporteur de la
commission du travail, 45.000 francs
même seraient encore une somme insuf
fisante pour les 'vieux de France. Je veux
dire devant le Conseil de la République,
très simplement, comme j'ai l'habitude de
le faire, que pour nous les vieux sont des
vieux tout court et non pas des électeurs.

M. Charles Brune. Très bien!

M. le ministre. Par conséquent, c'est
au-dessus de toutes les passions et au-
dessus de toutes les propagandes que nous
désirons améliorer le sort des vieux;
mais nous ne l'améliorons, malheureuse
ment, que dans le cadre de nos disponi
bilités financières, et celui qui vous parla
ec ce moment est obligé de mettre l'ac
cent sur le caractère financier de la ré
forme.

Je veux reprendre à la tribune du Con
seil de la République les chiffres que i'aJ
énoncés à la tribune même de l'Assemblée
nationale. Les évaluations financières qui
ont été faites montrent "que la proposition
de loi dont nous sommes en train d'adop
ter les articles en ce moment va entraîner

une charge annuelle, pour les pensions de
vieillesse et les allocations aux vieux tra
vailleurs salariés, de 101 milliards et
demi, alors que les recettes affectées à
l'assurance vieillesse, y compris la res-,
source supplémentaire à attendre du re
lèvement du plafond prévu à l'article 5,
est de 102 milliards. La marge est bien
trop faible pour qu'on puisse se permettre
un geste supplémentaire. C'est uniquement
pour ces raisons-îà, malgré toutes les
lettres exprimant la détresse et les cris
de misère qui résonnent, croyez-le ma
dame, autant dans nos cœurs que dans
le vôtre. Personne n'a le monopole de
la défense des vieux ou de sentiments
particuliers à l'égard des vieux. Cest
malheureusement avec ces arguments
financiers et ces regrets d'ordre humain
que le Gouvernement s'oppose à la prise
en considération de l'amendement de

Mme Claeys. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. Demusois. .Te demande la parole pour
répondre à M. le ministre. •

Mme le président. La parole est à M. De
musois. ' .

- M. Demusois. Je m'excuse, mais ce n'est
pas tellement le rapporteur pour avis qui
intervient parce que, s'il avait -un mot à
dire à ce sujet, ce serait pour déclarer
que la commission des finances n'ayant
pas été saisie de l'amendement, ne peut
que s'en remettre à la sagesse de cette
Assemblée^

C'est donc comme membre de cette

Assemblée qu'après M. le ministre, usant
de mon droit et suivant le règlement, je
tiens à donner ici mon opinion.

Je ne veux pas discuter l'argumentation
de M. le ministre; elle a été soutenue à
l'Assemblée nationale, il la reprend ici.
Nous avons dit ce que nous en pensions
e: que nous n'étions pas d'accord avec lai.
Nous le lui disons à nouveau.
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Ce qui me fait intervenir, c'est une
autre raison. J'aimerais bien qu'on ne se
permît pas, à l'égard des memibres de
mon parti, surtout lorsque l'on est rap
porteur d'une commission dont on n'a cer
tainement pas reçu le- mandat d'intervenir
dans le sens que je viens de dénoncer,
fie nous prêter des sentiments...

' M. le ministre. On ne prête qu'aux ri
ches. (Sourires.)

■ M. Demusois. Mettons que nous soyons
pauvres et veuillez le considérer . comme
cela.

D'ailleurs, monsieur le ministre, je ne
sais pas si, en qualité de rapporteur d'une
Dommif-eion, vous vous seriez autorisé,
parlant au nom de cette commission, à
tenir les propos que j'ai entendus de
M. le rapporteur de la commission du tra
vail.

' M. le ministre. Quand je serai sénateur,
je ferai mon apprentissage de rapporteur 1
(Sourires.)

' M. Demusois. Vous êtes trop averti, trop
habile, monsieur le ministre, à ce point
de vue pour vous permettre de tels écarts
de langage. .

: Pour ma part, je ne les accepte pas ! Je
le dis très nettement.

; La commission .du travail n'a certaine
ment pas mandaté son rapporteur pour
déclarer que si la commission avait pro
posé 43.000 francs, par surenchère les
communistes auraient proposé 60.000 et
que si elle avait proposé 60.000 francs,
ils auraient proposé 100.000 francs.

■ Vous n'aviez certainement pas le man
dat de votre commission pour tenir un tel
langage. C'est pourquoi je proteste ici à
ce point de vue.

J'ajoute également que vous n'avez pas
qualité pour nous prêter de tels senti
ments.

• Je veux faire observer à ce sujet qu'en
déposant sa proposition de 45.000 francs
sur le bureau de l'Assemblée nationale,
notre collègue et ami Croizat n'avait pas
à se préoccuper de la somme que vous
proposiez. En effet, dans la proposition
déposée par le parti socialiste à 1 Assem
blée nationale après celle du groupe com
muniste, il y avait uniquement la préoc
cupation d'apporter un aménagement,
conforme aux sommes acceptées par le
Gouvernement.

Par conséquent, ne nous prêtez donc
pas des sentiments qui ne sont pas les
nôtres. Considérez seulement le souci que
nous avons de retenir ce qui se passe dans
le cœur de ceux qui . auraient préféré
recevoir 45.000 francs au lieu de 31.000,
où, 34.000 ou 37.000 pour la région pari
sienne, sans qu'il y ait aucun esprit de
surenchère. - ,

' . Ce que je dis, vous ne pouvez le contes
ter; nous en avons donné maintes fois le
lértioignage et nous continuerons à le
donner. (Applaudissements à l' extrême gau
che.) . *

. H. Dassaud, président de la commission
Su travail et de la sécurité sociale. Je
demande la parole.

t

Mme le président. La .parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Il est
Évident qu'à la commission du iruyail, ,

nous n'avons pas donné mandat au rap
porteur de dire que si les socialistes ou
d'autres partis avaient proposé 45.000
francs, les communistes auraient proposé
une somme plus élevée.

M. Demusois. J'en prends- acte.

M. le président de la commission. Je
tiens cependant à dire à mes collègues
communistes que, lorsqu'ils se mêlent de
lancer des quolibets au rapporteur de la
commission, ils feraient ibien de faire leur
examen de conscience, car il n'y a pas
tellement longtemps — il y a moins de
vingt ans de cela — ils étaient coiltre la
sécurité sociale, contre les assurances so
ciales. A ce moment, la C. G. T. et la
C. G. T. U. avaient une position différente.
Lorsque la C. G. T. - U. a été vaincue
sur le principe des assurances sociales, les
communistes se sont tournés d'un autre
côté et ont dit aux travailleurs: « Il faut
que vous obligiez les patrons à payer la
cotisat'ion que vous devez payer vous-
mêmes ».

Alors, je leur demande: si, â ce mo
ment, les travailleurs et les législateurs
de ce pays avaient suivi leurs indications,
quelles seraient donc les allocations que
percevraient aujourd'hui les vieux? Où
serait l'indépendance de la sécurité so
ciale ? Ce sont des questions que nous
avons le droit de vous poser et des sou
venirs que nous avons le droit d'évoquer.

M. Demusois. -Ce n'est certainement pas
au nom de la commission du travail que
vous parlez. ^

M. le président de la commission. Ce
n'est peut-être pas au nom de la commis
sion, mais nous ne sommes pas ici pour
nous laisser insulter.

Mme Claeys. Nous n'avons jamais été
contre les assurances sociales. Nous avons
été contre la cotisation ouvrière, nous vou
lions qu'elle soit aux frais du patronat et
pour répondre à M. le ministre sur mon
amendement, la seule excuse du Gouver
nement de ne pas . accepter les 45.000
francs...

M. le président de la commission. U n'y
a pas que vous qui pensiez aux vieux
travailleurs!

M. Demusois. Vous n'êtes pas les seuls
non plusl

Mme le président. Mme Claeys a seule la
parole. • ...

M." Demusois'. Madame le président, jo
vous demande de rappeler M. le président
de la cotnmissison à plus de convenance
à notre égard.

M. le président de la commission. J'ai la
convenance qui vous convient.

M. Demusois. La mienne est au même
degré que la vôtre. K

Mme le président. Je vous en prie.
Veuillez continuer, madame Claeys.

Mme Claeys. La seule excuse du Gouver
nement pour ne pas accorder ces 45.000
francs est qu'en réalité M. le ministre ne
veut pas qu'on relève trop les allocations
pour les vieux, afin de ne pas être con
traint d'augmenter les allocations tempo
raires.

Lorsque M. le ministre déclare qu'il est
aussi ému que nous au sujet de la misère
des vieux, je lu. répondrai qu'il n'était pas

si ému quand il a supprimé les allocations
familiales aux enfants des mineurs en
grève. (Applaudissements à l'eatrême gau
che.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement repoussé .
par la commission et par le Gouverne
ment. (
Je suis saisie d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

{Les votes sont recueillis. — Mil. les se*
cretaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin : .

■ Nombre de votants. 260
Majorité absolue

. Pour l'adoption 32
Contre 237

Le_Conseil de la République n'a pas
adopté. -,

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 2), Mme Claeys, M. Martel et les
membres du groupe communiste et appa
rentés proposent de remplacer les para
graphes a et b de cet article par le texte
suivant: .

. « L'allocation est fixée au taux unique
de 37.000 francs par an à compter du
l6* octobre 1948, pour l'ensemble du ter
ritoire ».

La parole est à Mme Claeys.

Mme Claeys. J'ai déposé cet amende
ment parce que ma première proposition
n'a pas été acceptée. Il faut que l'alloca
tion soit unique pour l'ensemble du ter
ritoire, "• '

L'allocation est fixée à 37.000 francs
pour la région parisienne.

■ En tenant compte de ce que le coût de
la vie est -aussi élevé en province qu'à
Paris, à peu de chose près, il serait injuste
qu'il y eût deux ou trois catégories pour"
les vieux et les vieilles de la province, cela
entraînerait un surcroît de privations,
alors que leurs besoins sont les mêmes.

Nous insistons donc auprès du Conseil
pour qu'il accepte cet amendement en fa
veur d'une des catégories les plus dure
ment touchées par la misère.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. La commission repoussa
l'amendement. ■ .

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ? •

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement avec les arguments
qui demeurent inchangés depuis le débat
deva- l'Assemblée nationale.

L'augmentation de dépense suscitée par
l'amendement de Mme Claeys est de l'or
dre de 3 milliards. D'autre part, la diffé
rence faite entre, les deux catégories do
communes, plus de 5.000 et moins de
5.000 habitants, n'a cessé d'aller ea
s'amenuisant depuis les origines de la loir
au départ 20 p. 100 maintenant moins de
10 p. 100.

Je crois qu'il y aurait quelque injustice
à faire payer par les salariés du régime
général une augmentation en faveur d'une
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catégorie sans doute très intéressante mais
aussi très particulière quant à son nombre
et à sa nature, celle des vieux travailleurs
des petites communes rurales.

Pour ces deux raisons et pour le prin
cipe relatif à la distinction entre les deus
zones, le Gouvernement est hostile à
^'amendement. '
• Mme le- président* Je - mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

' Je suis saisie d'une demande de scrutia
présentée par le groupe communiste,
-Le scrutin est ouvert.

, (Les voles sont recueillis. — Mil. les se
crétaires en font le dépouillement.)

'• Mme le président. Voici le résultat du
[dépouillement du scrutin:

Nombre des votants......... 258
Majorité absolue ,130

Pour l'adoption 25
Contre 233

. Le Conseil de la , République n'a pas
adopté.

• Je mets" aux voix l'article 1er dans le
texte de la commission.

• (L'article 1« est adopté.)

: Mme le président. « Art. 2. — A titre
exceptionnel, pour l'année 19i9, les arrê
tés prévus aux articles 56, paragraphe 1er ..
71, paragraphe 2, et 120, paragraphe 2, de
l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre
1945, modifiée par -la loi n° 48-1306 du
23 août 1948 prendront effet du 1« jan
vier 1949. •

' a L'application de ces arrêtés ne pourri
avoir pour conséquence de porter une pen
sion ou rente de vieillesse, compte tenu
du jeu des coefficients prévus aux articles
120 et-121 de ladite ordonnance, à une
somme supérieure à 40 p. 100 du chiffre
limite fixé en application de l'article 31 de
l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945,
modifiée pour la détermination des cotisa
tions maxima.

' « Le même plafond de 40 p. 100 du chif
fre limite défini à l'alinéa précédent est
applicable aux pensions d'invalidité attri
buées aux invalides dont la pension a été
liquidée sous le régime du décret-loi du
28 octobre 1935 et à ceux du deuxième
groupe visés par l'article 56, paragraphe 2.
de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre
1945 modifiée.

« Il est ramené à 30 p. 100 dudit chiffre
limite pour les invalides du premier
groupe visés à l'article 56, paragraphe 1"
de la même ordonnance. » — (Adopté.) .

■ « Art. 3. - § 1er. - Les titulaires d'une
pension d'invalidité liquidée avec entrée
en jouissance antérieure au l 6' janvier
1949 ont droit à la revision de leur pan -
sion, avec effet du lor juillet 1948 ou avec
effet de la date d'entrée en jouissance
celle-ci est postérieure,au 1er juillet 1948

« Cette revision s'effectue en multipliant
le montant de la pension d'invalidité, tel
qu'il résulte de l'application, soit de la loi
validée du 26 août 1942 modifiant l'arti
cle 10, paragraphes 5 et 6. du décret-loi
du 28 octobre 1935 soit de l'article 56, pa
ragraphes 1er et 2, de l'ordonnance n° 45
2454 du 19 octobre 1945 modifiée, abstrac
tion faite des différentes dispositions rela
tives au minimum garanti des pensions:
, « 1® Par un premier coefficient déter
miné par le tableau ci-après en fonctio i

de l'année d'immatriculation de l'inté
ressé : 11

A NX E ES

l'immatriculation.

LIQUIDATIONS EFFECTUÉES

Sous le régime
de la loi validée
du 26 août 1912.

Sous le régime
de l'ordonnance

du 19 octobre 1945.

1930 1 »

1931 1 . 9

1 9V2. 1

1933 : 1 9

; 1 »

1 .......... ! »

1936 I 0.S2 i

1937 0.75 1

m8 0 ,i4 ■ 1

1 939 • o.'/a u.yu

1940.. 0,o7 0,85
r» il )£U

MÏ2 0,46 O.K)

I9i3 0,41 | 0,76

VJH » • I
9 .l.n»

194G ® I 0,57

. | ■ | 0,13

« 2° Par un deuxième coefficient déter
miné par le tableau ci-après en fonction
de l'année au cours de laquelle a eu lieu
l'entrée en jouissance de la pension d'in
validité:

ANNÉES

d'entrée

ea jouissance.

I LIQUIDATIONS EFFECTUÉES
I Sous le régime
de la loi validée

du 26 août 1912.

Sous le régime
de l'ordonnance

du 19 octobre 1915.

1932 20 " ! »

1933..... •m »

1934 20 i » -

1935 20 I

1936. 20 I »

1937 20 . I .9

1938 - 10 »

« - 1 H

10/.0 17 i»

1941 16 >

: \h. m

1943 12.5 • .

i^'i4 i • un ■

1915. .......... i 9,7 .
L94h .....I i.» S. A .

1047. •••• 6.4 2.8

1948 1 1 2,4

« § 2. — L'application des coefficients visés
au paragraphe premier ci-dessus ne peut
avoir pour effet de fixer le montant de la
pension d'invalidité à un taux inférieur à
celui résultant des dispositions de l'arti
cle 17, paragraphe 2, de la loi n° 48-1306
du 23 août 1948, ni à un taux supérieur i
1 un de ceux fixés à l'article 2 ci-dessus,
alinéas 3 et 4 selon le groupe auquel ap
partient l'invalide.

« § 3. — Les pensions de veufs et de
veuves attribuées au titre de l'article 75 et
des paragraphes l8r , 2 et 4 de l'article 117
de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre
1945, avec entrée en jouissance antérieure
au 1r janvier 1949 et . calculées sur la
pension d'invalidité dont le de cujus béné
ficiait ou à laquelle il aurait pu prétendre,
sont .revisées avec effet du 1 er juillet 1948
ou avec effet de la date d'entrée en jouis
sance si celle-ci est postérieure au 1« juil
let 1918, pour tenir compte de la revalo
risation dont aurait été affectée la pension
d'invalidité du de cujus -si les dispositions
Ces paragraphes 1 er et 2 du présent articl"
lui avaient. été applicables.

« § 4. — Les arrêtés prévus à l'article 56,
paragraphe 1 er de l'ordonnance n° 45-2454
du 19 octobre 1915; modifiée par la loi

n° 48-1306 du 23 août 1948, fixeront les
coefficients de revalorisation applicables
pour la période postérieure au 31 décembre
1948 aux pensions d'invalidité, revisées en
application des dispositions des paragra
phes l6r et 2 ci-dessus. » — (Adopté.)

« Art. 4. — § 1er. — Les pensions d'inva
lidité et les pensions de veufs et de veuves
régies par llordonnance n° 45-2410 du 18 oc
tobre 1945 sont revisées sur la base des

dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 9 et 10
de la loi n° 48-1306 du 23 août 1948 rela
tives à la revision des pensions de veil-
lesse.

« Celle revision prend effet du lBr juillet
1948 ou de la date d'entrée en jouissance
de la pension si celle-ci est postérieure au
1er juillet 1948.
« § 2. — Les arrêtés visés à l'article 11 de

la loi précitée fixeront les coefficients de
revalorisation applicables, pour la période
postérieure au 31 décembre 1948, aux pen
sions d'invalidité revisées en application
du présent article. » - (Adopté.)
« Art. 5. - Par dérogation provisoire et

exceptionnelle aux dispositions de l'arti
cle -31 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 oc
tobre 1945 modifiée par la loi n° 48-1307 du
23 août 1948, le plafond à retenir pour la
détermination du montant maximum des

cotisations est fixé à 264.000 francs par an '
avec effet du premier jour du mois sui
vant la date de promulgation de la présenta
loi. Un décret pris sur le rapport du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale

détermine, sur fies bases, le plafond à ap
pliquer suivant la périodicité des payes. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

ipar M. Abel-Durand tendant à rédiger
comme suit cet article :

« Exceptionnellement et à titre provi
soire, le salaire horaire de base à retenir
pour l'application de llarticle 31 de l'or
donnance n° 45.2 250 du 4 octobre 1945,
modifié par la loi n° 48-1307 du 23 août
1948 est affecté du coefficients de rajuste
ment de 15 p. 100

« Le chiffre de "rémunération annuelle
qui en résulte est arrondi pour être mul
tiple de 12. »
.La parole est à M. Fléchet pour soutenir

l'amendement.

M. Fléchet. Mesdames, messieurs, notre
collègue, M. Abel-Durand, m'a -demandé
de bien vouloir défendre son amendement.

Je dois rappeler que, selon l'article 31 de
l'ordonnance du 4 octobre 1945, la fixation
du plafond était liée à un simple décret.
Les cadres, au moment de leur immatri

culation obligatoire, ne manquèrent pas
de iprotester, car ils craignaient de voir
une élévation du plafond les frustrer,
d'abord parce qu'entraînant une diminu
tion de la tranche de traitement soumise

aux cotisations ipour leur régime particu
lier - voue savez, en effet, que la part
de traitement visée est celle qui excède le
plafond de la sécurité sociale — ensuite,
iparce que, si l'on augmentait les cotisa
tions de la sécurité sociale sans pour cela
que les prestations maladie soient revalo
risées, les cadres avaient le sentiment que
c'étaient les traitements élevés qui,fai
saient les frais de l'opération.
Afin de donner satisfaction aux cadres, ■

la loi du 23 août 1948 fixait le plafond
de la sécurité sociale à 6.000 fois le salaire
horaire du manœuvre de la région pari
sienne. C'est à cette relation que les ca
dres tiennent essentiellement et c'est pour '
qu'ils puissent conserver le bénéfice des
dispositions de la loi du 23 août 1948 que
l'amendement a été déposé par notre col
lègue M. Abel-Durand.

* 11
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C'est dans eesi conditions que je 'vous
demande, mes chers collègues, de bien
vouloir voter l'amendement qui a été dé
posé par M. Abel-Durand.
Mme le président. Quel est l'avis de la

xommission ?

M. le rapporteur. La commission, en
principe, ne s'opposerait ipas à l'amen
dement de M. Abel-Durand, mais je crois
avoir indiqué dans mon rapport ses desi
derata, et je suis persuadé que cet amen
dement, si vous le maintenez. monsieur
Abel-Durand, alourdirait le texte.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

H. le ministre, Je crois savoir que les
intentions de M. Abel-Durand sont celles
éloquemment exprimées tout l l'heure par
M. Fléchet. Je pense aussi que ces inten
tions sont de sonder un peu les intentions
do Gouvernement et de faire dire au mi
nistre du travail que >c'est bien dans
l'esprit de l'amendement rédigé par
M. Abel-Durand que les cotisations concer
nant les cadres sont généralement rete
nues, et que le plafond est calculé. Je
crois que M. Abel-Durand pourra me don
ner acte que c'est bien dans cet esprit que
le Gouvernement entend s'engager et qu'il
e'agit d'une dérogation exceptionnelle.
Je voudrais, m'appuyant sur ce que

M. le rapporteur spécial de la commission
des finances disait tout à l'heure, deman
der à M. Abel-Durand de retirer son amen
dement, et ajouter un argument à cette
fn: c'est le travail excessivement labo
rieux et construct if qui a. été fait, grâce,
en particulier, aux efforts de M. le prési
dent de la commission du .travail de
l'Assemblée nationale auquel je tiens à
rendre publiquement hommage, qui a per
mis aux quatre organisations de cadres de
se mettre d'accord sur le texte. M. Abel-

Durand a satisfaction puisqu'il a réussi à
me faire dire que c'est lui qui a raison
pour le calcul ; qu'il me donne en échange
satisfaction en me permettant de ne pas
intervenir sur l'accord intervenu et qui a
groupé l'ensemble des quatre organisa
tions.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission des
finances.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. La commission aurait
certainement donné satisfaction à M. Abel-

Durand s'il avait présenté son amendement
hier. Cet amendement a d'ailleurs été sou
tenu devant la commission par l'honorable
collègue qui vient de le défendre.
Si la commission des finances lui a de

mandé de ne pas insister, c'est parce
qu'elle a ténu compte que, dans l'arti
cle 5, il y avait la phrase suivante : "
« ...par dérogation provisoire et exception
nelle aux dispositions de l'article 31 de
l'ordonnance 4? 45-2250 du 4 octobre 1945,
modifiée, et tn attendant la remise en
ordre de lalhiérarchie des salaires, le pla
fond à retenir... ».

Cette formule qui, s'ajoutant à .l'accepta
tion par les intéressés du plafond à
264.000 francs, consacrait un gros effort de
leur part, si M. le ministre nous déclarait,

-puisqu'elle a été votée par l'Assemblée
nationale, vouloir la retenir comme une
formule transactionnelle, et par cela même
amener la commission du travail à ne pas
maintenir sa position, puisqu'elle a sup
primé ce membre de phrase, je serais
fondé, au nom de la commission des
finances, à demander . à notre collègue,
M. Abel-Durand, de retirer son amende
ment,

Encore faut-il que M. le ministre veuille
bien indiquer s'il entend suivre la com
mission du .travail du Conseil de la Répu
blique, qui a supprimé ce membre de
phrase, ou au contraire s'en tenir, pour
qu'il n'y ait pas un retour à l'Assemblée
nationale, et pour que la loi soit votée
rapidement, au texte qui a été voté par
l'Assemblée nationale. Je le, répète encore,
c'est un effort de transaction, que l'on ne
peut pas contester, que les quatre grandes
organisations nationales d'ingénieurs et de
cadres, qui pourtant étaient très attachées
à la formula de la loi du 13 août 1948, ont
bien voulu consentir.

Il y aurait, à mon sens, intérêt \ ce que
M. le ministre du travail, qui a fait pour
tant tout l'effort voulu pour que l'Assem
blée nationale n'accepte pas ce membre de
phrase, veuille bien ici l'accepter ou, plus
exactement, s'y rallier, et demander à. la
commission du travail du Conseil de la

République de ne pas insister pour la sup
pression de cette phrase dans le texte de
l'article 5. '

Mme te président. La parole est à
M. Abel-Durand.

M. Abel - Durand. J'aurais mauvaise

grâce, à insister pour l'adoption de mon
amendement. Ce que j'avais demandé à
M. le ministre, il me l'a accordé, à sa
voir que la, -loi du 23 juillet 1948 con
serve son jplein et entier effet.

Il ne s'agit pas d'une dérogation .au
mode légal et normal de détermination
du plafond de la sécurité sociale. C'est
ce que désiraient les cadres, car je dois
dire que je ne suis que le porte-parole
d'une organisation de cadres qui tient es
sentiellement à ce que l'on souligne
qu'est maintenue, avec sa pleine valeur,
la loi du 23 août 1948, jpour laquelle nous
avons combattu ici.

En ce qui concerne la phrase : « en atten
dant la remise en ordre de la hiérar
chie... », j'en demande personnellement la
suppression, parce que cela est absolu
ment sans aucun intérêt. Il n'y a aucun
rapport entre le plafond de la sécurité
sociale et la hiérarchie. C'est un texte
qui ne peut avoir aucune portée obliga
toire. J'ai le souci de la tenue des textes
que nous votons ici et je répugne à ad
mettre dans un texte de -loi un membre
de phrase qui ne peut avoir aucune por
tée. C'est un vœu, et pas même un vœu
pieux, qui est en dehors du sujet lui-
même, La hiérarchie sera respectée, mais
ce n'est pas parce qu'il y aura ces trois
ou quatre mots qu'elle sera respectée
plus ou moins.
Il n'y a aucun rapport entre le pla

fond de la sécurité sociale et la hiérarchie.
C'est pourquoi je m'étais permis de deman
der — et la commission m'avait suivi,
— d'écarter cette référence à la hiérar
chie des salaires. L'essentiel pour moi,
et aussi pour les cadres, c'est le rappel
de la loi du 23 juillet 1948; puisque M. le
ministre m'a donné pleine satisfaction
à cet égard, je n'insiste pas.

Mme le président. Après les déclarations
de M. le ministre, vous retirez votre amen
dement ?

M. Abel-Durand. J'accepte le texte de la
commisssion. D'ailleurs, je m'étais mis
d'accord avec la commission ce matin.

Mme le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets au voix l'article 5; dans le
texte de la commission du travail.

(L'article 5 est adopté.1

Mme le président. « Art. 6. — i. en
semble des avantages auxquels ont droit
ou ouvrent droit les conjoints, veul ; et
veuves de salariés, en application des arti
cles 68, paragraphes 3, 75, 73 et 117, para
graphe 4, de l'ordonnance n® 45-2454 du
19 octobre 1945 modifiée, ainsi qu'en Yorto
des dispositions des articles- 3, para
graphe 2, et 4 de l'ordonnance n® 45-170
du 2 février 1945 modifiée, et des arti
cles 13 et 14 de la loi n° 48-130» do 23 ;.out
1948, en ce que ces dispositions eonceri ,eM
les conjoints âgés de plus de soixante- inq
ans, ou de soixante ans en cas d'inapti
tude au travail, sont majorés, pour étr®
portés, le cas échéant, au taur de l'allo
cation temporaire.

« Les dispositions du présent article ont
effet du 1er octobre 1948. » — (Adopté.)
Jô suis saisie d'un article addition

nel- 6 A nouveau, présenté par M. Malonga,
les membres du groupe du rassemblement,
démocratique africain et les membres du
groupe communiste et apparentes et ainsi
rédigé :
« Dans les nouveaux départements

d'outre-mer, les taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, les majorations
pour conjoints k charge, les bonifications
pour enfants, le montant de la rémunéra
tion maximum servant de base au calcul
des cotisations de sécurité sociale, seront,
à partir du 1er janvier 1949, ceux en vi
gueur dans la région parisienne frappés
d'un pourcentage d'abattement égal à celui
dont est frappé le salaire de base du ma
nceuvre parisien pour le calcul da salaire
de base dans chacun des départements
intéressés ».

. La parole est à M. Malonga.

M. Jean Malonga. Mesdames, messieurs,
les deux amendements que 'ai l'honneur
de présenter tendent vers le même but.
Ils ue sont inspirés uniquement par 1«
seul souci de justice et de fraternité a»
sein de la grande famillle de l'Union
française. Ce n'est pas, comme on le di 
sait tout à l'heure, à une fin électorale,
car, étant élu de l'Afrique équatoriale
française, je ne demanderai pas aux Afri
cains de la Martinique, de la Guadeloupe
ou des Antilles de 'voter pour moi. Ce
souci d'entente fraternelle, nous ne som
mes pas les seuls, nous, les représentant»
de la France d'outre-mer, à le comprendra
et à le postuler. Personne ne peut con
tester cette vérité que la France républi
caine et démocratique vient d'ajouter une
page de gloire à son histoire en créant
l'Union française qui représente, pour
nous-mêmes des territoires d'outre-mer. la
première étape vers un monde meilleur au
quel nous aspirons de toutes nos jeunes
forces; Mais il va sans dire, que pour que
cet idéal trouve son plein épanouissement,
il faut que les droits, les devoirs, la justice
enfin, soient reconnus et répartis de la
même manière dans toutes les couches de
cette vaste union. Ceci est une nécessite
qui s'impose d'elle-même pour un résul
tat positif qu'on doit souhaiter immédiat.
Nous avons malheureusement constate

qu'on a tendance à oublier les départe
ments d'outre-mer quand il s'agit de me
sures destinées à soulager les calamités de
la vie actuelle qu'il faut considérer et re<
connaître comme communes à la France
continentale et à la France extra-métropoli-
taine. Ce n'est pas à moi de jappeler as
Conseil de la République que la formule
de l'Union française a créé, avec des élé
ments disparates, dans ce temps mou
vant, une entité que doit consolider l'ef
fort continu des uns et des autres.

Si le coût de la vie pèse sur les peuples
de la France métropolitaine avec une
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acuité de plus en plus prononcée, nous de
vons reconnaître également que les peu
ples d'outre-mer ne sont pas à l'abri de
ce paroxysme universellement ressenti,
compliqué ici du fait que ces pays ne sont
pas encore aguerris pour une vie saccadée
par le sans-gêne d'un marché parallèle
presque incontrôlable là-bas.
C'est en effet à ce marché inavoué que

doivent se ravitailer la plupart du temps
les travailleurs africains déjà handicapés
par un salaire médiocre et un manque de
vindicte leur assurant un mode de ravitail
lement meilleur.

Notre collègue vient de vous souligner
tout à l'heure ce qui se passe dans les
départements d'outre-mer. On peut ima
giner le tableau sombre d'un, vieux sala
rié pris dans le remous d'un monde où
chacun ne songe qu'à soi. Devons-nous
oublier ces vieux travailleurs qui ont été
pour beaucoup dans l'édification de for
tunes certaines 1 .

C'est soulager leur misère et faire acte
de justice et d'équité que de venir en
aide aux vieux ménages, aux familles nom
breuses croupissant dans l'indigence et
aux vieux travailleurs, que leur recon
naître et leur accorder les mêmes taux
d'allocation de majoration pour conjoint,
les bonifications pour enfants, le montant
de la rémunération maximum servant de
base aux calculs, des cotisations de sé
curité sociale que ceux en vigueur dans la
région parisienne, frappés d'un pourcen
tage d'abattement égal à celui dont est
frappé le salaire de base dans chaque dé
partement intéressé.
Mesdames, messieurs, je suis sûr que"

vous avez tous à cœur, comme moi, le
souci de voir s'affirmer de plus en plus
en plus les liens qui rattachent les dépar
tements d'outre-mer à la mère patrie.
C'est dans ce souci de fraternité que vous
voterez, tous, les deux amendements que
j'ai l'honneur de présenter, parce que
vous savez tous que ce n'est pas une me
sure de faveur que je vous demande pour
ces départements d'outre-mer, mais l'ap
plication stricte de la loi.
Il serait en effet absurde qu'il existât

plusieurs manières d'appliquer la loi dans
un même pays. Les départements d'outre-
mer font partie intégrante de la France,
et vous ne voudriez pas qu'on les consi
dère toujours comme des colonies corvéa
bles à merci I Vous ne voudriez pas don
ner corps à ce doute qui hante l'esprit des
travailleurs des départements d'outre-mer
sur la sincérité des lois de la République.
Ne croyez-vous pas, mesdames, mes

sieurs, que cette politique justifie préci
sément l appréhension que les Français
des départements d'outre-mer et de toute
l'Union française éprouvent à l'égard des
paroles et des écrits sans effet du Gouver
nement de la République ?
C'est ainsi que, 'depuis le vote de la

Constitution, en décembre 1946, le régime
législatif des départements d'outre-mer de
vrait être le même que celui des départe
ments métropolitains, sauf des exceptions
déterminées par la loi elle-même. En'réa-
lité, il est différent.
Les travailleurs de la Martinique ont

lutté pour l'application de la Constitution.
Ils avaient arraché une à une de maigres
augmentations de salaire. Le préfet faisait
fi des lois et des précieux avis du Gouver
nement. C'est ainsi qu'en fin d'année 1948,
le préfet de la Martinique, sur l'ordre de
M. le ministre du travail, prenait un arrêté
refusant les garanties de salaire minimum

• aux travailleurs martiniquais et n'accor
dait les augmentations de salaires qu'avec j

un abattement de zone de 30 p. 100. C'était
vouloir maintenir l'exploitation colonia
liste. -

M. le ministre. Je voudrais bien que vous
ne disiez pas ce mot, monsieur Malonga.

M. Jean Malonga. Je suis heureux de
vous l'entendre dire, monsieur le ministre.

M. le ministre. Il n'y a plus de colonies
françaises.

M. Franceschi. Il y a toujours le colonia
lisme, et il est plus féroce que jamais.

M. Jean Malonga. Vous préférerez certai
nement que je parle d'un « état de fait »,
mais, pour moi, Africain, je continuerai à
l'appeler colonialisme puisque le colonia
lisme existe toujours.

Les Antilles sont un pays de production
sucrière, la vie y est aussi chère qu'ici.
Je n'insisté pas trop, mais les Martini

quais et les travailleurs de la Guadeloupe
ont fait tout ce qu'ils ont pu pour obtenir
de vous même quelque chose. C'est ainsi
due la loi de la métropole est appliquée
désormais sans restriction aux Antilles,
c'est-à-dire que l'abattement de zone est de
12 p. 100, soit une augmentation de
30 p. 100.
Si cette augmentation de 30 p. 100 a été

reconnue aux travailleurs des départe
ments d'outre-mer, c'est parce que la du
reté du coût de la vie a été aussi reconnue

et qu'elle touche aussi les vieux travail
leurs.

Depuis le mois de juillet, les cotisations
de 4 p. 100 sont perçues sur les salaires de
la classe ouvrière, alors que celle-ci ne bé
néficie d'aucune prestation. La classe ou
vrière a accepté, sur l'intervention des
hommes politiques de la Guadeloupe, de
verser 4 p. 100 de ses salaires par devoir
de solidarité envers les vieux travailleurs.

Or, ceux-ci ne perçoivent rien; l'allocation
n'existe que sur le papier. Des anomalies
de ce genre, nombreuses, hélas ! devraient
pourtant disparaître. Nous le souhaitons.
A la commission du travail, quelques col

lègues ont avancé que les départements
d'outre-mer ne se trouveraient pas à même
de faire face aux dépenses qu'entraîne
rait l'augmentation de 55 p. 100 prévue par
mon amendement. Ce n'est pas exact, car
au lieu d'une incidence sur le budget par
un recours à l'État, il existera un excédent
énorme. On sait, en effet, que la majorité
des populations des départements d'outre-
mer, très dense, est salariée. Vu le nom
bre insignifiant des vieillards là-bas, il est
non seulement possible de faire face à
cette dépense, mais encore de réaliser des
économies certaines. —-

C'est pourquoi, mes chers collègues, je
vous demande » d'accepter ces amende
ments.

Je répète que je n'ai pas l'ambition de
m'occuper spécialement aes Antilles, moi,
homme de l'Afrique équatoriale française,
nfais c'est pour moi militant du R. D. A.
un devoir de solidarité envers les popula
tions des départements des territoires d'ou
tre-mer. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement ?

M. le rapporteur. Après le discours si
émouvant de M. Malonga, la commission
pourrait hésiter.
Ce matin, nous avons entendu un ex

posé analogue de notre collègue et nous
avons été d'accord pour demander que,
dans le délai le plus bref, un rapport soit

établi en vue d'aménager la sécurité
sociale dans ces départements d'outre-mer*
Je demande donc officiellement à M. lo

ministre de prendre toutes les mesures né
cessaires dans ce sens.

Pour le moment, comme nous n'avons
pas discuté du fond je considère que la
commission ne peut pas accepter l'amende
ment.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Je puis naturellement
prendre d'autant plus volontiers l'engage
ment que me demande M. le rapporteur,
que je l'ai pris spontanément devant l'As
semblée nationale.

Mais je demande >au Conseil de la Répu
blique de n'accepter ni le premier amen»
dément de M. Malonga, l'article addition
nel 6,A nouveau, ni le second, l'article
6 B nouveau, en ignorant quelle en sera
la portée financière exacte.
' Pour instaurer la sécurité sociale dans

les quatre nouveaux départements, nous
nous heurtons à toute une série de diffi
cultés qui sont bien souvent des difficul
tés d'ordre purement matériel. On na
trouve ;,as de locaux, on ne trouve pas de
fonctionnaires, il n'y a pas dejpossibilités
d'installation.

Mme Claeys. Il n'y a pas d'éducation syn'
dicale.

M. le ministre. Madame Claeys, quel
que fois il y a peut-être un manque d'édu
cation syndicale, mais il y a au moins
un département où l'on a fait grève pour
ne pas payer les cotisations.
Nous nous heurtons à toute une série do

difficultés d'ordre matériel et moral. Étant
donné les déclarations très nettes qui sont
les miennes, dont le but est absolument
identique, sans réserve, à celui présenté
par M. Malonga, à savoir qu'il faudra qua
la\ sécurité sociale s'épanouisse là-bas da
manière définitive le plus tôt possible, ie
demande au Conseil de la République de
repousser cet amendement.

Je demande même à M. Malonga de re
tirer son amendement. Dans le cas où
il ne le voudrait pas, je demande au Con
seil de la République de bien vouloir fairo
confiance au Gouvernement pour que dans
les délais les plus brefs et avec les méthor
des les plus justes, la sécurité sociale soit
installée dans les meilleures condit'ons

dans ces quatre nouveaux départements.

M. Symphor. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est S
M. Symphor.

M. Symphor. En tant que représentant
de la population de la Martinique, je suis
obligé de faire une mise au point.

La grève qui a été faite à la Martinique
lors de l'application des premières me
sures de sécurité sociale n'a pas été un e
grève résultant d'un manque d'éducation
syndicale. Elle a été une protestation con
tre la fragmentation de la sécurité sociale.

Alors que nous attendions l'application
de l'ensemble des mesures constituant la
sécurité sociale, il a été fait application
dans des conditions un peu légères — ia
ne veux pas employer un autre mot — de
l'assurance-vieillesse à un taux nettement
inférieur à celui qui est pratiqué dans la
métropole et à des cotisations inférieures à
celles qui sont payées par des travailleurs
métropolitains.
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Les travailleurs martiniquais ont refusé
d'accepter ce présent qui ne répondait pas
à leurs aspirations et c'est pourquoi ils se
sont livrés à cette manifestation qui ne fut
qu'une réaction d'ailleurs sans gravité.
Il ne faut donc pas laisser au Conseil

cette impression que la population. était à
ce point arriérée du point ae vue- syndical
qu'elle ne voulait' même pas payer les
sommes résultant de ses obligations en
vers cette sécurité sociale qu'elle a ré
clamée et qu'elle continue à réclamer avec
une énergique ténacité.

En prenant acte de la déclaration de
M. le ministre, je dis qu'il ne s'agit pas
d'aménager la sécurité sociale, mais qu'il
s'agit de" l'instituer.
J'insiste, monsieur le ministre, pour que

la sécurité sociale, dans ces départements,
soit organisée sur les mêmes bases que
dans la métropole, avec les mêmes taux
de cotisation et aussi d'allocation.

Je dois dire, en définitive, que l'assimi
lation, pour nous, n'est pas une sorte de
don de joyeux avènement, maie une régu
larisation d'une situation de fait qui dure
depuis trois siècles. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Il ne s'agit pas, je dois le répéter- et le

préciser pour éviter tout incident au cours
des prochains débats, de l'aménagement
de la sécurité sociale qui n'est pas encore
instituée sur nos territoires, il s'agit de
l'extension même de celle-ci à nos terri
toires sur les mêmes bases et avec les
mêmes principes de générosité humaine
qui doivent nous unir tous. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche et sur quelques
bancs à gauche.)

Mme le président. Monsieur Malonga,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Jean Malonga. Je le maintiens, ma
dame le président.

Mme le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
piésentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici les résultats du
dépouillement du scrutin:

•

Nombre de votants 255
Majorité absolue 128

Pour l'adoption 23
Contre ; .. 232

Le Conseil, de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisie d'un second amendement

présenté par M. Malonga et les membres
du groupe du rassemblement démocrati
que africain et les membres du groupe
communiste et apparentés, et qui tend,
après l'article 6, à insérer un article ad
ditionnel 6 B (nouveau), ainsi conçu:

« Dans les départements d'outre-mer, les
taux de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, les majorations pour conjoints,
les bonifications pour enfants, le montant
de la rémunération maximum servant de
base au calcul des cotisations de sécurité
sociale sont, à partir du 1er janvier 1949,
et jusqu'à la parution des" décrets prévus
l'article 22 de la loi n# 48-1306 du 23 août

1948, majorés de 55 p. 100.
« I.esdiîs décrets devront être pris au

plus tard deux mois après la promulgation
iie la présente loi. »

Cet amendement a été défendu par
avance par son auteur.

Quel est l'avis de la commission 7

M. le rapporteur. Li commission du tra
vail, pour le même motif que tout à
l'heure, repousse l'amendement.'

M. le ministfe. Le Gouvernement le re
pousse également.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement. '

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. « Art. 6 bis (nouveau).
— Le 1er alinéa de l'article 73 de l'or
donnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945
fixant le régime des assurances sociales
applicable aux assurés des professions non
agricoles est complété par les dispositions
suivantes:

« Dans le cas où, entre la date de ces
sation d'activité et le décès de l'assuré,
survient une augmentation générale des
salaires intéressant la catégorie à laquelle
appartenait l'assuré, ce capital est revisé
sur la base du salaire normal de cette car
tégorie au jour du (iécès. » (Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble,

je donne la parole à M. Chaintron, pour
explication de vote.

M. Chaintron. Je serai très bref, parce
que je crois que tous les éléments ont été
versés dans ce débat. Cependant, avant de
voter cette proposition, nous voulons cons
tater et prendre acte que vous avez re
poussé tous les amendements parfaite
ment justifiés que nous présentions en
faveur des vieux travailleurs.

On a parlé tout à l'heure, à tort d'ail
leurs, d'une espèce de surenchère à la
quelle seraient accoutumés les communis
tes. Je dois dire que cette accusation est
sans aucune espèce de fondement car
chacun sait, pour peu qu'il soit informé,
que la revendication que nous soutenons
— les 45.000 francs — n'est autre que celle
de l'association des vieux travailleurs.
C'est une revendication fondée, modeste:
45.000 francs! 120 francs par jourl C'est à

Seinreg,ejie cr ooius, mcêe mqeuequdeépensen sténcaetrtainsbourgeois, ou même quelques sénateurs,^
pour leurs cigarettes américaines chaque
jour.

M. Jacques Debû-Bridel. Les cigarettes
russes, mon cher!

M. Chaintron. Cependant, vous avez re
fusé cette modeste revendication. Sans
doute le faites-vous avec beaucoup d'élo
quente émotion, avec des trémolos dans
la voix. Et vous nous accusez, à tort, de
démagogie, après avoir vous-mêmes versé
dans votre presse une démagogie vérita
ble. Mais, en réalité, les vieux travail.eurs
vivent de pauvres soupes et non de beau
langage, et ils apprécieront, en définitive,
l'attitude des uns et des autres, non sur
les mots, mais sur les faits.
. On a dit tout à l'heure qu'en cette
affaire il n'était pas question de politique.
C'est précisément l'homme autorisé d'un
parti qui disait cela, alors que, quelques
instants auparavant, un homme de ce
même parti — il s'agit du parti socialiste
en l'occurrence — était venu nous déclarer

qu'en réalité, l'idée d'être, à l'égard des
vieux travailleurs, juste et équitable
était de paternité socialiste. Oh ! vous
savez, je n'intenterai pas un procès en
recherche de paternité au parti socialiste,
car cela nous amènerait à ouvrir un autre
procès, un procès de divorce, divorce
entre, la parole et les actes.,^

Mais, en réalité, les vieux travailleurs
apprécieront ces attitudes sur les réalités
concrètes.

n reste de tous ces débats que vous
n'accordez aux vieux qu'une aumône de
13 francs par jour. C'est trop peu. Nous
voterons cependant cette proposition en
regrettant son insuffisance et en conti
nuant, avec les travailleurs, à lutter pour
faire donner satisfaction aux légitimes re
vendications formulées. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Menu
pour explication de vote.

M. Menu. Le groupe du mouvement répu
blicain populaire votera le projet de loi
qui a -été défendu ici par M. Pujol. Notre
groupe voudrait, lui aussi, donner le maxi
mum aux vieux et aux vieilles de ce pays,
trop 'modeste dette de reconnaissance en
vers ceux qui. par leur travail, ont permis
à la France de vivre. Il aimerait que soit
consenti à chacun d'eux un minimum vital
compatible avec leurs besoins. Mais il se
garde de toute démagogie ti de toute pro
messe impossible à tenir tant que les
sorties des caisses de sécurité sociale se
ront supérieures ou égales aux rentrées
des cotisations.

Il reconnaît aussi que la différenciation
faite entre les trois catégories ne répond
pas toujours à une nécessité, que le cri
térium constitué par la population d'une
localité est sujet à bien des contradictions.
Il préférerait pour sa part une référence à
la zone territoriale lorsque, enfin, le Gou
vernement, accédant aux conclusions des
commissions départementales, aura recon
sidéré dans son ensemble la question des
zones territoriales de salaires.

Il constate toutefois que ce projet ap
porte d'une part une augmentation uni
forme de 5.000 francs à tous les vieux tra
vailleurs salariés, qu'il revalorise les pen
sions de vieillesse et d'invalidité et garan-*
tit un minimum aux conjoints et aux
veufs ou veuves de salariés.

Pour le plus grand bien de la sécurité
sociale elle-même, nous aimerions voir
enfin une codification de la législation ac
tuelle et, dans cet esprit, ne voulant pas
faire attendre plus longtemps ceux qui
sont dans le besoin, le groupe du mouve
ment républicain populaire votera la
projet. (Applaudissements à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Ber
taud.

M. Bertaud. Le groupe d'action démocra
tique et république votera le projet. "D
s'est associé, pour une part, aux amende
ments qui ont été présentés par Mme
Claeys, parce qu'il en est tout de même
parmi nous qui considèrent qu'on peut
procéder à des économies substantielles
sur d'autres budgets que sur celui de la
sécurité sociale, lorsque les vieux doivent
en être les bénéficiaires.

Par ailleurs, le groupe d'action démo
cratique et républicaine considère que en
n'est pas dans des augmentations suc
cessives d'allocations que doit se trouver
la véritable solution du problème. 11 s'agit
d'assurer tout d'abord la sécurité du tra
vail et la sécurité de la monnaie; il s'agit
d'assurer aussi le retour à la confiance et
à cet égard il est pénible de constater
que tous ceux qui ont fait la France
dont nous vivons sont appelés à vivre
aujourd'hui de nos charités collectives,
alors qu'ils devraient avoir à un cer
tain moment la certitude que le fruit
de leurs économies et de leur travail leur

permettra de vivre sans avoir à faire appel
a chaque instant aux ressources de la na
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tion et de l'État. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la droite, du centre
et de la gauche.)

Mme le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. La commission du tra
vail et de la sécurité sociale demande que
la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à assurer définiti
vement l'autonomie de gestion des caisses
d'allocations familiales dans le cadre de
l'ordonnance du 4 octobre 1945, qui était
inscrite à l'ordre du jour sous le n° 10,
soit discutée dès maintenant.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

— 12 —

AUTONOMIE DE GESTION DES CAISSES
D'ALLOCATIONS FAMILIALES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. En conséquence, l'or
dre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée ipar l'Assemblée
nationale, tendant à assurer définitivement
l'autonomie- de gestion des caisses d'allo
cations familiales dans le cadre de l'ordon
nance du 4 octobre 1945. (N« H. 95, année
1948, et 59, année 1949.)

Le rapport de M. Abel-Durand a été dis- *
tribu é.

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale ?... / ■

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.).

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :

- Article unique. — Les articles 2, 3, 10,
15, 19, 30, 36, 37, 38, 75 et 79 de l'ordon
nance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 sont
modifiés comme suit : .

a Art. 2. — L'organisation technique 4t
financière de la sécurité sociale comprend:
« Des caisses primaires de sécurité so

ciale ;

« Des caisses régionales de sécurité so
ciales;

« Une caisse nationale de sécurité so
ciale ;

« Des organismes spéciaux à certaines,
branches d'activité ou entreprises;
« Des organismes propres à la gestion

des prestations familiales
« Art. 3. — Supprimer l'alinéa c).
« Art. 10. — Supprimer l'alinéa 4°<
f Art. 15. — Supprimer l'alinéa 12.
« Art. 19. — La gestion des prestations

familiales est assurée par des caisses d'al
locations familiales dont la circonscription
et le siège sont fixés par arrêté du minis
tre du travail et de la sécurité sociale,
compte tenu des circonscriptions territo
riales des caisses primaires de sécurité so
ciale. .

« Art. 30. — La couverture des charges
de la sécurité sociale et des prestations
familiales est assurée, indépendamment ,

des contributions de l'État prévues par les
dispositions législatives réglementaires en
vigueur, par des cotisations assises et re
couvrées conformément aux dispositions ci-
après.

a Art. 36. — Les cotisations prévues aux
articles 31 à 35 ci-dessus et la contribution

spéciale prévue par l'ordonnance du 30 dé
cembre 1944 doivent faire l'objet de ver
sement par l'employeur ou, le cas échéant,
par le travailleur indépendant, à la caisse
primaire de sécurité sociale ou à la caisse
d'allocations familiales dans les quinze
premiers jours de chaque' trimestre si l'em
ployeur occupe moins de'dix salariés, ou
s'il s'agit d'un travailleur indépendant, et
dans les quinze premiers jours de chaque
mois, dans les autres cas.

(La suite de l'article sans changement.)

« Art. 37. — Dans les quinze premiers
jours de chaque trimestre, toute personne
qui a effectué un versement de cotisations
au titre du trimestre écoulé fait connaître
à la caisse de sécurité sociale et à la caisse
d'allocations familiales, pour chacun des
intéressés, le montant total des salaires
ou gains ayant servi de base au calcul des
cotisations et le montant des cotisations

correspondantes.
a Des modes particuliers de versement

peuvent être prévus pour certaines caté
gories d'assurés.
« Art. 38. — Un arrêté du ministre du

travail et de la sécurité sociale détermine
annuellement les bases de répartition des
cotisations entre les différents organismes
de sécurité sociale et d'allocations fami
liales.

a La caisse , primaire transmet à la caisse
régionale et à la caisse nationale les frac
tions de cotisations leur revenant respecti
vement. La caisse d'allocations familiales
transmet à la caisse nationale la fraction
de cotisation lui revenant.

(La suite de l'article sans changement.)
« Art. 75. — Les dispositions des arti

cles 70 à 74 sont applicables aux caisses
régionales de sécurité sociale.

« Art. 79 (2a alinéa). — Elles pourront
être également chargées par décret du re
couvrement de tout ou partie des cotisa
tions prévues à l'article 35. »
Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la Répubique a adopté.)

M. Charles Brune. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Je- propose de sus
pendre la séance et de la reprendre à
vingt-deux heures quinze.

M. Bertaud. Je demande la parole.

Mme le président. La pawrîe est à M. Ber
taud.

M. Bertaud. Je préférerais qu'on en
finisse maintenant plutôt que de recom
mencer dans une heure. . • >

M. Charles Brune. Nous ne pouvons pour
suivre la séance, M. le secrétaire d'État
à l'enseignement technique et aux sports
n'étant pas ici pour défendre le iprojet de
loi sur les centres d'apprentissage.

11 faut également considérer qu'il est né
cessaire d accorder à notre personnel un
certain repos. Nous sopmes en séance de
puis quinze heures trente et le personnel
sténographique et dactylographique, en
particulier, a besoin de repos.

M. Bertaud. . Je veux rappeler la décision
prise cet après-midi à la conférence des
présidents, au cours de laquelle il avait été
admis que l'on pouvait lever la séance suf
fisamment tôt pour permettre à quelques-
uns de nos collègues de remplir cer
taines obligations, et l'on avait proposé da
renvoyer à mardi les questions qui ne se
raient pas traitées ce soir. Je m'oppose
donc à toute suspension de séance et à
toute séance de nuit en raison des frais
importants que cela entraîne!-

M. Charles Brune. Je désirerais donner
une explication. Il est exact qu'à la con
férence des présidents nous avions pensé
qu'il était possible d'éipuiser l'ordre du
jour avant huit heures ce soir. La confé
rence des présidents n'avait pas prévji
que les débats que nous venons de subir'
seraient aussi longs.

D'un autre côté, je retiens l'observation
de notre collègue. Nous avions pris l'enga
gement de donner la possibilité à des col
lègues se rendant à un congrès de prendra
le train ce soir. Or, je crois que ceux qui
le désiraient ont pu le faire, d'autres le ic-
ront demain matin.

Enfin, il est indispensable de voter dans
le temps le plus court le projet de loi sur
les centres d'apprentissage.
C'est pourquoi je me permets d'insister

auprès de nos collègues pour que soit dé
cidée une suspension et que la séance soit
reprise à vingt-deux heures quinze, étant
entendu toutefois, pour des raisons d'éco
nomie, que la séance sera terminée à mi
nuit moins cinq au plus tard.

Mme le président. Le Conseil a entendu
la proposition de M. Brune. Elle est justi
fiée, croyez-moi, monsieur Bertaud. Noua
ne sommes pas du tout en désaccord avec
la conférence des présidents qui avait dé
cidé, dans la mesure du possible, de tenir
compte des obligations do certains de nos
collègues en supprimant, de toute ma
nière, la séance de demain.
Nous avions un ordre du jour fort

chargé et nous sommes loin de l'avoir
épuisé. Il nous reste, en particulier, un
projet très urgent à voter, celui qui est
relatif aux centres d'apprentissage. M. lo
secrétaire d'État à l'éducation nationale
ne sera pas là mardi, mais il peut être ici
ce soir a vingt-deux heures.
Je demande donc au Conseil de la Répu

blique de bien vouloir se prononcer — il
peut le faire maintenant en toute connais
sance de cause — sur la proposition de
M. Charles Brune tendant à une suspen
sion de séance jusqu'à vingt-deux heures
quinze. . i
Il n'y a pas d'opposition ?..j
La' séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt et une

heures, est reprise à vingt-deux heures
vingt-cinq minutes, sous la présidence d'i
M. René Coty.)

PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY,

vice-président.

~ M, Je président. La séance est reprise.

— 13 —

STATUT DES CENTRES D'APPRENTISSACS

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appeli9
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant statut de?
centres d'apprentissage. (N03 11-65, année
1948, 24 et §5, année 1949.1
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Avant d'ouvrir la discussion générale,
Je-dois faire connaîtra au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des ministres un décret

désignant, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister M. le ministre
de l'éducation nationale et M. le secrétaire

d'État à l'enseignement technique, à la
jeunesse et aux sports :

M. Leclercq, chef adjoint du cabinet de
M. le secrétaire d'État à l'enseignement
[technique, à la jeunesse et aux sports.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole'
est à M. le rapporteur.

M. Tharradin, rapporteur de la commis-
rstbn du travail et de la sécurité sociale.
Mesdames, messieurs, je m'excuse, à une
heure aussi tardive, de ne pas vous dire
que je serai bref. (Sourires.) C'est une
formule que je n'aime pas et que j'ai
trop appris à connaître pour m'en servir
moi-même.

Mesdames, messieurs, vous ■ avef eu
main le projet de loi n° 84 concernant
le statut des centres d'apprentissage. Il
est précédé d'un rapport que je vous sou
mets au nom de la commission du travail
et de la sécurité sociale.

Les centres d'apprentissage publics >ou
privés intéressent environ 120.000 jeunes
gens ou jeunes filles. Certains ont fait
leurs preuves, d'autres n'en sont qu'à
leurs premières années d'existence; il
s agit de les classer, de les organiser, de
leur donner un cadre. Le secrétariat d'État
à l'enseignement technique a rencontré là,
depuis la libération, des difficultés de
tous ordres. Il se trouve devant un état

de faits tel qu'il est dépourvu de moyens
sérieux pour diriger et administrer ces
centres. En quelques mots, d'où provien
nent ces centres ?

Avant 1939/ un • certain nombre d'ini
tiatives avaient été prises en vue de parer
à l'insuffsance de main-d'œuvre qualifiée:
initiatives d'industriels désirant faire eux-

mêmes leurs apprentis, initiatives d'orga
nismes plus ou moins subventionnés par
l'État. En outre, certains centres furent
créés, sur le plan national, à la demande
pressante, au cours des' années précédant
immédiatement la guerre, du ministère de
l'armement. Le décret du 21 septembre
1039, en particulier, fixait les règles de
l'organisation de la formation profession
nelle en temps de guerre.

Si nous n'avions pas connu la défaite
de 1940, je suis certain que tout serait
en ordre de ce côté-là; mais il y eut l'oc
cupation, le gouvernement de Vichy qui
s'intéressait, et pour cause,. aux jeunes:

, il fallait les prendre e.i main et les em
pêcher de nuire à l'occupant. C'est dans
ces conditions que la loi du 9 décembre
1940 instituait le commissariat au chômage
des jeunes.
Celui-ci demandait à certaines personnes

morales, tfu mouvements de jeunesse, de
créer des centres d'apprentissage. Par la
suite, leur gestion s'est avérée défectueuse.
L" retrait de l'habilitation aux organismes
gestionnaires paraît dans l'arrêté du
29 mai 1946; le contrôle qui suivit cons
tata que plusieurs de ces organismes
avaient mal utilisé les fonds mis par l'État
à leur disposition. Pour vous montrer
l'imbroglio tlans lequel se trouve la di
rection de l'enseignement technique/ quant
à ces centres d'apprentissage, permettez-
moi de vous citer quelques extraits de
la conférence que nous a tenue f. le mi
nistre de l'enseignement technique, .

M. le ministre disait : « Il existe 943 cen
tres d'apprentissage dans l'ensemble du
territoire, 265 sont de création publique
dans des locaux publics avec une gestion
publique, 48 résultent d'une convention,
100 sont de création publique, mais fonc
tionnent dans des locaux privés sous une
gestion publique ; 127 sont de création pri
vée, fonctionnant dans des locaux publics
sous une gestion privée jusqu'en 1946;
396 qui étaient de création, dans des locaux
privés sous une gestion privée jusqu'en
1946, sont, depuis, passés sous gestion pu
blique en majeure partie. »
Voilà pour les Établissements eux-mêmes.
Voici ce qu'ajoutait M. le ministre en

ce qui concerne le personnel des centres:

« Un autre élément entre, en ligne de
compte. Le personnel actuellement em
ployé dans ces centres est dépourvu de
toute espèce de statut. Ce sont des pro
fesseurs, des moniteurs dont l'immense
majorité donne entière satisfaction qui
vivent dans une situation matérielle diffi

cile, et qui se donnent avec beaucoup de
cœur à leur tâche. •.

« Pour vous citer un seul exemple, il
existe dans ces centres, des économes qui
ne sont pas soumis au régime existant
dans nos établissements. Ils relèvent des
tribunaux de droit commun; ce ne sont
oas des coupables publics. »
Il s'agit donc de permettre par le vote

du projet de loi une remise en ordre sé
rieuse. Il comporte fleux titres, le titre Ier
« ouverture, fermeture, fonctionnement
des centres » reprend les articles 16 et 17
de la loi Astier île 1919 avec deux innova
tions: premièrement, un centre, créé et
supprimé par décret, après avis autorisé
naturellement; deuxièmement, on con
serve la possibilité de conventions passées
avec les collectivités publiques ou les pro
fessions. En effet, un enseignement tech
nique bien placé doit s'appuyer sur la
règle formelle de l'efficacité ou si vous
voulez, en reprenant certains termes de
mon rapport. Il faut créer la main-d'œuvre
nécessaire là où elle est nécessaire. Ceci
n'est possible qu'en maintenant un con
tact étroit avec la profession, et même, au
besoin, en lui confiant certains centres.
Le titre II porte modification de la situa

tion existante. Il était nécessaire de faire
un tri entre les établissements si divers;
de les classer, soit en centres publics, soit
en centres privés, suivant un certain nom-
bre de conditions absolument formelles*

Après un examen- sérieux de ce projet,
après audition de. MM. les ministres de
l'enseignement technique et du travail,
votre commission l'a adopté dans sa grande
majorité et vous propose de donner à votre
tour un avis favorable dans l'intérêt des
jeunes d'abord, dans l'intérêt de leurs
maîtres, et dans l'intérêt aussi, il faut
le dire, de la main-d'œuvre française qui
reste en dualité, surtout, la meilleure du
monde. (Applaudissements à gauche et au
centre.)

M. le président. TA parole est à M. Cla
vier, remplaçant M. Héline, rapporteur pour
avis de la commission de l'éducation na
tionale, des beaux-arts, des- sports, de la.
jeunesse et des loisirs.

M. Clavier, au nom de M. Héline, rap
porteur pour avis de la commission de
Véducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs. Mes
dames messieurs, au nom de mon col
lègue M. Héline, qu'un -accès de fièvre a
oibligé de s'absenter, j'ai l'honneur de
vous présenter, en termes succincts, l'avis
qu'il avait mission de présenter -au nom
de la tomm.isd'ioQ de l'éaMCtatioû fi&twaak»

des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs: je me bornerai à vous en
lire les conclusions.

« La commission de l'éducation natio
nale émet un avis favorable au projet tel
qu'il a été voté par l'Assemblée nationale.

« Elle constate avec satisfaction que ses
conclusions sont conformes à celles de la
commission du travail et elle souhaite

que le Conseil de la République accepte
sans modifications ledit projet ». (Applau
dissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Menu,-

M. Menu. Mesdames, -messieurs, le
groupe du mouvement républicain popu
laire votera le projet qui nous est soumis.
— il serait téméraire d'ajouter:' avec
grand enthousiasme, le texte proposé ne
méritant probablement pas un tel débor
dement de satisfaction.

Le projet comporte cependant un com
promis sincère entre des solutions diffé
rentes et parfois même des oppositions
certaines qui furent lancées lors des longs
travaux de notre commission du travail et
plus spécialement, peut-être, de celle .de
l'Assemblée nationale ; mais il convient de
le ramener à ses justes proportions, car il
ne peut prétendre résoudre toutes les'
difficultés que pose la formation profes
sionnelle de la jeunesse française.

L'ampleur des débats de l'Assemblée
nationale, le jeu d'une discussion qui
s'écarte facilement du sujet ont montré
que ce projet côtoie à peine le véritable
problème, celui qui nous préoccupe tous
ici et domine nos avis: la formation pro
fessionnelle et humaine de tous les jeunes
travailleurs.

Très sincèrement, reconnaissons toute
fois que le texte soumis à notre approba
tion répond à d'urgentes nécessités, la
première, de permettre sans retard au per
sonnel des centres d'apprentissage de trou
ver la stabilité qui est son droit absolu.
La seconde consiste à donner enfin un

statut juridique aux centres existant et
de (briser, par là, toutes les équivoques
quant à leur dénomination et à leur fonc
tionnement.

Depuis 1939, plus de neuf cents centres,
furent créés. Or, paradoxe invraisemblable,
ces établissements, d'initiative ou de ca
ractères différents, dépourvus de tout sta
tut juridique, n'étaient pas encore définis.
L'objet même de la formation qu'ils dis
pensent n'était pas toujours précisé.
En leur donnant un statut, le texte que

nous allons voter permet d'harmoniser le
.régime des centres d'apprentissage dans
le cadre des lois en vigueur.
Nous sommes heureux de voir incluses,

dès l'article 101" du projet, des précisions
concernant la formation générale, sociale
'et civique, l'éducation physique ou la for
mation ménagère qu'il convient de donner
aux jeunes gens et aux jeunes filles de
chez nous.

Nous avons conscience, en eflet, que
notre devoir envers les jeunes travailleurs
n'est pas seulement d'en faire .des instru
ments de production, mais surtout de pré
parer des hommes dans la pleine acception
du mot.

Le statut soumis à nos délibérations per
met encore de prévoir les normes de créa
tion des centres d'apprentissage et de Axer
Ieg règles d'administration, de financement
et de propriété, jusqu'alors trop confuses.
Des divergences de vues très' profondes

se sont élevées sur la nature des-: centres
prives ei â£â règles de fnanoeacnt 1-es



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 10 FEVRIER 1949 189

cocfraant. Par les textes nouveaux, ces
contres se trouvait rattachés aux établis
sements régis par la loi Astier, loi parfai-
teuiont républicaine, je croit1 .
Bien entendu, il s'agit là d'une concep

tion touta provisoire, et le statut général
de la formation professionnelle permettra
au assemblées de dire .comment elles con
çoivent la façon de vivre des centres pu
blies et des centres privés. .

■ Nuus plaçant au-dessus de toute concep
tion partisane, nous estimons que notie
pays a trop tbesoin d'une main-d'œuvre
qualifiée, jusqu'alors bien trop rare, pouï
refuser les bonnes volontés et se permettre
d'engager des discussions négatives et.
inopportunes.

Il n'en reste pas moins vrai que le texte
soumis à notre vote ne constitue que la
préface du vaste projet de la faffiliation
professionnelle qui nous ipréoccuqpe tous
ieL

Jô sais combien sont contradictoires les
aff irmations émises à ce sujet, libérales
ou étatiques, s1 incorporant à la profession
-ou s'en écartant le plus possible.
• Je connais les difficultés accumulées,
de même que je sais qu'il faut créer de
toutes pièces un ordre pratiquement in
existant et donner à tous les jeunes tra
vailleurs une formation compatible avec
leur activité d'hommes et adaptée aux
besoins économiques du pays.- Je sais com
bien il est difficile de le réaliser dans
l'immédiat.

Vous nous avez dit, monsieur le minis
tre, que vous teniez à ouvrir la voie au
vaste plan d'ensemble, "par une série
d' étapes successives concernant la créa
tion commissions de la formation pro
fessionnelle, etc. Mais les difficultés ne
doivent jamais nous rebuter, le problème
est trop vaste, trop profondément humain
pour que nous puissions sans cesse en re
culer la solution.

En ce moment, environ €60.000 jeunes
gens atteignent quatorze ans chaque an
née dont 25© .000 ruraux et 310.000 citadins.
S7 p. 108 se destinent au travail agricole
trop-souvent peu préparés d'ailleurs,
23 j). 100 poursuivent des études généra
les, 3 p, 100 sont pris par l'enseignement
technique, 7 p. 100 font un apprentissage
K'rieux et 30 p. 100 n'on,t pas de but pré
cis, sa«l celui peut-être d'apporter le plus
rapidement possible un appoint pécuniaire
eu salaire trop modeste du chef de fa-
Bulle.

Pendant ce temps, la production a be
soin de main-d'œuvre qualifiée qu'elle est
parfois obligée d'aller chercher à l'étran-
ger et les jeunes garçons ou filles sont
trop souvent sans aucune préparation je-
#és à l'usine où leur âme comme leur
corps deviennent la proie du machinisme.
Parce que nous ne voulons pas que nos

%niants, les fils et le? filles des travail
leurs soient considérés comme de sim
ples outils de la production, des robots
anonymes et sans âme, ,(Applaudisse•
menlt à gauche) rouages inconnus de l'im
mense machine économique moins impor
tants que la came ou le pignon d'une quel

machine-outil, parce que nous
Sfoiiloos, au contraire, que soit considérée
en eux leur qualité d'hommes et de fem-
Eies que tout soit mis en œuvre pour épa-
Eouir ces qualités qui leur permettent de
Vivre l'existence digne d'un homme ou
d'une femme, nous aimerions qu'au plus
tôt suit mis à l'étude, discuté et voté le
etatut général de la formation profession
nelle, Nous nous élevons ainsi au-dessus
de toutes les divisions politiques car, à
Pto're avis. le sens de l'humain doit domi

ner nos auerell es partisanes .(Applaudis
sements à gauche.) ■
Pour accomplir une telle œuvre, aucune

bonne volonté ne peut être négligée, et il
est possible d'y associer l'État, la profes
sion, les éducateurs, les familles et le mi
lieu de travail lui-même.
Nous ne pouvons entrer ici dans le fond

du problème. Tel n'est pas le sujet mis
à l'ordre du jour, mais il y conduit telle
ment que nous tenions, mes amis et moi-
même, à, signaler dans quel esprit nous
comprenions le vote de ce projet de loi:
petite étape très modeste, mais nécessaire
vers un vaste plan d'ensemble de la for
mation professionnelle à l'élaboration du
quel nous entendons participer amplement
et prochainement. (Applaudissements à
gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Pujol.

M. Pujol. Mesdames, messieurs, le projet
de loi qui nous a permis d'entendre
l'intéressant discours de M. Menu sur les.
centres d'apprentissage, nous le considé
rons, nous .socialistes, — et c'est, j'en
suis sûr, l'avis de M. le ministre lui-mêrfe
— comme une tentative nécessaire, indis
pensable, de mise en ordre dans le chaos
qui existait auparavant et, d'autre part,
comme une préparation 4 des construc
tions harmonieuses. Elle ne doit pas être
considérée, cette loi, comme devant bâtir
un immeuble déinitif, mais, si vous me
permettez cette comparaison, comme une
sorte de baraquement sinistré où peu
vent s'abriter momentanément les appren
tis de ce pays. Nous attendons impatiem
ment, comme le disait tout à l'heure
M. Menu, le statut de la formation profes
sionnelle qui décidera à la fois du sort
des jeunes et du statut du personnel en
seignant. Cette. loi ne doit donc Être
-qu'une étape. Le pays exige la grande ré
forme de l'enseignement' technique. II
l'exige par sa volonté, par son ambition,
parce que la France a besoin d'ordre et
de mesure. Il exige la réforme totale de
l'enseignement. Dans notre pays, où
l'école primaire a cent ans d'existence, où
l'enseignement du second degré est un
stade où l'enseignement supérieur, plus
solidement assis sur des traditions sécu
laires, "est cependant à moderniser, nous
souhaitons une grande réforme de la for
mation professionnelle qui établirait, pour
l'enseignement technique, cet enseigne
ment neuf dans le deuxième degré, un
programme, c'est-à-dire une bâtisse d'un
immeuble entièrement neuf. Le pays
l'exige, ensuite, car la France a plus que
jamais" besoin d'ouvriers spécialistes. L'ère
de la machine esclave a succédé à l'ère
de l'outil, et puisque la mode, dans notre
civilisation moderne, est en faveur des
plans, il faut, dans l'intérêt du pays, que
ia France, où se fait lourdement sentir
la pénurie de main-d'œuvre qualifiée, ait
un équipement industriel qui puisse
s'enorgueillir de toute confrontation. Pour
obtenir ce résultat, il faut que le manuel
ait l'initiative de créer, qu'il ait la con
viction profonde que son geste n'est ja
mais sous la dépendance de la machine ou
du moteur, mais au contraire que son
effort s'associe au rythme même de la
pensée qui le libère.
C'est done pour ces trois raisons — rai

son technique, raison sociale, raison mo
rale — que nous demandons à M. le mi-
nistre, dont nous apprécions tous l'éner
gie, de hâter le vote du projet de la for
mation professionnelle.
Ceci dit, la loi sur les centres d'appren--

tissage que vous nous proposez a le nié- '
rite d'être déjà un essai de synthèse de !
ce que nous souhaitons. 1 ' •' '

Je veux parler de l'article premier et
surtout du second alinéa. Nous savons
gré à l'auteur de la loi d'avoir envisagé
un enseignement, technique et mi enset-'
gnement général, une formation physi
que, intellectuelle, morale, civique et so
ciale des jeunes gens.
En effet, j'extrais du compte rendu des

Journées d'étude sur l'apprentissage ces
lignes qui me paraissent devoir résumer
notre action:

« On ne peut pas dissocier l'homme
de l'ouvrier. 11 est important que ce
jeune. qui rentre dans . la profession et
qui y passera la moitié de sa vie
trouve des joies non seulement dans
son métier, mais également des satis
factions correspondantes à ses possibili
tés intellectuelles et morales .La formation
humaine est le facteur commun à tous les
apprentissages. Il est inexact et par ail» -
leurs inhumain de dire que l'ouvrier de
l'usine moderne standardisée n'a pas be
soin de penser. Si sa tâche est parcellaire,
si l'unique geste qu'il doit accomplir pen
dant toute sa vie de travailleur ne requiert
aucun effort de pensée, et si cela le déter
mine à ne plus penser, cet ouvrier est en
danger de mort. Une lente componction de
toutes ses facultés intellectuelles et mora
les le guette. 11 ne sera plus, à la limite,
qu'un robot ».
Les représentants de la profession re

joignent ainsi M, Le Rolland, qui écrit:
« La technique sans la culture, sans la for
mation générale. et morale ne, serait que
froide barbarie. .Le vrai progrès ne réside
pas seulement dans le progrès matériel qui
est vain s'il ne concourt pas à l'épanouis
sement de la personne humaine. On sacri
fie encore trop souvent la dignité humaine
à la production .en centrant cette dernière
sur le profit, sur l'intérêt particulier, alors
qu'elle ne devrait avoir, qu'un seul but:
l'homme lui-même ».

A*ce propos, je voudrais faire quelques
observations. Il est absolument indispen
sable, tout d'abord, que le jeune soit bien
orienté. Trop souvent, des parents, que
pousse la gêne du foyer, envoient leurs en
fants dans un atelier quelconque sans te
nir compte de leurs goûts. 'trop souvent
aussi, la profession a tendance à faire pas
ser la notion de rendement avant celle de
la formation; dès lors, l'irréparable s'ac
complit, l'ouvrier restera manœuvre sou
vent toute sa vie, aigri. L'orientation bien
faite donnera au jeune le goût de son tra
vail, le goût du travail bien fait. 11 faut
donc être très attentif au recrutement des
orientours -et à celui des maîtres d'éduca
tion générale qui demandent — et je tra
duis ici une revendication du personnel de
ces centres, revendication qui leur fait
honneur — un' concours sérieux pour le
recrutement; une autre revendication, très
légitime, de ce personnel, est l'élaboration
rapide de son statut.
Je voudrais — et mes collègues de la

commission de l'éducation nationale ont
longuement délibéré sur ce point, mais
j'en parle surtout au nom du groupe so
cialiste — que le maître d'éducation géné
rale fût intimement associé, dans l'œuvre
de foimation, au maître professionnel.
Quelle admirable tâche! Tout d'abord,

animer l'amour-propre du jeune, son no
ble orgueil, et créer une émulation dc la
confection du travail, j'allais dire, pour
reprendre une vieille expression, de la
confection du chef-d'œuvre, puis dégager
la personnalité de l'apprenti en le déli
vrant de l'obsession monotone et dépri
mante du mécanisme et de la routine du
métiéx/eh lui montrant qu'il est vraiment
un' hom'mé'cûpable d'apporter, '.des- peiîee-
tionnemént^'aux choses et' pour ecla, sur.
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le chantier, dans l'atelier, lui donner le
cours pratique de mathématiques néces
saire, lui "enseigner la valeur du chiffre,
la valeur d'une formule qui peut arriver
à transformer l'univers.

En somme, je ne voudrais absolument
pas que l'enseignement général se fit dans
une école, dans une classe, mais au cœur
même de l'atelier, au cœur même de la
vie, c'est-à-dire dans la joie de\ la créa
tion. Et ces méthodes actives que nous
avons l'honneur de vous soumettre, mon
sieur le-ministre, doivent faciliter la pro
motion ouvrière à laquelle vous êtes si
fortement attachés. Ce sont les seules ca-
pibles de réaliser l'initiation du jeune à
Éon travail, à son devoir, à condition qu'il
ne subisse pas un complexe d'infériorité
du fait qu'il est un manuel.
Voyez-vous, il n'y a pas deux noblesses

dans le travail, il y a seulement la no
blesse du travail. Le zèle du manuel est-
supérieur à certaine indolence de certains
bacheliers. Ce sont ces valeurs morales ■
que je voudrais voir exalter par votre per
sonnel, monsieur le ministre, et ce sont
ces brèves observations que je voudrais
exposer dans cette assemblée.
Nous n'engagerons pas pour le moment

de polémique sur la distinction entre cen
tres privés et centres publics ; nous' lais
serons de côté la représentation au conseil
d'administration, ceci fera l'objet d'un
large débat à propos de la discussion de la
formation professionnelle. Nous voulons
seulement jeter les germes de 1 quelques
principes dont nous vous serions recon
naissants qu'ils vous permissent de bâtir'
Je projet de la formation professionnelle,
c'est-à-dire l'orientation, la culture géné
rale et humaine, l'affranchissement du
manuel à l'égard du rouage.de la machine,
un grand souffle de vie extérieure et la
collaboration de l'État avec la profession,
car l'État sans la profession est aveugle et
Oa profession sans l'État est impuissante.
" Tels-sont les grands principes que le
groupe socialiste lance comme mots
d'ordre. Une armée de jeunes se lève.
Donnez-lui, donnons-lui les outils, don
nons-lui aussi l'enthousiasme; ils forge
ront la France de demain et la civilisation
humaine qui, depuis des siècles, est tou
jours débitrice de la France. (Applaudis
sements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs, depuis déjà dev longs mois, des an
nées même, nous entendons dire, ce qui
est exact, qu'il y a une situation provi
soire, précaire, dans les centres d'appren
tissage, que les uns paraissent nés sous la
pression de. la nécessité de former une
bonne main-d'œuvre. d'autres par la vo-
Honté de Vichy d'encadrer les jeunes.
On nous dit aussi qu'au point de vue

du personnel, du matériel et des locaux
il faut y voir plus clair.
- Nous sommes d'accord sur l'urgence
qu'il y a à donner un statut' à la formation
professionnelle, au personnel qui la donne
et, dans ce cadre, aux centres d'apprentis^
sage {publics* •
Nous étions d'accord sur ce point lors

qu'à la deuxième Assemblée constituante,
en septembre 19i6, nous proposions que,
malgré son imperfection, et bien qu'il soit
dissocié du projet de financement, il fallait
discuter du statut des centres et leur don
ner un statut provisoire.
Le -ministre de l'éducation nationale

d'alors, M. Naegelen, parlait d'héritage in
désirable de Vichy, mais, malgré l'oppo

sition de la commission de l'éducation
nationale à l'Assemblée nationale, il ac
cepta la disjonction, et les élus socialistes
le suivirent. •

Depuis, pas mal d'élus se sont éloignés
des principes (pour lesquels ils se sont
battus dans la Résistance, du principe de
laïcité inscrit dans la Constitution qui dit,
dans son préambule: « L'organisation de
l'enseignement public, gratuit et laïque à
tous les degrés, est un devoir de l'État »,
Le projet de statut qui nous est soumis

ne peut être renié par les continuateurs de
Pétain en matière d'enseignement. Il sera
voté par- ceux qui,- ainsi que le Monde du
9 janvier nous l'indique, sont allés trouver
M. le président du conseil afin que soit pu
blié le règlement d'administration publi
que du décret Poinso-Chapuis. -
Voici ce que dit le Monde à ce sujet:
« Après avoir rappelé à M. le président

Queuille les promesses déjà faites à ce
sujet, les sénateurs de l'Ouest ont affirmé
que les difficultés soulevées par le minis
tère des finances étaient maintenant ré
glées et ils ont insisté pour obtenir la pu
blication immédiate du règlement d'appli
cation. »

Là, point de difficultés par les finances.
Il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit
d'enseignement public. Dans le projet pri
mitif du secrétaire d'État à l'enseignement
technique, existait une limite dans le
temps à l'octroi des subventions aux cen
tres d'enseignement technique.
La phrase: « Le classement de-l'ensem

ble des établissements devra être terminé
le 1er octobre 1958 » n'a pas, du fait du
retard des discussions, été remplacée par:
«le ler-octobre 1949 ». l Non! Plus de limite
de date. 11 y a renouvellement indéfini de
l'aide de l'État et consécration du régime
vychiste de subvention des centres iprivés.
Qu'on ne nous dise pas que cela n'est

que transitoire et qu'il n'y a pas d'atteinte
à la laïcité. D'abord, le titre Ier du projet
qui nous est soumis permet à des centres
qui auraient dû rester publics de devenir
privés, ce qui est contraire à l'esprit
laïque, esprit de tolérance qui doit animer
un gouvernement républicain. Ensuite,
les subventions sont accordées jusqu'au
vote du statut de la formation profession
nelle, bien que trois propositions de loi
soient déposées." Cela peut mener très loin.
Nous en avons la preuve avec les renvois
successifs qu'a subis la discussion du sta
tut des centres.

Il n'est d'ailleurs pas douteux qu'on
s'appuiera sur le vote de ce statut pour
élargir l'aide aux écoles privées, écoles pri
maires et autres. Ce sera une confirmation
du décret Poinso-Chapuis et un élargisse
ment de ce dernier à l'enseignement tech
nique. Cet esprit laïque orientera le futur
statut de la formation professionnelle.
Même au sein du conseil des ministres,

il y a certaines divergences. La lettre
envoyée par M. Daniel Meyer aux membres
de la commission du travail en fait foi,
qui dit:

« On peut se demander dans quelle
mesure les dispositions de faveur prévues
à l'article 10 pour les centres d'apprentis
sage privés risquent d'avoir une incidence
sur le régime sous lequel fonctionnent les
centres de formation professionnelle accé
lérée. »

Ce n'est pas que nous ajoutions bequ-
coup de crédit aux sentiments laïques de
M. Je ministre du travail (Rires à l'extrême
gauche), mais il y a un tel mécontente
ment dans le pays qu'il y a un écho même
au sein du Gouvernement. Probablement,
était-il plus facile pour le Gouvernement

de réussir une opération contre les décla
rations de la Constitution française pont
les centres seulement que pour l'ensemble
de la formation professionnelle, ■ • . -

Et demain, à moins qu'on ne change li
politique, ce qui est la volonté de la masse
des (braves gens en France,...

A l'extrême gauche. Ce qui sera!... '

Mlle Mireille Dumont. Vous avez raison!

Demain, dis-je, on s'appuiera sur ce
qu'on vous propose de voter aujourd'hui
pour arracher votre vote pour un autre
statut aussi peu républicain lui aussi.

Je parle d'arracher le vote, car c'est un
procédé qui s'emploie.

M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique n'a-t-il pas assuré, le 16 décem
bre, à l'Assemblée nationale, que ce sta
tut des centres avait l'accord des organi
sations syndicales ? La confédération géné
rale du travail, qui groupe, M. Morice le
sait, 80 p. 100 du personnel, dans son jour
nal Le Travailleur de l'enseignement tech~
nique, en mars, mai, juillet et octobre 1918,
s'élevait contre la reconduction des sub
ventions, contre ce statut.
. Mieux, M. Morice, à l'Assemblée natio
nale, dit avoir eu 'accord de la section
permanente du conseil de l'enseignement
technique 1
Je peux lui apporter sur ce point le 'dé

menti le plus formel. J'ai là le procès-
verbal de la section permanente du 17 dé-
cembre.,Ce procès-verbal, fait par les ser
vices du ministère lui-même, a enregistré
la protestation des représentants syndi
caux de la section permanente de rensei
gnement technique qui déclarent, en
substance « qu'ils ne veulent pas qu'il soit
dit que les membres de la section perma
nente ne sont là que pour donner un.
avis ». - . .

Et ils trouvent très grave que, lois de lai
discussion du texte sur le statut des cen
tres d'apprentissage, le ministre- ait dit
que la section permanente du conseil de
renseignement technique ait été d'accord
contre le projet présenté à l'Assemblée
nationale.

Ces procédés ont dû être suggérés S
M. le ministre par la mauvaise cause qu'il
défend et qu'il vous demande de soutenir^
On nous a fait lè reproche qu'étant oppo
sés à ce statut, nous ne proposions rien
de concret et qu'alors, même peu précis
et anti-laïque, il faut le voter sous pré
texte qu'il permettrait au surplus, la nor
malisation de la situation du personnel.
Il n'en est rien: ce statut ne règle pag

la situation des maîtres des centres.

Ce que nous voulons est très clair, très
simple, conforme à la Constitution fran
çaise et aux intérêts vitaux du personne}
et de la formation professionnelle.
Nous voulons qtte les centres, gérés di- '

rectement ou indirectement par l'éduca
tion nationale, alimentés par les fonds pu«
blics, soient, en fait, des établissements
publics et le restent, quelle qu'ait été leur
origine.
A ceux là il faut un statut d'étaiblisse-

ment public, comme l'ont les autres éta
blissements publics scolaires. Les autres,-
les centres privés, sont une catégorie
d'écoles techniques privées. Ils doivent
tout naturellement être Soumis aux dispo
sitions de la loi du 25 juillet 1919 contré
laquelle personne ne s est élevé, et les
articles 5 bis et 5 ter que nous présente
rons à l'Assemblée institueraient un ré
gime transitoire permettant aux .apprentis .
des centres devenus, privés de continues
leur formation,
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- Je répète qu'on nous a dit que ce projet
Hevait permettre de donner un statut équi
table au personnel. Pourquoi .alors l'arti-
fcle 4 du projet gouvernemental se con-
jtente-t-il de prévoir un décret et pourquoi
a-t-on repoussé l'article 4 du contre-projet
qu'a présenté notre groupe à l'Assemiblée
nationale donnant au personnel le béné-
ice du statut de la fonction publique ?
Les louanges qu'on n'a pas manqué et

qu'on ne manquera pas de faire sur le
personnel, devraient se traduire par des
garanties réelles et il n'y a rien dans ce
eens dans le projet qui nous vient de
J'Assemblée nationale.
Lors du débat sur la titularisation des

Instituteurs intérimaires, si satisfaction
complète ne nous a pas été donnée, un
premier pas a été réalisé vers une solution
de justice. Il n'en est rien avec le statut
îles centres. .
Notre groupe au Conseil de la Républi

que, qui s'est battu dans la précédente
Ségislaturs pour la défense de l'enseigne
ment technique, déclare que le projet soy-
friis à vos votes conduit non à l'organisa
tion de nos centres publics mais à la
liquidation d'un grand nombre d'entre
jeux. Ce faisant, il ne garantit pas du tout
& notre jeunesse qui a besoin de faire un
(apprentissage sérieux, tous les moyens
que la nation doit mettre à sa disposition.
Des jeunes gens et des jeunes filles seront
rejetés vers des centres privés qui seront
souvent confessionnels. Ainsi ne sera pas
respectée la laïcité, qui veut, non seule
ment sur les bancs de l'école primaire,
mais jusqu'à ce que nos jeunes aient un
métier dans les mains, leur présence fra
ternelle côte à côte, quelles que soit leur
croyance religieuse.
Aussi, au cours de la discussion, âurons-

hous à vous' présenter des amendements
dans le sens de la défense de la laïcité et
des droits du personnel qui, depuis long
temps, travaille dans des conditions
pécuniaires, matérielles et morales très
difficiles, dans ces centres qui ont, déjà
formé, depuis la Libération, des milliers
et des milliers de nos ouvriers et de nos
(ouvrières hautement qualifiés. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. La'parole est à M. le se
crétaire d'État à l'enseignement technique,
& la jeunesse et aux sports.

M. André Morice, secrétaire d'État à l'en
seignement technique, à la jeunesse et aux
'sports. Mesdames, messieurs, je désire
simplement présenter guelques très brèves
observations avant le passage à la discus
sion des articles.

- Je tiens d'abord à remercier très sincè
rement le Conseil d'avoir bien voulu con
sentir à siéger ce soir pour examiner ce
projet dont l'importance ne nous a nulle
ment échappé.
J'ai eu la grande satisfaction d'entendre

ici un certain nombre d'orateurs, notam
ment les deux rapporteurs, M. Tharradin
et le représentant de M. Héline", ainsi que
"SIM. Menu et Pujol, qui, ayant parfaite
ment compris toute l'importance et l'inté
rêt majeurs de ce projet, ont bien voulu
île situer dans un cadre plus général. (Mou
vements à l'extrême gauche.)
Mlle Dumont est également venue ap

porter ici un certain nombre d'observa
tions que je connaissais déjà. Je dois dire
que, dans cette enceinte, nous avons eu
souvent l'occasion de discuter de ces (pro
blèmes de formation professionnelle et j'ai
même eu • l'immense satisfaction, dans
cette Assemblée où l'on traite sérieuse
ment des choses sérieuses, de recueillir à
plusieurs reprises un certain nombre de
votes même d'unanimité sur des problèmes
de formation professionnelle.

J'entend donc ne pas sortir ce soir du
caractère technique du problème ainsi
posé. Et lorsque j'entends Mlle Dumont
parler une fois encore d'une assimilation
avec le décret Poinso-Chapuis, je demande
à nos collègues du groupe communiste de
vouloir bien rester sérieux...

Mlle Mireille Dumont. Hélas ! nous le
sommes.

M. le secrétaire d'État. ...et de ne pas
comparer le texte que nous vous soumet
tons ce soir à une innovation dont ils crain
draient les conséquences. Je me permets
simplement de leur rappeler tout de suite,
pour ne pas avoir à le faire tout à l'heure,
ce qui raccourcira la discussion des arti
cles, que le projet qui vous est soumis n'a
pour but que de mettre de l'ordre dans
une situation véritablement chaotique.
C'est le gouvernement de 1946, où je

ne figurais pas mais où les représentants
du parti communiste figuraient en bonne
place, qui a intégré dans l'éducation na
tionale, d'une façon complète, par un ar
rêté du 29 mai 1946, toute une série de cen
tres sans se soucier par qui ils étaient gé
rés, un certain nombre étant gérés d'ail
leurs par des religieux qui devenaient, par
un coup de baguette magique, fonction
naires de l'éducation nationale. (Rires et
applaudissements à gauche et au. centre.)
Ce soir, nous n'innovons pas. Nous met

tons seulement de l'ordre dans un système
qui en a un grand besoin et où règne, tout
le monde le reconnaît, le chaos.
Un certain nombre de nos centres sont

sans aucune base juridique. Nous avons
en face de nous un personnel auquel je
rends l'hommage qu'il mérite, et qui est
dépourvu de statut. Notre désir, depuis
plusieurs mois, est de mettre en bon ordre
tout cela. J'ai la certitude que ce soir
vous y apporterez le point final.
L'on m'a objecté, je n'en dirai qu'un

mot, que certaines organisations syndi
cales, après avoir été d'accord, ne le sont
plus. ' Certaines organisations syndicales,
voyez-vous, sont sorties du véritable che
min du syndicalisme, tel que nous l'avons
toujours conçu. (Exclamations à l'extrême
gauche: — Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. Charles Brune. Vous ne savez pas de
qui l'on parle.
M. Marrane. Là droite de l'Assemblée est

garante des principes syndicalistes 1 Je
trouve cela admirable !

M. le secrétaire d'État. Il y introduisent
je ne sais quelles (batailles politiques qui
n'ont rien à voir là et pratiquent une poli
tique qui est jugée d'ailleurs dangereuse
par leurs propres mandants/ la politique
du tout ou du rien, ce qui ne peut pas
satisfaire le personnel de ces centres d'ap
prentissage qui a besoin qu'on ga
rantisse sa situation et son avenir. Ils
verront eux-mêmes où sont leurs meilleurs
amis, où sont leurs défenseurs, et c'est
parce que j'ai conscience que ce soir nous
travaillons, non seulement pour ce per
sonnel, mais pour la formation profession
nelle en général, que je ne crains pas de
vous demander 'en toute confiance le vote
de ce statut.

M. Dupic. Ils seront très attentifs à vos
déclarations, monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État. Pour la section
"permanente, on est venu m'apporter sur ce
point un démenti formel, mais vous au
riez dû lire le procès-verbal de bout en
bout. Notre seul point de désaccord por
tait sur la formule « à titre transitoire »,
prévue dans notre projet, la section per
manente ayant demandé de limiter cela
aux élèves en cours d'étude. Le nouveau
texte présenté ce soir est celui qui a été

élaboré par l'Assemblée nationale. Nous
nous y sommes ralliés, nous le défendrons
tout à l'heure.
'Mesdames et messieurs, vous avez
bien voulu, par la voix de M. Menu
et par celle de M. Pujol, auxquels je
rends l'hom'mage qu'ils méritent, élever
le débat et situer ce statut des centres d'ap
prentissage dans un vaste ensemble. Et
bien! ce vaste ensemble, mesdames, mes
sieurs, vous aurez prochainement à en dis
cuter. Il s'agira de doter en effet notre
pays d'un statut de la formation profes
sionnelle. Depuis un certain nombre do
mois déjà, ayant nous-mêmes dès -les pre
mières semaines de" notre activité tracé

un grand projet, nous en avons tout
de même réalisé un ' certain nombre

de stades successifs, malgré les diffi
cultés. Ces stades s'appellent : le. co
mité interministériel qui réunit, sous
la direction de sept ministres, tout ce qui
touche en France à la formation profes
sionnelle, ce qui nous assure une coordi
nation extrêmement intéressante; un co
mité de liaison permanente entre l'.ensei-
gemet technique et le travail, ce qui nous
permet d'aboutir en quelques heures à dos
résultats importants et fort intéressants;
la promotion ouvrière, dont j'aurai l'occa
sion de vous reparler dans cette enceinte,
les licences nationales professionnelles et
la composition de nos commissions natio
nales consultatives, qui, bientôt, je l'es
père, deviendront des commissions défini
tives.

Nous avons pratiqué, comme tout à
l'heure un orateur précédent le souhaitait,
une politique d'efficacité qui consiste à
calquer très étroitement le- développement
de notre formation professionnelle et la
création de nos établissements sur les be
soins réels des professions. Depuis un an,
j'ai parcouru la France et j'ai dit partout
aux représentants du personnel de l'ensei
gnement technique de toutes les villes que
L\ valeur d'un directeur ou d'une direc
trice d'étaiblissement ne se mesure pas au
nombre des élèves qu'il ou qu'elle a dans
cet établissement, mais au pourcentage
exact d'enfants qui. sont effectivement pla
cés dans la ou les professions intéressées.
Cette politique d'efficacité a fait fermer un
certain nombre d'établissements non effi
caces. Nous en avons fefmé quatre-vingt-
dix-huit au cours de l'anhée 1948 et cette
année nous allons, grâce à des crédits sup
plémentaires qui nous sont accordés, pou
voir en ouvrir un nombre équivalent, mais
cette fois avec la garantie de cette effica
cité que nous voulons réaliser et tout ceci
on plein accord, comme vous le souhaitiez,
mon cher collègue, avec la profession. Car
il est exact de dire qu'une formation pro
fessionnelle qui ne se calquerait pas sur
les besoins précis de la profession ne pour
rait être vouée à un échec absolu.
Noas en sommes au stade où nous re

cueillons les fruits d'une politique qui,
maintenant, s'exerce depuis quatorze
mois.

Nous sommes ai stade, depuis quelques^
semaines, où nous passons des accords
profonds avec toutes les professions :
avec la boulangerie, puisque nous ou
vrons dans chaque académie mainte
nant une école de la boulangerie,
avec l'ameublement, avec l'automobile,
avec " l'agriculture,- avec les industriels
de la machine agricole, avec les mé
tiers d'art et de création de la région
parisienne, successivement avec . toutes
les professions qui, ayant confiance* en
la politique que suit le Gouvernement de
puis quatorze mois, ont compris que nous
voulions avec elles, pour elles, et pour le
bien du pays, mettre debout une politique
sérieuse et particulièrement efficace. .
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M. Chaintron. Une espèce de corpora»
tisme !

M. le secrétaire d'État. Voilà, mes chers
collègues, ce que je voulais vous dire au
seuil de cette discussion des articles pour
montrer en quelques phrases que nous ré
pondons au souci qui a été si noblement
exprimé par vos porte-paroles, pour sou
ligner que nous désirons faire une politi
que sérieuse, constructive, car la forma
tion professionnelle de notre pays est un
des éléments essentiels de son redresse
ment. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. de
Maupeou. - ,

M. de Maupeou. Je'ne voulais pas in
tervenir dans ce débat en ce moment-, mais
Mlle Mireille Dumont croirait, sans doute,
que je refuse la petite escarmouche qu'elle
a esquissée tout à l'heure, puisque c'est
moi qui, au nom des sénateurs de l'Ouest,
ai eu l'honneur de porter la parole lors de
l'audience que nous a réservée M. le prési
dent du conseil.

Je ne tiens pas à envenimer ce débat,
ni à sortir de ses limites, comme a tenté
de le faire Mlle Dumont, à qui je voudrais
donner une précision, qu'elle ignore peut-
être, car si elle ne l'ignore pas, elle est
sortie du débat. La position du ministère
des finances vis-à-vis du règlement d'ap
plication du décret Poinso-Chapuis con
cernait uniquement le point suivant: il
avait pour résultat de mettre, si on l'ap
pliquait, un commis des finances sous les
ordres des préfets, ce qui ne s'était jamais
yu.

L'administration des finances a voulu
garder son autonomie, et c'est là qu'il y
avait une petite difficulté administrative.
Il n'était pas question d'autre chose. Donc,
je crois qu'il n'y avait aucun rapport entre
l'allusion qu'a faite Mlle Mireille Dumont
et le texte de loi qui nous occupe ce soir.

Mile Mireille Dumont. Je demande la
parole.

M. le président. Vous êtes déjà inscrite
sur l'article.
A ce propos, et sans que mes paroles

vous visent en ce moment, je me per
mets de rappeler deux choses au Conseil :
la première, c'est qu'il faut que ce soir
nous menions cette discussion k son terme, ;
la seconde, c'est qu'il a été entendu que ;
la séance serait terminée à minuit.
Nous avons sept amendements sur ce

projet de loi. Je me permets simplement *
de rappeler à tous nos collègues que toute
parole Inutile risque d'être fort onéreuse.
(Applaudissements au centre et à droite.)
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je veux simple
ment dire à M. le ministre que si, au mo
ment de la libération, des centres privés
créés par Pétain — où des religieux même
exerçaient — sont passés sous le contrôle
de l'État et de l'enseignement technique,
nous considérons cela comme un progrès.
Au contraire, actuellement, des centres
qui devraient être publics vont devenir
des centres privés.
Je voudrais savoir où l'on situe la dé

fense de la laïcité, la défense des droits
de l'enseignement.
Quant à notre collègue sénateur de

l'Ouest, porte-parole des vingt-huit séna
teurs de cette région, je lui dirai que cc
qui^nous inquiète, ce n est pas qu'un com
mis soit ou non sous les ordres du préfet,
c'est que depuis le décret Poinso-Chapuis,
des subventions vont aux écoles privées.
Nous avons tout lieu de penser qu'à la
laveur de ces statuts des subventions iront

à de très nombreux centres privés, et
qu'ainsi le principe de la laïcité ne sera
pas respecté. De plus, l'argent qui est tou
jours très rare pour le budget de l'éduca-
tion nationale va se trouver encore dimi
nué d'autant. Nous serons ainsi deux fois
lésés. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Personne ne demande
plus la -parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

TITRE Ier

Des centres d'apprentissage.

« Art. 1er-. — Les « centres d'apprentis
sage » sont des -établissements d'enseigne
ment technique répondant aux caractéris
tiques prévues par la présente loi et ou
verts aux jeunes gens et jeunes filles. Ils
ont pour objet de former' des ouvriers,
ouvriers qualifiés et employés aptes à exer
cer les métiers et à remplir les emplois à
caractère industriel, commercial ou artisa
nal.

« La formation dispensée dans les cen
tres d'apprentissage comprend l'enseigne
ment teennique, théorique et pratique
d'une profession déterminée et un ensei
gnement général comportant la formation
physique, intellectuelle, morale, civique
et sociale des jeunes gens complétée, pour
les jeunes filles, par une formation ména
gère
Je suis saisi d'un amendement pré

senté par Mmes Mireille Dumont, Isabelle
Claeys, M. Marrane et les membres du
groupe communiste et apparentés, ainsi
conçu : « Au premier alinéa de l'article 1er,
1™ ligne, entre les mots: « établissements »
et « d'enseignement », insérer le mot:
a publics ».
La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Nous demandons

l'insertion entre les mots « établisse
ments » et « d'enseignement », du mot
« publics ».
Cette insertion est Nécessaire, parce

qu'il est normal de doter d'un statut par
voie législative les établissements sco
laires d'État, contrairement aux autres.
On ne voit pas la nécessité de créer un

statut pour les catégories d'écoles techni
ques privées qui ont le statut de juillet
1919.

Pourquoi ce statut, valable pour toutes
les écoles techniques et de tous les degrés,
ne serait-il pas applicable à une catégorie
et à une seule, les centres d'apprentis
sage ?
Il est bon de réserver le terme « centre

d'apprentissage » aux établissements pu
blics, pour éviter toute confusion.
Le terme « lycée » est bien réservé aux

établissements d'État. De même, le terme
« école d'arts et métiers ».

A Lille existe un institut catholique
d'arts et métiers ; la dénomination est donc
différente.

Le terme « collège technique » est ré
servé à l'État. Les écoles privées similaires
s'appellent écoles professionnelles, ou ins
tituts professionnels.
De même, les établissements privés cor

respondant aux centres d'apprentissage,
Oui doivent rester des Établissements pu

blics, devraient s'en distinguer par i'av
pellation et être désignés par des termes
tels que « centres de profession », « cen
tres de formation professionnelle » ou
tout autre terme. Celui de « centre d'ap
prentissage » devrait être réservé aux éta
blissements publics.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission r&-
pousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

il. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
repousse aussi l'amendement, d'autant
plus que cet article traite,des centres pu
blics et privés. Les centres privés se ratta
chent à la loi Astier, ainsi qu'il est prévu
h l'article 5. Cet article vise â la fois les
établissements publics et privés et doit
donc être maintenu dans sa forme
actuelle.

< M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.
Je. suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert. ^

(Les votes sont recueillis. — MM. Je»
secrétaires en font le dépouillement.) ■

M. le président. Voici le résultat dg
dépouillement du Grutin:

Nombre de votants ...... 306
Majorité absolue 151

Pour l'adoption...... 21
Contre 285

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
S'il n'y a pas autrès observations, je

mets aux voix le premier alinéa
.l'article 1er.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement,
Mlle Mireille Dumont et les membres dn
groupe communiste et apparentés pro
posent, au deuxième alinéa de l'article iat
à la troisième ligne, après les motsj
« comportant la formation... », de rempla
cer la fin de cet alinéa par le mot; « géné
rale ».

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Nous demandons
le remplacement de l'énumération: « for
mation morale, civique, sociale, etc. »,
par les mots : « formation générale ». Cette
rédaction indique que dans les centres
d'apprentissage sera donné, à côté de la
formation professionnelle, un enseigne
ment général qui sera le prolongement die
celui donné dans les écoles primaires»
L'énumération incluse dans le deuxième
paragraphe de l'article 1er est inutile, 4
moins qu'elle ne veuille orienter l'ensei
gnement complémentaire de renseigne
ment technique dans les centres d'appren
tissage vers une forme différente de celui
qui est donné dans nos écoles publiques
primaires.
Pour bien marquer qu'il n'en est rien,

je propose au Conseil de voter mon amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis de 1«
commission i

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement 2
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M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
repousse également l'amendement.

M. le présidai. Je mets aux voix l'amen
dement de Mlle Mireille Dumont repoussé
par le Gouvernement et par la commis
sion.

fL'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
2e alinéa de l'article- 1er.

(Le 2? alinéa de l'article 1er est adopté.)
M. le président. Je mets aux voif l'en-

»emble de il 'article 1CT dans le texte de
commission.

( L'article 1er est adopté.) .
M. le président. « Art. 2. — Les centres

d'apprentissage publics sont créés ou sup
primés par décret pris sur le rapport du
ministre des finances et du ministre de
l'i^lucation nationale, après avis du co
mité départemental de l'enseignement
technique.
« Ces établissements constituent des éta

blissements publics et jouissent de la per
sonnalité civile et de l'autonomie finan
cière. Un décret contresigné par le minis
tre des finances fixera les conditions dans
lesquelles des conventions pourront être
passées entre le ministre de l'éducation
nationale, d'une part, et toute collectivité
publique, groupement professionel ou as
sociation, d'autre part, en vue d'assurer la
création, le fonctionnement ou le déve-
oppement des centres d'apprentissage
publics. »

.Te suis saisi d'un amendement présenté
par M. Martel, Mlle Mireille Dumont,
Mme Marie Roche et les membres du
groupe communiste et apparentés tendant
a rédiger comme suit cet article:
« Les centres publics d'apprentissage

sont créés ou supprimés par décret pris
sur le rapport du ministre de l'éducation
nationale^ sur proposition, ou après avis
du conseil supérieur de la formation pro
fessionnelle gt, jusqu'à la création de cet
organisme, par le conseil de l'enseigne
ment technique.
a Ces établissements constituent des

établissements publics et jouissent de la
personnalité civile et de l'autonomie finan
cière. » .

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Notre amende
ment tend à supprimer l'avis du ministre
des finances, pour la création des centres.
La rédaction que nous proposons consiste
& modifier une partie de l'article 2.
Le ministère de l'éducation nationale a

des crédits qui sont mesurés au compte-
gou'tes; leur utilisation doit lui être lais
sée. Que l'on consulte les collectivités lo
cales intéressées, les organisations profes
sionnelles, patronales et ouvrières, d'ac
cord; mais pas l'administration des finan
ces qui est incompétente et dont l'esprit
est bien connu, hélas 1 des membres de
l'enseignement.
Il appartient au ministère de l'éducation

nationale et aux collectivités locales inté
ressées de déterminer si, par exemple,
pour deux villes voisines il y aura deux
centres avec spécialités différentes, un
dans chaque ville, ou un centre pour les
deux villes.

Les nécessites pédagogiques et économi
ques doivent primer, limitées qu'elles sont
déjà par le volume dérisoire des crédits.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

H. le rapporteur. La commission a re
poussé l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
le repousse également. J'ai entendu dire
que l administration des finances n'est pas
compétente. Je ne pense pas que mon col
lègue des finances soit de cet avis; ce
n'est pas davantage le mien.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Sur l'article 2, il n'y i
pas d'autres observations ?...
Je Je mets aux voix dans le texte de la

commission. .

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Les centrer
d'apprentissage publics sont administres
et représentés dans tous les actes de la
vie civile par un directeur, assisté d'un
conseil d'administration dont la composi
tion et les attributions sont fixées par dé
cret.

a Les règles d'administration et de
comptabilité de ces établissements sont
celles fixées pour les écoles nationales
d'enseignement technique, telles qu'elles
sont définies par le décret du 21 décem
bre 1921 et les textes subséquents.- »
Par- voie d'amendement n° 3, MITe Mi

reille Dumont, Mme Isabelle Claeys,
MM. Martel, Dupic et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de rédiger comme suit cet article:
« Les centres publics d'apprentissage

sont administrés et représentés dans tpus
les actes de la vie civile par un directeur
assisté d'un conseil d'administration. Le

conseil d'administration est composé pour
les deux tiers de membres désignés en
nombre égal par les organisations syndi
cales d'employeurs et de salariés les plus
représentatives, le tiers des membres res
tants représentant l'administration, les
collectivités locales, le personnel des cen
tres, un représentant des collèges techni
ques et un de l'enseignement primaire. H
nomme son président qui doit alternative
ment être choisi parmi les représentants
des employeurs et des salariés. Ses attri
butions sont fixées par décret.
« Les règles d'administration et de

comptabilité de ces établissements sont
celles fixées pour les écoles nationales
d'enseignement technique, telles qu'elles
sont définies par le décret" du 21 décembre
1921 et les textes subséquents. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Nous insistons pour
préciser, dans cet article, la composition
du conseil d'administration. Actuellement,
le Gouvernement ne respecte pas la com
position tripartite: patronale, ouvrière,
État et collectivités locales admise cepen
dant depuis quelques années. C'est pour
quoi nous avons déposé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
repousse l'amendement, car il s'oppose à
une règle usuelle qui découle de l'arti
cle 16 de la loi Astier qui vise les écoles
nationales et qui laisse à un décret le
soin de préciser. Il n'y a pas lieu de
changer cette réglementation et nous de

mandons à l'Assemblée, de bien vouloir
repousser l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3 dans le texte

de la commission.

(L'article 3 est adopté .) . *

M. le président. « Art. 4. — Les règles
relatives au recrutement, à la rémunéra
tion, au classement, à l'avancement et à
la discipline du personnel des centres d'ap
prentissage publics sont fixées par décret
contresigné par les ministres de l'éduca
tion nationale et des finances et par le
ministre chargé de la fonction publique. »
Par voie d'amendement n° 8, M. Chain

tron, Mlle Mireille Dumont, Mme Yvonne
Dumont et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de rédi
ger comme suit cet article : .

(t Le personnel des centres d'apprentis
sage bénéficie des avantages et garanties
accordées par la loi relative au statut de
la fonction publique. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Tout le monde
connaît le dévouement du personnel et,
en fait, celui-ci a été l'objet de nombreux
éloges, ce soir. Il faut savoir qu'il est re
cruté par voie de concours et que le stage
exigé va même être porté à un an. Ce
personnel doit donc recevoir des traite
ments correspondants à sa valeur et à l'en
seignement qu'il donne, être assimilé au
personnel de l'État et avoir la garantie du
statut de la fonction publique.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission a re
poussé l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? •

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
estime qu'il ne peut pas présentement
créer des fonctionnaires supplémentaires et
qu'en l'espèce il s'agit d'un personnel
ayant un mode de recrutement et des da
tes de recrutement parfaitement différents.
Nous avons défini notre position, elle reste
la même. Il s'agit, pour nous, de donner
à ce personnel le maximum d'avantages
comme contractuels, en exigeant en con
trepartie la qualité, que nous obtiendrons
par un mode de recrutement parfaitement
étudié et par des stages dans l'industrie.
En échange de cette qualité — nous en

avons pris l'engagement devant l'Assem
blée nationale et nous le tiendrons —
nous donnerons à notre personnel le
maximum d'avantages compatible avec
nos possibilités.
Aussi, nous demandons au Conseil de re

pousser cet amendement.
*

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de Mlle Mireille Dumont, re
poussé par la commission et par le Gou
vernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
La demande de scrutin est-elle mainte

nue ?

Mlle Mireille Dumont. En raison de l'im
portance de la question posée par notre
amendement, nous la maintenons, mon
sieur le président.



194 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU- 10 FEVRIER 1949

M. le président. Permettez-moi de vous
rappeler que j'ai attiré tout à l'heure votre
attention sur le fait qu'en prolongeant les
débats, les demandes de scrutin risquaient
d'entraîner le Conseil dans d'importantes
dépenses supplémentaires.

Ceci dit, je mets aux voix l'amendement.

Le^ scrutin est ouvert. •
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

- M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin;

Nombre' de votants...,.;...,.: 305
•Majorité absolue r..si... 153

Pour l'adoption.... .« 21
Contre 284

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'un nouvel amendement,

'déposé par Mlle Mireille Dumont, Mmes Isa
belle Claeys, Suzanne Girault et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
tendant à rédiger comme suit l'article 4:

« Le personnel des centres publics d'ap
prentissage devient personnel permanent
«le l'éducation nationale et jouit, pour la
constitution de la retraite, du bénéfice de
la loi du 21 mars 1928. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Le personnel de
l'enseignement technique est un personnel
permanent et qualifié. Il doit non plus
être contractuel, mais appartenir de façon
permanente à l'administration-de l'éduca
tion nationale et être affilié à la caisse des
retraites d'après la loi du. 21 mars 1928,
bénéficiant ainsi d'avantages analogues a
ceux des fonctionnaires quant à la re
traite.

Cette disposition seulement permettra
d'arrêter l'évasion obligatoire vers l'indus
trie d'un personnel qui aime son métier,
mais que l'État laisse, depuis trop long
temps, dans des conditions très difficiles
à supporter.
Par ailleurs, l'État, qui prend à sa charge

la formation des maîtres, doit faire en
sorte qu'ils restent comme fonctionnaires
dans les centres où ils exercent et, pour
cela, donner les garanties dues à un per
sonnel permanent.
Je fais d'ailleurs remarquer que M. Nae

gelen, alors ministre, avait promis l'assi
milation du personnel de l'enseignement
technique au personnel d'enseignement
du deuxième degré; il s'agit maintenant de
Jà réaliser.

. M. le président. 5uel est l'avis de la
commission ?

M. Dassaud, président de la commission
'du travail et de la sécurité sociale. Mesda
mes, messieurs, la commission n'a pas eu
à connaître de cet amendement de Mlle Mi
reille Dumont; elle s'en remet donc à la
sagesse du Conseil. Je tiens à indiquer qu'à
partir de ce moment, tous les amende
ments que nous avons entre les mains
n'ont pas été soumis à la commission.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
ne peut pas accepter un pareil amende
ment d'autant, comme vient de l'indiquer
M. le président de la~ commission, qu'il re
lève d'une méthode de travail qu'on ne
peut admettre.

On prétend à la dernière minute déposer
des amendements dont on entend se ser
vir à d'autres fins, sans au'on ait eu le

temps d'étudier les textes proposés. Le
Gouvernement, qui n'a pas eu à connaître
de cet amendement, le repousse.

. M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je .mets aux voix l'amendemnet de

Mlle Mireille Dumont, repoussé par la com
mission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'article 4 dans le
texte de la commission.

(L'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Les centres
d'apprentissage privés sont placés sous le
régime des écoles privées d'enseignement
technique défini par le titre IV de la loi
du 25 juillet 1919. » (
Par voie d'amendement, Mlle Mireille Du

mont, Mmes Claeys, Roche, MM. Martel,
Primet et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de rédige"
comme suit cet article:
« L'appellation de « centres d'apprentis

sage » est réservée exclusivement aux éta
blissements publics. Tous les autres éta
blissements de formation professionnelle
sont placés sous le régime des écoles pri
vées d'enseignement technique défini par
le titre IV de la loi du 25 juillet 1919.

« Le bénéfice des dispositions en vigueur
est maintenu en faveur des apprentis en
cours de formation dans les établissements
autres que les centres publics d'apprentis
sage, à la date de la présente loi, jusqu'à
la fin de leur scolarité.

« Les- baux et conventions de toute na
ture intéressant le bon fonctionnement des
établissements transformés en centres pu
blics d'apprentissage, établis au nom des
organismes chargés, jusqu'alors, de la ges
tion, sont de plein droit transférés au nom
des centres publics d'apprentissage inté
ressés. Ce transfert a- lieu nonobstant tou
tes stipulations contraires prévues auxdits
baux et conventions. Les biens meubles de
toute nature existant dans les établisse
ments susvisés à la date de la publication
de la présente loi sont présumés propriété
de l'État jusqu'à preuve du contraire. » »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Cette nouvelle ré

daction de l'article 5 institue les modalités
transitoires qui doivent [permettre aux ap
prentis de pouvoir terminer leur appren
tissage, même s'ils sont dans un centre
privé.
De plus,, par son dernier paragraphe, il

permet aux centres devenus publics de
continuer à1 fonctionner dans leurs- pro
pres locaux et avec le matériel dont ils
disposaient auparavant.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
examiné l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de Mlle Mireille Dumont, repoussé
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'article 5 dans le

texte de la commission.

• (L'article 5 est adopté.Y

. TITRE II - •>

Dispositions transitoires.

M. le président. « Art. 6. — Sont soumis
aux prescriptions de la présente loi, les
établissements existants à la date de sal
promulgation,, dits « centres de formation
professionnelle » ou « centres d'apprentis
sage » créés notamment en vertu du décref
du 14 mai 1939 et de l'arrêté du 21 décem
bre 1940 et dont les modalités de gestion
ont été modifiées par arrêté du 29 mai
1946 ou dont le fonctionnement est assuré
en tout ou partie sur les crédits inscrits au
titre des centres d'apprentissage au budget
de l'éducation nationale. »

Par voie d'amendement, Mlle Mireille Du-»
mont, Mmes Isabelle Claeys, Marie Roche/
MM. Martel, Primet et les membres dm
groupe communiste et apparentés propo
sent de supprimer cet article. %
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Par cet amende»
ment, nous demandons la suppression dui
titre II, qui donne un statut privilégié aux!
centres privés.

M. le président. Quel est l'avis de 1#
commission ?

M. le président de la commission. Li
commission n'a pas examiné l'amende»
ment. -

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement déclaré)
seulement que le titre II -est absolument
nécessaire puisqu'il établit la distinction!
entre les centres publics et les centres
privés. Il est donc normal de le maintenir
intégralement.
Le Gouvernement s'oppose à l'amende»,

ment.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement dt

Mlle Mireille Dumont repoussé par le Gou
vernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demandé}
plus la parole sur l'article 6 ?...
Je le mets aux voix dans le texte de lai

commission.

(L'article 6 est adopté.)

M. le président. « Art. 7. — Sont centrer
d'apprentissage privés, au sens de l'arti
clé 5, ceux des établissements visés à l'ar
ticle 6 dont, à. la date de la promulgation
de la présente loi, le fonctionnement "esf
assuré avec l'aide de personnes morales ou
physiques privées ayant par ailleurs una
activité éducative ou sociale, prêtant leur
concours aux services du ministère da
l'éducation nationale chargés de l'ensei
gnement technique, lorsqu'elles sont pro
priétaires ou locataires des locaux dd
l'établissement. » . " .

Par voie d'amendement, Mmes Mireille
Dumont, Isabelle Claeys, Marie Roche*
MM. Martel, Primet et les membres dt|
groupe communiste et apparentés propo
sent de supprimer cet article.
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mes observations "
sont les mêmes que celles que j'ai précé*
demment développées.

M. le président. Je mets aux vol^
l'amendement de Mlle Mireille Dumont.

(L'amendement n'est pas adopté.j
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M. le président. Personne ne demande la
parole? -

■ Je mets aux voix l'article 7 dans le texte
de la commission.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Sont, sur la
'demande des personnes physiques ou mo
rales intéressées, transformés à leur bé
néfice, en centres d'apprentissage privés,
ceux des établissements visés à i'article 6
qui réunissent les conditions suivantes à
là date de promulgation de la présente loi :

« 1° Fonctionner dans des locaux dont
les personnes susvisées sont propriétaires
ou locataires;

« 2° Être subventionnés par lesaites per
sonnes à raison de plus de 50 p. 100 de
leurs frais généraux de fonctionnement,
compte tenu de la valeur locative nor
male des locaux et installations. N'est pas
considéré comme d'origine privée, l'ap
port privé couvert par des subventions de
i'Eîat.

« Dans le cas ou la sunvention privée est
Inférieure à 50 p. 100, les accords exis
tants seront reconduits à la demande des
intéressés, par convention avec le minis
tre de l'éducation nationale dans les
formes prévues à l'article 2. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Les centres d'apprentis
sage visés à l'article 6 reconnus privés,
sont considérés comme légalement ouverte
au regard de la loi du 25 juillet 1919.
Sur la demande des intéressés et en

l'absence de toute disposition législative
nouvelle portant statut de la formation
professionnelle, le concours de l'enseigne
ment technique au^ionctionnement de ces
centres sera maintenu suivant les moda
lités transitoires en vigueur. — (Adopté.)

« Art. 10. — Lorsque les établissements
Visés à l'article 6, reconnus privés, fonc
tionnent avec un équipement acquis sur
les fonds de l'État ou au moyen de sub
ventions faites par lui, il sera dressé in
ventaire de cet équipement dans les con
ditions fixées par arrêté du ministre de
l'éducation nationale. Cet équipement,
propriété de l'État, demeurera à la dispo
sition de ces établissements autant qu'il
sera effectivement utilisé pour la forma
tion professionnelle, sauf pour les éta
blissements bénéficiaires à user de la
faculté de remploi. — (Adopté.)

M. - Léon David. Vous appelez cela du
travail parlementaire I

M. le président. « Art. 11. — Le classe
ment des centres visés à l'article 6 sera
opéré par arrêté du ministre de l'éduca
tion nationale et interviendra dans un dé
lai de six mois à compter de la date de
promulgation de la présente loi.

« Une commission de conciliation dont la
Composition et les attributions seront
fixées par décret pris sur la proposition
des ministres de l'éducation' nationale, de
la justice et des finances donnera son
avis sur la solution des difficultés aux
quelles l'application des articles 6 à 10 ci-
dessus pourrait donner lieu. » — (Adopté.)
Je vais mettre aux voix l'avis sur l'en

semble du projet de loi.

M. de Maupeou. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

M. le président. La^parole est à M. de
Maupeou.

"M. de Maupeou. Je voulais dire qu'en
prenant connaissance du texte du projet
de loi qui nous esj^soumis, j'avais pensé
à déposer des amendements, notamment
sur les articles 3 et 8. Mes collègues de la

commission de l'éducation nationale aux
quels je m'en étais ouvert, m'en avaient
dissuadé et je me suis rendu à leur avis
en raison de l'urgence du vote de ce texte
de loi et autant, je dois le dire, parce que
les amendements que je voulais proposer,
relevaient plutôt du décret d'application
que d'un texte de loi.
Je voterai donc l'ensemble du projet,

tel qu'il nous est soumis, afin de donner
au Gouvernement l'instrument législatif
dont il a besoin pour pouvoir régler le
sort qui, du point de vae juridique, est
instable, des centres actuellement exis
tants. Mais ce vote ne sera pas émis sans
quelques réserves, qui seraient en partie
levées, si M. le secrétaire d'État à l'en
seignement technique voulait bien m'ap
porter ici quelques assurances pour l'ave
nir.

Je voudrais être certain, monsieur le mi
nistre, que le décret prévu à l'article 3 du
projet réservera la place qui leur est due
aux représentants qualifiés dans les con
seils d'administration qui doivent assister
les directeurs de centres.

D'autre part, j'aimerais avoir l'assurance
que les subventions prévues au paragra
phe 2 de l'article 8 pourront continuer
comme par le passé à être constituées par
des versements directs par exonération de
la taxe d'apprentissage.
S'il vous est possible, monsieur le mi

nistre, de me rassurer sur ces deux points,
je voterai avec moins de réticence le pro
jet qui nous est soumis.

M. Chaintron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Chain
tron. -

M. Chaintron. Je veux résumer briève
ment l'ensemble de notre position en ce
qui concerne ce projet.

M. le général Corniglion-Molinier. Vous
êtes contre.

M. Chaintron. Nous voterons contre le
projet parce qu'il favorise les centres pri
vés, que, par conséquent, c'est un projet
anti-laïque. Que l'on ne vienne pas nous
dire qu'un certain nombre d'amendements
n'ayant pas été présentés au nom de la
commission n'ont pas pu être examinés.
Il suffirait à ceux qui siègent à gauche de
cette assemblée pour être édifiés, de voir
la position prise par la droite de cette as-
semhlée qui s'y connaît en matière de
laïcité. (Sourires à l'extrême gauche.)
En second lieu, nous voterons contre ce

projet parce qu'il ne présente aucune
espèce de garantie pour le personnel. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. Radius. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ra
dius.

i M. Radius. Pour la même raison que
celle qu'exposait tout à l'heure par M. de
Maupeou, j'ai renoncé à un amendement
portant sur l'article 1er tendant à préciser
les différences à faire entre l'enseignement
général, l'enseignement théorique techni
que et.la formation pratique. Cette dernière
pouvant être donnée également par les ap
prentie de l'industrie, du commerce et de

.l'artisanat, soit individuellement, soit en
des ateliers d'apprentissage qui étaient or
ganisés et financés par la profession ou
pouvaient être intégrés dans un centre
d'apprentissage. '
J'ai renoncé, parce qu'il s'agit, en l'oc-

curence, de donner un statut au personnel
et nous avons été unanimes, à la com
mission de l'éducation nationale. pour dé

plorer que le vote de la présente loi n'ait
pas été précédé du vote du statut de l'ar
tisanat et surtout de celui de la formation
professionnelle.

Comme j'ai l'honneur de représenter un
de ces trois départements de l'Est où l'ar
tisanat et la formation professionnelle sont
réglementés depuis de longues années, je
me réserverai d'apporter certaines expé
riences au moment où nous discuterons dd
la formation professionnelle.

Pour l'instant, il ne s'agit' pas pour moi
ni pour mes amis de savoir si ces centres
sont publics ou privés, mais de savoir que
ce personnel a un statut et que notre jeu
nesse reçoit la formation qui lui convient,
c'est-à-dire celle qui lui permet de travail
ler pour la France et pour l'ensemble du
pays.

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

■ M. le secrétaire d'État. Je demande à
cette Assemblée la permission de répondre
très brièvement aux trois orateurs qui
ont bien voulu donner leiiî" opinion au mo
ment du vote final. . ■ •

Je voudrais répondre à notre collègue
que le décret prévu à l'article 3 comprend
effectivement la représentation des parents
d'élèves.

Nous comptons, lorsque nous allons

Erierndreet lraèsreprochainement ls'arrêftéér,enéttea-lir que la représentation des différentes'
branches sera la suivante* deux tiers pour
la profession, un tiers pour les représen
tants de l'-administration, les membres do.
l'enseignement et les parents d'élèves étant
également parties dans ces cbmmissions.
Quant à l'exonération de la taxe d'ap

prentissage, vous savez, mon cher collè
gue, que la réforme fiscale prévoit de por
ter cette taxe d'apprentissage de 0,20 à
0,40 p. 100 en maintenant les exonéra
tions. , -
J'estime — et je ne crains pas de le

dire — que cette taxe de 0,40 p. 100 est
manifestement insuffisante. Toutes les pro
fessions qui s'intéressent à la forma
tion professionnelle normale savent par
faitement que le taux des dépenses varie
entre 1,50 et 2 p. 100. Il appartiendra aux
deux Assemblées, lors du débat que j'es
père prochain sur le statut de la formation
professionnelle, de définir dans quelle li
mite cette taxe d'apprentissage pourra être
modifiée. Présentement elle est portée à
0,40 p. 100 avec maintien des exonéra
tions.

Je voudrais répondre également à notre
autre collègue qui nous invite à recher
cher, avec les professions, des accords pnv
fonds. .

Je voudrais lui dire que le texte méme
qui est voté ce soir prévoit que des con
ventions peuvent être établies entre l'en
seignement technique et la profession et
que nous ne nous en sommes pas privés.
Je voudrais, mon cher collègue, vous citer
un seul exemple, celui des mines de Pul
versheim où nous avons réalisé un ac
cord très profond avec la profession par
le canal d'une convention. Quant à la for
mation dans le domaine artisanal, nous
entendons lui donner un développement
très important.
J'ai précisément dans votre région, lors

d'un voyage à Strasbourg, mis au point.,
après cinq jours de négociations, un ac
cord profond avec la chambre des métiers
d'Alsace. Nous ne laissons de côté aucun
mode de formation, à une époque où
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nous devons précisément utiliser tous les
moyens, sans exception, mis à notre dispo-
t iion pour faire face i la lourde besogne
c, n nous est demandée. Soyez donc pleine-
laent -rassurés sur ce point. La discussion
du projet de loi vous montrera jusqu'où
nous entendons aller d'ailleurs dans cette
> >»ie.

Quant aux observations présentées par
pos collègues communistes, je voudrais
leur demander de bien comprendre que
nous désirons faire une politique ccmstruc-
tive, et non pas négative, s'albritant der
rière des slogans trop faciles que ri ous' ne
connaissons que trop bien.

Mile Mireille Dumont. La laïcité n'est pas
un slogan!

%

M. le secrétaire d'État. Vous déclarez
que nous voulons faire une politique anti-
laïque. Vous savez bien que cela est faux.
Nous avons pris là-dessus des positions
très formelles. Comme je l'ai déjà dit,
c'est vous qui donnez à la laïcité une fi
gure hargneuse qui n'est pas la sienne,
car elle doit être le point de rencontre do
toutes les bonnes volontés et de tous les

hommes libres. (Applaudissements .)
Nous avons fai? ce soir œuvre construc

tive. J'en remercie le Conseil. Dès demain
nous nous mettrons à l'œuvre avec ce

nouveau moyen gué vous avez bien voulu
nous donner. (Applaudissements à gau
che et au centre.)

M. le président. Personne ne demande
"plus la parole ?...
' Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble
ïu projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

*. le président. L'ordre du jour appel
lerait la discussion du projet de loi con
cernant l'incendie • involontaire en forêt

et de la proposition de loi relative à la
taxe spéciale destinée à la direction de
la répression des fraudes pour assurer la
surveillance des vins à appellation d'cri-
gine d'Alsace, mais la commission de
l'agriculture demande que l'examen de ces
affaires soit reporté à l'ordre du jour de
la prochaine séance après les réponses des
ministres aux questions orales»
Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

— 15 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION DE LOI
DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la discussion de- la proposition de
résolution de MM. Chochoy, Canivez, Fer
racci, Jean Geoffroy, Malecot, Edgar Tai
lhades et des membres du groupe socia
liste, tendant à inviter le Gouvernement
à déposer immédiatement devant le Parle
ment un projet de loi tendant à modifier
l'article 9 de la loi n° 48-1073 du 31 déccm-
bre" 1948 portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des dépenses publiques
et évaluation des voies et moyens, en vue
de n'appliquer la procédure du payement
pour titres qu'aux sinistrés non reconnus
prioritaires avant le 1 er janvier. 1C19;
nais la commission des finances a de
mandé que cette affaire lui soit renvoyée
pour avis; d'autre part, le rapport n'A pu

être distribué qu'au début de cet après-
midi. -

En conséquence, il y a lieu de retiier
cette discussion de l'ordre du jour.

— 15 — -

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Borde
neuve et Lassagne une proposition de ré
solution tendant à inviter le Gouverne
ment à proroger les délais prévus par
l'arrêté du 10 août 1945, et à permettre
ainsi aux étudiants anciens combattants
ou victimes de guerre, de poursuivre leurs
études juridiques. >
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 92, distribuée, et, s'il n'y
a .pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'éducation- nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs. (Assentiment .)
J'ai reçu de MM. Giauque, de Bardonnè

che, Mme Claeys, MM. Das, Héline, de
Pontbriand, Ternynck, Yver et des mem
bres de la commission des pensions (pen
sions civiles et militaires et victimes de
la guerre et de l'oppression), une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement : 1° à abroger le décret
n° 48-1713 du 9 novembre 1948 ; 2° à dépo
ser, avant le 31 mars 1949, un projet de
loi fixant les modalités d'application du
rapport constant précisées par l'article 11
de la Ici n' 48-337 du 27 février 1948 et

assurant la mise à parité absolue des pen
sions de guerre avec les traitements des
fonctionnaires.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 100, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des pensions (pensions civiles et mi
litaires et victimes de la guerre et de l'op
pression). (Assentiment .)

— 17 s*

DEPOT DE RAPPORTS •

M. le président. J'ai reçu de M. Clau
dius Delorme un rapport fait au nom de
la commission de l'agriculture, sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant' à la reconnais
sance officielle, dans le statut viticole, des
vins délimités de qualité supérieure
(n° 11-32, année 1918).

Le rapport sera imprimé sous le n° 90,
et distribué. --

J'ai reçu de M. Kalb un rapport fait au
nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commer
ciale, sur la proposition de résolution de
MM. Debu-Bridel et Avinin, tendant à in
viter le Gouvernement à déposer un pro
jet de loi tendant à modifier et compléter
les articles 23, paragraphe 6, et 28, para
graphe 1er , de 1 ordonnance du 18 octobre
1944, modifiée par l'ordonnance du 6 jan
vier 1945, tendant à confisquer les. profits
illicites (n° I1-97, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 91,
et distribué.

J'ai reçu de M. Coupigny un /apport
fait au nom de la commission de la France
d'outre-mer sur la proposition de résolu
tion de M. Coupigny, tendant à inviter
le Gouvernement a déposer d'urgence un
projet de loi augmentant les effectifs du
service de santé des troupes coloniales
(n° 21, année 1919).

Le rapport sera imprimé gqus le n° 93,
et distribué, •

J'ai reçu de M. Coupigny un rapport
fait au nom de la commission de la France
d'outre-mer sur la proposition de résolu
tion de M. Coupigny, tendant à inviter
le Gouvernement à accélérer l'application
aux territoires relevant du ministère de la
France d'outre-mer des modalités particu
lières à la réalisation du reclassement du
personnel du service de santé des troupes
coloniales (n° 22, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 94,

et distribué.

J'ai reçu de M. Bernard Chochoy un rap
port fait au nom de la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre
sur le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, portant application des ar
ticles 7 et 16 de l'ordonnance n° 45-770 du
21 avril 1945 sur la nullité des actes de

spoliation accomplis par l'ennemi ou sous
son contrôle et de l'article 6 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dom

mages de guerre (n° 11-129, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 95

et distribué.

J'ai reçu de M. Claudius Delorme un rap
port fait au nom de la commission de
l'agriculture sur le- projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier certaines dispositions du statut viti
cole (n° 11-27, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 96

et distribué.

J'ai reçu de M. Flechet un rapport fait
au nom de la commission des finances sur

le projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à la reconstitution des ar
chives des comptables du Trésor préposés
de la caisse des dépôts et consignations,
qui ont été détruites par faits de guerre
(n° 11-104, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 91

et distribué. .

J'ai reçu de M. Yver un rapport fait au
nom de la commission des pensions (pen
sions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression) sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif aux droits à pension d'invalidité des
militaires des troupes supplétives de l'Afri
que du Nord (n° 12, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 98

et distribué.

J'ai reçu de M. le général Corniglion-
Molinier un rapport fait au nom de la com
mission de la défense nationale, sur la pro
position de résolution . de M. Giacomoni,
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre toutes les mesures nécessaires pour la
sauvegarde des droits des gendarmes
(n° 11-119, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 99

et distribué.

J'ai reçu de M. Fléchet un rapport fait
au nom de la commission des finances sur
la proposition de résolution de M. Ileline
et des membres du groupe du Rassemble
ment des gauches républicaines et de la
gauche démocratique et apparentés, ten
dant à inviter le Gouvernement à. proposer
au Parlement la modification des disposi
tions de l'article 8 de la loi n° 48-1477 du
24 septembre 1948 portant majoration des
cotisations d'impôts directs, ou à modifier
lesdites dispositions par la voie réglemen
taire (II, n° 43, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 104

et distribué. •

J'ai reçu de M. Driant un rapport fait au
nom de la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre sur la pro
position de loi, adoptée par-l'Assemblée
nationale, tendant à compléter l'article 6
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de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur
les dommages de guerre (n° II-146, année
1948).

Le ilpport sera imprimé sous le n° 103
et distribué.

— 18 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale demande que lui soit ren
voyé, pour avis, le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale sur les publica
tions destinées à la jeunesse (n° 71, an
née 1949), dijnt la commission de la presse,
de la radio et du cinéma est saisie au
fond.

Il n'y a pas d'opposition ?

■ Le renvoi.^ pour avis, est ordonné.

— 13 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des pré
sidents propose au Conseil de la Répu
blique de tenir séance :

A. — Le mardi 15 février; à quinze
heures, avec l'ordre du jour suivant:

1° Réponses des ministres à cinq ques
tions orales;
2° Sauf réserve de la distribution du

rapport, discussion du projet de loi adopté

>aatr l'nAs dsee lmbléoenvnationale, portant 6ap aporûo-bation de la convention signée le 6 août
1948 entre la France et la Tchécoslovaquie
et tendant à foiter les doubles impositions
résultant de l'application des impôts sur
la fortune ou sur l'accroissement de for
tune établis en France et en Tchécoslo
vaquie;
3° Discussion du projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale, tendant à porter de
8.000 francs à 10.000 francs la limite rela
tive à l'admission de la preuve testimo
niale pour les payements de l'État, des
collectivités et établissements publics;

4° Sous réserve de la distribution du
rapport, discussion de la proposition de
résolution de MM. Jacques Debu-Bridel et
Avinin, tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi tendant à modi
fier et compléter les articles 23, paragra
phe 6, et 28, paragraphe 1er, de l'ordon
nance du 18 octobre 1944, modifiée par
l'ordonnance du 6 janvier 1945, tendant
à confisquer les profits illicites.

B. — Le jeudi 17 février, à quinze heures
trente, avec l'ordre du jour suivant:

1® Sous réserve de la distribution du
rapport, discussion du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à la
reconstitution des archives des comptables
du Trésor préposés de la caisse des dépôts
et consignations, qui ont été détruites
par faits de guerre;
2° Discussion de la proposition de réso

lution de M. Duchet et plusieurs de ses
collègues tendant à inviter le Gouverne
ment à provoquer la revision de l'article 3
de la loi du 24 septembre 1948 instituant
une majoration de 2 décimes sur l'impôt
des bénéfices industriels et commerciaux;
3° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
résolution de M. Héline et des membres du
groupe du rassemblement des gauches
républicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, tendant à inviter le Gouver

nement à proposer au Parlement la modi
fication des dispositions de l'article 8 de
la loi n° 48-1477 du 24 septembre 1948
portant majoration des cotisations d'im
pôts directs ou à modifier lesdites dispo
sitions par la voie réglementaire;

4° Discussion du projet de loi, adopte
par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier certaines dispositions du statut viti
cole; ,

5° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à. la reconnaissance officielle, dans le sta
tut viticole, des vins délimites de qualité
supérieure
6° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Asssemblée nationale,
relative à la dévolution des terrains d'avia
tion militaires désaffectés;

7° Sous réserve de la distribution du
rapport, discussion, de la proposition dc
résolution de M. Giacomoni, tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre toutes les
mesures nécessaires pour la sauvegarde
des droits des gendarmes.

Il n'y a pas d'opposition?...- ' .
Les propositions de la ■ conférence des

présidents sont adoptées.
■ La conférence des présidents, saisie,
conformément à l'article "88 du règlement,
de la demande de débat applicable à la
question orale n° 18, de M. Raymond
Dronne, dont connaissance a été donnée
au Conseil de la République à la séance
du 8 février, propose au Conseil de donner
suite à cette demande.

Il n'y a pas d'opposition ?. .v
Il en est ainsi décidé.

La conférence des présidents a décidé
d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour au troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui
10 février, le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux droits à
pension d'invalidité des militaires des
troupes supplétives de l'Afrique du Nord.
Enfin, j'indique que la conférence des

présidents propose au Conseil de la Répu
blique de prévoir dès maintenant* qu'en
raison des élections cantonales, les travaux
du Conseil seront suspendus du 12 au
21 mars et du 23 au 28 mars.

— 30 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

' M. le président. En conséquence, ^voici
quel pourrait être l'ordre du jour de notre
prochaine séance publique qui aura lieu
mardi 15 février, à quinze heures :
Réponse des ministres aux questions

orales suivantes :

M. Pierre Boudet demande à M. le mi
nistre de la reconstruction et de l'urba
nisme si, lorsque le conseil municipal
d'une commune à une date postérieure au
lw septembre 1948 a pris une délibération
basée sur le dernier paragraphe de l'ar
ticle 1er de la loi du 1er septembre 1948
eu égard à l'augmentation de la population
d'au moins 5 p. 100 et que le conseil gé
néral a donné avis favorable, le juge com-

Î>ét veanlt -en omnatieère odne léosye drs pesut prononcreera validation des congés donnés antérieure
ment à la délibération susvisée et pronon
cer l'expulsion des locataires au cours de la ■
période s'écoulant entre la date de la déli
bération du conseil municipal et celle du
décret à intervenir prononçant le classe
ment de la commune parmi les localités
bénéficiant des dispositions de l'article 1er

de la loi du 1er septembre 1948; et, par
ailleurs? « l'on doit penser que le décret
à intervenir aura pour effet de maintenir
dans les lieux les locataires qui, se trou
vant dans les conditions indiquées plus
haut, auraient eu leur congé validé toàt
en bénéficiant d'un délai de grâce (n° 14)<

M. André Southon expose à M. le minis
tre de l'éducation nationale que,* dans sa
séance du 11 août 1948, le Conseil de la
République a adopté, à l'unanimité, une
proposition de résolution invitant le Gou
vernement à rajuster la montant de l'ailo-
citiou versée aux titulaires de la médaM'e
d'argent des instituteurs et institutrices
pour que le taux de cette aJocat;->a
(200 francs) soit égal à celui de la médaille
militaire (actuellement 500 francs) ; que la
Gouvernement n'a pas cru. devoir jus
qu'alors procéder h cette très modeste ré
forme attendue avec Impatience par tis
vieux maîtres retraités de notre enseig'to-
tnent primaire et demande, en consé
quence, de bien vouloir lui indiquer s'il
n'entre pas dans ses intentions de défé~or
au désir exprimé par le Conseil de la L >
publique en proposant au Gouvernent it
de revaloriser l'allocation afférente à la
médaille d'argent !•e? instituteurs, rêva ■>
risation dont l'incidence' financière ser.'it
extrêmement minime (de l'ordre de cinq
millions de francs) (n° 15).

M. Yves Jaouen attire l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur le fait que >a
eirculaire ministérielle du 23 "septembre
1942 interdit de majorer, quelle que s:it
l'augmentation du -bût de la vie, le ta 'x
des secours accordés antérieurement .a
1er juillet 1911 aux anciens employés n- 1«
nicipaux non tributaires de régimes de i >
traites et aux veuves d'employés décéd .s
sans droit à pension; les personnes en
cau=e ne réunissent pas, en effet, la pl i-
part du temps, les.conditions requises po;:r
obtenir la pension des vieux travailleur,
et se trouvent, de ce fait, dans une situ a-
tion très difficile; et demande «s'i! ne s >•
rait pas possible d'envisager l'abrogation
pure et simple de la circulaire du 23 e >■
tembre 1942 en ce qui concerne les dis ■>
sitions relatives aux agents non tributaii •»
de régimes de retraites (n° 16).

M. André Meric appelle l'attention te
M. le ministre de la santé publique et 'le
la population sur les conséquences gra\ s
qu'entraînerait l'application de la cir. i-
laire ministérielle i° 20 du 22 janvier lv'9
adressée aux préfets, relative à l'application
du relèvement de l'allocation toinpor; e
aux vieux en ce qui concerne lps mddali 'és
du cumul des allocations d'assistance a x
vieillards, infirmes et incurables et de i ci»
location temporaire aux vieux et deman 1«
s'il n'y a pas mauvaise interprétation de
la volonté du Parlement dans les restr>
tions qui sont apportées à ce cumul (n° 17).

M. Jacques Debu-Bridel demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelle»
sont les conditions actuelles de fonction»
nement de la cité universitaire (n° 19).
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, modifiant l'article 15 <<•»
la loi du 17 décembre 1926, ' portant code
disciplinaire et pénal de la marine m-
chande. (N« 13 et 3$, année 1949, M. ue
Gracia, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par

l Assemblée nationale, concernant i'in«.eTi-
die involontaire en forêt. (Nos II-47, ar.;i< e
1948. et 23, année 1949, M. Jean Durand,
rapporteur, et avis de la Commission de i&
justice et de législation civile, crimincVe
et commerciale.)
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par l'Assemblée nationale, relative à
l'application de l'ordonnance du 2 novem
bre 1945, relative à la taxe spéciale de®-
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tinée à la direction de la répression des
fraudes pour assurer la surveillance des
Vins à appellation d'origine d'Alsace.
(Nos II-106, année 1948, et 54, année 1949,
Rt. Hoeffel, rapporteur, et avis de la com
mission des finances. M. Sclafer, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant approbation
de la convention signée le 6 août 1948 entre
la France et la Tchécoslovaquie et tendant
à éviter les doubles impositions résultant

-de l'application des impôts sur la fortune
ou sur l'accroissement de fortune établis
en France et en Tchécoslovaquie. (Nos 11-92,
année 1948. et 86, année 1949, M. Bolifraud,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à porter de
3.000 francs à 10.000 francs la limite rela
tive à l'admission de la preuve testimo
niale pour les payements de l'État, des
collectivités et établissements publics.
(N°a I1-91, année 1948, et 55, année 1919,
M. Courrière, rapporteur.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Jacques Debu-Bridel et Avinin
tendant à inviter le Gouvernement à dépo
ser un projet de loi tendant à modifier et
compléter les articles 23, paragraphe 6,
et 28, paragraphe 1er , de l'ordonnance du
18 octobre 1944, modifiée par l'ordonnance
du 6 janvier 1915 tendant à confisquer les
profits illicites. (Nos 11-97, année 1918,
El. Kalb, rapporteur.) ■
Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.
- Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée. .

- (La séance est levée à vingt-trois heures
cinquante-cinq minutes.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République
' Cii. DE LA MORANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

- (Réunion du 10 février 1919.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 10 fé
vrier 1949, les vice-présidents du Conseil
cie la République, les présidents des com
missions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République:
A. - Inscrire à l'ordre du jour de la

séance du mardi 1# février 1949, à quinze
heures:

.1® Les réponses des ministres à cinq
questions orales:
a) No 14 (1er février 1949), de M. Boudet

St M. le ministre de la reconstruction et de
'l'urbanisme; ■

b) N° 15 (3 février 1919), de M. Southon
<è. M. le ministre de l'éducation nationale;

c) N° 16 (3 février 1919) ,_ de M. Yves
Jaouen à M. le ministre de l'intérieur;

d) No 17 (8 février 1949) de M. Méric à
M. le ministre de la santé publique et de
la population;

e) N° 19 (8 février 1949) , de M. Debû-
Bridel à M..le ministre, de l'éducation na-
li'jiiale:

2° Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion du projet de loi
(II, n® 92, année 1948), adopté par l'Assem
blée nationale, portant approbation de la
convention signée le 6 août 1948 entre la
France et la Tchécoslovaquie et tendant à
éviter les doubles. impositions résultant de
l'application des impôts sur la fortune ou
sur l'accroissement de fortune établis en
France et en Tchécoslovaquie;

, 3® La discussion du projet de loi (II
n° 91, année 1948), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à porter de 3.000 fiancs
à 10.CK00 francs la limite relative à l'admis
sion de la preuve testimoniale pour les
payements de l'État, des collectivités et
établissements publics;

4® Sous réserve de la distribution du
rapport, "la discussion de la proposition de
résolution (II, n° 97, année 1948) de
MM. Jacques Debu-Bridel et Avinin tendant
à inviter le Gouvernement à déposer un
projet de loi tendant à modifier et complé
ter les articles 23, paragraphe 6 et 28, para
graphe 1er , de l'ordonnance du 18 octo
bre 1944, modifiée par l'ordonnance du
6 janvier 1945, tendant à confisquer les
profits illicites.

B. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 17 février 1949, à quinze
heures trente:

1° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(II, no 101, année 1948), adopté par l'As
semblée nationale, tendant à la reconstitu
tion des archives des comptables du Tré
sor préposés de la caisse des dépôts et con
signations, qui ont . été détruites par faits
de guerre ; ' . .

2° La discussion de la proposition de ré
solution (II, n® 24 année 1948) de M. Du
chet et plusieurs de ses collègues, tendant
à inviter le Gouvernement à provoquer la
revision de l'article 3 de la loi du 24 sep
tembre 1948 instituant une majoration de
deux décimes sur l'impôt des bénéfices
industriels et commerciaux;

3® Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion de la proposition de
résolution (II, n° 43, année 1948) de M. Hé
line et des membres du groupe du Ras
semblement des gauches- républicaines et
de la gauche démocratique et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement à pro
poser au Parlement la modification des dis
positions de l'article 8 de la loi n° 48-1477
du 24 septembre 1948 portant majoration
des cotisations d'impôts directs ou à modi
fier lesdites dispositions par la voie régle
mentaire;

4® La discussion du projet de loi (II,
n° 27, année 1948), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier certaines dis
positions du statut viticole;

5® La discussion de la proposition de loi
.(II, n° 32, année 1948) , adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à la reconnais
sance officielle, dans le statut viticole, des
vins délimités de qualité supérieure; •

6® Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion de. la proposition de
loi (II, n° 93, année 1948), adoptée par
l'Assemblée nationale, relative à la dévo
lution des terrains, d'aviation militaires

désaffectés;
. 7® Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion de la proposition de
résolution (II, n° 1 119, année 1948) de
M. Giacomoni, tendant à inviter le Gou
vernement à prendre toutes les mesures
nécessaires pour la sauvegarde des droits
des gendarmes.
La conférence des présidents, saisie,

conformément à l'article 88. du règlement,

de la demande de débat applicable à la
question orale n® 18, de M. Dronne, dont
connaissance a été donnée au Conseil de
la République à la séance du 8 février
1949, propose au Conseil de donner suite
à cette demande.

La .conférence des présidents a décidé
vd'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui

' 10 février 1949, le projet de loi (n® 12, an
née 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif aux droits à pension d'inva
lidité des militaires des troupes supplé
tives de l'Afrique du Nord.
Enfin, la conférence des présidents pro

pose au Conseil de «la République de pré
voir dès maintenant qu'en raison des élec
tions cantonales, les travaux du Conseil
seront suspendus du 12 au 21 mars et du
4i3 au 28 mars 1949.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.).

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AGRICULTURE

M. de Félice a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (II-n® 82, année
1948) , adoptée par l'Assemblée nationale,
relative au cumul des exploitations agri
coles.

FAMILLE

M. Le Basser a été nommé rapporteur
,du projet de loi (n° 69, année 1919), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article 1er de l'ordonnance n° 45-
2184 du 24 septembre 1945, en ce qui
concerne l'exercice des professions de mé
decin, chirurgien-dentiste et de sage-
femme par certains praticiens étrangers.
M. Paget a été nommé rapporteur de

la proposition de loi (n® 75, année 1949),
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter le 8° paragraphe de l'ar
ticle 1er de l'acte dit loi du 24 septembre
1941 contre l'alcoolisme.

Mme , Cardot a été nommée rapporteur
pour avis du projet de loi (n® 71, année
1949), adopté ipar l'Assemblée nationale,
sur les publications destinées àla jeunesse,
renvoyé pour le fond à la commission de
la presse.

M. Boudet a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de résolution' (n° 3,
année 1949) de M. Grimal, tendant à in
viter le Gouvernement à accorder des fa
cilités de transports aux enfants des fa
milles nombreuses, renvoyée pour le fond
à la commission des moyens de communi
cation.

FINANCES

• M. Bolifraud a été nommé rapporteur
du projet de loi (II-n® 104, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à la reconstitution des archives des comp
tables du Trésor préposés à la caisse des
dépôts et consignations, qui ont été dé
truites par faits de guerre.

M. Chapalain a été nommé rapporteur
des propositions de résolution:
1° (II-n° 117,.année 1948) de M. Giaco

moni, tendant à inviter le Gouvernement
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à prendre les' mesures légales nécessaires
pour faire accorder à tous les maîtres ar
tisans le bénéfice de l'article 23 du code
général des impôts directs;
2° (II-n° 118, année 1948) de M.^Giaco-

moni, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures légales nécessaires
pour faire accorder, à certains maîtres ar
tisans prenant des apprentis, un dégrè
vement fiscal équivalent à un abattement
pour charges de famille.

M. Jacques Masteau s, été nommé rap
porteur pour avis du projet de loi (n° 53,
année 1949) portant relèvement des pen
sions allouées aux sapeurs-pompiers com
munaux volontaires, renvoyé pour le
fond à la commission de l'intérieur.

M. Courrière a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de loi (Il-n6 83,
année 1948) tendant à reviser certaines
rentes viagères constituées entre particu
liers, renvoyé pour le fond à la commis
sion de la justice.

M. Jean-Marie Grenier a été nommé rap
porteur pour avis de la proposition de ré
solution (n° 42, année 1949) de M. Cho
choy,étendant à inviter le Gouvernement
à déposer immédiatement devant le Parle
ment un projet de loi tendant à modifier
l'article 9 de la loi n° 48-1973 du 31 décem
bre 1948 portant fixation,' pour l'exercice
1949, des maxima des dépenses publiques
et évaluation des voies et moyens en vue
de • n'appliquer la procédure du payement
par titres qu'aux sinistrés non reconnus
prioritaires avant le 1er janvier 1949, ren
voyé pour le fond à la commission de la
reconstruction.

MOYENS DE COMMUNICATION

M. Bertaud a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 50, année 1949) , adopté
par l'Assemblée nationale, établissant des
servitudes dans l'intérêt des transmis
sions radioélectriques. .

M. Bertaud a été nommé rapporteur du
projet de loi (ii° 51, année 1949), adopté
par l'Assamblée nationale, établissant aes
servitudes et obligations dans l'intérêt des
réceptions radioélectriques.

PENSIONS .

•M. de Pontbriand a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 52, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati
fier la convention relative au payement
des pensions aux victimes de la guerre
conclue le 1 er décembre 1947 entre la
(France et la Tchécoslovaquie.

PRESSE

M. Emilien Lieutaud a été nommé rap
porteur du projet de loi (n° 71 ,année
1949), adopte par l'Assemblée nationale,
sur les publications destinées à la jeu
nesse.
s -

^ RAVITAILLEMENT .

M. Loison a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 34, année
4949), de M. Loison, tendant à inviter le
Gouvernement à uniformiser les titres

d'alimentation en ne délivrant que la
carte « grands centres » à tous les dépar
tements et montrant, à cet égard, la situa-
lion très particulière de la Seine-et-Oise. '

Modifications aux listes électorales

• des membres des groupes politiques.

GROUPE DU CENTRE RÉPUBLICAIN
D'ACTION RURALE ET SOCIALE

rattaché administrativement ar groupe des
républicains indépendants aux termes de
l'article 16 du règlement.

(15 membres au lieu de 16.)

Supprimer le nom de M. Bardonnèche.

GROUPE SOCIALISTE

Apparentés aux termes de l'article 16
du règlement.

(3 membres au lieu de 2.)

Ajouter le nom de M. de Bardonnèche.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 31 décembre 1948.

DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D ÉQUIPEMENT
POUR L'EXERCICE 1949

Page 3859, 1™ colonne, État D,r Caisse
nationale d'épargne,

Au lieu de: '
« Chap. 900." — Équipement. — Matériel

et outillage. »
« Chap. 901. — Achat, appropriation ou

construction d'immeubles, 3 millions
120.000 francs. »

Lire :

« Chap. 900. — Équipement. — Matériel
et outillage, 3.120.000 francs. »
« Chap. 901. — Achat, appropriation ou

construction d'immeubles. »

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 3 février 1949.

■ Page 121, 2° colonne, 23° ligne en par
lant du bas.

Au lieu de : « M. Sarrien. Mais, mon cher
collègue, si nous avons cette satisfaction,
vous l'avez également • puisque nous
sommes en aval de vous. »

Lire: « M. Sarrien. Mais, mon cher col
lègue, si nous avons cette satisfaction,
vous l'avez également puisque nous
■sommes en amont de vous. »

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 8 février 1949.

Journal officiel du 9 février 1949: '

I. — Page 150; lre colonne, 5e alinéa :
Au lieu de: « M. Totolchior »,
Lire: « M. Totolehibe ».

II. — Page 150, lre colonne, 5e alinéa :
Au lieu de: « M. Lucien de Gracia, rap

porteur de la commission des moyens de
communication et des transports. »

Lire: « M. Lucien de Gracia, rapporteur
de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme. >>

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE •

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 10 FÉVRIER 1949 .

Application des articles 84 à 91 du règle
ment, ainsi conçus:
« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser

une question orale au Gouvernement en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouverne-
ment.
« Les questions orales doivent être sommai

rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu-
vent être posées que par un seul conseiller.
« Les questions orales sont inscrites sur. un

rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.
« Art. S5. — Le Conseil de la République

réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article Si. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'oljice, et dans l'ordre de leur,
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi. ,

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour.
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant celte séance.

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription, au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de Ior question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter

. strictement ses explications au cadre fixé par,
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée eri
séance publique, la question est reportée
d'office à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle

■doivent être appelées des questions orales.

« Art. S7. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil
de la République le texte, accompagné d'une,
demande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit parle pré
sident d'une commission générale mandaté
par celte commission, soit par trente conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.

« Art. 8S. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de débat, elle
peut, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment, après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement.

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la
République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le droit
de la poser dans les conditions prévues par
les articles 84, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformé-
i ment à l'article 37,
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« LOTs'<ue tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, te président
constate que le débat est terminé.

« Art. !H. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être propo
sée que si elles portent sur des queutions
connexes , et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

<i line demande de jonction n'est recevabie

?ue si eilte s'applique à des demandes de «fé-at admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus. »

22. — 10 février 1919. — M. Gaston Chazette
expose à M. le ministre de l'agriculture que
les paysans creusois se trouvent dans une
situation financière désastreuse par suite de
la mévente des pommes de terre, production
qui constitue le revenu presque exclusif de
plus de la moitié des cultivateurs de ce dépar-
lement; qu'ils ne peuvent espérer aucune
rentrée de fonds puisqu'ils n'ont pu commer
cialiser l'une des rares productions rentables
de leur exploitation. ine d'autre part l'impôt
sur les bénéfices agricoles va frapper dange
reusement la masse des petits cultivateurs de
toutes les régions de polyculture et en parti
culier de la région du centre; et demande:
1° si un délai de payement ne pourrait être
accordé pour les fermages et pour l'impôt sur
les bénéfices picoles aux cultivateurs mis
dans l'impossimiité jusqu'à ce jour, de com
mercialiser leurs tubercules même S un prix
Insuffisamment rémunérateur; 2« qu'aucune
sanction ou poursuite ne soit Infligée aux
cultivateurs de bonne foi dont la trésorerie ne
permet pas actuellement de couvrir le mon
tant intégral de l'Impôt qui leur est réclamé;
3» qu'un délai de payement des fermages et
de l'impôt sur les bénéfices agricoles soit ac
cordé aux cultivateurs gênés du fait de la
mévente des pommes de terre; qu'également
et pour les mêmes raisons un délai soit ac
cordé aux fermiers ayant ft régler leurs loca
tions au terme prochain; 4° quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour que
de toute urgence soient recherchés h l'étran
ger les marchés susceptibles d'absorber une
partie suffisante de la production française et
de combattre efficacement par une exportation
organisée dans les conditions les plus profi
tables la mévente actuelle des pommes de
terre; 5° quels débouchés nationaux a pu par
ailleurs envisager le Gouvernement pour tirer
parti de cette production.
(Cette question orale résulte de la transfor

mation, conformément à l'article 83 du régle-
ment, de la question écrite n° 144 posée le
28 décembre 1948, et demeurée sans réponse).

QUESTIONS ÉCRITES
" REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
- LE 10 FÉVRIER 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
aeut ainsi conçus:

• Art. 82 — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement qp re
met le iette au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement. '

« Les questions écrites doivent ette som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à t'égard de
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre

Art. 83. — Les questions écrites tont pu
bliées à la mite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt vuMie icw
interdit de répondre ou, i titre exceptionnel.
qu'ils réclamât un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse, ce ■
délei sugvlémentiire ne peut excéder
mois: - ■ -

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais irrévus ci-dessus
est convertie en question oiale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Fonction publique et réforme administrative.

302. — 10 février 1919. — M. André Méric
expose A M. le secrétaire d'État à la prési
dence du conseil (fonction publique et ré
forme administrative! que le recrutement des
chefs et sous- chefs de bureau des sections
départementales des pensions (ministère des
anciens combattants), s'opère par voie de
concours, parmi le personnel ; que ce concours
est accessible à toutes les catégories d'agents,
titulaires, .complémentaires, contractuels,
auxiliaires; que le dernier, concours organisé
le 20 décembre 1946 a donné les résultats sui
vants: sur environ 70 candidats admis à subir
les épreuves, 21 ont été classés sur la liste
d'aptitude, qui se répartissent ainsi: 3 em
ployés de bureau (agents titulaires du cadre
latéral), 2 agents de 'bureau (cadre complé
mentaire), 1 contractuel, 2 rédacteurs, id auxi
liaires ; que l'arrêté en date du 11 janvier 1949
publié au Journal officiel du 14 janvier a fixé,
a compter du 1er janvier 1948. la rémunération
des chefs et sous-chefs de bureau du cadre
latéral à: 267.000 francs pour la 1"> classe,
229.500 francs pour la 2° classe, 197.000 francs
pour la 38 classe-* mais que, par contre, ies
chefs et sous-chefs de bureau du cadre auxi
liaire de l'État fixé par le décret n® 49âi du
12 janvier 1949, qui s'échelonne de 121.0L0 à
170.500 francs, en fonction de l'ancienneté de
l'agent, les chefs et sous-chefs de bureau,
sans distinction de cadre, ayant tous la même
responsabilité: et demande si dans un—-but
de justice et d'équité, il ne serait pas possible
d'allouer aux quelques agents auxiliaires qui
en exercent les- fonctions le traitement de
leurs collègues titulaires.

. 303. — 10 février 1949. — M. Andre Meric
expose à M. te secrétaire d'état à la prési
dence du ponseil (fonction publique et ré
forme administrative), que, dans la plupart
des départements, les fonctions de chef de
bureau des sections départementales des pen
sions (ministère des anciens combattants!
sont exercées par des sous-chefs; et demande
si, dans un but de justice et d'équité, cette
dénomination ne pourrait pas être supprimée
et n'être conservée que dans les services où
exercent un chef et un sous-chef, d'autant
plus que le recrutement par concours est
analogue et que les indices de reclassement
sont identiques.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

304. — 10 février 1949. — M, Henri Cordier
signale à M. le secrétaire d'état à la prési
dence du conseil (postes, télégraphes et télé:
phones) la situation de certaines communes
de grande étendue, mais de faible population
qui seraient désireuses d'établir des télé
phones publics dans des villages éloignés du
centre communal où le besoin de liaison ur
gente se fait particulièrement sentir; et
demande si elles peuyent éventuellement
escompter une subvention pour la réalisa
tion envisagée et quelle pourrait être son im
portance.

AGRICULTURE

305. — 10 février 1949. — M. Pierre Couinaud
demande à M. le ministre de l'agriculture
s'il est exact que l'administration des do 
maines projette de vendre les terrains et
pâturages appartenant à l'administration du
haras du Pin (Orne), et, si telles eont les -in
tentions de l'administration, dans quelles
conditions cette vente aurait lieu.- ■ "

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

306. — 10 février 1919. — M. Michel Debré
appelle l'attention de M. le ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre
sur le fait que le décret d'application prévu
par l'article 13 de la loi du 6 août 1918 sur
les remboursements d'espèces au profit d'an
ciens déportés1 ou de leurs familles, n'a pas
encore été publié, et demande si, comme il
serait souhaitable, la publication interviendra
bientôt pour que le règlement puisse être ef
fectue dans les plus brefs délais.

DEFENSE NATIONALE

307,— 10 février 1949. — M. Bernard Lafay
expose à M. le ministre de la défense natio
nale, qu'au cours de leur service militaire, les
jeunes gens sont «fipelés à subir un certain
nombre d'examens et de vaccinations qui
conduisent à établir, pour chacun d'eux, do
nombreuses données immunologiques et séro-
togiques; cuti, B. C. G., vaccination antitéta
nique, groupe sanguin du sujet, etc.; que ces
jeunes gens peuvent présenter après l'accom
plissement de leur service militaire, leur can
didature à des emplois civils tels que ceux
de la S. N. C. F, par exemple, pour lesquels
il est exigé que soient effectués à nouveau les
mêmes examens,- les mêmes vaccinajion» et
l'établissement des mêmes données T que la
connaissance de ces renseignements intéresse
tous les médecins pratiquant la médecine du
travail et les soins d'urgence ; et qu'elle sim
plifierait singulièrement la tâche des méde
cins charg t- de l'examen des candidats à cer
tains emplois; et demande s'il ne serait pas
possible de mentionner sur le livret militaire
individuel do chaque recrue, les renseigne
ments cités ci-dessus qui, sauf les réactions
sérologiques pour la syphilis, peuvent, sans
inconvénient, y être portés, cette manière, do
procéder constituant une simplification très
importante et renforçant les liens qui unissent
les forces armées à la population, en souli
gnant combien ces investigation1» dont les ar
mées veulent bien se charger, sont utiles pou;
chacun des hommes qui en sont l'objet.

ÉDUCATION NATIONALE

308. — 10 février 1949. — M. Michal Debré
demande à M. le ministre de l'éducation natio
nale s'il n'estime pas utile d'envisager pour
les inspecteurs d'académie, soit le relèvement
de leur indemnité de logement, soit l'organi
sation d'un logement en nature, étant donné
qu'il semble que la demande présentée à ce
sujet par les inspecteurs d'académie est jus
tifiée et qu'il appartient au ministère do
l'éducation nationale de proposer sans tarder
soit au Gouvernement, soit au Parlement,
une mesure donnant satisfaction à cette de
mande.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, JEUNESSE
ET SPORTS

389. — 10 février 1949. — M. Georges Mar
rane expose h M. le secrétaire d'État (ensei
gnement technique, jeunesse et sports) qu'à
la suite d'accusations non fondées, suivies
d'une enquête effectuée dans des conditions
sur lesquelles il convient de fotmujer ies
plus expresses réserves, un directeur du
centre d'apprentissage du département de la
Seine a été arbitrairement suspendu de ses
fonctions avant avis du conseil de disciplina,
qu'il est actuellement menacé de mutation
alors qu'il a toujours rempli consciencieuse
ment ses fonctions à la satisfaction du conseil
d'administration du centre, des parents
d'élèves et des autorités locaSes intéressées»
que des protestations émanant de la- muni
cipalité, des vice-présidents (patronal et ou
vrier) du conseil d'administration du centre
et de l'association des parents d'élèves ont
été présentées, traduisant-la légitime émo
tion de la population; que cependant l'admi
nistration de l'enseignement technique sem
ble vouloir réserver ses rigueur» au directeur
du centre et assurer "l'immunité aux auteurs'
'des dénonciations caloranicuSes ; qu'une telle
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altlludo .S.rall ~mtnemmenl pr~jndli:iab:~ au.' 
Intérêts -matériels et moroux .du directeW' 
ainsi· qu'à. la bonne marche· ~u centre; el 
detnanile qUeUes mesures il .compt-a prendre 
pour remédier à ce regretto.N& ~tnt de chose:;, 
pour. :fétabUr dans ses droHs le directeur ln· 
Justement happ6, et donner ainsi sali.~fnclion 
aux Mgitimes protestations de la population 
cles (;O!D.IDune:; desservie:; p.a1' le centre .. 

• FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUE& 

310. - 10 Mvrlcr 1!H9. - M, Francia Le 
Basser signale à M. te ministre des· finances 
et des affaires économiques que dr.d boul~hcrs 
et des charcutier:;, régulil:remrnt patcnléo:, 
n'ont p;u le droit d'acheter directement le 
bélall destiné à leur comm~rcc, bien qu'Hs 
:soient en conlaet lliœl:l avec Jrs prOOucteurs 
- qu'Il en rés.ullc que ces tlélaillants doivent 
ou acheter en fraude - l'C qui se pa~sc de 
commentairœ - ou acheter }Hl.r l'intermé
dioJre d'un commcr•:ant, muni d'une carte 
d'acheteur, cc qui ne peut que contribuer li 
raugmenlalion du prix de Jn viande; et de
mande que li::~ hflu-:ht'rs cl dt:trculh::rs, régu
ll•~rement patcnlé-3, soient autorisés à ar.hctcr 
directement. tc béla il destiné ra leur propre 
\·cnte 1]0 vianJe dans !J l'lca1i16. 

. Jt1. - JO fJnier J'..'l!l. - M. Marcel Madou
mier expose ;\ M. le ministre des fini1nct.s et 
des affaires économiques que tes directeurs 
d'~co!e normale cHant recrul~6 au choix 
parmi les inspecteurs tu·:maire3, apr.':s inscrip
lion sur une lisle d"aplit•J;Je semiJient d'--'Voir 
avoir un tr<.~Hcmc-nt s•Jpéricur à cc!oi dt!s ins
pecteurs prim;lirc;; mais que, l'arrêté da 11 
janvier l9m aboutil à dt:s résullals tet6 que, 
par excmr•le, un <lir~ct~ur d'école lll)rmalu 
de l"" cla~se a r~t;_u ·lœi.OOO l•' en tiHS, alors 
que, s'il élail inspecteur 11rima!re de la mê-me 
.;lasse, Il aurail perçu -'85.000 Il, les indernni· 
!J.OJ ptlur ehargcs administratives étant loin 
de counîr cclto dilfél'cnc~; el dcm:tnde 11UCI· 
1~3 me;ures com!lle prendre le Gouvernement 
flOUr assurer aux Jh·c~lenrs le tr.1ilcmenl de 
leur caté~orie (profes:::eur du cadre des in'i· 
JlCC(curs pr:m:~îre:;J augmenté do J'în,lcmnité 
~10ur char!..:è5 adr•linislr:1li\'CS. 

312. - 10 lévrier i'JW. - M. A•tdr~ Pf.l:rlc 
e:-:po<Je à "'· le ntini~tre des finanCles et des 
affaires êoonomiques que ccrlaîncs veuves, 
quJ nu.raicnt pu Jlrélcndre à une JICfl6ion de 
veuve an lilre de5 lois des 31 mar5 HH!> ou 
!!1 juln HH9 el à une pcnsicn do l'article 21 
(deuxième paragraphe) de. la loî du 1-\ avril 
192i\ ont. en RJIJilicntlon de la tot du :JO no· 
vcmorc t9H, oplé pour une penslnn civitr 
exceptionnelle Jlrévuc pnr l'nrtîcle 21 de ln 
Jol du H avril 192-l: qu'h l'époque de l'opUon, 
Ja pension ci\'iiC exce-pi.îonnrlle étûil supé· 
ricure; que depuis l'applicatîon de l'nrticle 15 
de la Loi du 21 C6vrier 19iS, qui moJiflc l':trtl· 
ete 51 du code des pensions, t!n ·lnsliluant :l.ll 
Jlrollt des veu\"c:i non remariées, ayant des 
enfants à char~c, titut.1iN'd d'une pension nn 
titre des lois aes 31 mars ou 2't juin 19W, 
un supplément familial, dl}nl le tnl}nlnnt est 
fùndé sur le nombre d'enfants à charg(', Jo 
suppMment est cumnlahle snn.!l aucune res· 
tricUon. aVec les nrcslllt:on5 fami:lntcs d~ ln 
Jol du 22 août 1916; que par sullo de celte 
dlsposillon, Irs pensions de veuves des lois 
des 31 mars 1919" ou 21 juin 1919 sont sujW-· 
rleures; et demande si, dans un 1but de Jus
lice, les. v"cuves tltulalrcs d'une penst!ln c~· 
vile excerttonncllt:, au titre de ln loi dn u 
.tvril 192 (article 2.1) pourraient bénéll~l-e! 
tludlt suppl6mcnl .. ___ _ 

AFFAIRES ECONOMIQUES 

313. - iO Mvrlcr 1919. - M. loseph LOsa· 
larlé expose à M. 1<1 d80rétalre d'Etat (allalrea 
économiques) que,·. par arrllt~ no .19701 ·du 
19 Juillet 19-18, du ·sous-se-cretaire d'Etat nu,; 
atralre9 o4!oonomlques. paru au Bulletin ol/lcfel 
<tu servft:t!' des prfz ."lo 30 du 23 juillet 1!Hts, 
divers pMduits d'imjiOrtallon ont êl6 mis en 
Hberl6 totole il i'lml)<lrlallon el Il tous '"' 
stades de lo dlslrlbull<m; ~1 demande si ce 
réfl(me de !lberlé totale permet .Jo .libre nxo· 
lion du prix de vente débattu entre vendeur~ 
et.a~he!ears, quel que !Olt Je .P~l1 ~·achat, 

FRANCE D'OUTII&--

3t •• - iO lévrler !9.\9, - M. Luc Durarido 
Reville d<:mondc à M. Je mlniltnt de la France 
d'Outre-mer les conditions dnns lesqueHcs a 
été interpr~M en _.Urique occidentale Jrnn
.;a1se l'arrêté général -1659/SE, du 18 octobre 
1918, qui n mis fin nu fon~tinnncincnt d.es 
caisses {)o péréquation ou de r3justement des 
prl:t {)ans cette fMératlon. cnr n Jlésulte, tm 
ellel, do l'examen de ce texte, ninsl que <le 
ceux Qui nva:enl 1nstitué nrénl"blemcnt ces 
r.il.tsses, que les re~sourt.:es de ce11es·rl ont ét6 
tournies par les ,prélèvements r.ftectU<\S SU.t_ }6 
prix des produits1 et qu'eUes ·devoie'll ~Tl'e 
utilisées h fre:ncr l-es baus.::es düS ·prix sur les 
marcharut:ses de première n~eesslté. el h ver· 
ser des eonlrilmlions, notamment nu compte 
do l'arachidt~, du co cao -ct du caM, nfln -do )lcr· 
mettre de fa!re b~.néflcler Indirectement le~ 
producteurs d'ur.rf re\'nlorisntion do püx dont 
iii n·avnient pu Mndflder lnt~graiementi de· 
ri~lnde ~·u e;t exnct que, malgr~ ces direc· 
H\·es prl!cisos, correspondant d'a1Jleurs aux cn
gag~mcnts pr:g par Je GOuvernement à la lrl
bune des nssrmb:l!-eg pnrlcmEinl3lres, à 1 occ:t· 
sion de la dévoiPnllon dn Irone C. F •. ~. en 
Janvier ·1918, d:tns_ dJIT1re:nls lertllolre:) ~A la 
fédération de J'Arriquc oc-rident:l:c frantaisc, 
dP.~ sommes consid~ril'blcs soient dls!ril.llcs dr.~ 
hntg principaux qui tour avalent ~té o!nsl os· 
slgn~s. ponr ~:re consnr.récs à l"enlrrllt'n P.l · 
:mx ré-para lions d'lmmeuhle~ admln'sl:ntils ou 
à des dé~enses de dé\'t'l~ppcmflnl soclnl 
n'oyant QL!o des rnppoi'ls lndlrrcls nnc les ln· 
lérèls dc.s prodnclcurs Jésës f!:tr lil dé\'olua· 
lion: dcmonde ~ga:cmcnl !es dlsposiHons que_ 
comple prendre snn dép3rlcment p~lur r]U(' Je 
rr.t:quat de ces Cillssos Stllt u'JJI~é à l'améJin. 
rali~Jn de l"éqnlpemtnl éronnm!que, el nu prn. 
Il! des pro:Juclcur.i qui ont allmcnM ces or~ll
ntsmes~ 

INDUSTRIE ET COMMEROE 

315. - 10 lévrier 1~9. - M. Edouard Barthe 
atlpel:e l'llllcnllon -~.~~ M. le minlctre de l"in
dus!r:e et du commerce sur tes mo)·ens mis 
en œuvr~ c•or l~s prérc·~lurc9 pour as:ourcr ln 
réparlilion el la dislribulion <lu corb•uant nus 
pharmat!cn:l el demande: to pOUflJUI)l des 
méthodes dlnérentcs sont appllqul'os suivant 
les dl,poulcrneonls; to pour,tnoi d-c3 allrihulions 
très dtllérenie3 suivant les dé)nrtcmcnls; 
3° s'li 11., cohvien::lralt pi'IS, comme la rhose 
se produit pour le ~orps mMicot, de raire ré
parHr l'ntlrlnullnn <l'essence par les syndicals 
prolesslonnols pharmaccullques. 

•ustiCE 

316, - 10 l~vrler 191?. - M. ll.aoton Charlet 
expose à M. le ministre de ra Jusuce que l'ar. 
Ucle 10, nlin~o 2o, de la lui du tu St'plembre 
l91S sur les loyers pose le prlnc:pe de la dé
eMar.l·(' -<lu droll au mninOen dans les l!eu~ 
tles loca,n!r('S I!UI n•nuralcnl pas occupé le Jo. 
g-ament loué Jlen:::lant h-ull mols nu .cours d'une 
onn~e df! tocJIIon; qu'une e:o~repllon ·est ce· 
pend3nt prévue à ce principe; Jor1que ~ la 
r.rorcssion, ln roncllon de l'occupant ou tout 
autre 11111\f h!gltimc justlllc une occupn:lon 
d'une dur..!o molnJre o: el demande, Je t'lx le 
susvisé ne tl:.;nnt aucun minimum à eette 
•• moindre dur~e a, qui pourrait en con~· 
quence no rc5sortlr lé~alcmont flU'll 'lllclquos 
jours ou mOrne à que1ques hcurl's, s'Il n'est 
rps possible d'en lntérer que m~mc si le lo· 
cnln~re, JIOUt de9 raisons qnt oppnratlr;~lcnt 
lég!llmt:Js, n'n nas rall r.c~e d'occupntlon 'dnns 
J'nnn6e de r(lf6rPnre, U penl néanmnlns pr-t<. 
tondre nu bén~tlrc de l'e:\ceptlon nr~vue nnr 
la loi, sous réserve de l'tJ.Opr~dnlion sauve. 
r11lne, f!U Jo Ju~c, <llis mllti1S do coUP. abson~ 
totale d'occupallon pcrsonncllo 

St7. -· 10 lévrier 1~1!i. - M. Caston Charlet 
expose b M. lo ministre cre la Justice que 
l'article 1'"' du tltr~ J•r ·do la loi du ter SeP.· 
lemhre l9-l8 stipule en son ollnéo ~ que·: 
• l'occupnllon des Jocnux d'hobllotlon ou 0 
usn~ pro!Asslonn•l ••. est régie, oprês J'exp!· 
rollon du boil t!crlt ou verbal, par les dlspo. 
sillons ;ulvnnles.. •; qu<J, pa1 ollleurs, l'nil· 
nt!a 2• de l'nrUcle !(} de la même loi stipule 
.11ue • pour,oul etre décbuu dY droit nu mBln· 
'. . -: 

Ucn dons ics lieux les Jocotaires qui n'our<Jnt 
p11s· occupé pendant bult mois au cours: d'!llle 
année de :locntlon 11; et. «Jernande si; don~ 
l'hypothèse d'un locataire qui, oyant ~çu 
crngé en :décembre 1918, pour Je ter nvrn 
!949, dote :à la1uelle va oinsi prendre. no· ltJ · 
·baU verbal qui c Ji~it à son bniHeur, l~an~~e 
de rélércncP, pendant Jaque!Ie sera apprécm& 
ln_ durée de l'or.cupntion no doit pas' êt~e 
exclusivement· ccJle.qni commencera tt ~;our1r 
le !CJ' nvrH j!li9 cl so_ terminera le 31 mor!i 
1950, el si rintcrprlltalion qui ferait courir 
cette mmdc d!l référence d'une dnle: onlé
rleuto nu terme du déloi-congé, c'est-à-dire 
nntdricurcmcnt au ter avril 191) dans l'cspèc:o 
considérée, ne rorteroil pas atlclnte nu priil- . 
c:lp~ do ln non-rctNaclivJI~ de la loi du to::r ,;~ 
lcmbre 19~8. · 

SANTE PUBLIQUE ET POPULATiON 

318. - 10 lévtlcr 19·19. - M, Froncis Le 
Bacser slgnnlc à M. le ministre de -!a elntO 
publique Et de la pOJIUiaUon que le départe· 
ment de ln Ma'vcnno doH nvoir deux assis· 
Jantes sodnl::s "pour assurer le service des 
onr::mt3 ossisl~s, charmne D\'CC un lrailemcnt 

. propre cl une nutori!:alion de circulation aulo
mohilo de ~.000 km par an el por nssislnnte; 
mois que, par suile d'un mnnqnc do recrut.:>· 
ment, une seu:e assistante ~ociale ossuro 
le srr\'irc de deux assistantes; rt drmondo ~~. 
pnr suilr., ses possibilités de circuli!lion ponr· 
rnlr.nt etrc doublées et porléc3 à dix millQ 
kllomMrcs por on. 

RÉPONSES DES MINISTRES 
AUX QUEoTJO~S EGIUTES 

AGRICULTURE 

87. - M. Robert Chevalier demande à M. te 
m,n,stre de l'agriculture: 1° si uno coopem
liviJ a::;dcolc détJarlcmcntalc n Jo droit d'ut
lribuer des ristOurnes :. des cullivatcurs n)·ant 
livré du soiglc et des 1;éréales sccondain·s {cur, 
on r~t. cl!llu opération a JIOUr résuUal. d'au~
meulcr le prix d'achat de ces produ.ts, ·les 
céréu!•!S élillll laxécs par l'Etal); 2., _s'il est 
normal que, dans un mème déparlr.ment, C-l'f· 
tuins ort:anlsrucs agrieo:es reçoivent, on vertiJ 
diJS coutrals d'engraissement des porcs des 
provendes marocaines, alors que d"nulrcs er~ 
ganlsmcs nyonl les ml:mes conlrnls, louchent 
en plu:; dt•s olimcnts simples; 3° :;1 l'arrdl6 
du 19 o~lollre IU-i8 réglementant les " com·en· 
lions pour l'oblenlion de la carte de produc
teurs de semences pola~èrcs ., no pourr;a!l être 
modtn6 do manière à pcrmellro aux cnltlva
lPUrs 'lUI cu!livcnt mJins de JO ha do bello
raves rourra~ôrcs, de hénéflcler de la carlo 
professionnelle. d'aulan! que ce chiUre de 
JU tm 11 été Oxé rn dépit des prolcslatlons do 
plusieurs chumh:"' professlonne!lcs do né;JO· 
f!iants en grain~ .. (Qufislion du 2i d_t1cemfJTe_ 
!9~8.) 

R6ponse ~ fo Lo 11rlx des cérénles 
est, en ciJct, luxé uu stade de ln n
vralson errc~:luée 11\\r :cs producteurs à leur 
organhimo slr.JCI\<CUr de rntl;~chement .et au 
studc de la vente par l'organisme stockeur 
à l'utlllsa~eur. Celle diO'érence de pri:r; cou· 
vrant l'!s frais ct taxes de l'orgnnh;me stockeur 
ost rréiP.\'éc définiUremcnt par ledit organisme 
s'Il s'n~ll d"un négorlant, Par contre, l"'-'8 
coop6ratlves agricoles sont lcnues, nprôs avoir 
snlisfalt oux ob!lgallon.<J flnonclùre~ quo leur 
imposent le3 prescriptions Jégulcs ct statu
laires, de re\'t'r$er à leurs 11dh..Srents, nu pro
rnla des quantllés Jlnr ·cu.'< livrées\ le sutlle 
susceptible d'(Hre dégu~d graco iJ o gc-.tlon 
r.oopérative i Jo la quesllon relùve de hl r.om~ 

.pétence de M. le haut-commissoire ou ·rav1· 
lalllemenl ùUqu-cl olle n étll transmise j 30 ~CS 
mrsures, qui ont fall i'ubjer d'un examen 
approfondi de ln part des services Jntéressés 
du mlnlstèro d~ l'ugricu:ture, onl étd prisos 
à Jo demnnde de la !éd crollon nnllonole. des 
graines d3 ~cmcnres potagères, en vue de ·ln 
producllon de semences de qualité. Celle pro
ducUon exl~e, en eUe!, des moyens d'cxploltn· 
Hon qui, s Ils sonl sorupuleusemcnl mis .en 

· muvrc, JJe péuv~J!I4frc renla)>)PS q~~ à~!J$ CQ~,;,, 
r.elliODdenl A d~s lllbM ~D ~u11ur9 Ife i.UP-!\ï;.,, 
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· llc.les: 8lllllsantes. Toute· lacUit6 eot <l'ailleurs 
laissée~-. tm -_BpJl].lcation de la circulaire _no !12, 
du 2 llDVe-oibre 4.948,-- .de la 3& &eCtiOn d.U grOU· 
~menl nnUonül·_ interprofessionnel des se-
11lCnces, nux maisons qui cultivaient ccrto.lncs 
:-;pécialitds sous_ contrat pour les besoins de 
leur._cllentèle, et qui se trouvent n'avoir plus 
droit -à la cnrte de pr()dl!cteur de semences, de 
continuer il proJnlr~ ces sp~claJités nprès 
qu'elles· en auront ctrectu(i la demande audil 
froupemenl. t.:cs mêmes rhaisons peu\·ent éga
.ement _bénéficier de la rucuHé d'importer ou 
d'exporter dC3 scmenc11s potngOres si eJics peu
' cnt juslificr_ d'rmléritJrité eu la matii:re du
ln nt la pérJr,cle c1c-_référenea Cru sui\-;mt agu.\
ment SJiéCiill du G. N. 1. s. sl elles no pos.>à· 

-.61ont pa~ d'n.nlél'iorHés 

DEFENSE NATIONALE 

156. - M. -Jean Clore demnnb.c à M. la ml· 
nistre da la ùoéfer.sa n~lionale: to quel J. él-1 
le Lonna~e global coulé peutlant Ja guerre par 
lr·s sous-madm ü:tcmawJs dan.s la mer des 
Car41.ïhC3. :.!,O quel ô <H·l le louua~c_ americain 
Cllulé dans cctle même ~one; 3°~quc!lcs sont 
le,:; parts rr..::pcc-Urcs do ces pertes par rap· 

i
••ort h l'cm;emb:e dc.s perles mar:times al
: jcs .. (Question du _30 décembre HI~S.) 

lltJpomm. - Lt~ mini~lrc de la déCeu~o na· 
Hmalo It1it sa,·cir à l'honorable parlemcn
< .. tir& qne les documents francais ou élran
;:;ers qul fomnl.s:::cnl des .IcnseiQIH:meuls sur 
l<:S bàtlmrnls coulés. pendant ta guerre ne 
préci5ent pas L011jours ;~ usrure de l'ê\·~ne
me.nt qui .a oc.cnsionrW la perle (!orlunc de 
mer ou évl:nernrnL oe guerre) ou le lien gl:o· 
p11phiquo d3 la t.isparîlion. Do ce f<~it les 
l~uscigncmcnls qui ont pu êlre recuc:tlis ne 

lJermellent do N~pondfl! que partiellement à 
a qucsti1m f\'JSée. 1° Lo tonna~e.. r:ou!~j fJM!'> 

la zone des t:aratbcs liU cours de nmn~c 1012 
s'est éle\ï~ à 1.:!!,~1.218 (l}nHes. 2.0 La marine 
ne possédo nucuri rcmcigncnwnt sur le lon· 
nagu nm.Cric~1in cou_lé dans celle zone. 3o Les 
rcn::cigncmrllt5 rc!alifs lJ. l'année H1 i~ ronl 
rc5~ofl,r que i[:S perles dans la mer des t:a
•--lïhes repr~scnl[·nt :w,s p. 100 du tonnage 
,·oulê au rours ttc c.ctte ann-ée pnr ]cs tous
Jt10.I1ns ermemls {6.2t.O.IJCO tonrœs}. 

FIHANCES ET M'FAIRES ECONOMIQUE& 

. 14. - M. Henri Pacmelle dcman4e à M. IG 
ninisko des finançes et des affaires éoono· 
t'l'liquai, J'impM sur les MnéJiccs imJuslricls 
l'i. oonnnerci<~ux com:utuunt une charge dé· 
ducUble g~n~ralcmcnt C:..!l re\'c.mu du t!Ofllrî· 
t•:Hlblu pour l'unnC:c suîvrtnl la n1lse en re· 
·~I)U\'remcnt, s'il c::l otimis, en cas dr. düès 
fln conlribu~h!r, de déduire r.l:m5 Jn d<ic.\:tr:l
Hon des rcrenu!; souS<:nle au nom du dé· 
iunt pnr les hérilicrs, :u mmtlanl de l'implll 
H.l.G. qu'ils nur_ont à supporter; et si, dans 
l1 né~at!ve, les hérîllcrs, qui onl ll.CI]Ulllt\ nu 
lieu ·et p:acu tin déW.Jé I'Hnpül, f•l'U\'t•n; cu 
d~fililre lP. monlanl d~ns leurs propres décla
rations de rc\'Cn115 l'ann(ho snh'nii.tt1. ((}IIP.$· 
tion du 9 déccml'J'C 1g1s.) 

Réponse. - Héjt!Jnse n•~g:ali\'o. ~-~ lm· 
J•Dsitîon'i dues par les h!Jrillers du ,r.hrr 1111 
tiMunt n'étunt pa.5 acqniltl':cs par cc dornir.r 
tl ne se r~ppûrlJnt pas tl une I.Iéclar-alion 
f;')US.Crile par lui n'ent:ent dans cucune des 
catégories· de dépense3 dMuclilllcs do son 
roverm -~Iohoi lim!tall\·ement énumérées po_r 
~ 'arUcle 109 du code général des trnpMs ch· 
ttJcts. Conform6ment au~ <.îspos:t10ns de l'ar· 
~ilile 139-i: du code précil~, elles ne sont J'a~. 
c.l'autre part, atlmises en d·MUcllon du rc\·enu 
t!es hérilicrs pour l'établissement des lmp6Ls 
f"Ur les lC\'enus dont ces dernicns sont pas
~ibJes mals elles consUiuenl un~ delle dé· 
6ucl!~lc· de l'Belli sucéessoral pour lu pcrcep-
11on dP.s droits de mulatkln par décés. t;es 
«..oisposillons dPmcuren' applicnb!~s sons le ré· 
glme do décret no -.68-1936 du 9 dér:emhre .t!H~ 
J•orlnnt réforme fis<:ale, en verlu dea IU"U
,t·-rt~s 59. et 115 e,, ce ~:lécr;,t. 

89. - M. Edgar Taflhade demande ! M. ra 
m1nlatre dea ananou et des anaires 6cOnomJ. 
ques:1 dnns queUes r.-.ndltlons sera oppllqutl 
l'arre! du Conseil d'Eloi n' 88·911 en d'tc 
du 16 avrn 1918 cl réc.!g6 comme suU: • Les 
[UnjoraUona JIO!U' enlanl~ ,,ont )ln ~~cilt 

. . . 
COnstltuttr et no·n un simplO !ocessollc de la 
pension; eUes- doivent ·~tre regardées comme 
p~rue intégrante _de Son ·m~ntant en principal 
\rappel lt f'Rr-lir du tv avril t.~)- (Qtle.sltoR 
<lu ;>.3 décembre 19~5.1 · 

~ .RI!ponse. - -L'arrt:t du -Conseil d'Etat 4u 
16 nvril 1918 est une mesura JOOividue:le dont 
n·e ·peuvent bénêfic!er que -les retrafl'lls -qui 
ont introduit -_dans -les délais imparlis,- un 
pourvoi dcrnnt- le ConseU d'Elal.- Il esl préa 
ci.s6 cependant- quo le~ m:ljoratiom. pour en~ 
ranis se trouvent r6vaJoriséeS ê. CQJDPil'T du 
ter -janvlC'r 19i9, _c:..ans les mêmes proporlions 
que les f.Ci\sions {!nxquelles- elles se raUa-
chent, t-ant en application des décrets "du 
9_ octobre 19\S et 12 jam•ier l9i9 portant littri
bnlion d'une avance sur péNiquatton que -des 
d!sposilions de _la JOl du 20 septcmhre !918 
rclaliYC3 à la rc\'i~ion dr.s f!eDSions con«-déc5. 

- V4. - M. Mlut:ioe Walker e:tposc à M. Ill_ 
ministre des finances el des affaires ~Gnomi
qUes que la dirCclion générale dtlS lmpiJi.s a 
pulllil: une note, en dale du il octobre 4.9l8.. 
sous le no 2:.:t.a; en vue t.le fti.er cetl.aiocs mo
dalilOs u'applicalion du décret iD:irliluanl une 
taxe c.lc 5 p. 100 sur les saln!res; que C-ette 
circulaire précise notamment que celle taxa 
n•cst pas duo par les employeurs dont tous 
les employés_ étaient précédemmrnt eronérés 
de l'lmp6t cédut;"J.ire su.r les tra.Uemcnts et 
sl\-:aires, étant enlcrntu que, si le salaire d'un 
slml employé él!J.lt frappé de- cet tm pOt, t•exo
n6ralion subséquente de l'employeur se lrouvr. 
supprimén; et demande si celle applic-ation 
du décret n'est pas contraire lt l'équité, en 
rnlson 0::'1 fait que l'employ~ur dont 11 est 
question se trouvera donc c.ans l'obligation 
tlo payer la taxe de ~ p. "iOO iUl'_ les salaires 
oe ses employés qui aupaïavant ne (laya:t:nl 
pas l'impC.l, par-:c que l'un d'ciJtre eux ~:si 
lmposab:c; exemple, s~pposons un employeur 
ct db;; eJnplnyt:s; sur ces dix employé~. neuf 
ne sont pns imposables et un sf'ul est lm~ 
posa ble· aup-aravant l'Etat n'r.nc-alssnil clone 
qu'unfl 'seule part d'implll. aujourd'hui l'Et.ll 
encais~c dix parts. (Qucstlon du 21 àtccm· 
bre i,IS.) 

Réponse. - En rn.ison de ~on cifraclère for
faHaire, te verselllcnt de 5 p. 100 prévu pnr 
I'nrllclc ter du Qtcrct du 1e: octobre t91S de· 
vaît almi qu'il rl"isnlle des ttisposillons ex
preSses de c.ct nrnc:e. Nrc cnlcn1é en tenant 
compte du montant g:lobll des traitements et 
sa:a.trcs payt-s JHir J'employeur " l'cnFe--tnblP 
dC son personn!'l, rtpriH d<iducllon seull•ment 
ao ln coli~aiion ounihe de sécurll~ sociale 
Pt des reL!HUes pour la. relra11e, mals :s-1ms 
qu'it v eût lieu du dbti11guer snivtml qu~ les 
Uéno:HiC!alri)3 de ce.'$ llllih!mcnts er fiala!rc:; 
ûtaicnt ou nc.n passib!cs clfe~livemenl de _la, 
reten11e de l'împûl cédutaîr(l.- San li doute. 
I'Wmlnlsl!allon a-l-elle B.etmls que. par déro
gation ê cc J!r;ncipe, l'ernplo~·cur pllUl'all, Ftl 
dispenser d'clicctuer }G versemL!nl lorsqu llU· 
cun de'i membre3 dE son personr.e.l nl' ~er· 
cc\'ait une rl:rnnn~ri!Uon atleignnnt If'. mmi· 
ml!m à partir duquel, !X>Us le rt'f!l~o anli\
rmur, J'ln'1pOI devait tHre retenu Mais, lB 
solution liMrale ainsi admlSl' ne [•OU\tlll élre 
étendue au cas où celtl! condition n'êlnit pas 
strir;lcmenl remplie el. en pareîlle hYP•llhMe, 
c'est la règle p~s~c par les d!5r-oshlon<J de_ 
l'nrticle fer susvisé du déc.rel du Jcr oclo· 
bre HHS qu1 devait n(cessnircmen1 rccr\'olr 
son Rl'f1IICP 1..ion. D'nl:!curs, les modalllé~ pré· 
\rues ronr .c vers!!mf'nt torfaflalre de 5 p. JltO 
ne !l··:.t en aucun cCtS susceplillle5 6'l·nrr~t
ner un pr{'judu~e ['our les employeur.~ JlUI_s· 
que lorsque Je to a! des sommef qu ils ont 
verSées est supérieur A l'lmpOt aUéren.t ta 
l'ensemble drs ·rémunérnllons:_ pay<e~ g,ar eu:t 
du tr• sc.plembre nu Si c.écembre i.W<~, les 
intéressés onl, en vertu de l'ulJcle 285 du 
dOCrCl du 9 Mr"-emb:-c t9i8 portant r~lorme 
n;cn.\(; ta racüll-6 d{' dt:'mandrr .n rcstîlul!on 
de l't:Xcl':clent en pr6scnlaul au directeur cM· 
p!irlenwnllll tins contrilmllons Llrcctcs du 
siê"'e de la diror:Uon de Seur cniP·prl!'e, dans 
les 

0
lroi!! Jlrcmicrs mols de f!J.HJ. Ufil' rér.loma

Uon appuyé? dfJ toutes les jusllficaUo~ utiles. 

. "". droits] CI!glbh>• SUt les <I~Cllll\ll!loDs .d'L 
s~z..:·.! qmr~ les -_oontrlbuablcs .peu rent _-d~ 

. der e classement parmi les-. Dicos anr.tOn.s • 
du montant-_.du IQrlall mobilier de 5 p.~toc. 
s'Us appol'lcnt u la preuve que los élémehts 
nouveaux de laur palrimoJi:u~ ne compr:CJinent 
pas do meubles meub!anl:;s 11; el dcmalld.e 
si, dnns ces- oondUions. l'adminlslrat:oQ-"'-peut 
refuser do- classer parmi-le-s a biens ~nc_ien_s -.. 
lo forfait mobilier de 5 p. 100 pour la; décl.a
ralion d'un contribuable no comJirenailt"-que 
des " biens nouv-eaux- Il - compo::;l'ls ~qu~
menl da· numéraire (billet-s de ban~Jte_ pr6-
sentés à 1~-échüancel, tHant préc!sd qu il-s'agit 
du ens pa:rlicu11er d'nn bûcficron, de nationa
lité ilatimme, logé par son emplo,Yeur, dans 
une cabane sise d<ms la Iorêt cxp:oitée --et 
dans l'aiflrmativc qu.clle est ln jusliffciilion 
que ce conlriliunble pourrait Iou.mir- pour 
" fatro Ja preu\'-e » qnc sos n blr.ns nouveaux 
{numéraire/ ne conwrena!cnt JlllS de "-_meu
bles mcub .ants r. (Question du i3 j,mviet: 
1919.) 
R~ponsc. - ['our répondre en p!clno ion

nniss~nce do cause à la question posée_ par 
l'honor-able parlcrnenlnire, Il serait nllcessaiN' 
Qe laîr{l p-rocéder à une enquête nuprès_ dn 
ser\'lcc local de l'cm·egislremcnl .cl de: ·con-· 
nailrcL ,'1. cet effet, les nom ct lHire...x~e du 
conlrl IUJI.Iio inMresE6. .. 

INDUSTRIE ET COMMERCE 

179. - M. Franvoîa Dassaud expose h_ M~ le 
ministre de _l'industrie et_ du commerce_ qut.~ 
les sen·iccs de c.olledc du lr:dl en Franc·-o 
louchent une altrlbution hlensuclto de 4.6..'\0 
rnêfrC's culles d'os.sence, Qui est réparue Jllll'
le scn·jee du lait, rue ode la CIHIU~sée-d'An· 
tin, !inr taules les dîrcrlions d~ponlt!m!·nl!lles 
tlu NlXilnillement qui. b. leur lour, La divisent 
l'Dlre les lnduslricls cl proles::Jonne:a dCr 
leur ,déparleJmml; que., El l'on lîenl c.omplf• 
do 1 augrncntallon do la produr:Uon lnîlit\ro 
on obsenre que non se.ulcment le conlinoenl 
lltillr.r n'a pas é:<i augmcnl6, mais -qu'Îl a 
~16 l'objet d'une rl'du1;U-on a~scz srnsib!c' 
que. pa~ contre, (es taxis" pJrbicns <•n{ une 
llllrJilUIJon mcmuel!e de 4.710 m~lres eube!i 
c'osl-à-diro supérieure de CO mt'>lres rubes-_aU 
~cnlingcnt a';cordé à l'industrie Jaltière pour 
toulo Ja Franc.e; el deroande s'il no serait 
pas pos.silllo d'éq11ilihrr.r à nom·eau c.cs ré, 
J•rulllions tm GU{!Incnli!nl de façon· senslblo 
lus collcclcms de JaU, étant donné, NI effet 
qu'Il conYier1L de lcnir compte que dans té 
dép.ulcmcul du Puy-de-Dôme, la dot. nsilé ki
hlm6trlquc _des HinH'ISSilgcs pendant l'hlrer 
est Lrês hublc que )J:1r contre la con-.omma, 
Hon rt'ms-cnce esl accrue dans dps- c{lildilion~ 
con.sldérabl[!s par sulle da l'cnneigemcnl et 
ùu maU\~ais élnt des routes, cl que, de plus. 
les \'thicu~e~ uHli .. ;6s sont de pctil tonna~;(. 
~tant donn6 qu'll9: sont ohlig6s de circ-ule-r 
•lon~ des cln:min.; quasi tmr,raurab::.."'. (Qucs
tfon du 13 janvier hti!l,) 

Rét1one. _- Le conlinpenl mcn~t~el _aiTH..f~ 
nnx taxis pa(i:iiens est do 2.810 mêlre3 eut~~. 
cl non -'1.710 mètres cubes. Les ('{llllingenl~ 
mensuels de earl!llrant qui sont tH'Iuelicm.cnt 
nrcordés .'HJ sr.rrlcr du lui! coun'fnl à pin!, 
de 90 p 100 les Lesroins cxprirn~s .. A\'C('- ~.·es 
dnlilfiCID3, le ~{:n·irc du lai! 81' trouve dans l.\ 
~llUillirm la plns privfl(~gll':e par rapport b 
lnutes Je,; uutrcs iH'Iivilés économiques du 
p,1y.; dont les bcsiJill!l en carburant ue _peu~ 
n~n_t être ~alisfails que d_ans des JHüpo-rUon~ 
\·aruml d.r. :lO à Ml f'- 100 Une <tugltH:nlat!on 
du roo:.ingt;al ntlrlhn6 nu ramassa!!{~ du lait 
rt-e pourrn.it être envisï&gée- qu'en .. rcprcmmt 
les qnanlilés d'essence ainsi nccor·déc8 sur 
lr.s nHoC1Jtions comenlies aux outres bran~ 
thes d'nr.ti\·H~ el un diminuant eur/Jre, danf. 
de:-: proportions lnncceplables. le pnmcentar•o 
de sali!ifJ{·tion do IN1:rs busoins, déilt lrÔI-~ 
l~llolo. • 

IHTERièUR 

174. _._ M. Pierre ete La COntrie expose à 
M. kt mlnlstre de:t finanoee et ctev atralres 
&®t~omlqlliOO que l'admlnl,lrolion de l'enre
~lslrcmenl admet, soi1S h! n• 108 ~· ~·~. 

·n ru>mm~ntait'I!.~Q~6!.. {>Q!ll: llii!~W'~"''· 
- .- ., ' - .. 

192. - M. FranCis Le Basser demando ) 
M. le ministre de l'intérieur duns quelle_ me: 
sure les rcnseigncmt•nt.!; lui p3.n·enanl de dU· 
f~rcnles sources et d'11près lesquels la f)nlloo 
fi'Etn_l serail supprlmée dans les ag{!lomér.\
tlons de moins de 10.000 h~bilnnts_ -_sont 
f!Xact&. (Queslion du fS janvier t~Wl.) -

lll!ponse. - l,'or!tr.le 39 dP la loi du !~ S!;~
lcmbre 1918, porlll.nl aménagement ô!m_~·;lo. 
ça.tr~ d)t PMgo\ jjén(J{al pom l'pxr,rck~ 19!P; 
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·- &alres·ll--aon. mformation, élUdes qùllul pero Demus<>ls.· . • · : ·. ·. llarlel,(Hen'd). : ·Jihly • .-. · • Scloler. 

·mettront :di! d~g•ger: les princîpe_s directeurs ~llleDumonl(Mirellt&k Mostefol. :(1!!-Jiadl); ;Panmelle. Séné. 
-~--- œi:Je .:réforme. -~~cune déclsum. ~~8!'~1 Bouch~s-du-Rb6ne; " PeUl f(UDfnl)~-- ;. Pe_llenc. _ . Serrute. 

· ~:-.!Id. ~tiso, ,,,. ren .. lgnemenls; pane- ~meDumooi(YWJine),- Primel. · .Pemot. (Georll"SI. Slaut. . · •. · 
m.e:l la connol"ance <le l'honorable J>Orl&-. Seine. ·· Mme Roche tldarleY. -Pescbaud. Sld-Cara (Cbdrl!)'. 
lllenlloire _no. corresR_on.tcut pas ~ la léalll<!. Duplo. souqutèro. . Ernest Pemt. · S!J!tl_ e. (Nouhoum_ h 
· · · · FranceschL Torrès (He~r. ·Pla l'l'. S!Sblllle (Chérlll. 

- :flc .. · Soce (Ousmane • 
'Pinton. F<>ldani. · ·.JUSTICE 

_ ~~~-~ 11. -ull ·llartM d<!mande à '11. ta MM, 
-· llo la Julllce sl lo> JOfleur d'ocllons, !b•l nu·raM. 
~~tions et d'un ban d'une sor.lé\t§ ei"'il& Alria~ .. 

Hère- dont l& bnt e:u:lu~U esl d'assuNr ~-\.ndre (toWi:i. 
·mi_ logt.~ent A se~ ·aclhèrenfs, logement ex- .Ass<lllift. 
pressément détcnniné sur plan dès la cons! mc' ,AuM _ (Robttl). 
1ion de l'lmmeublo-,. ainsi ~e par le num6ro .Auberger. 
des actions. le bail et les dispositions atntu· Aubert. 
~s ldi!<islon do l'oss!'lllblée g<!nerol8 do la Atlnln 
mcl~ll), logement qui <!oit lut eh·e ai!Yibui! .Da (Ouma•). 
m route proprll!lt1 8:U Jll(}nlent dB la diS!O· Bu:.t.gin.: 
1utlen de lB soclét-6. par rép.ui:lti4ln de l~ctîf Dudon-D:tmai'Iid.. 
.social: porteur qui a effectiTI'mtnt hllblté nà.rdonnèche (de}". 
plu.:,teurs nnn~es conséeutives l'appartement R.irré (Henri), Seine. 
alnsl eonc~dé; g,ut ne· ra qulttt! et s.ons-tou6 narret (Charles) •. 
que flOur l!lre logd par l'Etat en quaUM de - u:mte-Yarne. 
fonctionnllira- titulilire, logé Jl1l~'" ntkessil~ de Darlh& fBdouar4}. 
fonction; qui est n:dmi.i à )a· retnHe, peut nenchiha (.Abd-il
exe.uer son droit de te}lriStl dans le.$ eondl· . Kadcr} .. 
tforu prévues par rartide 20 de 111 loi du Bène (Jean). 
der scptt)mbre i!H:i sur les loyer~. (Question du Bernard (Geo-rge&l. 
21 jan~.:ler :19i9.) Bertho!n (Jenn) .. 

IMponsc. - L'acqul:::ilion d"acUons d•une DB•0'o1t,~andn~. .société civile immoDUi~ro confère .à l'acqu6.- .1u • 

reur, d'aprè:; les ~ondilion3 g6néralement usl· BBo11'ln-1Cb~u:r. tées. UD droit à Joul~sau&:o inunéàlato ou à ~n.nt ous .~]· 
Htlrlbution future d'un 8Jlpartcmont &pen- ~Il-nd). 
dant du ou des immeuble3 compris dans le Bonœnetne. 
patrimoine ~ia11 et non un t1r•Jit puUculie.r JJ~au.!J. · : 
ct imm·1dlat de propriél~ sur l'un de cea app.:t.r.. Boudet (Pierre.!. 
1cments. Dans tes contlilions, -il.;'ly a lieu IJQzzl. 
d"estimer •. mus Y~sene de l'appréltalion sou-1 Drcto~~· 
verollne de3 tribunau compéhmts, qu,c le litU· Hretlc-,. 
]aire de ces aclîmu ne peut prétendre exerctr Drlzartl. ~ . 
les droits ·1e reprisa rt:sen•é3 par le chapitre 11 ;Mino Uro~::o6lette .(GU· 
do la loi du i" septembre !9i8 aux pro· berl4) l'torre.).· 
priétairt!S d'Jmrucuble:i Drou~e (Monttal).: 

---~· --- BlllM (r.h•rJeo), 
Brunot (LoulsJ .• 
Canivü. Erratum 

a la wite du comtJle-rendu in cxtcmo 
de la séitnttJ du .:''l janvier f9H;. 

(/WT7UJI aflicll>l, Débats du 2G janvier 1!1!9.) 

Capelle. 
· carcassonne. 
)!mo cardo! '(Marle

mtêne). 
Cassagne. 
Caynu (Fr<!~lj)y. 
Chn1nmon. 

ntPo"NsEs n~ m.11snu::s .At'X o~:~-noxs tcnra:s Chnmb:tard~ 

Pane, 3o colonn~1 traVOJll et slicurlt6 sooi:lle, s~:~~~. 
!lra,J gnc de la qnb-tlon IVJ~éc p:1r :u. I~:cqnes: ...!ha.rlet (Gastonr. 
Delnlnnde: . Cha1.f!tl~. 

Au lleu de: "- tZG D1 Ure; a 13-3 ti._ _Chochoy, 
ge ligne: Clalreaux. 
Au lien d6: « ta sltunlion du personnel ClapnrMc. 

pourri par l'employeur_ Dl lire: ca la situation Clavier. 
du personnel oomri par 'cmpt~ur •· ~~1~~na. 
,;;;;;;;;;;;:;;;;;;;;;;;;;;:;;;;;;;v;;;.;;;;;;;;;;;;;;;;:;;;;;;;.;;;;;;.;;;,:;;-;u;;o; cordier (Ren'dr •. 

ANNEXES Ail j'l.OCÈS·VERBAL 
11~ LA 

· a6an.. olu Jeudi 10 février , ... 

uatmll (N• 1&) 
llur l'mnendemmtt '(71• il de Mme C~Atyo d 

l'article ter dtJ l4 fWOPOSitlon de laJ n11litJtJ 
au tau tle l'allccatlaro auz. plttu tmt>cllleuu 
sabzTiâ. 

lllrliJIIre des :rotmW.. .... •••••••• ... • 
M$1'116 allsGiue,.... ......... .... 1» 

Pour l'~n ......... ~ •· 
Conl.r~ .; .................. l:le 

Le ConSeil d<l la llt\JlUbllque n';~. ~. ld9Pt6. 

:101: 
Borli·J~ · 
Bertalld. 

· Bldi'a' Bo4a. 

Onl- pour: 
· 'Bourgeois. · . 

llouscb. · 
· tslvnile' (Nestm -. · 

··; ChamtrouJ.· l·J.·Ii~ '~· 

Cornu. 
Coty !Ren~). 
CourrU:re. 
Mm<t C?ém!eus, 
DarmnntM. 
Dassnud. 
Debré. 
Mme D<leble. 
Dclolnn<lo. 
DeUortrte. 
Dcllhll. 
Denvcrs. . 
DeproUJI tRenff, 
nescomfs {Paû-

Emlle . 
DJnmah C~). 
Doucouré .(A!Dadou). 
Dliant. 
Duchet. 
Dulln. 
Dumas CFrançolo)', 
Durand Cü•n1. 
Durand·R~ 
Durleux, 
Ehlli. 
,tl!èO '.(der. 

Ferracel. · 
·Ferrant. 
Fléchet. . -
Fournier IBinlaney,·-
: C61H'OP.. -
Fourntu • @Olen 
. Puy-de·DGJM• • · 
Franek·Ch~nte. 
Gndoln. 
G•spud. 
Gatlllnr. · . 
Gautier (Julfen). 
Geoflro; (Jcon). 
Glacomonl. _ 
Glnnque .. 
Gilbert (1tiles). 
Gouyon (Jean dei, 
Grtts~nrd.. . 
Gravier (Rollerl). 
Grégory. 
Grenier (Jean-~IU!e). 
Grlmar <Y•rool). · 
Grlmal!ll (J&<:t_ ,.8y • 
Gros (LoulsJ .. 
Gustave. 
Hamon (U6f. 
li au riou. 
Hé lin&. 
Cgnaclo-P!nto (l.oUis}. 
Jaouen (Yns). 
JézéqueJ. 
Joieau·~f;..:J~PJé. 
Kulen7.ago.. · 
Lnchomcllc (de). 
Lal•y (Demaro): 
Lullargue (Geo~as)' 
LaiJorgue (Louis). -• 
La lieur (ll<mrll. 
L:~gnrrosse. · 
Ln t1ontrîc. (~er. 
Lnmnrquo (Albert}, 
Landry. 
Lasalarl6. 
Laurent-Thouvere;r 
Le Guyon (Roberti'. 
Lt' 1ant. 
Le Lénnnec. 
Lematre (Mnrootr 
Lo ~!elire (Ciaul!o) 
Léonolll. • 
UotarJ. 
Lita Ise. 
Lodéon. 
Longchambon. 
Ma daumier. 
~lnfre fCOOJ1MY. 
Malccot. 
Marient. 
.\1arc.tlhac.y:. 
Maroger (Jean)". 
Marty (Pierre). 
!dn!OOD tlllppolJieY. 
Jacques Ma~teau. 
!ta thieu. 
Maupeou f<le). 
Maupoll (Brnrt). 
Mnurtce (Georg-,.J. 
!lf·flodjc (Marr.adout, 
ftlen<ll le (do). 
)lenu. 
Merle. 
Min vielle. 
)folle 1!\laftù)', 
Monlchon. 
MontuU6 CL&Illel deY. 
Morel IChulnl. · 
Moutet (lllarhao). 
Nave au. 
N'Joya (A:rouna). 
Novai. 
Okala (Cbules). 
Ou· Ra bah '(A.bdel. 

madjldj· . 
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1\m'œl Plal.!ant. O.uU10n. •»roll. : . S)IIDpbor. . · . · 
·Pugot (JUles)', Talll:aues (Edg~).-
PuJol. · ~ Jmzllll (Abdennourr, 
Quesnot (Jo;•phY, !l!llîer (Gabriel). 
Raincourt (de). Ternynck. 

.1\uJdrta. • . · . Mme Thome-Pol;oJ!IItno-
'Razae. · (Jacqueline),' lloiMo 
Renaud (Joseph)'. et-Oise. 
Restai. · .Tuee!. 
•Rovelllnud. Vnllo (Julos). 
RtJnou.ml. V nnrullen. 

"Robert (l':lul}. Varlot~ 
:Rochereau. Vnuthier • 
:Roglcr. . Vcrdeille. 
Romani. Mme Vlnll" (JilBif< 
Roubcrl (!loy, Yllloulrcrs (de} .. 
Rou:<. (Emll•J. \'lple. 
RU<IIrt (M!JC), · \'oyet. 
Ruln (Fnnçob)'; Walker <Mau-Dao& 
Rupicd. Y ver (Michel). 

·satah (31enouar). Zalimahova. 
Saint-Cyr. · 

S'ost abaleaa wolontairomenh 

M. Dubois {R8Ile-Emlle). 
__ , 
H'0111 pas j.m part au vote J 

MM. 
A.ngllUoy. 
Bataille. 
Beauvais. 
Bechlr Sow .. 
BoUiraud. 
Donquerel. 
Chapala ln. 
Chatenay. 
Chevalier (Robert). 
couinaud. 
Coupigny,_ 
Cozzano, . 
Delorme. 
Dln (Murnndoul. 
DleŒelln < Andnlr. 
Doussot (Jean), ·· 
Dronne. • 
Mme Eboud. 
Estève. 
Fleury. 
Fouques-Dupt.l'G. 
Fourrier (Gaston}', 

Nl~cr. 
PralssJnette (de). 
Gaul:~ (11ll'rre de}. 
Gracia (LUcien de}. 
Hebert. 

llo<flel. 
noucke. 
Ka! b. 
Labroussa tFr~ 
La.ssagnc. 
Le nasser. 
l..ecachew:. 
Lec_cla. 
Léger. 
EmîUen Ueutac. 
Ltonel~P41erln. 
Loison. 
~ladelln (6Ucholf. 
M:1rc~h11nt. 
llontatemnart telf,-
&tu-:;cntelll. · 
Olivier :Julesl. 
Plnvldlc. 
l'onlhriand (de), 
Rn bouin. 
Radius. 
Telsscira. 
Thannl.ln. 
Totolchibc. 
VIller {Pierre) 1 
Vourc'h. 
Weslphal. 

_ Zussy. 

Excuris ou -nlo par congch 

MlL 
Go.SSB!. 1 Le Golf. 

RoU nat. 

ll'ent - tlftS part av vote • 
M. Gnslon -Monnervme, prl!sh.lent. dl.t (:onletl. 

de la JlépubU~ue. et Mme Devaud, qill prM
daJt la séanr...e. 

Les nombre! ~net!s en l!~nnce a.U..C 
été de: 

Nombre des votants.............. _. 
MaJwil<! absolue.................. g 

POUr l'a<l()ptloo...... •• ••• 32 
COo'<e ................... 237 

Mals, •Pré• •értlleaUOn1 ces nomhres onUN 
recttncs conformément a la Uste <W IUUIIR 
ci-dessU&. . . .. ' ' . '··'''. 
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SCRUTIN (N° 16) 

Sur l'amenilement (no 2) de Mme Claeys à 
l'article 1er de la 11roposition de lot relative 
au taux de l'allocation aux vieux travailleurs 
sa!mws. 

N()mJbre des votants .••••••••••••• 
~iajorité 

Po\lJl' 

absolue •••••••••••••••••• 

l'adopb.un .••• ••••••• 24 
Conbro ••• • •• •• •••• ••••••• 229 

253 
127 

te Conseil de la République n'a pas adopté. 

Ont voté pour : 

M).t. 
:Serlio~ 
Ber taud. 
Diak a ,Voda. 
llour~eois. 
Bous ch. 
Calonne (Nestor}, 
Chainlron. 
Mme Claeys. 
David. ('Léon). 
Demusois. 
ir1'1lle Dumont (Mireille). 

' .Bouches-du-Rhône. 

!Mme Dumont(Yvonne), 
Seine. 

Du pic. 
Franceschl. 
Mme Girault. 
llaidara (:\fahamane). 
Mu:onga (Jean). 
:\iarrane. 
MarteJ (Henri). 
Mostefai (El-Hadi). 
Petit (Général). 
Primet. 
Mme Roche (~Iarie). 
Sou quière, 

Ont vo-té cootre: 

MM. Darmanthé .. 
Abel-Durand. Dassaud. 
Alric. Debré. 
André (Louis). Mme Delabie. 
.h.Jsaillit. Delalan1e. 
Auhé (Robert). De:forlrie. 
.Auberg0r. Dellhil 
AullerL Dznvcrs. 
Avinir. DeprelL'{ (René). 
lHl [Oumar), Des·r'lmps tPaul-
J:arulgin. . Emile). 
lHudon-Damarz!d. Djamah (Ali). 
.J3()rctonnèche (de). noucouré (Amadou). 
Jlarré (Henri)," Seine. Dubois (René-Emile). 
Barret (Charles), Duchet. 

Hal'te-VInrne. Dulin. 
Barthe (Edouard). Dumas (François). 
ncnchiha (AM-el- Durand (Jaan). 

Kadcr). Durand-Reville. 
llèna (.lean). Dur! eux. 
Bernard (Georges). Ehm. 

L11n-drv. 
Lasalârié. 
Laurent-Thouverey. 
Le Guyon (Robert). 

~J,elant. . 
Le Ltlannec.' 
Lemaire (Marcel\. 
Le Maitre (Claudel. 
J,éonetli. · 
Li'lt~rJ. 
r.itaise. 
Lod éon. 
Longchambon. 
Madoumier. 
Maire (Georges). 
M'al"~ot. 
Manent. 
Marcilhacy. 
Marogcr (Jeanr. 
Marly (Pi-erre). 
Masson ( Ilippolyte ). · 
Jacques Masteau. 
Mathi"U. 
Maupeou (de). 
Mau poil (lien.!). 
Mélllrice (G,,orges'·. 
M'Bc•d.ie ('Mamadou). 
Menditte (de). 
Ment.. 
Me rie. 
Minvielle. 
MoUe (~l:arcd). 
Monichon. · 
I!V(ontuJ:é (Vl.illet de). 
~1ord (Chéu·les). 
Mou tet :Marius). 
Na veau. 
N'.Joya (Arouna). 
Nov at. 
Okall (Charles). 
Ou Habah (Ab-del-

madjld). , 
Puget (Aifredl. 
Pajot (Hubert'). ·. 
Paquinssamypoullé, 
Pascaud. 
Patenôtre (François), 

Aube. 
Patient. 
Pauly. 
Paumell.e. 
Pel·lèr,;J, 
Pcrno: (Georgesr. 
Peschand. 
:::rnest Pezet. 
Pi ales. 
Pic. 
Pin ton. 

Marcel Plaisant. 
Plait. · 
Pouget (:ures). 
PujoL 
Quesnot (Joseph). 
Raincourt (d·e); 
Handria. 
Razac. 
R~naud (Joseph)~ 
Restat. 
Rcveillaud. 
Reynoumxl. · 
Robert (Paul). 
Ro·ch·ereau. . 
Rogier. 
Romani. 
Roubert (Alex)", 
Houx (Em-ile). 
Rucart (Marc). 
Huin (François)", 
Rupied. · 
Saiah (Menouar), 
Saint-Cyr. 
Sa-lim. 
Sarrien. 
&1.tinzau. 
Schleiter (Pran~ois). 
Schwartz. 
Sc!afer. 
Séné. 
Serrure. 
Siaut. 
Sid-Cara (Chéri')", 
Si gué (Nouhoum). 
Sis bane (Chéri!). 
Socé (Ousmane). 
Sold-a ni. 
Sou thon. 
Symphor. 
Tailhn1es (Etigard). 
'l'amr.ali (Alld-ennour). 
Tellier (Gabriel). 
Terr.]nck . 
Mme Thome-Patenôtre 

l.lacquelina), Seine
et-Oise. 

Tuc ci. 
Valle (Jules). 
Vanrullen. 
Var lot. 
Vaulhier . 
Verde ille. 
Mme Vialle (Janer. 
Villoutreys (de). 
"Voyant. 
Walker (Maurice). 
Yver ().iichel). 
Zafimahova. 

Berthoin (Jean). Félice (de). 
lliatarana. Ferracci. N'ont pas pris part au vote: 
Boisre.'1d. . Ferrant. 
Booi vin·Utarrirreaux. . Fléchet. 
Ilonnefous (Ray- Fournier (Bénigne), 

mond\. Cûta-d'Or. 
P.ordeneuve. Fournier (Hoger), 
llor~eaud. Puy-de-Dûme. 
Bou1et (Pierre)". Franck-Chante. 
Dozzi. Gadoi11. 
Brèlon. Gaspard. 
ll:·ettes. Galuing. 
Jlr!3ard. · Gautier (Julien). 
1\Ime Brossolette (Gil- · Geoffroy ·(.Jean). 

berte Pierre-).· Giacomoni. 
:Brouse C\farlial). Giauque. 
llrune (Charles). . Gilbert Jules. 

. Brunet (Louis). r.ouyon (Jean de). 
CaniVf'Z. Grassard. 
Cape·lle. Gravier (Robert). 

• 
MM. 

Anghi-ley. 
Bataille. 
Beauvais. 
ncchir sovr. 
Bolifraud. 
Bouquerel. 
Chapala in. 
Chatfmay. 
Chcva:ier (Robert). 
Corn i~l ion-:\Iolinier. 

(-Général),. 
Couinaud. 
Coup:gny. · 
Cozzano. 
DebO-Rridel (Jacques): 
Delorme. 

Carcassonne. Gregory. 
lime Cardot (Maria- Grenier (Jean-~larie). 

Hélène). Grimal (~taree!). 

Dia (Marnadou). 
Dielhelm (André). 
Doussot (Jean). 

Cassagne. Grimaldi (Jacques). 
Cayrou (Frédéric). Gros (Louis). · 
Chalamon. Gustave. 
Chambriard. Hamon (Léo): 
c· urnpcix. Hauriou; 

Driant. 
Dronne. 
Mme Eboné. 
Estève. 
Fleury 

Charles-Cros. Ilélinç. 
Charlet (Gaston)'. Ignano-P!nto (Louis). 
Chazette. Jaonen (Yves). 

Fouques-D!.bparc. 
Fourrier (GasTon), 

Cl](}choy. Jézéquel. · 
Claireaux. .lozeau-1\larigné. 
ClaparMe. Kulenzaga. · 
Clavier. · Lachomette (de)'. 
Clerc. La fay (Bernard). 
Colonna. LaiT argue (Georges). 

Niger. · 
...- Fraissinette (-de). 

(;au::e (Pierre <.lei. 
Gracia (Lucian: de). 
H-ebert. 

Ho effeL 
IIOU{:ke. 
Jacques-Destréa. 
Ka lb. 
Labrousse (François). 
Lassagne. -
Le Ba,s-er. 
Lecacheux. -
lecci~ 
Léger. 
Emili-en !Lieutaud. 
Lionel-Pè:erin. 
Loison. 
Madelin (Michel). 
Ma·rchant. 
~fon-talembert (de). 
MuscateUL 
Olivier (Jules). 
Pinvidic. 
Pont briand (de), 
Ra bouin. 
Radius. 
Telsseire. 
Tharradin. 
ror'è~ ruenry), 
Totolehibe. 
Viple. 
Vitter (Pierre)~ 
V(}urc'h. 
Westphal. 
Zussy, . 

Cordier (H.:mri)'. Lafl'nrgue (Louis). 
Cornu. La fleur (Henri). Excusés ou absents par congé : 
Coty (nené). Lagarrnssa. 
Courrière. La Gontrie (de). 
tLm.e Çré!l}ieux. Lamn,rque (Albert). 

MM. 
Gasser. 1 

Le Goff. 
,Rotin at. 

N'ont Pa1J pria part au vote: 

M. Gaston M<mnerville, président du Cons~f\ 
de la R0publiqu.e, et Mme Devand, qui prési~ 
dait la S>éan-ce. -

Les nombres annone-00 en séance 61Vaien~ 
été dil: 

N(}m·bre des v-otants.............. 258 
Majoritô absolue ....... ~.......... :1.00 

Pour l'adoption........... 25 
Contre .................... 233 

Mais, après vérHlcation ces n{)mb-res ont ét6 
re-cliliés C@!{)rmément à la liste de s~utim 
ci·de,~us. · . 

SCRUTIN (N°, 17) 
Sùr 'l'amendement de M. Jean llfalonga ten.· 

dant à inserer un article additionnel 6 A 
(_nouveau) dan sla proposition de lot rela. 
iive au taux de l'allo(;ation aux vieux t?'ao 
va.illeurs salariés; 

·• r.·(\mbre de.s votmlts..... .. • .. • .. • 25! 
.Majorité absolue.................. 127 

P-our l'adoption........... 28 
Contre ................... 224 

Le Conseil de la République n'a p.as adopte. 

. Ont voté pour : 

MM. 
Berlioz. 
Biaka Boda. 
Calonne (Ncsto~). 
-{;haintr{)n. 
Mme Claeys. 
David (Léon). 
llemusois. 
Djamah (Ali). 
Mlle Dumont (Mi· 

re me), Bouche- du
RhOne. 

Mme Dumont 
(Yvonne), Seine .. 

Du pic. 
Franc.escni. 

Mme Gira.ult. • 
Hal"dara (Mahamane.~1 
Lod-éon. · · 
Ma:onga (Jean), 
Marrane. 
Martel (Henri). 
M{)s tefai: (EI-Iladl), 
Pattent. 
Petit (G-énéral). 
P"rimet. 
Mme Roche (Marie), 
Saller. 
Satin eau. 
Sou quière, 
Symphor. 
Mme: Vialle (Jane:). 

Ont vot& co:ttre : 
MM. 

Abel-Durand. 
Al~ic. 
Andr6 (Louis). 
Assaillit. 
Au!J.é (ltobert). 
Auberger. 
Aubert. 
Avinin. 
Ba (Oumnr)L 
Bara! gin. 
Dardon-Oamarzld. 
Dardonnêche (de). 
Barré (Henri), Seine. 
Barret (Charles), 
Haute-Ma~ne. 

Barthe (Ed<>uard). 
Benchiha (Abd-ct-

Kader) . 
Bène (Jean). 
Bernard (Georges). 
Berlho:n (Jean). 
Biatarana. 
Boisrond. 

1 

Boivin-Ghampeam:~ -
B-onnerous (Raymond). 

, Borrteneu,ve. . 

1 

Borgeaud, 
Bouclet (Pl·crre). 
BOZZI. 
Breton. 
Brettes •. 
Briza:d. 
Mme Brossolette 

(Gilberte-Pierre-). 
Brousse (Martial). · 
Brune (Charles). 
Brunet (Louis). 
Canivez. 
Capelle. 
Carcass{)nne. 
Mme Cardot {Marie· 

H·élène), -

Cassagne. 
Cayrou (Fréd·éric.),: 
Chalamon. 
Chamb:iard • 
ChampciJt, 
Char:es-Cros. 
Charlet (Gaston).; 
Chazette. 
Chochoy. 
Claireaux. 
Claparède. 
Clavi~r. 
Clerc. 
Colonna. 
Cûr-ùier (Henri). 
Cornu. · 
Coly ~René). 
Courrière. 
Mme CJ'émleux; 
Darmanthé. 
Dassaud. 
Deb:é, • 
Mme Delabie. 
Delalande. · 
De.1for:rie. 
Del-orme.· 
Delthil. 
Den vers. 
Depreux (René).
Descomps (Paul· 

Emile). · 
Done.ouré (Amadou), 
Dubois (René-

Emile). 
Duchet. 
Dulin. 
Dumas (François). 
Durand (Jean). 
Durand-Reville. 
nurieux. 
Eh m. 
Féllcè (de) 
Ferra cci, 
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Ferrant. -
Fléchet.
Fotimier , (Bénigne),
Côte-d'Or.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Frau-k-cuante-,
Gadoin. ,-
Gaspard. "
Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.
Giauque. ■ .
Gilbert (Jules).
Gouyon (Jean de)< ./
Grassard,
Gravier (Robert).
Grégory. .
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Gros (Louis).
Gustave-.
Hamon (Léo)<
Hauriou. •
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de),
Lafay (Bernard).
Laftargue (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarosse'
La Gontrie (de).
Lama "que (Albert)..;
Landry.
Lasalarié. :
Laurent-Thouverey.
I/o Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel)".
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise,
Longchambon.
Madoumier.
Maire (Georges);
Malecot.
Manent.
Marcilhacy.
Maroger (Jean)'<
Marty ^Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau,
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodie (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Merle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet ' de) .
Morel (Charles).
Moutet (Marius).

Naveau. •

N'joya (Arouna). .
Novat. ■
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert),
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube,

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pie.

Pinton.
Marcel Plaisant. •
Plait.

Pouget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Raincourt (de)..
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Pa,ul)'.
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François)'.
Rupied.
Saiah (Menonar).
Saint-Cyr.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Selater. ' '
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise).

«Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen. : .
Varlot
Vauthier.
Verdeille.
Villoutreys (de)'.
Viple. ,
Voyant: .
Walker (Maurice). -
Yver (Michel).
Zafimahova.

ront pas pris part au vote:

MM.

'Anghiley.
Bataille.
Beauvais. •
Bechir Sow.'
Bertaud.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois. ,
Bousch.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André). "
Doussot (Jean),
Driant.

- Dronne.
Mme Eboué.
Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Kalb.

Labrousse (François).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux. .
Leccia.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Loison.

Madelin (Michel).
Marchant.
Montalembert (de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pinvidic.
Pontbriand (de). ■
Rabouin.

Radius.
Teisseire. .
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Vitter (Pierre),
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

Excusés ou absents par congé;

MM.
Gasser.

I Le Goff.
RolinàL

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mmô Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés, en séance avalent
été de:

Nombre des votants 255
Majorité absolue... 123

Pour l'adoption 23
Contre 232

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectrftés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

i

SCRUTIN (N° 18)

Sur l'amendement (n° 1) de Mile Mireille Du
mont à l'article 1er du projet de loi portant
statut des centres d'apprentissage.

Nombre des volants.-: 309

Majorité absolue.., 156

Pour l'adoption SI
Contre 288

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

MJlo Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (llrnri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (délavai).
Primet.

Mme Roche (Marie), .
Souquiere.

Ont vote contre:

MM. .
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis),
Assaillit.'

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin. -

Ba (Oumard). '
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha

(Abd-el-Kader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.,
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.

Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton. ■
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette,
(Gilberte Pierre-)

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Champeix. .
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier,

Clerc.
Colonna.
Cordier (henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Couinaud,
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme,
Delthil.
Denvers.

Depreux (René). .
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (P.ené-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand Reville.
Durieux.
Mme Eboué,
Ehm..
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Benigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Glauque.
Gilbert (Jules).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal 'Marcel)1.
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges). .
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel). ■
Lemaître (Claude),
Léonetti.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin •
Liotard.
Litaise. -
Lodéon
Loison.
Lons.'iiambon.
Madelin (Michel).,
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot. «
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Merle.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Habah (Abdel
madjid)*

Paget (Alfred). -
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
î-.ales.

Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pu'iol. '.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius. .
Raincourt (de).

»Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rosier.
Romani.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr. .
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (Francois).
Schwartz.
Sclafer.
&éné
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Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Si gué (Nouhoum).
Sisbane (Chérif). ■
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

( Jacqueline ), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pa» pris part au vote:
MM.

'Anghiley.
Dia (Mamadou).

Labrousse (François).
Totolehibe.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Casser.
Le Goff.
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René Coty, qui prési
dait la séance.

Lès nombres annoncés en séance avaient
été de : •

Nombre des votants 306
. , Majorité absolue 15i

Pour l'adoption.... 21 .
Contre 2S5

^ •

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus. . ,

'SCRUTIN (N° 19)
Sur l'amendement (n° 8) de M. Chaintron et
Mlle Mireille Dumont à l'article i du projet
de loi portant statut des centres d'appren
tissage.

Nombre des votants....»..., 308

-Majorité absolue 155

Pour l'adoption 21
Contro 287

te Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Dc-muso:s.

Mlle Dumont (Mi
reille), B.-du-Ri.

Mme Dumont "
(Yvonne), Seine.

Dupic.

Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El ladi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté contre :

Abel-Durand.
Alric*
André (Louis).
Assaillit. ,
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne. .

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow.
Benchiha' (Abd-el-
Kader).

Bene (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Loiils).
Canivez.

Capelle. --
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard,
Champeix.
Chapalain. ,
Charles-Cros. ■ ■ •

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.,
Chevalier (Robert). •
Chochoy.
C aireaux. " -

Claparède.
Clavier. .
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier •

(Général).
Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud. '
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Diethelm (André). •
Djamah (Ali).-
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean);
Driant.
Dronne. .

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci..
Ferrant.
Fléchet,
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)."
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.

Gatuing. 1 .
Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien),
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert (Jules).
Gouyon (Jean de)'.
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)".
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de);
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lalîorgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse..
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. ..
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.-
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud. .
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges).-
Malecot.
Manent. '
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean)'.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Meaupou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
M en ri it te (de).
Menu,
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).—'
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert),
Paquirissamypoullé.

Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube,

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc. .

Pernot (Georges) s
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand (de)»
Pouget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud. .
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).-
Ruin (François).-
Rupied..
Saiah (M-enouar),
Saint-Cyr. •
Saller.
Sarrien.

Satineau.
Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut. •

Sid-Cara (Chérif). t
Sigité (Nouhoum)»
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane}»
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Pate
nôtre (Jacqueline),
Seine-et-Oise.

Torrès (Henry),
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen,
Varlot,
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane); ,
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h,
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova. =■
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

Anghiley.
Dia (Mamadou).
Labrousse (François)

Lionel-Pélerin»
Totolehibe.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Gasser.

Le Goff.
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René Coty, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en ■ séance avaient
été de: • . - ,

Nombre des votants....r 305
Majorité absolue 153

Pour J'adoption.... .. 21
Contre 284

Mais, après vérification, ces nombres ont étô
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectification

Au compte rendu in extenso de la scance
du mardi 8 février 1949.

(Journal officiel du 9 février 1949.)

Dans le scrutin (n° 14) sur la motion préju
dicielle de M. Primet tendant à l'ajournement
de la validation des sénateurs de Madagascar
(26 section) :

M. Jacques-Destree; porté comme ayant voté
« contre », déclare avoir voulu « s'absteniï
volontairement ».


